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La phase de séparation des solutions consiste à séparer l’ura-
nium et le plutonium des produits de fission et des autres élé-
ments transuraniens, puis l’uranium du plutonium.

Après purification, l’uranium, sous forme de nitrate d’uranyle
UO2(NO3)2, est concentré et entreposé. Il est destiné à être
converti en un composé solide (U3O8) dans l’installation TU5
de Pierrelatte.

Après purification et concentration, le plutonium est précipité
par de l’acide oxalique, séché, calciné en oxyde de plutonium,
conditionné en boîtes étanches et entreposé. Le plutonium peut
être utilisé dans la fabrication de combustibles MOX. 

Les opérations de production, depuis le cisaillage jusqu’aux
produits finis, mettent en œuvre des procédés chimiques et
génèrent des effluents gazeux et liquides. Ces opérations génè-
rent également des déchets dits « de structure ».

Les effluents gazeux se dégagent principalement lors du cisailla-
ge des gaines et pendant l’opération de dissolution à l’ébulli-
tion. Le traitement de ces rejets s’effectue par lavage dans une
unité de traitement des gaz. Les gaz radioactifs résiduaires, en
particulier le krypton et le tritium, sont contrôlés avant d’être
rejetés dans l’atmosphère.

Les effluents liquides sont traités et généralement recyclés.
Certains radionucléides, tels que l’iode et les produits les moins
actifs, sont dirigés, après contrôle, dans l’émissaire marin de
rejet en mer. Les autres sont dirigés vers des ateliers où ils
seront incorporés dans une matrice solide (verre ou bitume).

Le conditionnement des déchets solides est effectué sur le site.
Deux méthodes sont utilisées : le compactage et l’enrobage dans
du ciment. 

Les déchets radioactifs solides issus des combustibles irradiés
des réacteurs français sont, selon leur composition, envoyés au
Centre de stockage des déchets de faible et moyenne activité à
vie courte de Soulaines (voir chapitre 16) ou entreposés en l’at-
tente d’une solution pour leur stockage définitif.

Conformément à l’article L. 542-2 du code de l’environnement
relatif à la gestion des déchets radioactifs, les déchets radioactifs
issus des combustibles irradiés d’origine étrangère sont réexpédiés

à leurs propriétaires. Afin de garantir une répartition équitable
des déchets entre ses différents clients, l’exploitant a proposé un
système comptable permettant le suivi des entrées et des sorties
de l’usine de La Hague. Ce système a été approuvé par arrêté du
ministre chargé de l’énergie du 2 octobre 2008. À ce titre, l’ex-
ploitant a procédé en 2009 au retour des conteneurs standards
de déchets compactés (CSD-C) vers les Pays-Bas et en 2010
vers l’Allemagne.

1 I 3 I 2 Les évolutions des usines 

Le domaine de fonctionnement autorisé des usines

Les décrets d’autorisation de création des installations
nucléaires du site de La Hague ont été révisés en 2003 afin
notamment de permettre l’évolution des activités des installa-
tions dans des conditions satisfaisantes de sûreté et de protec-
tion de l’environnement.

Ainsi, aujourd’hui, l’élargissement de la nature et de l’origine
des matières et substances à traiter, en provenance d’autres ins-
tallations, tout en restant dans le domaine défini par les décrets,
est autorisé par décision de l’ASN. 

L’adaptation de l’outil industriel

La protection de l’environnement et les évolutions du marché
conduisent l’exploitant à optimiser et à faire évoluer son outil
industriel.

Le projet creuset froid

Entre 1966 et 1985, le traitement de combustibles UNGG
(Uranium Naturel Graphite Gaz) de type UMo (alliage d’ura-
nium et de molybdène) et UMoSnAl (alliage d’uranium, de
molybdène, d’étain et d’aluminium) a généré des concentrats de
produits de fission avec une forte concentration en molybdène
et en phosphore, qui sont des éléments difficiles à incorporer
dans une matrice vitreuse alumino-boro-silicatée. Ceux-ci ont
été entreposés dans les cuves de l’atelier SPF2 en attendant une
incorporation possible dans une matrice de verre. Les
recherches d’AREVA NC d’un procédé de conditionnement ont
abouti à la mise au point d’une matrice alumino-silico-phos-
phatée de type vitrocéramique, qui permettrait une incorpora-
tion massique importante d’oxyde de molybdène MoO3 et qui

Vue d’ensemble de l’usine de traitement des combustibles usés de La Hague

Procédé de vitrification par creuset froid à l’usine AREVA de La Hague
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présente une bonne tenue à la lixiviation. L’élaboration de ce
verre se fait en creuset froid. Le verre coulé dans ce creuset est
chauffé par induction et la structure métallique du creuset est
refroidie à l’extérieur, ce qui permet la formation d’un auto-
creuset protecteur et l’obtention de températures élevées au
centre de celui-ci.

Par décision du 22 décembre 2009, l’ASN a autorisé, moyen-
nant le respect de prescriptions, l’utilisation du procédé de
vitrification en creuset froid dans la chaîne B de l’atelier R7. La
mise en exploitation de la chaîne ainsi configurée a eu lieu le
17 juin 2010. L’autorisation d’alimenter le creuset froid en solu-
tions de produits de fission contenant du molybdène provenant
des déchets anciens est en cours d’instruction par l’ASN.

Les réexamens de sûreté

L’article 29 de la loi n° 2006-686 relative à la transparence et à
la sécurité en matière nucléaire dispose que l’exploitant engage
tous les dix ans un réexamen de sûreté de son installation
nucléaire de base (INB) en prenant en compte les meilleures
pratiques internationales. 

L’ASN a examiné, en 2008, les conclusions du réexamen de
sûreté de l’INB 118 qui comprend la station de traitement des
effluents (STE3), l’installation de minéralisation des solvants
(MDS-B) et la conduite de rejets en mer. L’ASN est particulière-
ment attentive à l’échéancier de réponse aux engagements de
l’exploitant pris lors de ce réexamen de sûreté. L’ASN constate
que, globalement, l’exploitant a pris du retard sur ses engage-
ments initiaux tant pour les délais de réponse que pour leur
mise en œuvre, en particulier pour la réalisation des examens
de conformité de l’installation et le traitement des déchets
anciens.

L’exploitant a achevé en 2010 le réexamen de sûreté de l’INB
116 (usine UP3) et entamé celui de l’INB 117 (usine UP2 800).
L’ASN précise, lors de l’établissement du document d’orienta-
tion du réexamen, les principales exigences issues du décret 
n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 ; pour les réexamens de
sûreté des usines de la Hague, elles porteront en particulier sur
la vérification de la conformité des installations ainsi que sur
l’identification et la déclinaison complète des éléments impor-
tants pour la sûreté.

L’ASN a demandé à son appui technique l’IRSN d’examiner la
pertinence et la qualité du réexamen de l’usine UP3 effectué par
l’exploitant ; le résultat de l’expertise de l’IRSN sera présenté
devant le groupe permanent d’experts pour les laboratoires et
usines de fin 2011 à 2013. Le résultat fera l’objet d’un rapport
de l’ASN aux ministres en charge de la sûreté nucléaire et de la
radioprotection.

Les systèmes d’autorisations internes des modifications
mineures

L’exploitant a demandé en 2008 la mise en place d’un système
d’autorisations internes tel que prévu à l’article 27 du décret
n° 2007-1557 du 2 novembre 2007. L’ASN a approuvé ce systè-
me par la décision du 14 décembre 2010, qui sera applicable à
partir du 1er janvier 2011. Ce système prévoit deux niveaux
d’autorisations internes en fonction de l’importance des opéra-
tions et des enjeux de radioprotection et de sûreté associés.
Avant d’être autorisée, l’opération ou modification envisagée est

ainsi évaluée, selon le niveau déterminé, soit par un spécialiste
sûreté indépendant de l’unité d’exploitation demandeuse, soit
par une commission d’évaluation des autorisations internes
(CDAI) pour les opérations les plus importantes.

Construction d’une extension des entreposages de colis
de déchets vitrifiés

Les programmes de production de conteneurs standards de
déchets vitrifiés (CSD-V) ainsi que la fin des retours des conteneurs
attribués aux clients étrangers d’AREVA NC (contrats signés
avant 2001) conduisent à la saturation des capacités d’entrepo-
sage du site de La Hague (R7, T7 et EEVSE) au premier
semestre 2012.

Dans ce contexte, AREVA NC a décidé la construction d’une
extension de l’entreposage EEVSE, dénommée « extension d’en-
treposage des verres sur le site de La Hague » (EEVLH), afin
d’augmenter la capacité d’entreposage de l’installation existante.
L’extension reprend les principales options de conception de
l’installation EEVSE.

À la suite de la décision de l’ASN du 15 juin 2010, AREVA NC
a transmis à l’ASN le rapport de sûreté correspondant à la
construction et à la mise en service de cet entreposage. Le dos-
sier est en cours d’instruction et donnera lieu à des prescrip-
tions de l’ASN.

Les nouvelles unités envisagées

Afin de répondre aux augmentations des flux de recyclage de
plutonium des prochaines années, AREVA NC envisage de
mettre en service une unité de « traitement de matière plutoni-
fère » (TMP) dans l’atelier T4. En 2009, l’exploitant a transmis à
l’ASN le dossier d’options de sûreté correspondant, qui est en
cours d’instruction.

Cette adjonction fera l’objet d’une modification du décret d’au-
torisation de création de l’INB 116 avec une enquête publique
préalable.

AREVA NC a présenté à l’ASN un projet de rénovation complè-
te du parc de chaudières qui assure la production des calories
nécessaires à l’exploitation des usines de La Hague. AREVA NC
prévoit de les remplacer par une chaufferie biomasse bois et
deux nouvelles chaudières au fioul. 

Construction d’une extension du hall d’entreposage des produits de fission (CSD-V)
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2 ⎮ 1 Les installations anciennes d’AREVA NC La Hague 

2 I 1 I 1 La reprise des déchets anciens
Ce point est également traité au chapitre 16.

La reprise des déchets anciens du site de La Hague est un sujet
que l’ASN suit particulièrement, notamment en raison des forts
enjeux de sûreté et de radioprotection qui y sont liés. De plus,
la reprise des déchets anciens du site correspond à un engage-
ment important du groupe AREVA pris dans le cadre des autori-
sations ministérielles de démarrage des usines nouvelles de trai-
tement (UP3 et UP2 800) dans les années 1990 ; cette reprise
n’est pas forcément aisée car elle comporte des difficultés tech-
niques majeures et des coûts importants. Pour autant, les
échéances ne doivent plus être reportées, car les bâtiments dans
lesquels ces déchets anciens sont entreposés vieillissent et ne
correspondent plus aux normes actuelles de sûreté. Enfin, les
solutions pour les filières d’élimination ou de nouveaux entre-
posages intermédiaires doivent être définitivement décidées car
leur mise en œuvre correspond à des projets de longue haleine :
les reporter plus avant mettrait en jeu le respect des échéances
fixées par la loi « déchets » du 28 juin 2006.

Contrairement à ce qui s’est passé pour les usines nouvelles
UP2 800 et UP3 de La Hague, la majeure partie des déchets
produits pendant le fonctionnement de la première usine, UP2
400, a été entreposée sans conditionnement définitif. Les opéra-
tions de reprise de ces déchets sont techniquement délicates et
nécessitent la mise en œuvre de moyens importants. Les diffi-
cultés liées à l’ancienneté des déchets, en particulier leur carac-
térisation préalable à toute opération de reprise et de traite-
ment, confortent l’ASN dans ses exigences à l’égard des
exploitants d’évaluer, dans tout projet, la production des
déchets générés et de prévoir un traitement et un conditionne-
ment au fur et à mesure de leur production.

À la suite de l’examen, en novembre 2005, par le groupe per-
manent d’experts pour les laboratoires et usines et pour les
déchets, de la politique en matière de gestion des déchets pour
l’établissement de La Hague, l’ASN a confirmé la nécessité d’en-
treprendre au plus tôt la reprise des boues entreposées dans les
silos STE2, des déchets du silo HAO et des déchets du silo du
bâtiment 130 ainsi que des fûts de déchets à dominante alpha
entreposés dans le bâtiment 119 de l’INB 38 qui présente un
niveau de sûreté insuffisant en regard des exigences de sûreté
actuelles.

Boues STE2

Au cours des dernières années, le traitement des boues de STE2
a fait l’objet d’actions de recherche et de développement, en
particulier pour déterminer les modalités de reprise et de trans-
fert nécessaires en préalable à tout conditionnement. Le procé-
dé retenu alors consistait en l’incorporation des boues dans du
bitume sur la base d’un procédé existant dans l’atelier STE3.

À la suite de campagnes expérimentales et de l’examen, en
décembre 2007, par le Groupe permanent d’experts pour les

laboratoires et usines du procédé de conditionnement proposé,
l’ASN a interdit par décision du 2 septembre 2008 le bitumage
des boues de STE2 dans l’installation STE3.

Conformément à cette décision, l’exploitant a transmis le
1er janvier 2010, un rapport préliminaire de sûreté correspon-
dant aux aménagements nécessaires pour la mise en œuvre d’un
nouveau procédé de conditionnement des boues de STE2, ainsi
que les caractéristiques du colis de déchets associé. La reprise
de ces boues devra être achevée au plus tard au 31 décembre
2030.

Silo HAO 

Le silo HAO contient différents déchets constitués par des
coques et embouts, des fines (poussières provenant essentielle-
ment du cisaillage), des résines et des déchets technologiques
issus de l’exploitation de l’atelier HAO entre 1976 et 1997. Les
opérations de démantèlement de ce silo nécessitent en préalable
le démontage des équipements implantés sur la dalle du silo, la
construction d’une cellule de reprise ainsi que la qualification
des matériels à utiliser. Les premiers démontages ont déjà été
réalisés. 

Les études d’avant-projet détaillé du démantèlement ont été
examinées par l’ASN en 2007. En 2010, l’exploitant a optimisé
son scénario initial : les opérations de reprise des déchets du
SOC (stockage optimisé des coques) devraient s’effectuer en
parallèle de celles prévues pour le silo HAO. Les coques et
embouts du silo HAO seront conditionnés puis entreposés dans
l’atelier D/E EDS avant compactage à l’atelier ACC. L’ASN reste

2 LES INSTALLATIONS EN FIN D’ACTIVITÉ

Silo STE2 d’entreposage de boues
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attentive aux délais de mise en œuvre effective des opérations
de reprise et conditionnement des déchets. 

Silo 130

À la suite de l’annonce du report de la mise en place d’une filière
d’élimination des déchets graphite, l’exploitant a annoncé qu’il
remettait en cause sa stratégie, mais qu’en tout état de cause,
l’objectif de reprendre les déchets contenus dans le silo 130
était maintenu. En conséquence, les opérations nécessiteront
d’entreposer les déchets repris. 

Pour cela, le projet transmis par l’exploitant présente quatre
phases. La première phase consiste à transférer les déchets
UNGG avant leur entreposage dans l’atelier D/E EDS. La
deuxième phase consiste en la vidange et le traitement de l’eau
du silo dans les installations de STE3. Les dernières phases per-
mettront de reprendre les déchets de fond de silo ainsi que les
gravats. 

En 2008, l’ASN a donné son accord à la réalisation des travaux
préliminaires d’aménagement et notamment l’implantation des
cellules de reprise et d’évacuation des déchets du silo.

Malheureusement, l’exploitant a annoncé début 2009 que le
début des opérations de reprise des déchets était reporté à une
date ultérieure. En raison de la conception ancienne de ce silo
et d’incertitudes quant à l’évolution dans le temps de son génie
civil, l’ASN a édicté le 29 juin 2010 des prescriptions imposant
à l’exploitant des mesures de sûreté compensatoires et la remise
d’un dossier détaillé des opérations préparatoires et de récupé-
ration des déchets. L’ASN a fixé au 1er juillet 2016 au plus tard
le début des opérations de reprise et de conditionnement de
l’ensemble des déchets et à fin 2014 le dépôt du dossier d’agré-
ment du colis destiné au conditionnement des déchets conte-
nant du graphite.

Solutions anciennes de produits de fission stockées dans
l’unité SPF2 de l’usine UP2 400

Pour le conditionnement des produits de fission issus du retrai-
tement de combustibles de la filière UNGG et contenant notam-
ment du molybdène, l’exploitant a retenu la vitrification en
creuset froid (voir point 1⏐3⏐2). 

La mise en exploitation du creuset froid avec ces solutions
anciennes est prévue en 2011, avec l’objectif de conditionner
les solutions entre 2011 et 2017.

Désentreposage du bâtiment 119 de l’INB 38

Une stratégie globale a été mise en œuvre par l’exploitant afin
de traiter en priorité les fûts de déchets alpha existants qui sont
actuellement entreposés dans le bâtiment 119.

Pour ce faire, l’ASN a autorisé, fin 2006, l’exploitant à récep-
tionner, entreposer et traiter dans l’atelier D/E EB de l’INB 118
des fûts de déchets alpha provenant des usines françaises de
fabrication du combustible MOX. Cette autorisation a été com-
plétée en 2008 afin de permettre la réception, l’entreposage et le
traitement dans l’atelier D/E EB de l’INB 118 des fûts de déchets
alpha provenant des usines du site de La Hague.

En 2009 et en 2010 mais à un rythme moindre en raison d’un
incident ayant affecté l’installation, les opérations de vérification

et de transfert pour traitement dans l’unité de traitement des
déchets alpha (UCD) de l’atelier R2 se sont poursuivies. Ces
traitements permettront l’envoi de ces déchets vers les filières
d’élimination existantes.

Les capacités de traitement de l’UCD seront entièrement
dédiées au bâtiment 119, ce qui permettra de réduire la durée
de vie de cette installation qui ne répond plus aux exigences de
sûreté actuelles.

Une nouvelle unité de compactage, permettant de traiter un
volume plus important de déchets alpha, est à l’étude.

2 I 1 I 2 La mise à l’arrêt définitif des usines UP2 400, 
de l’installation STE2 et de l’atelier Elan IIB 

Le 1er janvier 1967, l’usine UP2 400, destinée à traiter les com-
bustibles usés des réacteurs de la filière UNGG entrait en fonc-
tionnement industriel conjointement avec la station de traite-
ment des effluents STE2 destinée à l’épuration des effluents
liquides avant rejet en mer. En 1974, UP2 400 était autorisée à
traiter les combustibles de la filière à eau légère.

Le 30 décembre 2003, l’exploitant a fait part de sa décision
d’arrêter au 1er janvier 2004 le traitement des combustibles
irradiés dans l ’usine UP2 400. Cette notification était
accompagnée d’un dossier présentant les opérations prévues
durant la phase de préparation à la mise à l’arrêt définitif
(MAD) des différents ateliers concernés de cette usine et de
la station de traitement des effluents associée. L’atelier Elan
IIB dédié à la fabrication de sources de césium 137 et de
strontium 90 entre 1970 et 1973 est lui aussi arrêté depuis
1973.

Courant 2009, l’exploitant a intégré le projet ORCADE, chargé
des opérations de MAD des ateliers d’UP2 400 et des pro-
grammes de reprise des déchets anciens, dans une entité sur
site dépendant de la direction industrielle de la valorisation
d’AREVA. Cette direction, créée fin 2008, couvre l’ensemble des
projets de démantèlement du groupe et favorise le partage du
retour d’expérience entre les différentes installations d’AREVA
(usine UP1 de Marcoule, ATPu sur le centre CEA/Cadarache,
SICN à Veurey-Voroise).

L’année 2010 a été marquée par le reclassement au niveau 2 de
l’échelle INES d’un incident de contamination au plutonium
d’un intervenant en tenue étanche lors d’une opération de
dépoussiérage d’une cellule de l’atelier MAU de l’usine UP2 400
(voir point 3⏐4⏐1).

Fin 2008, AREVA NC a déposé un dossier de mise à l’arrêt défi-
nitif et de démantèlement (MAD/DEM) des INB correspondant
à l’usine UP2 400, l’installation STE2 et l’atelier Elan IIB, à
savoir les INB 33, 38 et 47. L’enquête publique a eu lieu en
octobre 2010 (voir chapitre 15).

Le dossier de MAD/DEM de l’atelier HAO (haute activité oxyde :
ancien atelier de réception de combustibles, de cisaillage et de
dissolution de l’usine UP2 400) a été soumis à enquête
publique au mois de novembre 2008 et a fait l’objet d’un avis
favorable. Le décret n° 2009-961 de mise à l’arrêt définitif et de
démantèlement de l’INB 80 a été publié le 31 juillet 2009 (voir
chapitre 15).
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L’atelier HAO dans sa partie nord continuera toutefois à recevoir
jusqu’en 2015 les combustibles qui ne peuvent pas être reçus dans
les ateliers de tête des usines UP3 et UP2 800.

2 ⎮ 2 L’usine de fabrication d’hexafluorure d’uranium
COMURHEX

La société COMURHEX, filiale à 100 % du groupe AREVA,
implantée sur le site du Tricastin depuis 1961, produit princi-
palement de l’hexafluorure d’uranium (UF6) pour les besoins de
la fabrication du combustible nucléaire. En marge de cette acti-
vité principale, COMURHEX fabrique divers produits fluorés
tel le trifluorure de chlore (ClF3). Cette production permet
d’utiliser l’excès de fluor résultant de l’hydrolyse de l’acide
fluorhydrique (HF). 

La fabrication est réalisée à partir d’uranium naturel dans une
partie de l’usine constituant une ICPE ou à partir d’uranium de
retraitement, dans une partie de l’usine constituant une INB.
Cette dernière, l’INB n° 105, est principalement constituée de
deux ateliers :
– la structure 2000, qui transforme le nitrate d’uranyle

UO2(NO3)2 de retraitement en tétrafluorure d’uranium (UF4)
ou en sesquioxyde d’uranium (U3O8) ;

– la structure 2450, qui transforme l’UF4 (dont la teneur en iso-
tope 235 de l’uranium est comprise entre 1 et 2,5%) prove-
nant de la structure 2000 en UF6. Cet UF6 est destiné à l’enri-
chissement de l’uranium de retraitement en vue de son
recyclage en réacteur. 

En 2008 et 2009, l’ASN avait constaté au cours de ses inspec-
tions des irrégularités touchant aux moyens de prévention des
risques de pollution chimique ou radiologique. Le 20 novembre
2009, l’exploitant avait informé les autorités d’une fuite d’envi-
ron 17 m3 d’effluents liquides acides déversés, par infiltration,
dans la nappe phréatique du Rhône. L’exploitant avait décidé,
pour des raisons d’exploitation, de vidanger la partie d’une cuve
contenant des effluents acides dans sa capacité de rétention
alors que celle-ci n’était pas étanche. La DREAL, en collabora-
tion avec l’ASN, a mis l’établissement COMURHEX en demeure
de remettre en conformité la rétention de son atelier de traite-
ment des effluents liquides.

À la demande de l’ASN, l’exploitant a mis en œuvre un plan
d’actions visant à contrôler la conformité de la totalité des
rétentions de l’établissement (INB et ICPE) et, le cas échéant,
exécuter les travaux de remise en état. Une inspection renforcée
sur le site du Tricastin, le 9 juin 2010, a permis de vérifier le
suivi de ce plan d’actions ainsi que de celui mis en place à la
suite du retour d’expérience de l’incident de SOCATRI de
juillet 2008. Les inspecteurs ont constaté que toutes les actions
étaient engagées ou soldées.

L’exploitant a déclaré à l’ASN, le 13 octobre 2008, la mise à 
l’arrêt définitif de l’installation nucléaire de base n° 105
au 31 décembre 2008. Il a également transmis fin juillet 2009,
conformément à l’article 37 du décret n° 2007-1557 du
2 novembre 2007, le plan de démantèlement de cette installation.
L’ASN a jugé le dossier insuffisant et a demandé à l’exploitant de le
compléter en y intégrant notamment l’assainissement et l’état final
des sols de l’INB et de l’ICPE ainsi que des terrains adjacents.

La remise du dossier de demande de décret de mise à l’arrêt
définitif et de démantèlement, initialement annoncée mi-2010,
a été décalée par l’exploitant au premier trimestre 2011. L’ASN
estime ce report préjudiciable car il conduit à repousser des
opérations de démantèlement qui doivent être engagées au plus
tôt. Par ailleurs, le référentiel de sûreté de l’installation mise à
l’arrêt sous son référentiel de fonctionnement, n’est toujours pas
satisfaisant ; l’ASN a demandé à l’exploitant de le compléter.
Dans l’attente de l’autorisation de sa mise en application l’ex-
ploitant, à la demande de l’ASN, a transmis la liste des opéra-
tions compatibles avec le référentiel actuellement autorisé qu’il
souhaite réaliser sur l’installation.

Pour ce qui concerne l’ICPE, COMURHEX a déposé à la fin de
l’année 2008 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
une nouvelle installation, COMURHEX II. Ce projet consiste à
remplacer les unités actuelles de conversion qui seront ensuite
arrêtées et démantelées. Le dossier a fait l’objet d’une enquête
publique et d’une instruction conjointe entre l’ASN et la DREAL
Rhône-Alpes, qui a conduit à l’arrêté préfectoral n° 10-3095 du
23 juillet 2010 autorisant les ICPE en fonctionnement et celles
en cours de construction.

Cellules d’électrolyse de fluor. Usine de conversion de l’UF4 en UF6 de COMURHEX Pierrelatte sur le site du Tricastin
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3 ⎮ 1 Contrôler les grandes étapes de la vie 
des installations nucléaires

L’action de l’ASN en matière de contrôle des installations
nucléaires du groupe AREVA se situe à plusieurs niveaux.

L’ASN est responsable du contrôle des grandes étapes de vie 
de ces installations lorsqu’elles sont modifiées (en 2010, 
changement d’exploitant de MÉLOX et mise en service de GBII,
préparation de mise à l’arrêt d’EURODIF) et propose au
Gouvernement les décrets qui accompagnent ces changements ;
l’ASN établit également les prescriptions qui encadrent ces
grandes étapes. 

Ces prescriptions édictent les exigences techniques relatives à la
sûreté et celles relatives à la politique et au management de la
sûreté et de la radioprotection des INB. Ces prescriptions, éta-
blies pour la première fois pour la mise en service de GBII, ont
vocation à être étendues à l’ensemble des installations du groupe
AREVA. L’ASN a établi en 2010 des projets pour les installa-
tions de La Hague et de CERCA.

L’ASN instruit, en tant que de besoin, les dossiers de sûreté
propres à chacune des INB en étant attentive à leur intégration
dans le cadre plus général de la sûreté des laboratoires et
usines. À ce titre, elle veille à ce que les exigences de sûreté
soient déclinées de façon homogène sur l’ensemble de ces ins-
tallations et qu’elles progressent régulièrement, notamment à
l’occasion des réexamens de sûreté décennaux.

En 2009 et 2010, les dossiers d’orientation (DOR) des réexa-
mens de sûreté des installations du groupe AREVA, en particu-
lier ceux des installations de La Hague et de MÉLOX, ont été
examinés. Le DOR de SOMANU est pratiquement finalisé. Les
sujets débattus ont concerné l’organisation des réexamens en
tant qu’activité concernant la sûreté et son contrôle, la prise en
compte du vieillissement des installations, ainsi que l’identifica-
tion et la déclinaison des éléments importants pour la sûreté.
L’ensemble de ces dossiers feront l’objet de présentations devant
le Groupe permanent d’experts pour les laboratoires et usines
de 2011 à 2013. En 2010, le dossier de SOCATRI a fait l’objet
d’un examen de recevabilité par l’ASN et l’IRSN. Le contenu du
dossier de réexamen a été jugé insuffisant et il devra être com-
plété en particulier sur les perspectives d’évolution à dix ans de
l’installation, conformément aux exigences de la loi TSN. 

L’ASN veille aussi, lors de la mise à l’arrêt des installations
industrielles du groupe AREVA, au respect pour chacune d’elles
des exigences du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007,
tant pour ce qui concerne l’information de l’ASN sur les dates
d’arrêt d’exploitation, que la qualité des dossiers, notamment
sur la prise en compte des risques liés aux changements de
fonctionnement. En 2009 et 2010, les dossiers de mise à l’arrêt
d’EURODIF, d’UP2-400 et de COMURHEX ont donné l’occa-
sion à l’ASN de préciser ses attentes en la matière.

Une cellule de retour d’expérience spécialisée dans les labora-
toires et usines examine au sein de l’ASN l’ensemble des inci-
dents survenant sur ces installations. Elle en analyse les ori-
gines, afin de détecter des dérives ou des événements

susceptibles de se dérouler dans d’autres installations. Le cas
échéant, l’ASN informe les exploitants des enseignements tirés
ou fait évoluer la réglementation (voir chapitre 3⏐4⏐1).

Enfin, l’action de l’ASN en matière de contrôle s’exerce égale-
ment au niveau des services centraux d’AREVA, responsables de
la politique de sûreté, de radioprotection et de protection de
l’environnement du groupe (D3SE). L’ASN examine la façon
dont ils élaborent et facilitent la mise en œuvre de cette poli-
tique dans les différents établissements du groupe. En 2010, les
sujets principaux concernaient l’élaboration des systèmes d’au-
torisation interne et le déploiement de la prise en compte des
facteurs humains et organisationnels, en particulier au travers
de l’établissement du dossier « management de la sûreté des
installations d’AREVA ». L’ASN a également alerté les services
centraux d’AREVA sur l’homogénéisation des pratiques concer-
nant les déclarations d’incidents et l’établissement des comptes
rendus des événements significatifs. La définition des éléments
importants pour la sûreté des installations du groupe a égale-
ment été un sujet important de l’année 2010.

En dernier lieu, dans la perspective pour l’ASN de reprendre la
responsabilité du contrôle de l’ensemble du site de Pierrelatte à
moyen terme, l’ASN veille avec l’Autorité de sûreté nucléaire de
défense (ASND) à maintenir une cohérence complète dans la
déclinaison des exigences de sûreté et de radioprotection des
installations dont elles ont chacune la charge sur le site du
Tricastin. En effet, les installations relevant de l’ASND sont pour
la plupart arrêtées ou en démantèlement et devraient être pro-
chainement considérées comme des installations civiles. Les 

Inspection de l’usine EURODIF sur le site du Tricastin par l’ASN – Mars 2010

3 CONTRÔLER LES INSTALLATIONS DU CYCLE DU COMBUSTIBLE
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installations qui ne seront pas démantelées sont celles qui assu-
rent actuellement le traitement des effluents et déchets de l’en-
semble du site, ainsi que l’ensemble des entreposages d’ura-
nium. Certaines de ces installations, obsolètes, doivent être
remplacées par des installations neuves qui seront alors placées
sous l’autorité de l’ASN.

L’ASN et l’ASND ont mis en place un groupe de travail afin de
préciser les étapes de la reprise du contrôle de la sûreté des activi-
tés de ce site par l’ASN; ce groupe de travail a été ouvert aux
exploitants en 2010 afin d’établir les modalités précises du chan-
gement d’autorité de sûreté. Il a été retenu que ce dernier s’effec-
tuerait progressivement et au fur et à mesure de la clarification de
la situation réglementaire de chaque installation (après le réexa-
men de sûreté, en démantèlement ou en projet). La fin de ce pro-
cessus se situe aux environs de 2018. Le groupe de travail a rendu
ses conclusions aux deux Autorités à la fin de l’année 2010. 

3 ⎮ 2 Contrôler la cohérence du cycle 
L’ASN contrôle la cohérence globale, à la fois au plan de la sûreté
et du cadre réglementaire, des choix industriels faits en matière de
gestion du combustible. Sur le long terme, la question de la ges-
tion des combustibles irradiés, des résidus miniers et de l’uranium
appauvri est examinée en tenant compte des aléas et des incerti-
tudes attachés à ces choix industriels. Sur les court et moyen
termes, l’ASN entend notamment anticiper et prévenir une satura-
tion des capacités d’entreposage dans les centrales nucléaires
comme cela a été constaté dans d’autres pays et éviter l’utilisation
par les exploitants, comme palliatif, d’installations anciennes où le
cadre réglementaire et technique d’autorisation serait moins strict.
Dans cette démarche, l’ASN s’appuie sur le ministère en charge de
l’énergie, qu’elle sollicite en particulier pour obtenir des informa-
tions en ce qui concerne les flux de matières ou les contraintes
industrielles susceptibles d’avoir des conséquences sur la sûreté.

Il a été demandé, à titre d’évaluation prospective, qu’EDF
apporte, en liaison avec les industriels du cycle du combustible,
les éléments démontrant la compatibilité entre les évolutions
des caractéristiques des combustibles et de leur gestion et les
évolutions des installations du cycle.

Les éléments fournis et examinés à ce jour apportent une clarifica-
tion appréciable du fonctionnement du cycle du combustible et des
enjeux de sûreté, avec la détermination des limites techniques et
réglementaires que les évolutions de gestion du combustible pour-
ront amener à modifier, sous réserve des justifications adéquates.

Afin de maintenir une vision globale du cycle du combustible,
ces éléments doivent être mis à jour périodiquement. Pour toute
nouvelle gestion du combustible, EDF doit démontrer l’absence
d’effet rédhibitoire sur les installations du cycle du combustible. 

Fin 2008, EDF a conclu avec AREVA un important accord qui
permet d’encadrer les flux de traitement-recyclage et, en tenant
compte des aléas, de développer une vision de long terme pour
une gestion prévisionnelle des usines du cycle en incluant les
opérations de fin de vie. 

Une révision globale du dossier a été transmise en 2008. Ce dos-
sier a été examiné le 30 juin 2010 par les Groupes permanents
d’experts pour les laboratoires et usines et pour les déchets sur
la base d’un rapport présenté par l’IRSN. La DGEC ainsi que

des membres des Groupes permanents d’experts pour les réac-
teurs nucléaires et pour les transports ont participé au débat.

À l’issue de cet examen, l’ASN renforce le suivi du cycle et de
ses évolutions par le biais de notes d’actualisation biennales et
requiert d’EDF la transmission d’un dossier « cycle » actualisé à
l’horizon 2016. Des demandes techniques plus spécifiques sont
intégrées à ce suivi : elles concernent la gestion des combus-
tibles neufs, l’évolution de certains types de combustibles et la
stratégie d’entreposage des combustibles usés.

3 ⎮ 3 Contrôler l’organisation des exploitants
La sûreté des installations nucléaires repose en premier lieu sur
le contrôle exercé par l’exploitant lui-même. Dans ce cadre,
l’ASN contrôle, pour chaque installation, que l’organisation et
les moyens retenus par l’exploitant lui permettent d’assumer
cette responsabilité.

L’ASN n’a pas à imposer de modèle particulier d’organisation
aux exploitants. Toutefois, elle peut émettre un avis ou des
recommandations sur les organisations choisies, éventuellement
des prescriptions sur des points particuliers identifiés, dès lors
qu’elle considère qu’elles présentent des lacunes en matière de
contrôle interne de la sûreté et de la radioprotection ou qu’elles
ne sont pas pertinentes.

De fait, l’ASN observe le fonctionnement des organisations
mises en place par les exploitants principalement au travers
d’inspections, notamment celles consacrées au management de
la sûreté. Les principales constatations faites dans ce cadre
concernent le sous-effectif de certains services qui ont un rôle
clé en matière de sûreté ou l’adéquation entre les missions et les
moyens de certains services. Cela est susceptible de rendre diffi-
cile l’accomplissement des missions qui leur sont confiées et
cela conduit à ce que les impératifs de production puissent sou-
vent primer sur les autres contraintes.

Ainsi, l’ASN a enclenché le processus d’examen du management
de la sûreté au sein du groupe AREVA pour les INB que le grou-
pe exploite. Le dossier support de cet examen a été transmis par
AREVA en janvier 2010 ; son examen est en cours et devrait
donner lieu à une présentation devant le Groupe permanent
d’experts pour les laboratoires et usines à l’automne 2011. 

3 ⎮ 4 Favoriser le retour d’expérience

3 I 4 I 1 Le traitement des incidents
La détection et le traitement des événements significatifs surve-
nus dans l’exploitation des installations jouent un rôle fondamen-
tal en matière de sûreté. Les enseignements tirés de ces événe-
ments se traduisent par de nouvelles exigences pour les éléments
importants pour la sûreté et de nouvelles règles de fonctionne-
ment. L’exploitant doit donc mettre en place pour son installation
un système fiable de détection, de correction et de prise en
compte des enseignements des événements intéressant la sûreté. 

Le graphique ci-après présente l’évolution du nombre d’événe-
ments significatifs déclarés dans les installations du cycle du
combustible.
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L’examen par l’ASN de ces événements et leur gestion par les
exploitants permettent notamment d’identifier :
– les événements récurrents sur une même installation ;
– les événements nécessitant un retour d’expérience vers

d’autres installations pour confirmer ou infirmer leur caractère
générique, c’est-à-dire affectant ou susceptible d’affecter plu-
sieurs installations d’un ou plusieurs exploitants.

Après deux années de forte hausse du nombre d’événements
significatifs déclarés, on note une baisse en particulier dans les
installations amont du cycle, les laboratoires de recherche et les
installations en démantèlement. Ces évolutions feront l’objet
d’une analyse approfondie de l’ASN en 2011.

L’année 2010 a été marquée par le reclassement au niveau 2 de
l’échelle INES d’un incident de contamination de personne sur-
venu fin 2009 dans l’atelier MAU (moyenne activité uranium)
de l’installation UP2 400 du site de La Hague. 

L’année 2010 a été également marquée par les suites de l’événe-
ment significatif survenu à Cadarache au sein de l’ATPu (Atelier
de Technologie du Plutonium), et déclaré le 6 octobre 2009

(voir chapitre 3⏐4⏐4). Cet événement a conduit l’ASN à émettre
des demandes génériques auprès des exploitants, dont l’objectif
principal était qu’ils vérifient les quantités de matières fissiles2

réellement présentes dans leurs installations. Les résultats de
ces premières vérifications ont été présentés au Haut Comité
pour la transparence et l’information sur la sûreté nucléaire fin
avril 2010. Ces vérifications n’étant pas complètes, l’ASN a
demandé des compléments aux exploitants en mai 2010, por-
tant principalement sur des vérifications à faire dans des circuits
peu accessibles, comme les conduits de ventilation ou les
réseaux d’effluents liquides. Les résultats de ces nouvelles vérifi-
cations sont en cours de transmission.

S’agissant des inspections menées au cours de l’année 2010
dans les installations du groupe AREVA, elles ont montré que
les événements détectés, quand ils le sont, continuent à ne pas
être suffisamment exploités. L’ASN a observé que si les situa-
tions anormales sont correctement détectées, l’analyse qui en
est faite ne conduit pas toujours les exploitants du groupe
AREVA à avoir une vision partagée des problématiques de
sûreté qui se posent dans les différentes installations et à en

Graphique 1 : évolution du nombre d’événements significatifs dans les installations
du cycle du combustible depuis 2001

Contamination interne d’un salarié d’une entreprise sous-traitante

Le 19 novembre 2009, un salarié d’une entreprise sous-traitante avait été contaminé notamment par du plutonium lors d’une opé-
ration de dépoussiérage d’une cellule dans l’atelier MAU. Alors qu’il était en train d’intervenir équipé d’une tenue étanche venti-
lée, sa main droite a heurté un fil métallique servant à maintenir une étiquette d’identification d’une tuyauterie présente dans la
cellule. Le fil métallique a percé les gants de protection du salarié et l’a piqué, ce qui a entraîné sa contamination interne.
L’exploitant a mené une analyse détaillée de l’incident qui a été examinée par l’ASN. L’exploitant a suspendu temporairement ce
type d’opération d’assainissement dans l’atelier pour redéfinir les conditions de travail et améliorer les conditions d’utilisation des
équipements de protection individuelle. 

Les résultats des examens complémentaires périodiques pratiqués sur le salarié contaminé ont conduit à évaluer la dose engagée sur
50 ans entre 20 mSv et 100 mSv. Le calcul de cette dose a été réalisé par les médecins du travail et a été confirmé par l’IRSN.
Aucune pathologie n’a, à ce jour, été observée pour ce niveau d’exposition. 

À 
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R

2. Les matières fissiles sont les matières qui permettent d’obtenir une réaction nucléaire, comme celle qui est utilisée dans les réacteurs nucléaires pour produire de

l’électricité.
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tirer tous les enseignements. L’ASN attend une poursuite de
l’amélioration du retour d’expérience basé sur les événements
significatifs.

En 2010, les installations du cycle du combustible ont progres-
sé dans leur prise en compte du retour d’expérience : elles ont
montré globalement plus de rigueur concernant le respect des
critères de déclaration et des délais de transmission des
comptes rendus de ces événements. Plusieurs incidents mon-
trent cependant toujours des faiblesses dans l’organisation de la
sûreté et de la radioprotection des installations du groupe
AREVA, bien que leur nombre ait globalement décru. L’ASN
restera vigilante sur la mise en œuvre par les exploitants du
groupe des mesures à engager pour en éviter le renouvellement.

3 I 4 I 2 La prise en compte des facteurs organisationnels 
et humains

La formalisation de la prise en compte des facteurs organisa-
tionnels et humains (FOH) a réellement débuté en 2005-2006,
au sein des installations du cycle du combustible avec l’élabo-
ration de politiques internes propres à chaque exploitant. Cette
démarche a commencé à être centralisée au niveau du groupe
AREVA à compter de 2008, année durant laquelle des services
centraux du groupe se sont dotés de spécialistes FOH. Depuis,
une politique au niveau central a été élaborée et tend à se
déployer parmi les exploitants du groupe. Cette démarche met-
tra encore quelque temps à porter complètement ses fruits.

Les différents exploitants du groupe AREVA se sont d’ores et
déjà dotés de personnels compétents en matière de FOH.
Toutefois, l’ASN s’interroge sur le caractère suffisant des moyens
en la matière de certains exploitants. 

De plus, il apparaît, notamment à l’analyse des comptes rendus
d’événements significatifs ou lors de l’examen de dossiers tech-
niques, que l’intégration de la démarche FOH est toujours en
cours. En effet, les spécialistes du sujet ne sont pas encore 

systématiquement consultés sur des dossiers qui comportent
pourtant un enjeu important de fiabilité humaine ou d’ergono-
mie de poste de travail. 

3 I 4 I 3 La maintenance 
Les éléments importants pour la sûreté (EIS) d’une installa-
tion sont l’objet d’opérations de maintenance dont la finalité
est d’assurer la pérennité de leur fonctionnement et leur dis-
ponibilité. La maintenance est dite corrective quand les inter-
ventions font suite à une défaillance ; elle est déclenchée à
l’initiative de l’exploitant. La maintenance préventive donne
lieu à des programmes d’intervention, le plus souvent
annuels, qui sont établis sous la responsabilité de l’exploi-
tant ; c’est dans ce cadre que s’inscrivent notamment les
contrôles et essais périodiques.

En milieu industriel, les opérations de maintenance font très
largement appel à la sous-traitance, l’exploitant se réservant les
petites interventions ainsi que les interventions liées au cœur de
métier. 

L’ASN considère que l’exploitant, responsable de la sûreté de
l’installation, doit s’assurer de la qualité de la réalisation des
opérations liées à la maintenance préventive, en connaître les
résultats et analyser en profondeur les causes des écarts et
dérives constatés.

Ainsi l’ASN attache-t-elle une importance particulière au choix
des prestataires, à la surveillance dont ils doivent faire l’objet de
la part des exploitants, à la qualité de la restitution de leurs
interventions, aux résultats des contrôles de second niveau que
l’exploitant doit exercer et aux actions d’améliorations qu’il doit
éventuellement entreprendre.

Annuellement, l’ASN diligente plusieurs inspections sur ce
thème. La campagne d’inspections réalisée en 2010 a révélé l’in-
suffisance du suivi exercé sur les prestataires qui interviennent
pour le compte de sous-traitants de premier rang.

Contrôle dans le service de radioprotection de l’usine de traitement des combustibles usés de
La Hague

Intervention de maintenance par AREVA sur l’instrumentation du cœur d’une centrale 
nucléaire
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En juin 2009, l’ASN a entamé un programme de coopération bila-
térale avec la NRC (United States Nuclear Regulatory Commission)
dans le domaine des installations du cycle du combustible et plus
particulièrement celles de traitement et de recyclage. En effet, les
États-Unis, qui ont depuis longtemps opté pour le cycle ouvert et
le stockage définitif des combustibles usés en l’état, se heurtent
aujourd’hui à l’opposition des populations au site de stockage de
Yucca Mountain. Les Autorités américaines examinent donc
actuellement l’option du cycle fermé. Dans ce contexte, la NRC a
lancé de manière anticipée la rédaction de la réglementation qui
serait applicable à de futures usines de traitement et de recyclage
de combustible si cette option du cycle fermé devait être retenue.
Elle s’est montrée intéressée par des échanges avec l’ASN concer-
nant son retour d’expérience du contrôle de ce type d’installation.
Dans ce cadre, des séminaires et des visites d’installations ont été
organisés durant l’année 2010. Les thématiques abordées ont été
le processus réglementaire d’autorisation, les méthodologies d’ana-
lyse de risques, les critères d’établissement des éléments importants

pour la sûreté, le management de la sûreté et de la radioprotection,
la gestion des déchets et les transports.

La NRC a été reçue en mars 2010 sur les usines de centrifuga-
tion afin de prendre connaissance du retour d’expérience de la
France sur le démarrage de l’usine GBII alors que la NRC est
responsable du processus d’autorisation de deux nouvelles
usines aux USA.

La NRC a également rencontré l’ASN et les exploitants de La
Hague et de MÉLOX en septembre 2010 sur les thématiques
liées au recyclage. L’aspect recherche dédiée au recyclage et aux
déchets a été abordé lors d’une rencontre avec le CEA. Au-delà
des thèmes de recherche, le CEA a présenté, à la demande de
l’ASN, la sûreté des installations qui effectuent ces recherches
en France et qui sont des INB (notamment ATALANTE du
centre CEA de Marcoule).

L’ASN a également participé en juin 2010 à la réunion publique
de partage d’expérience concernant le cycle du combustible,

3 I 4 I 4 La maîtrise de la sous-criticité
En 2009, des événements avaient révélé des manquements
importants dans la maîtrise de la prévention du risque de
criticité3 dans plusieurs installations nucléaires du groupe AREVA.

Par ailleurs, deux événements dans les laboratoires et usines
avaient été classés au niveau 2 de l’échelle INES et concernaient
la limitation de la masse de matières fissiles :
– l’introduction, lors d’une opération exceptionnelle à MÉLOX,

pour laquelle l’utilisation du logiciel approprié de suivi de la
masse n’était pas prévue, d’une masse de matières fissiles dans
un poste de travail qui avait conduit au dépassement de la
masse maximale autorisée ;

– une mauvaise estimation à l’ATPu (voir chapitre 16) des
masses de matières fissiles résiduelles dans certains postes de
travail (dépôts progressifs lors de l’exploitation non détectés),
qui aurait pu conduire au dépassement de la masse maximale
autorisée dans plusieurs postes de travail. (voir point 3⏐4⏐1).

Par ailleurs, pour ce qui concerne l’installation MÉLOX, l’ASN a
réalisé au mois de juin 2010 une inspection de revue sur le
thème « prise en compte du risque de criticité et facteurs orga-
nisationnels et humains ». Les inspecteurs ont constaté des pro-
grès dans la prise de conscience des enjeux actuels et futurs en
matière de sûreté, de criticité et de facteurs organisationnels et
humains au sein de l’installation. Certaines dispositions tech-
niques ou organisationnelles de prévention du risque de criticité,

comme le mode opératoire de gestion des incohérences de
masses lors du suivi de la matière au sein de l’installation,
devront faire l’objet de précisions et d’améliorations. Enfin les
contrôles et audits internes sur le thème de la criticité, même
s’ils se développent au sein de l’installation MÉLOX, ont été
jugés encore insuffisants.

Aussi est-il impératif de contrôler les dispositions mises en
place, leur adéquation avec toutes les situations plausibles, le
respect des exigences de sûreté-criticité et de la formation des
opérateurs. Il est également important de souligner que la part
du facteur organisationnel et humain dans les événements rela-
tifs au risque de criticité est importante, de nombreux contrôles
relatifs à la maîtrise de ce risque nécessitant des interventions
humaines.

À la suite de cet ensemble d’événements, l’ASN a décidé que la
règle fondamentale de sûreté relative à la prise en compte du
risque de criticité datant de 1984 serait révisée afin d’y intro-
duire le retour d’expérience de l’exploitation national et interna-
tional des installations depuis 25 ans, l’évolution des codes de
calcul dédiés ainsi que l’introduction du principe de défense en
profondeur dans l’approche de ce risque. Un groupe de travail
regroupant l’ASN, l’IRSN et les ingénieurs criticiens des exploi-
tants ainsi que certains experts (AIEA) sera chargé de réviser ce
texte. Cette révision sera présentée au Groupe permanent pour
les laboratoires et usines et à la commission de sûreté-criticité
de l’ASND.

3. Criticité : capacité qu’ont les matières fissiles à pouvoir déclencher et entretenir, dans certaines circonstances, une réaction nucléaire. La criticité dépend de trois

paramètres principaux : la quantité de matières fissiles réunie en un même endroit, la géométrie de cette quantité de matières et la présence de matériaux dits « modéra-

teurs » (principalement des matériaux qui comprennent des atomes d’hydrogène).

4 L’ACTION INTERNATIONALE
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qui réunit chaque année depuis quatre ans les exploitants et les
associations dans les locaux de la NRC à Washington. Ces sémi-
naires intitulés FCIX (« fuel cycle exchange information 
meetings ») réunissent jusqu’à 300 personnes. L’ASN a présenté
le retour d’expérience de la France en matière de contrôle du
cycle du combustible et les principaux axes de progrès atten-
dus.

Enfin, l’ASN a participé à deux séminaires de l’OCDE /AEN à
Vienne : d’une part, celui du WGFCF (Working Group for Fuel
Cycle Facilities) le 9 octobre 2010 relatif à la prise en compte du
retour d’expérience d’exploitation des installations du cycle du
combustible et, d’autre part, les journées du 7 et 8 octobre du
FINAS (réunion conjointe AIEA/AEN) au cours desquelles elle a
présenté le bilan des incidents survenus dans les laboratoires et
usines depuis un an.

Aspects transverses

En 2011, l’ASN poursuivra les actions engagées en 2010 pour
mieux encadrer les demandes d’autorisation en cours et à venir
et les réexamens de sûreté prévus. 

L’ASN a engagé en septembre 2010 le processus d’examen glo-
bal du management de la sûreté et de la radioprotection du
groupe AREVA. L’ASN suit attentivement ce dossier qui devrait
être présenté devant les groupes permanents d’experts en
novembre 2011.

En 2011, une attention particulière sera portée à la prise en
compte du retour d’expérience par les exploitants du groupe
AREVA et à la mise en œuvre des systèmes d’autorisation interne.

Site du Tricastin

En 2011, la prévention des pollutions et l’avancement des pro-
jets concernant les stations de traitements d’effluents et des
déchets du site restent l’enjeu majeur de ce site. 

L’ASN veillera à ce que l’ensemble des projets prévus par
AREVA, que ce soit la préparation des opérations de mise à l’ar-
rêt des usines d’EURODIF et de COMURHEX ou les évolutions
importantes des usines existantes (SOCATRI, GBII) se fassent
dans les conditions prévues par la loi TSN, notamment pour ce
qui concerne la communication vers le public. 

Site de Romans-sur-Isère

Sur le site de Romans-sur-Isère, l’ASN sera vigilante en 2011 à la
confirmation des progrès déjà obtenus en matière de sûreté. Elle
attend en particulier la maîtrise de la gestion des parcs à déchets.
Elle sera également attentive aux actions mises en œuvre à la suite
de la réévaluation de la sûreté des ateliers de la société CERCA. 

Usine MÉLOX

En ce qui concerne l’usine MÉLOX de Marcoule, l’ASN restera
vigilante quant à l’organisation et aux moyens mis en œuvre
afin d’augmenter la capacité de production de l’outil industriel

et d’accompagner l’évolution de la nature des matières mises en
œuvre en regard des exigences attendues en terme de sûreté et
de radioprotection. Aussi, la maîtrise de la dosimétrie et la
capacité à prévenir les risques liés aux facteurs humains et orga-
nisationnels et au risque de criticité resteront des priorités de
contrôle.

Le réexamen de sûreté de l’usine MÉLOX est attendu en 2011.
Il constituera une étape clef de la vie de l’installation, dans la
mesure où il permettra de faire le point sur la conformité de
l’installation avec la réglementation et avec son référentiel de
sûreté, tout en fixant le programme de travail d’amélioration de
la sûreté pour les dix ans à venir. Ce réexamen sera l’occasion
d’aborder les questions de fond sur le choix du système infor-
matique de gestion de la production, qui aujourd’hui gère à la
fois la prévention du risque de criticité et la gestion comptable
des matières nucléaires.

Site de La Hague

Pour les usines de La Hague, l’ASN estime que des efforts doi-
vent être poursuivis, en particulier pour la prise en compte du
retour d’expérience et les déclarations d’événement significatifs.
Dans le cadre des réexamens de sûreté des installations, l’année
2011 doit voir aboutir la démarche d’identification des éléments
importants pour la sûreté et l’amélioration des règles générales
d’exploitation de ces usines. Pour ce qui concerne les réexamens
de sûreté, l’ASN a demandé à l’IRSN d’examiner plus particuliè-
rement les examens de conformité de l’usine UP3 ainsi que les
effets du vieillissement sur les structures et les équipements.

En ce qui concerne la reprise des déchets anciens, l’ASN sera atten-
tive à ce que des revirements de stratégie industrielle ne retardent
pas de façon notable la reprise et l’évacuation des déchets du silo
130, des boues de STE2 et de HAO. L’ASN a pris d’ores et déjà des
prescriptions en 2010 pour le silo 130 à cet effet et encadrera de
manière plus précise l’ensemble du programme en 2011.

Enfin, l’ASN suivra de près la mise en œuvre du système d’auto-
risations internes de l’établissement de La Hague.

5 PERSPECTIVES 
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Les centres du Commissariat à l’énergie atomique et aux éner-
gies alternatives (CEA) regroupent, en particulier, diverses ins-
tallations nucléaires de base dédiées à la recherche (réacteurs
expérimentaux, laboratoires…) ainsi que des installations sup-
port (entreposages de déchets, stations de traitement d’ef-
fluents…). Les recherches que le CEA conduit portent notam-
ment sur la durée de fonctionnement des centrales en service,
sur les réacteurs du futur, sur les performances des combus-
tibles nucléaires ou encore sur les déchets nucléaires.

Le point 1⏐1 ci-après dresse un état des sujets génériques qui
ont marqué l’année 2010. Le point 1⏐2 donne, quant à lui, des
éléments d’actualité sur différentes installations en exploitation
du CEA. Les installations en cours d’assainissement ou de
démantèlement sont traitées au chapitre 15 et les installations
consacrées spécialement à l’entreposage de déchets et de com-
bustibles usés le sont au chapitre 16.

1 ⎮ 1 Les sujets génériques
Par des campagnes d’inspections et par l’analyse des enseigne-
ments tirés du fonctionnement des installations, l’ASN identifie
des thèmes génériques sur lesquels elle interroge le CEA. Ces
sujets peuvent conduire à des demandes de sa part et à des
prises de position après instruction d’un dossier. Les sujets
génériques ayant plus particulièrement retenu l’attention de
l’ASN en 2010 ont été : 
– le management de la sûreté et de la radioprotection,
– la maîtrise des opérations de génie civil des installations en

cours de construction ou de rénovation,
– la mise à jour du système d’autorisations internes,
– l ’avancement des grands engagements du CEA (voir

point 1⏐1⏐2) et notamment la mise en service de l’installa-
tion MAGENTA destinée à remplacer le MCMF qui constitue
le magasin des matières nucléaires de Cadarache.

Le 5 novembre 2010, le collège de l’ASN a entendu l’adminis-
trateur général du CEA, comme il l’avait fait les années précé-
dentes. À cette occasion, le CEA a présenté les éléments conte-
nus dans son bilan « maîtrise des risques » publié en
juin 2010 notamment en ce qui concerne la remontée d’infor-
mations en cas d’incident nucléaire ainsi que la maîtrise et le
contrôle des prestations. Il a également présenté son nouveau

plan triennal d’amélioration de la sûreté et de la sécurité axé
fortement sur la prévention des risques professionnels et la
culture de sûreté et de radioprotection des salariés du CEA,
des partenaires et des prestataires. L’ASN a détaillé l’apprécia-
tion qu’elle a portée sur la sûreté au CEA et le CEA a présenté
une mise à jour de ses grands engagements en matière de
sûreté nucléaire officialisés en 2007 à la suite d’une demande
de l’ASN.

1 I 1 I 1 Le management de la sûreté et de la radioprotection
au sein du CEA

L’action de l’ASN en matière de contrôle du management de la
sûreté au CEA s’exerce à plusieurs niveaux :
– vis-à-vis de l’Administrateur général, l’ASN assure un

contrôle des grands engagements du CEA, notamment en
matière de projets d’installations nouvelles, de remise à
niveau d’installations anciennes et de gestion des déchets,
particulièrement pour ce qui concerne le respect des
échéances prévues et la prise en compte des enjeux de sûreté
et de radioprotection dans le management global du CEA ;

– vis-à-vis de la direction de la protection et de la sûreté
nucléaire et de l’inspection générale et nucléaire, l’ASN
développe, au plan national, une approche globale sur les
sujets dits « génériques » concernant plusieurs installations
ou plusieurs centres ; par ailleurs, l’ASN examine la façon
dont la DPSN élabore la politique de sûreté et de radiopro-
tection du CEA ; elle évalue également les actions de
contrôle interne conduites par l’IGN ;

– vis-à-vis des centres CEA, l’ASN instruit, en tant que de
besoin, les dossiers de sûreté propres à chacune des instal-
lations nucléaires de base (INB) du CEA en étant attentive à
leur intégration dans le cadre plus général de la politique
de sûreté du CEA ; en ce sens, elle examine les conditions
dans lesquelles sont conduites les actions relatives au mana-
gement de la sûreté ; les interlocuteurs principaux sont le
directeur de centre et le chef de l’installation concernée.

En 2010, l’ASN a examiné le dossier relatif au management de
la sûreté et de la radioprotection au CEA. Ce dossier a fait l’ob-
jet d’une évaluation par les Groupes permanents d’experts.

Ce chapitre présente l’appréciation par l’ASN de la sûreté des installations nucléaires de recherche et des installations non directement
liées à l’industrie électronucléaire. Ces installations sont essentiellement constituées  des installations nucléaires de base de la partie
civile du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (réacteurs de recherche, réacteurs d’irradiation, laboratoires,
entreposages de matières nucléaires, stations de traitement des déchets et effluents, etc.), les installations nucléaires de base d’autres
organismes de recherche (réacteur de l’Institut Laue-Langevin) et de quelques autres installations nucléaires de base (installation de
production d’éléments radiopharmaceutiques, accélérateurs de particules, etc.) qui ne sont ni des réacteurs de puissance ni des instal-
lations participant au cycle du combustible nucléaire (fabrication et retraitement du combustible).

Ces installations se distinguent par leur grande diversité mais, bien qu’il faille tenir compte de leur spécificité en termes de risques et
enjeux, les principes de sûreté qui leur sont applicables  et l’action de l’ASN restent identiques.

1 LES INSTALLATIONS DU COMMISSARIAT À L’ÉNERGIE ATOMIQUE ET AUX ÉNERGIES ALTERNATIVES
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De cet examen, il ressort que le CEA a fait des progrès notables
depuis le dernier examen sur le même thème (1999), notam-
ment dans la prise en compte des facteurs humains et organisa-
tionnels et l’intégration de la sûreté et de la radioprotection
dans les projets. L’ASN a pris note des actions d’amélioration en
cours concernant la gestion des compétences et la gestion de la
sûreté et de la radioprotection dans les prestations (mise en
place d’une commission d’acceptation des entreprises d’assai-
nissement radioactif et d’une base centralisée d’évaluation des
fournisseurs).

1 I 1 I 2 Le suivi des grands engagements du CEA en matière
de sûreté nucléaire et de radioprotection

En 2006, l’ASN avait souhaité que les engagements relatifs à la
sûreté et à la radioprotection du CEA fassent l’objet d’un suivi
efficace, au travers d’un outil de pilotage performant et transpa-
rent pour l’Autorité de sûreté, en particulier pour le processus
de prise de décision. Ainsi, le CEA a présenté à l’ASN en 2007
une liste d’une vingtaine d’engagements majeurs de sûreté et de
radioprotection.

Parmi ces engagements, on peut noter :

Pour le site de Cadarache :
– la prise en compte des effets de site particuliers dans le

risque sismique.

Pour les réacteurs expérimentaux :
– la remise à niveau de CABRI et la réalisation de sa nouvelle

boucle à eau qui devrait s’achever en 2011 ;
– la réévaluation de la sûreté de MASURCA incluant des tra-

vaux importants de remise en conformité sismique et de
protection contre l’incendie.

Pour les laboratoires :
– les travaux de rénovation et en particulier les travaux de

renforcement de la tenue au séisme du LEFCA dans le cadre
des suites de son réexamen de sûreté dont les principaux
sont désormais réalisés, à l’exception de la pose de drains
destinés à prévenir le risque de liquéfaction ;

– le respect de l’échéance concernant la mise en service de
MAGENTA en vue de remplacer le MCMF.

Pour les installations d’entreposage et de traitement de déchets :
– le désentreposage de certains déchets et effluents et leur

mise en état sûr du point de vue de la sûreté dans d’autres
installations (PEGASE, ZGEL, STEDS) ;

– la mise en exploitation des installations destinées au rempla-
cement des installations anciennes en particulier STELLA et
AGATE.

Le CEA rend compte du respect de ces engagements à l’ASN de
manière formelle régulièrement au cours de réunions. Au cours
de l’audition de l’administrateur du CEA, l’ASN a rappelé qu’el-
le considère que la démarche des grands engagements mérite
d’être poursuivie. 

1 I 1 I 3 Les autorisations internes
Un système d’autorisation interne est en place au CEA depuis 2002.
L’autorisation a été renouvelée par la décision n° 2010-DC-0178

du 16 mars 2010. L’ASN permet ainsi aux directeurs des
centres CEA, assistés des cellules de sûreté des centres et s’il y a
lieu de commissions de sûreté, de soumettre à un système d’au-
torisations internes certaines opérations sensibles du point de
vue de la sûreté et de la radioprotection mais ne remettant pas
en cause la démonstration de sûreté des installations. L’ASN
exerce une surveillance régulière du système depuis sa mise en
place. Celui-ci s’avère globalement satisfaisant. 

1 I 1 I 4 Les réexamens de sûreté
Beaucoup d’installations actuellement exploitées par le CEA ont
été mises en exploitation au début des années 1960. Les équi-
pements de ces installations, de conception ancienne, peuvent
devenir vétustes. Ces installations ont également subi des modi-
fications au fil du temps, parfois sans réexamen d’ensemble du
point de vue de la sûreté. Dès 2002, l’ASN avait fait savoir aux
exploitants qu’elle considérait nécessaire d’examiner la sûreté
des installations anciennes tous les 10 ans. Cette disposition est
aujourd’hui inscrite dans la loi relative à la « transparence et la
sécurité nucléaire » du 13 juin 2006. Les réexamens de la sûre-
té des installations du CEA ont été programmés selon un
échéancier qui a été approuvé par l’ASN. L’ensemble des instal-
lations devra faire l’objet d’un réexamen au plus tard en 2017,
puis tous les 10 ans.

L’ASN a également précisé, en 2005, ses attentes dans le cadre
des réexamens de sûreté des installations du CEA, en matière
de responsabilité, de contenu et de planification, sous forme
d’un guide de l’ASN (SD3-CEA-05). Ces dispositions seront
reprises dans une décision de l’ASN concernant l’ensemble des
INB. Cette décision est en cours de consultation.

De façon générale, les réexamens de sûreté conduisent souvent
à des travaux très importants de remise à niveau dans des
domaines où la réglementation et les exigences de sûreté ont
fortement évolué, notamment le renforcement de la tenue au
séisme, la protection contre l’incendie et le confinement. L’ASN
contrôle l’ensemble des travaux et des requalifications qui s’en-
suivent, selon des principes et un échéancier qu’elle approuve.
Enfin, à la suite des réexamens de sûreté, l’ASN peut définir des
prescriptions, comme le prévoit la loi relative à la transparence
et à la sécurité en matière nucléaire du 13 juin 2006.

En 2010, l’ASN a examiné les conclusions du réexamen de
sûreté concernant l’installation ORPHÉE, sur lequel le Groupe
permanent d’experts pour les réacteurs a rendu un avis. L’ASN
se prononcera prochainement sur la poursuite de son exploita-
tion.

En 2010, le CEA a déposé son dossier de réexamen de sûreté
des installations EOLE et MINERVE qui sera examiné en 2011
et soumis à l’avis du Groupe permanent d’experts pour les
réacteurs.

1 I 1 I 5 Le contrôle de la sous-criticité
L’incident déclaré le 6 octobre 2009 dans l’installation ATPu 
en cours de démantèlement (voir chapitre 15) avait montré que
le CEA devait poursuivre l’intensification de ses efforts en
matière de prévention du risque de criticité. Au titre du retour
d’expérience, l’ASN a demandé au CEA en 2010 de mener des
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investigations dans l’ensemble de ses installations concernées
par le risque de criticité. 

1 I 1 I 6 La gestion des sources radioactives scellées 
de rayonnements ionisants

À la demande de l’ASN, le CEA a mis à jour en 2007 ses règles
de gestion relatives aux sources de rayonnements ionisants. Ces
nouvelles règles, applicables dans l’ensemble des installations
du CEA, intègrent la réglementation en vigueur et notamment
le fait que le CEA ne bénéficie plus depuis 2002 de son régime
dérogatoire en matière d’autorisation de détention et d’utilisa-
tion de sources de rayonnements ionisants.

Par ailleurs, le CEA a également déposé en 2007 plusieurs dos-
siers par centre pour prolonger la durée d’utilisation de sources
scellées au-delà de la limite réglementaire fixée à 10 ans. En
application de l’arrêté du 23 octobre 2009 portant homologa-
tion de la décision de l’ASN définissant les critères techniques
sur lesquels repose la prolongation de la durée d’utilisation des
sources radioactives scellées, l’ASN a demandé au CEA de four-
nir des compléments d’information à l’appui de ses dossiers.
Ces éléments ont été fournis fin 2010 pour une partie des
sources à régulariser. Le CEA devra procéder à la régularisation
administrative de la totalité des sources nécessitant une prolon-
gation de durée d’utilisation courant 2011.

Par ailleurs, le CEA a transmis courant 2010 sa stratégie de ges-
tion des sources scellées usagées qui sera instruite par l’ASN
dans le cadre plus général de la stratégie de gestion des déchets
et effluents radioactifs produits par les installations nucléaires
civiles du CEA.

1 I 1 I 7 La révision des autorisations de prélèvements d’eau
et de rejets

Le processus de révision des autorisations de rejets et de prélè-
vements d’eau du CEA de Saclay, engagé en juillet 2006 sous le
régime du décret n° 95-540 du 4 mai 1995, s’est achevé en
2009 avec la publication des décisions du 15 septembre 2009
et leur homologation par arrêtés du 4 janvier 2010. Un rectifi-
catif est paru au JORF du 24 avril 2010 (rectification sur la
limite en tritium).

Les rejets et prélèvements du site de Cadarache faisaient l’objet
de trois arrêtés interministériels du 25 avril 2006 et d’arrêtés
préfectoraux du 12 août et 12 septembre 2005 permettant de
réglementer de façon cohérente l’ensemble des rejets radioactifs
et chimiques du centre. En 2009, le CEA a sollicité un certain
nombre de modifications de ces arrêtés pour prendre en comp-
te notamment les nouvelles installations du centre. Même si les
modifications n’étaient pas notables, l’étude d’impact corres-
pondante a fait l’objet d’une consultation locale organisée par
l’exploitant durant un mois. Cette démarche, mise en œuvre
pour la première fois à titre expérimental, traduit la volonté de
transparence de l’ASN et de l’exploitant. Elle s’ajoute aux
consultations administratives prévues par les textes. La décision
homologuée, fixant les limites de rejets d’effluents liquides et
gazeux des installations du CEA de Cadarache a été signée le
5 janvier 2010, homologuée le 9 mars 2010 et parue au Journal
officiel du 2 avril 2010.

Pour le site de Marcoule, le dossier de modification des autorisa-
tions de rejets de l’INBS (qui traite actuellement l’ensemble des
rejets liquides du site) a été déposé début 2009 auprès de
l’ASND. La modification porte sur une diminution des rejets. Il
en est de même pour l’installation ATALANTE. Ces dossiers ont
été complétés en septembre 2010 par une étude d’impact globale
des rejets du site CEA et des installations CENTRACO et MÉLOX
dont les autorisations ont évolué ou évolueront prochainement.

1 I 1 I 8 La prise en compte du risque sismique
La prise en compte du risque sismique fait l’objet d’une attention
constante de la part l’ASN. Ce risque est notamment réévalué lors
des réexamens de sûreté périodiques de chaque installation afin
de tenir compte des progrès scientifiques relatifs à la caractérisa-
tion de l’aléa et de l’évolution des règles de dimensionnement.

En 2003, l’ASN avait demandé au CEA de compléter ses
connaissances sur l’aléa sismique du centre de Cadarache en
engageant un programme d’études sur d’éventuels effets de site
particuliers. Pour y répondre, le CEA a présenté un programme
d’études co-piloté avec l’Institut Laue Langevin de Grenoble et
avec la collaboration de plusieurs partenaires et experts interna-
tionaux. Les résultats de ces recherches ont été transmis à l’ASN
en 2009 et font l’objet d’une instruction pour en déterminer les
applications opérationnelles. L’ASN a par ailleurs finalisé en
2010, avec l’IRSN et les exploitants concernés, un bilan global
sur la prise en compte du risque sismique sur le site nucléaire
de Cadarache. Le même exercice se poursuit pour le site de
Marcoule. En parallèle, l’ASN a organisé le 4 février 2010 à
Marseille puis le 7 décembre 2010 à Avignon deux journées
relatives au risque sismique et aux installations nucléaires dans
le sud-est de la France. L’objectif de ces manifestations était de
présenter la démarche de progrès engagée en matière de
connaissance et de prise en compte du risque sismique dans les
installations nucléaires. Ces manifestations, ouvertes au public,
aux associations et aux professionnels, ont permis de rassem-
bler plus de 200 participants de tous horizons.

Par ailleurs, une étude des moyens généraux du site nucléaire
de Cadarache nécessaires en cas de séisme, établie par le CEA à
la demande de l’ASN, fait également actuellement l’objet d’une
instruction lancée à la fin de l’année 2009 pour en déterminer
le caractère suffisant et la pertinence.

1 I 1 I 9 La gestion des projets de génie civil
Plusieurs projets liés à la construction de nouvelles installa-
tions ou à des rénovations d’installations existantes se sont
poursuivis au cours de l’année 2010, en particulier sur le
centre de Cadarache. Afin de faciliter le contrôle de l’avance-
ment de la construction des installations concernées, le CEA
transmet trimestriellement, à la demande de l’ASN, une mise à
jour du calendrier des travaux qui inclut une présentation de
l’avancement prévisionnel des opérations à l’horizon d’un an,
ainsi que le détail du trimestre à venir. Ce document permet
d’identifier les activités ou points particuliers que l’ASN estime
nécessaire d’intégrer à ses contrôles, par sondage, lors de ses
inspections. 

Les inspections effectuées par l’ASN en 2010 ont porté notamment
sur la prise en compte des demandes et remarques formulées à la
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suite de l’inspection de revue qui a eu lieu conjointement avec
l’ASND en mai 2009 sur le thème construction/génie civil sur le
site de Cadarache et qui concernaient les installations AGATE,
CABRI, LEFCA, MAGENTA et RJH. 

Ces inspections ont permis de confirmer la mobilisation des
équipes concernées sur ce sujet, la mise en place d’une maîtrise
d’œuvre dédiée au suivi des chantiers et le recours fréquent à
des entreprises de contrôle technique dans certaines phases des
opérations. 

Par ailleurs, les contrôles internes effectués par le CEA tant sur
sa maîtrise d’œuvre qu’auprès des entreprises intervenantes, ont
fait l’objet de nouvelles demandes de la part de l’ASN en 2010
(formalisation ou précision de la démarche retenue pour le
contrôle de second niveau et les points d’arrêts internes).

1 I 1 I 10 Les cœurs et dispositifs expérimentaux 
des réacteurs de recherche

Certains réacteurs expérimentaux connaissent des modifications
régulières de configuration du cœur du fait des expérimentations
qui y sont menées. D’autres accueillent des dispositifs expérimen-
taux spécifiques destinés à la réalisation de certains types d’expé-
riences. Un des enjeux pour l’ASN est de permettre la réalisation
régulière de nouvelles expériences tout en s’assurant qu’elles se
déroulent dans des conditions de sûreté adaptées.

Les conditions de conception, de réalisation et d’autorisation
d’irradiation des dispositifs expérimentaux ont fait l’objet,
depuis plusieurs années, de nombreux échanges entre l’ASN et
le CEA et ont abouti à la création d’un guide technique définis-
sant un ensemble d’exigences (en janvier 2007).

L’ASN prévoit, en 2011, d’analyser l’application de la démarche
de ce guide technique sur le cas d’un dispositif expérimental du
réacteur OSIRIS qui a fait l’objet d’un réexamen de sûreté récent
ainsi que d’un dispositif en cours de conception parmi ceux
destinés à être irradiés dans le futur réacteur Jules Horowitz
(RJH) à Cadarache. 

1 ⎮ 2 La vie des installations
Outre les sujets génériques présentés plus haut, les principaux
sujets concernant les installations du CEA en exploitation ayant
retenu l’attention de l’ASN en 2010 sont : 
– la réalisation des essais de fin de vie du réacteur PHÉNIX ;
– le réexamen de sûreté des installations ORPHÉE et OSIRIS ;
– la fin des travaux de rénovation de l’installation CABRI et la

poursuite de la construction du réacteur RJH ;
– la mise en service de l’installation MAGENTA;
– la prévention du risque de liquéfaction du sol au droit du

LEFCA;
– le début des opérations d’évacuation des effluents radioactifs

contenus dans la cuve HA4 située à Saclay.

1 I 2 I 1 Les centres du CEA

a) Le centre de Cadarache

Le centre d’études de Cadarache se situe sur la commune 
de Saint-Paul-Lez-Durance, dans le département des 

Bouches-du-Rhône. Il emploie environ 4500 personnes (toutes
entreprises confondues) et occupe une superficie de 1600 ha.
Dans le cadre de la stratégie du CEA de spécialisation de ses
centres en « pôles d’excellence », le site de Cadarache concentre
principalement son activité sur l’énergie nucléaire. Ainsi, vingt
INB y sont implantées, dont deux ont pour opérateur industriel
AREVA (ATPu et LPC) et deux autres, sont utilisées dans le
cadre des programmes de recherche de l’IRSN (CABRI et
PHÉBUS). Les installations du centre de Cadarache sont dédiées
à la recherche et au développement pour le soutien et l’optimi-
sation des réacteurs existants et la conception de systèmes de
nouvelle génération. Le centre de Cadarache participe égale-
ment au lancement de plusieurs nouveaux projets puisqu’y sera
implanté le futur réacteur d’expérimentation Jules Horowitz
dont le décret d’autorisation de création a été publié en 2009.
L’installation internationale ITER, dont la mise en service est
prévue en 2018, sous réserve d’obtention du DAC, sera
construite à proximité.

L’ASN a constaté, au cours des dernières années, que des progrès
ont été réalisés par le centre de Cadarache en matière de mana-
gement de la sûreté. Même si ces efforts restent à poursuivre,
l’ASN note que la cellule de sûreté a su acquérir une vision cri-
tique de la sûreté des installations du site et des priorités à don-
ner. L’ASN a constaté la déclinaison sur le centre des « grands
engagements » pris par l’Administrateur général et leur bonne
appropriation par les équipes, malgré les difficultés parfois ren-
contrées. Cependant une vigilance particulière devra porter sur
l’encadrement des prestataires, en raison du recours de plus en
plus important à la sous-traitance. Par ailleurs, l’ASN observe la
fragilité des installations électriques du centre. Leur rénovation
est engagée et elle devra faire l’objet des efforts suffisants pour ne
pas prendre de retard.

La construction de nouvelles installations ou la rénovation d’ins-
tallations anciennes, en cours sur le centre, reste aussi un enjeu
important pour le CEA durant les prochaines années. L’ASN
continuera à exercer un suivi et un contrôle attentifs sur le sujet.

b) Le centre de Saclay

Le centre d’études de Saclay se trouve à environ 20 km de Paris,
dans le département de l’Essonne. Ce centre, qui comprend une
annexe au lieu-dit l’Orme-des-Merisiers, occupe une superficie
de 223 ha. Depuis 2006, le siège du CEA a quitté ses locaux
parisiens pour s’installer sur le site de Saclay.

Ce centre se consacre aux sciences de la matière depuis 2005 et
participe à ce titre au développement du plateau de Saclay dans
le cadre du schéma directeur d’aménagement de l’Ile-de-France.

Les activités du centre vont de la recherche fondamentale à la
recherche appliquée dans des domaines et des disciplines très
variés, tels que la physique, la métallurgie, l’électronique, la bio-
logie, la climatologie, la simulation, la chimie, l’environnement.
La recherche appliquée nucléaire a pour objectif l’optimisation
du fonctionnement des centrales nucléaires françaises, leur
sûreté et le développement des systèmes nucléaires du futur.

Le centre abrite également une antenne de l’Institut national des
sciences et techniques nucléaires (INSTN), institut de forma-
tion, et deux entreprises à vocation industrielle : Technicatome,
qui conçoit des réacteurs nucléaires de propulsion navale, et CIS
bio international, spécialisée dans les technologies médicales,
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particulièrement dans le marquage radioactif de molécules, la
fabrication de produits utilisés en médecine nucléaire pour la
thérapie et l’imagerie, ainsi que le diagnostic médical in vitro et
le criblage de molécules (voir point 3⏐2).

La décision de l’ASN en date du 15 septembre 2009 portant sur
les autorisations de rejets des effluents gazeux, radioactifs ou
non, radioactifs a été homologuée par les ministres en charge de
l’écologie et de l’industrie en 2010 (arrêté du 4 janvier 2010). 

L’ASN estime que son contrôle doit plus particulièrement porter
sur les points suivants pour le centre de Saclay :
– le maintien des performances en matière de sûreté nucléaire

pour les INB alors que le centre est désormais essentiellement
tourné vers des activités non nucléaires ;

– la prise en compte de la sûreté nucléaire dans les prises de
décision concernant le développement des futures activités du
centre ;

– la maîtrise de l’urbanisation autour du centre, dans un
contexte de développement du plateau de Saclay, en lien avec
les durées de fonctionnement des installations nucléaires de
base du centre envisagées par le CEA.

L’ASN attend des progrès dans le management de la sûreté du
centre de Saclay qui compte encore de nombreuses installa-
tions, de nature différente :
– les réacteurs de recherche (point 1⏐2⏐2) : ULYSSE, ORPHÉE,

OSIRIS ;
– les laboratoires (point 1⏐2⏐3) : LECI ;
– les irradiateurs (point 1⏐2⏐5) : POSÉIDON;
– les installations de traitements d’effluents et de déchets

(point 1⏐2⏐6) : zone de gestion des effluents liquides et 
projet STELLA ;

– les entreposages de déchets (chapitre 16) : zone de gestion des
déchets solides ;

– les installations en cessation définitive d’activité ou en déman-
tèlement (chapitre 15) : LHA.

À ce titre, l’ASN a réalisé en 2010 une inspection de revue sur
le thème du management de la sûreté. Sept inspecteurs de la
sûreté nucléaire de l’ASN accompagnés d’experts de l’IRSN ont
ainsi contrôlé six INB, et examiné les dispositions prises par la
cellule de contrôle de la sécurité des INB et des matières
nucléaires (CCSIMN), les unités de soutien logistique, tech-
nique et des technologies de l’information, le service de soutien
aux projets, à la sécurité et à la sûreté, la direction de centre et
la direction déléguée aux activités nucléaires de Saclay. Cette
inspection a plus particulièrement permis de vérifier l’organisa-
tion du centre et des INB pour la maîtrise de la sûreté, la
conformité réglementaire et le respect des engagements et auto-
risations, la prise en compte des facteurs humains et organisa-
tionnels ainsi que les aspects liés à la maîtrise des prestations
externes. L’inspection a donné lieu à une lettre de suite dispo-
nible sur le site internet de l’ASN, qui présente les principaux
constats effectués par les inspecteurs ainsi que les demandes
d’actions correctives adressées au CEA. 

Il en ressort que l’ASN a constaté la mise en œuvre, sur le site
de Saclay, d’outils de pilotage appropriés pour gérer les priorités
et impératifs liés à la sûreté nucléaire. 

L’ASN a néanmoins observé que la stratégie d’élaboration du
« diagnostic interne » de la sûreté des installations, pour lequel
la cellule de contrôle de la sécurité des installations et des
matières nucléaires joue un rôle important, restait à préciser et
semblait perfectible. 

Les inspecteurs ont également constaté, dans le cadre de cette
inspection, la nécessité de piloter avec plus de rigueur le pro-
cessus de prise d’engagements auprès de l’ASN et le suivi qui y
est associé. 

Les inspecteurs ont en outre considéré que la méthodologie de
gestion des écarts mérite d’être uniformisée et que, à cet effet, le
CEA devra définir des critères destinés à l’identification des 
événements intéressants la sûreté1.

Enfin, pour ce qui concerne la maîtrise de la prestation, l’ASN a
observé des applications hétérogènes des procédures édictées
par le centre en matière d’évaluation des fournisseurs, mais a
noté que le CEA avait engagé une réflexion pertinente.

c) Le centre de Marcoule

Le centre de Marcoule est le pôle d’excellence pour l’aval du
cycle du combustible et en particulier pour les déchets radio -
actifs ; il joue un rôle important dans les recherches menées en
application des dispositions de la loi Bataille de 1991 puis de la
loi de programme relative à la gestion durable des matières et
déchets radioactifs du 28 juin 2006. Des installations nucléaires
civiles et de défense y sont implantées. Les deux installations
civiles du CEA à Marcoule, ATALANTE (laboratoire de
recherche) et PHÉNIX (réacteur), ont été particulièrement solli-
citées dans ce cadre.

Le site comporte par ailleurs deux autres INB civiles, MÉLOX
(voir chapitre 13) et CENTRACO (voir point 3⏐6 de ce cha-
pitre). Une troisième installation est en projet : l’irradiateur
GAMMATEC (voir point 3⏐1).

La démarche de rapprochement de l’ASN et de l’Autorité de
sûreté nucléaire de défense pour acquérir une meilleure vision
du site s’est poursuivie en 2010 avec la réalisation d’inspections
conjointes. 

Il convient de noter que l’étude d’impact globale du site de
Marcoule est en cours de révision.

d) Le centre de Fontenay-aux-Roses

Toutes les installations nucléaires de base de ce centre sont en
cours de démantèlement (voir chapitre 15). Seules restent en
exploitation des installations de traitement des effluents et des
déchets.

1. La définition de critères pour identifier les événements intéressants la sûreté est demandée par le guide du 21 octobre 2005 relatif aux modalités de déclaration

et à la codification des critères relatifs aux événements significatifs impliquant la sûreté, la radioprotection ou l’environnement applicable aux installations

nucléaires de base et au transport de matières radioactives.
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e) Le centre de Grenoble

Toutes les installations nucléaires de base de ce centre sont en
cours de démantèlement (voir chapitre 15).

1 I 2 I 2 Les réacteurs de recherche
Les réacteurs nucléaires expérimentaux constituent des équipe-
ments indispensables à la recherche scientifique et technolo-
gique et à l’accompagnement de l’exploitation du parc nucléai-
re. Chacun d’entre eux constitue un cas particulier pour lequel
l’ASN doit adapter son contrôle tout en faisant appliquer les
pratiques et les règles en matière de sûreté. En ce sens, les der-
nières années ont vu se développer une approche plus géné-
rique de la sûreté de ces installations inspirée des règles appli-
cables aux réacteurs de puissance et notamment la prise en
compte des conditions de fonctionnement et du classement des
matériels associés. Ceci a conduit à des progrès importants en
matière de sûreté. Cette approche est à présent utilisée dans le
cadre des réexamens de sûreté des installations existantes ainsi
que pour la conception de nouveaux réacteurs.

L’ASN s’attache à ce que, malgré le vieillissement de ces instal-
lations, leur exploitation s’opère avec un niveau de sûreté élevé
et qui soit sans cesse en amélioration. Ainsi, toutes les installa-
tions font l’objet de réexamens de sûreté périodiques. Ceux-ci
visent notamment à s’assurer que les installations sont
conformes aux objectifs de sûreté qui leur étaient initialement
fixés mais aussi à déterminer les éventuelles améliorations pour
tenir compte de l’évolution des connaissances et des technolo-
gies disponibles.

a) Les maquettes critiques

• Le réacteur MASURCA (Cadarache)

Le réacteur MASURCA est destiné aux études neutroniques,
principalement sur les cœurs de la filière des réacteurs à neu-
trons rapides, et au développement de techniques de mesures
neutroniques. Cette installation, dont le dernier réexamen de
sûreté a fait l’objet de la réunion du groupe permanent d’ex-
perts pour les réacteurs en mars 2006, est arrêtée pour la réali-
sation de travaux de mise en conformité depuis 2007. Ces tra-
vaux n’ont cependant toujours pas débuté, l’exploitant
souhaitant diminuer leurs coûts et réévaluer sa stratégie de
pérennisation de ses différents réacteurs. Le cœur du réacteur a
été complètement déchargé et l’installation est maintenue dans
un état sûr. Un certain nombre des solutions techniques rete-
nues pour la rénovation du réacteur à la suite de ce réexamen
ont déjà fait l’objet de propositions d’évolutions sur lesquelles
l’ASN s’est positionnée en 2010. En parallèle, l’exploitant a
annoncé sa décision de pérenniser ce réacteur et de construire
un nouveau bâtiment de stockage et de manutention. Cette der-
nière évolution constitue une modification notable au titre de
l’article 31 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007. La
demande d’autorisation de modification de l’installation fera
donc l’objet prochainement d’une enquête publique. Son redé-
marrage sera ensuite soumis à l’autorisation de l’ASN. Cette
autorisation sera prise sur la base de l’analyse d’un rapport de
sûreté et fera l’objet de la consultation du groupe permanent
d’experts pour les réacteurs.

• Les réacteurs ÉOLE et MINERVE (Cadarache)

Le réacteur ÉOLE est un réacteur destiné aux études neutro-
niques de cœurs de réacteurs à eau légère. Il permet de repro-
duire, à échelle très réduite, un flux neutronique élevé grâce à
des cœurs expérimentaux représentatifs de cœurs de réacteurs
de puissance à eau pressurisée ou eau bouillante. Le réacteur
MINERVE, situé dans le même hall que le réacteur ÉOLE, est
consacré à la mesure des sections efficaces par oscillation
d’échantillons permettant une mesure de la variation de réacti-
vité. Le CEA ayant fait connaître sa volonté de poursuivre de
façon pérenne l’exploitation des installations ÉOLE et MINER-
VE, l’ASN a examiné en 2007 le dossier d’orientations du réexa-
men de sûreté. Le dossier final de réexamen, a été transmis en
février 2010. La réunion du groupe permanent d’experts pour
les réacteurs relative à ce réexamen est programmée mi-2011. 

D’après les conclusions de la réflexion stratégique menée par le
CEA sur la pérennisation de ses installations, le CEA cesserait
l’exploitation de ces deux réacteurs d’ici 10 ans et conserverait
certains équipements pour les réemployer dans l’installation
PHÉBUS (INB 92) dans le cadre de recherches sur les réacteurs
de « Génération IV ».

b) Les réacteurs d’irradiation

• Le réacteur OSIRIS et sa maquette critique ISIS (Saclay)

Le réacteur OSIRIS, de type piscine et d’une puissance autorisée
de 70 MWth, est principalement destiné à la réalisation d’irra-
diations technologiques de matériaux de structure et de com-
bustibles pour différentes filières de réacteurs de puissance. Il
est également utilisé pour quelques applications industrielles,
en particulier, la production de radioéléments à usage médical.
Sa maquette critique, le réacteur ISIS, sert aujourd’hui essentiel-
lement à des activités de formation.

Le CEA, conformément à la décision de l’ASN du 16 septembre
2008, cessera définitivement l’exploitation du réacteur OSIRIS
au plus tard en 2015. Pour poursuivre l’exploitation jusqu’à
cette échéance, il a proposé un programme de travaux de réno-
vation et d’amélioration de la sûreté de l’installation. Sa réalisa-
tion s’est achevée à la fin de l’année 2010. L’ASN se prononcera
prochainement sur la poursuite d’exploitation de l’installation
jusqu’en 2015. Cette décision tiendra compte des conclusions
de l’analyse en cours du dossier de réexamen de sûreté de l’INB
que l’exploitant a communiqué en 2009.

Le réacteur OSIRIS faisant partie de la chaîne de production de
radioéléments artificiels à usage médical, notamment de techné-
tium 99, l’ASN a jugé nécessaire que soient anticipées dès que
possible les répercussions potentielles de son arrêt en 2015.
Cette démarche s’avère indispensable compte tenu des événe-
ments qui avaient conduit, en 2008 et 2009, à l’arrêt d’autres
réacteurs étrangers, HFR à Petten (Pays-Bas) et NRU à Chalk
River (Canada) qui avaient mis en lumière la fragilité de la chaî-
ne complexe de production de ces radioéléments et le risque de
difficultés d’approvisionnement du milieu médical. L’ASN avait
ainsi organisé en janvier 2009 un séminaire sur ce sujet en
réunissant les autorités de sûreté étrangères concernées, avec la
participation des autorités de santé, à l’issue duquel des recom-
mandations avaient été formulées à l’adresse des parties pre-
nantes concernées (gouvernements, autorités de santé, monde
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médical, opérateurs industriels, etc.) et des décisions avaient été
prises par les autorités de sûreté visant un meilleur partage de
l’information, y compris du retour d’expérience des installations
existantes ou en projet. L’ASN continue à prendre une part acti-
ve aux initiatives internationales relatives à la production de
radioéléments à usage médical et au vieillissement des réacteurs
d’irradiation.

• Le projet RJH (Réacteur Jules Horowitz) (Cadarache)

Le CEA, soutenu par plusieurs partenaires étrangers, a jugé
nécessaire la construction d’un nouveau réacteur en raison du
vieillissement des réacteurs européens d’irradiation actuellement
en service et de leur mise à l’arrêt à court ou moyen terme.

Le RJH permettra notamment de réaliser des activités similaires
à celles aujourd’hui réalisées grâce au réacteur OSIRIS. Il pré-
sentera toutefois des évolutions significatives, sur le plan des
expérimentations comme sur celui de la sûreté.

À la suite du résultat favorable de l’enquête publique réalisée en
2006 et de l’analyse du rapport préliminaire de sûreté du projet
d’installation, le décret d’autorisation de création a été signé le
12 octobre 2009 (paru au Journal officiel du 14 octobre 2009).
Après les premiers travaux de terrassement, de préparation, de
coulage des premiers bétons en 2009, les opérations de génie
civil se sont poursuivies en 2010 avec le scellement des appuis
parasismiques, le ferraillage puis le bétonnage du radier de la
crypte en mai, le ferraillage puis le coulage du radier supérieur
du bâtiment des annexes en juin, enfin le ferraillage puis le cou-
lage du radier supérieur du bâtiment réacteur prévu début
2011. Ce chantier a fait en 2010 l’objet de quatre inspections
sur le thème du génie civil. Aucun constat d’écart majeur n’a été
relevé. En outre, l’ASN poursuit une démarche d’échanges régu-
liers avec le CEA afin de faciliter le suivi des actions demandées
à la suite de l’analyse du rapport préliminaire de sûreté et en
préparation de l’examen de la demande future d’autorisation de
mise en service actuellement prévue en 2013.

En complément des demandes et engagements formulés à la
suite de l’examen du rapport préliminaire de sûreté du projet
d’installation, l’ASN a rédigé en 2010 un projet de prescriptions
techniques sur lequel l’exploitant a été consulté conformément
aux dispositions du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007.
Ces prescriptions visent à fixer les exigences à respecter en phase
de conception détaillée et construction, elles viennent donc pré-
ciser les dispositions du décret d’autorisation de création de
l’installation.

En octobre 2010, les opérations du coulage du radier supérieur
du bâtiment réacteur ont été momentanément suspendues à
l’initiative du CEA, en attente d’éléments complémentaires rela-
tifs au dimensionnement et aux dispositions constructive dans
la zone de jonction piscine-radier. Les opérations de coulage de
ce radier ont finalement été réalisées le 14 décembre 2010.

c) Les réacteurs sources de neutrons

• Le réacteur ORPHÉE (Saclay)

Le réacteur ORPHÉE, d’une puissance autorisée de 14 MWth,
est un réacteur de recherche de type piscine. Il est équipé de
neuf canaux horizontaux, tangentiels au cœur, permettant l’usage
de 20 faisceaux de neutrons. Ces faisceaux sont utilisés comme
« sonde de la matière » pour réaliser des expériences dans des
domaines tels que la physique, la biologie ou la physico-chimie.
Le réacteur dispose également de neuf canaux verticaux per-
mettant l’introduction d’échantillons à irradier pour la fabrica-
tion de radio-isotopes, la production de matériaux spéciaux ou
l’analyse par activation. L’installation de neutronographie est
quant à elle destinée à la réalisation de contrôles non destructifs
de certains composants. La première divergence du réacteur
ORPHÉE date de 1980. 

L’exploitant a déposé, en avril 2009, le dossier correspondant à
son deuxième réexamen de sûreté. Celui-ci a fait l’objet d’une
instruction en 2009 et 2010. L’ASN se prononcera prochaine-
ment sur la poursuite de l’exploitation du réacteur, à la suite de
la réunion du Groupe permanent d’experts en charge des réac-
teurs nucléaires qui s’est tenue en septembre 2010.

d) Les réacteurs d’essai

• Le réacteur CABRI (Cadarache)

Le réacteur CABRI est principalement utilisé pour la réalisation
de programmes d’expérimentations permettant une meilleure
compréhension du comportement du combustible nucléaire en
cas d’accident de réactivité. Le réacteur est exploité par le CEA
pour réaliser des essais conçus par l’IRSN dans lesquels divers
partenaires français ou étrangers sont parties prenantes (exploi-
tants nucléaires, appuis techniques d’autorité de sûreté, etc.).

Pour les besoins de nouveaux programmes de recherche, la
boucle au sodium du réacteur a été remplacée par une boucle à
eau. La vocation du réacteur CABRI sera en effet la réalisation
d’essais destinés à déterminer le comportement de combustibles
à taux de combustion élevés2 en situations accidentelles repré-

Mise en place du ferraillage du radier supérieur du réacteur Jules Horowitz à Cadarache –
Octobre 2010

2. L’usure du combustible est évaluée par son taux de combustion ou burnup. Le combustible est d’autant mieux utilisé que le taux de combustion est élevé.

Toutefois, de hauts taux de combustion détériorent la gaine et modifient les caractéristiques neutroniques du cœur. 
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sentatives de celles qui pourraient être rencontrées dans un
réacteur à eau sous pression. Parallèlement à cette modification,
le CEA a procédé au réexamen de sûreté de l’installation dans la
perspective de la poursuite de son fonctionnement pendant une
vingtaine d’années. La première divergence de l’installation
modifiée et la réalisation du premier essai expérimental seront
deux étapes soumises à l’autorisation de l’ASN. En vue de pro-
noncer ces autorisations, l’ASN examinera les conditions dans
lesquelles se dérouleront les essais de démarrage puis s’assurera
que leurs résultats permettent de confirmer la conformité de
l’installation à sa démonstration de sûreté. L’exploitant devra
ainsi avoir répondu de façon satisfaisante aux demandes qui lui
ont été formulées à la suite de l’examen du rapport de sûreté.
En 2009 et 2010, l’ASN a rappelé au CEA qu’il devait s’attacher
à transmettre les dossiers dans des délais compatibles avec leur
instruction, compte tenu des objectifs de planification.
Désormais, l’essentiel des travaux est réalisé et l’instruction des
études correspondantes a été finalisée en 2010 pour ce qui
concerne le rechargement, la requalification des équipements
requis pour le rechargement et pour le maintien à l’état sûr de
l’installation à l’issue du rechargement, ainsi que le référentiel
de sûreté associé. Pour ce qui concerne la divergence, l’instruc-
tion du dossier correspondant se poursuit. 

• Le réacteur PHÉBUS (Cadarache)

Le réacteur PHÉBUS constituait l’un des outils pour l’étude des
accidents graves pouvant affecter les réacteurs à eau sous pres-
sion (REP) sur la base d’essais, conçus et financés par l’IRSN. Le
CEA a annoncé sa volonté de cesser la réalisation de nouveaux
programmes dans ce réacteur. Depuis 2004, des travaux d’assai-
nissement et de démantèlement des circuits expérimentaux
issus de la dernière expérience effectuée se poursuivent. En
juillet 2010, l’ASN a donné son accord exprès à la création et
l’utilisation d’un accès temporaire dans le caisson du réacteur
pour en faciliter l’accès dans le cadre de ces travaux. 

L’ASN a demandé au CEA de lui faire connaître rapidement sa
stratégie sur le devenir de cette INB, afin d’engager les procé-
dures réglementaires concernant soit un démantèlement soit

une modification de l’installation pour y opérer de nouvelles
activités. L’ASN reste attentive aux opérations exercées dans
cette installation qui pourrait recevoir certains équipements de
l’installation Eole Minerve dans le cadre des recherches sur les
réacteurs de « Génération IV ».

e) Les réacteurs d’enseignement

• Le réacteur ULYSSE (Saclay)

Le réacteur ULYSSE était principalement consacré à des activités
d’enseignement et à des travaux pratiques. En février 2007,
l’installation est entrée dans une phase de préparation à la mise
à l’arrêt définitif. La demande d’autorisation de démantèlement
de l’installation, transmise durant l’été 2009, est en cours d’ins-
truction par l’ASN.

f) Les réacteurs prototypes

• Le réacteur PHÉNIX (Marcoule)

Le réacteur PHÉNIX, construit et exploité par le CEA en colla-
boration avec EDF, est un réacteur de démonstration de la filière
dite à neutrons rapides. Il est implanté à Marcoule (Gard). Sa
construction a débuté en 1968, sa première divergence a été
effectuée le 31 août 1973. Sa puissance nominale initale de
563 MWth a été réduite à 350 Mth en 2002.

Le 6 mars 2009, la centrale a cessé définitivement son fonction-
nement en puissance couplé au réseau notamment pour des rai-
sons de comportement en cas de séisme et de difficultés à expli-
quer l’origine des arrêts d’urgence sur réactivité négative
(AURN) constatés en 1989 et 1990. Depuis, seuls des essais
correspondant à la fin d’exploitation, appelés essais de fin de
vie, ont été réalisés. Ces essais étaient destinés à compléter les
connaissances sur la filière des réacteurs à neutrons rapides à
caloporteur sodium en vue du développement d’une filière élec-
trogène dite de « Génération IV ». Ces essais, soumis à l’autori-
sation de l’ASN selon la décision n° 2009-DC-0131 du
17 février 2009, entraient également dans le cadre des études
du prototype d’installation mentionné à l’article 3 de la loi
2006-739 du 28 juin 2006 relative à la gestion des matières et
déchets radioactifs. La demande d’autorisation de démantèle-
ment devrait être adressée à l’ASN au second semestre 2011. Le
programme de démantèlement comportera notamment la mise
en œuvre d’installations de traitement du sodium. Préalablement
au décret de démantèlement, des opérations préparatoires sont
effectuées dans le cadre du référentiel de sûreté actuel.

En 2009 et 2010, l’ASN a attiré l’attention de l’exploitant sur le
respect de son référentiel de sûreté et en particulier sur la réali-
sation des contrôles périodiques. L’exploitant devra également
être vigilant quant à la gestion de la ventilation, l’installation de
neutronographie ayant notamment été arrêtée en 2009 à la suite
de dysfonctionnements sur son système de ventilation. La
modification relative à la ventilation de la neutronographie,
conditionnant la remise en exploitation de cette installation, a
été autorisée en juillet 2010, sous réserve que l’exploitant modi-
fie certains paramètres de suivi. Le déclassement de locaux vis-
à-vis du zonage déchets constitue également un point de vigi-
lance. Enfin, la prise en compte des facteurs organisationnels et
humains (FOH) reste un aspect important dans la mise en
œuvre des opérations de démantèlement du réacteur à venir.Opération de découpe d’un équipement du réacteur d’expérimentation PHÉBUS à Cadarache
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1 I 2 I 3 Les laboratoires

a) Les laboratoires d’expertise de matériaux 
ou de combustibles irradiés

Ces laboratoires, appelés également « laboratoires chauds »,
constituent des outils majeurs d’expertise pour les grands
exploitants nucléaires. Autrefois très nombreux, ils ont été
recentrés sur deux pôles : l’un consacré aux matériaux irradiés à
Saclay et l’autre au combustible à Cadarache. Du point de vue
de la sûreté, ces installations doivent répondre aux normes et
règles des grandes installations nucléaires du cycle du combus-
tible, mais l’approche de sûreté doit également être proportion-
née aux risques spécifiques.

• Le Laboratoire d’examen des combustibles actifs (LECA)
(Cadarache)

Le LECA est un laboratoire d’examen, destructif et non destruc-
tif, de combustibles irradiés issus des différentes filières de réac-
teurs électronucléaires ou expérimentaux, et de structures ou
appareillages irradiés de ces filières.

À la suite du réexamen de sûreté mené en 2001, un programme
de remise à niveau important, comprenant notamment des opé-
rations pour améliorer la tenue au séisme du génie civil, a été
conduit au LECA. Il devait s’achever fin 2009 avec la décons-
truction du bâtiment dénommé « U02 » réduisant ainsi les
interactions entre bâtiments. Toutefois, des difficultés tech-
niques ont conduit le CEA à reporter cette échéance à fin 2011.

Compte tenu de l’importance et de l’avancement des travaux de
rénovation engagés, l’ASN a indiqué qu’elle n’avait pas d’objec-
tion à la poursuite de l’exploitation de l’installation et à la mise
en œuvre du nouveau référentiel de sûreté. Par ailleurs, le CEA
a indiqué son intention de prolonger la durée d’exploitation du
LECA en réalisant des renforcements parasismiques complé-
mentaires. Cette option sera examinée lors du prochain réexa-
men de sûreté prévu en 2013.

• La Station de traitement, d’assainissement 
et de reconditionnement (STAR) du LECA (Cadarache)

L’installation STAR, conçue pour la stabilisation et le recondi-
tionnement des combustibles irradiés de la filière UNGG, réalise
également des examens destructifs et non destructifs sur les
combustibles irradiés de type REP.

Le dossier de réexamen de sûreté de l’installation a fait l’objet
d’un examen en juin 2009. L’ASN a indiqué qu’elle n’avait pas
d’objection à la poursuite de l’exploitation de l’installation et a
autorisé l’extension du domaine de fonctionnement, permettant
ainsi au CEA de reconditionner de nouveaux types de combus-
tibles. Par ailleurs, l’ASN instruit les demandes de modifications
de l’installation dans le cadre des programmes du CEA et
notamment du laboratoire VERDON (étude des relâchements et
dépôts précoces de produits de fission des nouveaux combus-
tibles). 

• Le Laboratoire d’étude et de fabrication de combustibles
avancés (LEFCA) (Cadarache)

Le LEFCA est un laboratoire en charge de la réalisation d’études
de base sur le plutonium, l’uranium, les actinides et leurs com-
posés sous toutes leurs formes (alliages, céramiques ou compo-
sites) en vue de leurs applications aux réacteurs nucléaires, de
la réalisation d’études hors pile nécessaires à l’interprétation et à
la compréhension du comportement des combustibles en réac-
teur et dans les différentes étapes du cycle, et de la fabrication
de capsules ou d’assemblages expérimentaux destinés aux essais
d’irradiation.

Faisant suite au réexamen de sûreté de l’installation en 2003, la
poursuite de l’exploitation du LEFCA a été autorisée.

Le CEA a achevé les travaux de renforcement au séisme du bâti-
ment en 2010. Concernant le dispositif de prévention du risque
de liquéfaction3, l’instruction technique des derniers éléments
apportés par le CEA n’a pas remis en cause la nécessité de ces
travaux. L’ASN a pris une décision portant prescription tech-
nique et imposant la mise en œuvre de ce dispositif avant le
29 juin 2012 (décision n° 2010-DC-0186 du 29 juin 2010).

• Le laboratoire d’essais sur combustibles irradiés (LECI)
(Saclay)

Le laboratoire d’essais sur des combustibles irradiés est une ins-
tallation dont le but est d’analyser les différents constituants des
combustibles utilisés dans les réacteurs nucléaires (composants
de la matière radioactive, constituants des gaines d’assem-
blages…) afin d’en déterminer la tenue sous irradiation.

L’ASN a autorisé, en juin 2004, la mise en actif de l’extension
du LECI sous réserve du respect de certaines dispositions, iden-
tifiées à l’issue de l’examen du projet d’extension par le groupe
d’experts qui s’était réuni en avril 2004. L’ASN a autorisé en
2005 la mise en exploitation partielle de l’extension du LECI
puis en 2006 sa mise en exploitation complète. En juillet 2008,
afin de répondre aux demandes et engagements pris auprès 
de l’ASN, l’exploitant a transmis la mise à jour du rapport de
sûreté de l’installation. L’ASN s’est prononcée sur ce document.
Le réexamen de sûreté de l’INB 50 est prévu en 2013. En 2010,
l’ASN a réalisé quatre inspections au LECI, sur les thèmes
radioprotection, incendie, criticité, contrôle et essais pério-
diques, maintenance. L’ASN n’a pas noté d’écart significatif. 

b) Les laboratoires de recherche et développement

• L’Atelier alpha et laboratoire pour les analyses de transura-
niens et études de retraitement (ATALANTE) (Marcoule)

ATALANTE regroupe, pour l’essentiel, les moyens de recherche
et de développement du CEA sur les déchets radioactifs de
haute activité et le retraitement. Ces activités étaient réparties
auparavant sur les sites de Fontenay-aux-Roses, de Grenoble et
de la Vallée du Rhône.

La mise en service définitive et le réexamen de sûreté de l’instal-
lation ont fait l’objet d’un examen par le Groupe permanent

3. La liquéfaction est un phénomène se produisant sous sollicitation sismique : le passage de l’onde sismique provoque la perte de résistance d’un matériau sableux

gorgé en eau et peut conduire à l’instabilité des bâtiments. 
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pour les usines (GPU) en 2007 et l’ASN a autorisé la mise en
service définitive de l’installation, en l’assortissant de prescrip-
tions (décision 2007-DC-0050 du 22 juin 2007). Les travaux
de renforcement de l’installation ayant été réalisés, les limita-
tions d’activités imposées en 2007 ont été levées (décision
2009-DC-142 du 16 juin 2009).

• L’installation CHICADE (Cadarache)

L’installation CHICADE (chimie, caractérisation de déchets)
réalise des travaux de recherche et développement sur les
déchets nucléaires de faible et moyenne activités, qui concer-
nent principalement :
– les procédés de traitement de déchets liquides aqueux ;
– les procédés de décontamination ;
– les méthodes de conditionnement de déchets solides ;
– l’expertise et le contrôle de colis de déchets conditionnés par

les producteurs de déchets.

Le CEA a fourni en mars 2007 le dossier de réexamen de sûreté
de l’INB. L’ASN prendra position en 2011 sur ce réexamen.

1 I 2 I 4 Les magasins de matières fissiles

• Le Magasin central des matières fissiles (MCMF)
(Cadarache)

Le MCMF est un magasin de stockage d’uranium enrichi et de
plutonium. Ses missions principales sont la réception, l’entre-
posage et l’expédition de matières fissiles non irradiées (U, Pu)
en attente de traitement, destinées à être utilisées dans le cycle
du combustible ou temporairement sans emploi.

Le CEA a fait savoir à l’ASN qu’il envisageait désormais un désen-
treposage complet de l’installation d’ici 2017. L’ASN prendra pro-
chainement position sur l’acceptabilité de cette proposition.

• Le projet MAGENTA (Cadarache)

Le décret d’autorisation de création de l’installation MAGENTA,
destinée à remplacer le MCMF à l’horizon 2010, a été signé le
25 septembre 2008. La construction de l’installation a été ache-
vée en 2010. L’ASN rendra sa décision quant à la mise en servi-
ce de cette installation par décision début 2011.

1 I 2 I 5 L’irradiateur POSÉIDON (Saclay)
Les principes de fonctionnement des irradiateurs sont explicités
dans le point 3⏐1 de ce chapitre. L’installation POSÉIDON est
principalement dédiée à l’étude de la tenue des matériaux utili-
sés dans les centrales nucléaires et les usines du cycle du com-
bustible. Cette installation, initialement exploitée par CIS bio
international, a été réintégrée début 2007 au parc des installa-
tions nucléaires de base du CEA. L’une de ses problématiques
actuelles est la définition et la mise en place du zonage déchets
compte tenu des expérimentations spécifiques mises en œuvre
(irradiations de longue durée d’échantillons dans la piscine de
stockage des sources). Par ailleurs, l’événement survenu le
20 janvier 2010 (non-respect des consignes d’exploitation pour
l’ouverture d’une casemate d’irradiation) a mis en évidence un
dysfonctionnement dans la gestion d’accès aux casemates d’irra-
diation. De nouvelles mesures, prises notamment pour la 

gestion des clefs d’accès, sont de nature à éviter le renouvelle-
ment d’un tel incident. Ces dispositions ont fait l’objet d’un
examen approfondi en inspection.

1 I 2 I 6 Les installations de traitement des effluents 
et des déchets

Les installations de traitement et de conditionnement des
effluents et des déchets radioactifs du CEA sont réparties sur les
sites de Fontenay-aux-Roses, Grenoble, Cadarache et Saclay.
Elles sont généralement équipées de moyens de caractérisation
permettant un contrôle, par la mesure, des déclarations des
producteurs de déchets et la vérification de la conformité des
déchets conditionnés à leurs spécifications d’acceptation en vue
de leur évacuation vers des filières adéquates. Les installations
de traitement et de conditionnement prennent principalement
en charge les déchets liquides et solides issus du centre CEA où
elles sont implantées. Occasionnellement, elles peuvent traiter
des déchets provenant d’autres sites (CEA ou autres) compte
tenu de leurs spécificités.

Les installations consacrées spécifiquement à l’entreposage des
déchets et des combustibles usés sont traitées au chapitre 16,
point 2.

a) Centre de Cadarache

La Station de traitement des effluents et des déchets (STED)
traite et conditionne les déchets radioactifs liquides et solides
du centre de Cadarache. L’ASN avait autorisé, à l’issue du réexa-
men de sûreté de cette installation en 1998, la poursuite de son
exploitation pour une durée limitée. Le CEA a alors proposé de
créer trois nouvelles installations en vue de remplir les missions
assurées par la STED : la Rotonde, pour le tri des déchets
solides, CEDRA, pour le traitement d’une partie des déchets
solides et AGATE pour le traitement des effluents liquides.
L’installation de tri la Rotonde est opérationnelle depuis sep-
tembre 2007 et assure principalement l’interface entre les pro-
ducteurs de déchets solides et les installations de traitement,
d’entreposage et de stockage. Depuis l’arrêt de la presse de com-
pactage de 250 tonnes de la STED fin 2004, une partie des
déchets solides est directement évacuée vers le centre de stockage
de l’Aube de l’ANDRA, qui en assure le compactage et le condi-
tionnement sous forme de colis. Le CEA a fourni, début 2007,
un dossier à l’ASN en vue de proposer un renforcement de l’ins-
tallation du point de vue de la tenue au séisme de la partie de
l’installation comportant une presse de 500 tonnes (projet ARC-
CAD). Les éléments techniques détaillés de ce projet sont atten-
dus pour le début de l’année 2011. Ils feront l’objet d’un exa-
men par le groupe permanent afin de vérifier le caractère
suffisant des dispositions retenues par le CEA.

Le traitement des effluents liquides contaminés en émetteurs
alpha de moyenne activité dits « spéciaux » est arrêté depuis le
1er juillet 2005. Le CEA transfère ces effluents vers la station de
traitement des effluents liquides du site de Marcoule (STEL).

Le CEA a adressé à l’ASN en mai 2009 une nouvelle demande
d’autorisation de poursuite de l’exploitation de la STE jusqu’à la
prise en charge de la totalité du flux par AGATE à l’horizon
2011. Le collège de l’ASN a autorisé cette prolongation d’ex-
ploitation jusqu’à fin 2011.
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L’installation AGATE traitera par évaporation les effluents
liquides aqueux radioactifs en provenance essentiellement des
installations nucléaires du CEA/Cadarache, contenant majoritai-
rement des radioéléments émetteurs bêta et gamma. Le dossier
relatif à la mise en service de l’installation AGATE a été examiné
par le Groupe permanent d’experts au printemps 2010. À la
suite de cet examen, l’ASN a noté que les dispositions de sûreté
retenues par le CEA sont satisfaisantes. Elle a toutefois demandé
au CEA de présenter et justifier la stratégie retenue pour le trai-
tement des concentrats produits par l’installation AGATE, en
tenant compte d’éventuelles difficultés de prise en charge de ces
concentrats dans la STEL de Marcoule (installation actuellement
pressentie pour traiter par le procédé de bitumage les premiers
concentrats produits). En particulier, des justifications sont
nécessaires concernant la maîtrise du procédé de conditionne-
ment de ces concentrats par bitumage. Ainsi, le CEA devra
démontrer, en préalable à la mise en service de l’installation,
qu’il disposera d’une filière d’élimination des concentrats dans
des délais compatibles avec la capacité d’entreposage de ces
concentrats dans l’installation.

b) Centre de Saclay

La Zone de gestion des déchets solides assure le traitement et
l’entreposage des résidus solides radioactifs produits sur le
centre par les réacteurs, laboratoires et ateliers. Cette installa-
tion réalise l’interface entre les producteurs de déchets du site
de Saclay et les installations de traitement, d’entreposage ou de
stockage de ces déchets. Elle assure également la reprise de
déchets en provenance de petits producteurs (sources, liquides
scintillants, résines échangeuses d’ions) et l’entreposage de
sources radioactives.

En 2009, le CEA a continué le programme visant à la reprise
des éléments combustibles irradiés entreposés en massif dans la
Zone de gestion des déchets solides. Ce programme consiste à
caractériser les conteneurs anciens, afin de pouvoir ensuite les
évacuer vers l’installation STAR à Cadarache pour recondition-
nement avant entreposage dans l’installation CASCAD, dans
l’attente d’une solution définitive (retraitement ou stockage).

La stratégie actuelle du CEA vise à diminuer le terme source
présent dans l’installation et à maintenir principalement les
fonctions permettant d’assurer l’interface entre les producteurs
de déchets solides et les filières adéquates. Début 2009, le
Groupe permanent d’experts compétent a examiné le dossier de
réexamen de sûreté de la zone de gestion des déchets solides. À
cette occasion, le CEA a pris un certain nombre d’engagements,
consistant en particulier à arrêter dans un délai maximal de 10 ans,
les ateliers de traitement de déchets de l’installation et à éva-
cuer, dans ce même délai, les combustibles entreposés dans la
piscine et les combustibles entreposés dans les massifs. L’ASN
tient des réunions annuelles permettant de s’assurer de la réali-
sation des engagements pris par l’exploitant. Des dérives ont été
constatées dans le planning de réalisation de certains engage-
ments. L’ASN va maintenir son action de suivi. 

La mise en œuvre du plan d’actions à la suite de l’incident du
10 septembre 2007 (entrée d’un membre du personnel – sans
conséquence radiologique – dans une zone classée « rouge » au
titre de la radioprotection) a été finalisée dans le courant de
l’année 2009.

La Zone de gestion des effluents liquides radioactifs (STE)
assure la collecte, l’entreposage et le traitement des effluents
aqueux de faible activité ainsi que l’entreposage d’effluents
aqueux et organiques. Les effluents aqueux radioactifs sont
évaporés puis entreposés dans les cuves de l’installation
RESERVOIR en attente de traitement. Le CEA a été autorisé par
décret du 8 janvier 2004 à modifier la STE en y adjoignant
l’extension STELLA. L’avancement des opérations de reprise
des effluents anciens entreposés dans l’attente d’un traitement
dans un premier temps et l’assainissement des bâtiments
anciens de l’installation dans un second temps font partie des
priorités du CEA, en parallèle à la mise en actif de STELLA. Les
effluents organiques radioactifs contenus dans la cuve HA4 ont
fait l’objet de premières opérations de désentreposage et une
partie des effluents a été évacuée vers l’installation de traitement
ATALANTE. Les autres opérations permettant la vidange finale
devraient se dérouler dans les deux prochaines années. En tout
état de cause, le décret du 8 janvier 2004 prévoit que la cuve
HA4 et les autres effluents radioactifs contenus dans le bâti-
ment dit 393 soient désentreposés avant la fin de l’année 2013. 

En 2007, le dossier de réexamen de sûreté de la partie dite
« ancienne usine » de la Zone de gestion des effluents et la mise
en service de l’extension STELLA ont été présentés au Groupe
permanent d’experts. Les essais de l’installation en inactif, c’est-
à-dire en l’absence de matières radioactives, ont été réalisés
pour le procédé d’évaporation. En 2010, faisant face à des diffi-
cultés pour qualifier le colis de déchets 12H qui sera issu de la
cimentation des concentrats dans STELLA, le CEA a demandé à
l’ASN une mise en service par étapes de l’atelier STELLA. Dans
un premier temps, seule la partie évaporation sera mise en ser-
vice. La partie cimentation sera mise en service lorsque le CEA
aura obtenu l’agrément de l’ANDRA pour la production de
colis. L’ASN a autorisé, par décision ASN n° 2010-DC-0198 du
9 novembre 2010, la mise en service par étapes de STELLA
sous réserve de certaines conditions. 

Installation STELLA partiellement mise en service à Saclay – Novembre 2010 
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c) Centre de Fontenay-aux-Roses

La Station de traitement des effluents et des déchets solides
radioactifs (STED) assure principalement les fonctions d’entre-
posage de déchets solides et liquides avant évacuation vers les
filières adéquates. Dans le cadre de l’assainissement du site,
outre l’activité de désentreposage de ses déchets, la STED assu-
rera la fonction d’installation support pour gérer les déchets
générés par le démantèlement.

d) Centre de Grenoble

La Station de traitement des effluents et des déchets (STED)
poursuit ses activités de désentreposage et de reprise des
déchets anciens en vue du démantèlement complet de l’en-
semble des INB du site du CEA Grenoble d’ici 2012.

1 I 2 I 7 Les installations en démantèlement
Le CEA s’est engagé dans une démarche d’arrêt définitif et de
démantèlement de certaines installations lorsque celles-ci sont
en fin de fonctionnement ou lors qu’il ne souhaite pas les
pérenniser ou, de façon plus générale, lorsque que les sites
d’implantation sont situés à proximité immédiate de grands
centres urbains (cas des centres de Fontenay-aux-Roses et de
Grenoble en cours de dénucléarisation complète). Ces aspects
sont traités au chapitre 15.

Les principaux sujets d’actualité en 2010 concernaient : 
– l’engagement du processus administratif lié à la demande de

modification du décret de création du GANIL, avec notam-
ment la réalisation de l’enquête publique en juin-juillet 2010 ;

– la signature d’une nouvelle convention régissant la sûreté des
installations du CERN ;

– le lancement de l’instruction de la demande d’autorisation de
création de l’installation ITER.

2 ⎮ 1 Le Grand accélérateur national d’ions lourds
(GANIL)

Le GANIL, situé à Caen (Calvados), est conçu pour accélérer
des ions lourds (du carbone à l’uranium) à une énergie maximale
de 100 MeV par nucléon.

Afin de s’adapter aux exigences de la recherche à un niveau
international, le GANIL a fait parvenir, en mai 2004, un dossier
d’options de sûreté pour un nouveau projet, appelé SPIRAL 2
(création de nouveaux équipements et de nouvelles salles d’ex-
périences avec un faisceau plus puissant). L’ASN a donné, en
juillet 2005, son accord sur les options de sûreté proposées par
le GANIL sous réserve de la prise en compte d’un certain
nombre de demandes. En parallèle, l’ASN a demandé au GANIL
de procéder au réexamen de la sûreté de son installation. Afin
de suivre l’état d’avancement de ces deux dossiers (projet SPI-
RAL 2 et réexamen de sûreté), des réunions périodiques entre
l’ASN et le GANIL ont lieu depuis 2007. Le rapport préliminaire
de sûreté a été déposé par l’exploitant en juin 2009, il a été mis
à jour en octobre-novembre 2009 sur des dispositions concer-
nant le génie civil. L’enquête publique associée a eu lieu en juin
et juillet  2010. Les conclusions du commissaire enquêteur ont
été rendues en septembre 2010. Le dossier concernant le réexamen
de sûreté  du GANIL  sera déposé au premier trimestre 2011 

en concomitance avec le rapport préliminaire de sureté de 
SPIRAL 2 phase 2 (mise en œuvre de nouveaux faisceaux radio-
actifs). 

2 ⎮ 2 Le réacteur à haut flux de l’Institut Laue-Langevin
Le réacteur à haut flux (RHF) de l’Institut Laue-Langevin,
implanté à Grenoble, constitue une source de neutrons essen-
tiellement utilisée pour des expériences dans le domaine de la
physique du solide, de la physique nucléaire et de la biologie
moléculaire. La puissance maximale autorisée du réacteur est de
58,3 MWth. Le cœur du réacteur, refroidi et modéré par de
l’eau lourde, est placé sur l’axe d’un bidon réflecteur, lui-même
immergé dans une piscine d’eau légère.

En 2002, l’ASN avait demandé la réalisation d’importants tra-
vaux de renforcement de la tenue au séisme de l’installation. La
majorité de ces travaux, très importants, s’est terminée fin 2007
et a fait l’objet d’un examen par le Groupe permanent d’experts
pour les réacteurs nucléaires. En 2010, une première partie des
travaux de renforcement du pont de manutention vis-à-vis du
risque sismique a été effectuée. Concernant la maîtrise des
effluents radioactifs gazeux, l’ILL a mis en œuvre un dispositif
tampon à rejets différés, mais des compléments doivent être
apportés à l’étude relative au système de filtration des effluents
gazeux devant résister à un séisme. L’exploitant prévoit égale-
ment d’implanter un système permettant de renoyer la piscine
du réacteur en cas d’accident grave. Le rapport de sûreté du
RHF devra être mis à jour en 2012 ; pour cela une nouvelle
méthode d’analyse, dite par conditions de fonctionnement, sera
retenue. Enfin, dans le contexte de dénucléarisation complète
du centre CEA de Grenoble situé à proximité immédiate du
RHF, l’ASN a demandé à l’ILL d’étudier la pérennité de l’implan-
tation du RHF sur le site actuel à l’occasion du prochain réexa-
men de sûreté de l’installation qui aura lieu en 2017.

2 LES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE RECHERCHE HORS CEA
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2 ⎮ 3 Les installations de l’Organisation européenne pour
la recherche nucléaire (CERN)

L’Organisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN)
est une organisation intergouvernementale fondée sur un traité
entre États, dont la mission est d’exécuter des programmes de
recherche à caractère purement scientifique et fondamental
concernant les particules de haute énergie. Le site du CERN est
situé à proximité de Genève,  sur la frontière franco-helvétique.

La sûreté des installations est régie par une convention qui lie le
gouvernement français et le CERN. La convention précédem-
ment en vigueur, en date de juillet 2000, précisait que certaines
dispositions prévues dans la législation française sur les INB
étaient appliquées au LHC et au SPS, deux anneaux faisant par-
tie des installations du CERN. Elle désignait également l’ASN
comme le représentant du gouvernement français pour traiter
les questions techniques relatives à la convention. L’ASN siège
également au Comité radioprotection du CERN, qui a la charge
de l’ensemble des problèmes de radioprotection du site. L’ASN
considère toutefois que son positionnement à l’égard du CERN
nécessitait d’être précisé. Des discussions ont eu lieu  depuis
2009 afin d’actualiser la convention de 2000, à l’issue des-
quelles une nouvelle convention a été proposée. La nouvelle
convention tripartite (CERN/ASN/Office Fédéral de la Santé
Publique suisse) a été signée le 15 novembre 2010. Elle porte
sur la sûreté et la radioprotection de  l’ensemble des installa-
tions du CERN actuelles et futures.

L’accélérateur LHC (Large Hadron Collider), ayant pour objectif
de permettre de faire avancer les recherches en physique des
particules (recherche du « boson de Higgs ») a  redémarré en
novembre 2009, après son arrêt suite à un incident qui s’était
produit dans les jours suivant sa mise en service en septembre
2008 (fuite d’hélium au niveau d’aimants supraconducteurs).
La montée en puissance du LHC se fait progressivement avec
pour objectif de produire des collisions proton-proton à une
énergie de faisceau de 7 TeV. 

En 2010, l’ASN a mené trois visites de surveillance du CERN,
sur les thèmes de la radioprotection, des transports et de la
maintenance du LHC.

2 ⎮ 4 Le projet ITER (International Thermonuclear
Experimental Reactor)

Le projet ITER concerne une installation expérimentale dont
l’objectif est la démonstration scientifique et technique de la
maîtrise de l’énergie de fusion thermonucléaire obtenue par
confinement magnétique d’un plasma deutérium-tritium, lors
d’expériences de longue durée avec une puissance significative
(500 MW pendant 400 s). Ce projet international bénéficie du
soutien financier de la Chine, de la Corée du Sud, de l’Inde, du
Japon, de la Russie, de l’Union européenne et des États-Unis. Le
site de Cadarache a été retenu, fin juin 2005, pour accueillir
l’installation. Le traité international créant l’organisme interna-
tional ILE (ITER Legal Entity) a été paraphé en mai 2006 et rati-
fié par toutes les parties en septembre 2007. L’accord de siège,
entre ITER et l’État français, signé le 7 novembre 2007 a été
publié au Journal officiel de la République française par décret le
11 avril 2008.

À la demande de l’ASN qui avait noté que le statut d’organisation
internationale de l’installation ITER, notamment pour ce qui
concerne  les prérogatives liées aux privilèges et immunités asso-
ciés était susceptible de créer certaines difficultés concernant la
responsabilité de l’exploitant nucléaire, il a clairement été établi
que, comme pour les autres installations nucléaires de base
implantées en France, il ne peut y avoir d’immunité des personnes
et d’inviolabilité des locaux lors des inspections de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection (article 16 de l’accord de siège).

Une première version du dossier de demande d’autorisation de
création de l’INB ITER avait été transmise fin janvier 2008.
Toutefois, l’ASN avait indiqué à ITER Organization (IO) que
son dossier n’était pas recevable en l’état et qu’il devait être
complété sur plusieurs points avant d’engager la procédure
d’autorisation de création et notamment l’enquête publique. Le
dossier révisé a été transmis à l’ASN en avril 2010 qui l’a 
examiné. L’ASN a en particulier veillé à ce que soient réunies

Vue du cœur du réacteur à haut flux de l’Institut Laue-Langevin à Grenoble
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toutes les conditions d’une information satisfaisante du public
par ce dossier, en s’assurant que seules les données présentant
un caractère sensible en soient retirées. L’examen de sa receva-
bilité a été engagé. Il apparaît dès à présent qu’ITER
Organization devra compléter son étude d’impact, préalable-
ment à la mise en enquête publique. La CLI, constituée en
2009, sera consultée sur ce dossier de demande. En 2011,
l’ASN réunira les Groupes permanents d’experts concernés sur
ce dossier et prendra position, en 2012 sur un projet de décret
d’autorisation de création d’ITER.

ITER Organization envisage d’obtenir un premier plasma d’hy-
drogène en 2019 et le premier plasma deutérium-tritium en
2026. Les travaux de préparation de la plate-forme sont en
cours. Les travaux de construction du génie civil des bâtiments
de l’INB sont programmés pour 2012.

En 2010, les principaux sujets d’attention pour l’ASN ont été : 
– le réexamen de sûreté de l’installation CIS bio international.

Cet examen devra se poursuivre en 2011. Toutefois, il est
d’ores et déjà apparu nécessaire de réduire l’inventaire en iode
radioactif de cette installation afin de réduire les consé-
quences potentielles d’un accident grave ;

– les suites données à l’incident du 22 juin 2009 sur l’installa-
tion IONISOS qui mettait en évidence des défauts dans la ges-
tion des accès.

3 ⎮ 1 Les installations industrielles d’ionisation
Les installations industrielles d’ionisation sont destinées à assu-
rer le traitement par rayonnement gamma (sources de cobalt 60
principalement) de matériel médical (stérilisation) ou de pro-
duits alimentaires. Un ionisateur est constitué d’une casemate
en béton dans laquelle ont lieu des opérations d’irradiation. 
À l’intérieur de cette casemate, les sources scellées sont entrepo-
sées dans une piscine. Elles sont extraites de la piscine à distan-
ce et automatiquement lors d’une opération d’irradiation. Elles
redescendent dans la piscine après l’opération et avant toute
intervention des opérateurs dans la casemate. Tout risque d’irra-
diation dans la casemate est alors écarté. Les installations
actuellement exploitées sont situées à Pouzauges (Vendée),
Sablé-sur-Sarthe (Sarthe) et Dagneux (Ain) pour les installations
du Groupe IONISOS et Marseille (Bouches-du-Rhône) pour
l’installation du Groupe ISOTRON.

Les problématiques de sûreté concernent principalement la ges-
tion des accès sur lesquels l’ASN se montre particulièrement
vigilante, notamment en regard du retour d’expérience d’exploi-
tation d’installations similaires en Europe. 

Concernant les suites de l’événement du 22 juin 2009 (ouverture
intempestive de la porte d’accès à la cellule d’irradiation de
l’installation IONISOS de Pouzauges en Vendée), l’ASN s’est
assurée lors de plusieurs inspections en 2010 de la mise en
œuvre par l’exploitant des mesures immédiates demandées fin
décembre 2009 et aussi de la mise en œuvre des mesures
pérennes comme la modification du système de fermeture de la
porte d’accès incriminée.

En juin 2006, la société ISOTRON France a déposé auprès de
l’ASN un dossier de demande d’autorisation pour créer une ins-
tallation nucléaire de base (INB), dénommée GAMMATEC, sur
le site de Marcoule. Le décret autorisant la création de cette ins-
tallation a été publié au Journal officiel du 27 septembre 2008.
Cette nouvelle installation serait pour le groupe ISOTRON la
seconde en France. Actuellement, la décision de commencer les
travaux de la construction de cette nouvelle installation n’a pas
été prise par l’exploitant.

Des commissions locales d’information (CLI) autour des sites
des Sablé et de Pouzauges ont été mises en place en 2009 et se
réunissent au moins une fois par an. La CLI du site d’ISOTRON
Marseille devrait être rattachée à la CLI de Cadarache. La CLI
du site de Dagneux n’a quant à elle toujours pas été créée par le
conseil général de l’Ain.

3 ⎮ 2 L’installation de production de radio-
pharmaceutiques exploitée par CIS bio international

CIS bio international est un acteur important sur le marché
français des produits radiopharmaceutiques utilisés en diagnos-
tic et en thérapie. Ces produits sont, en majorité, fabriqués dans
l’INB 29 située à Saclay. Le décret autorisant CIS bio internatio-
nal à exploiter l’INB 29, en remplacement du CEA, a été signé
le 15 décembre 2008.

Depuis 2004, de nombreux travaux de rénovation, d’améliora-
tion et d’adaptation à l’évolution des besoins de production sont
réalisés dans l’installation. Ils devraient se terminer en 2011.

Fin juin 2008, l’exploitant a transmis son dossier de réexamen
de sûreté. Toutefois, l’ASN, estimant que ce dossier devait être
complété sur de nombreux points, a pris une décision en ce
sens (décision 2009-DC-137 du 7 avril 2009). Fin 2009, l’ex-
ploitant a transmis les documents demandés par la décision
précitée, visant à consolider son dossier de réexamen de sûreté.
Une instruction a ainsi été engagée. Or, début 2010, il s’est
avéré que le contenu de ces documents ne permettait pas de se
prononcer sur le caractère pérenne de l’exploitation de l’instal-
lation, notamment en l’absence d’un examen de conformité
abouti. Il a ainsi été décidé que le Groupe permanent d’experts
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chargé des usines (GPU) se réunirait une première fois, ce qui a
été fait le 7 juillet 2010, afin de dresser l’état des connaissances
sur la sûreté de l’installation et d’identifier les axes prioritaires
d’amélioration et qu’il se réunirait une seconde fois afin de
conclure sur ce dossier de réexamen. Toutefois, afin de réduire
dès à présent les conséquences radiologiques qui seraient pro-
voquées par un accident potentiel, l’inventaire en iode 131 de
l’installation sera significativement diminué dès 2011. 

Par ailleurs, malgré certaines avancées, considérant que le systè-
me de management de la sûreté de CIS bio international devait
être amélioré et que les moyens dédiés à la sûreté nucléaire et à
la radioprotection de l’INB 29 paraissaient insuffisamment
dimensionnés, l’ASN a pris la décision 2009-DC-145 du
16 juillet 2009 afin que CIS bio international remédie à cette
situation. Fin novembre 2009, l’exploitant a transmis une pre-
mière version du dossier visant à répondre à cette prescription.
Toutefois, la demande d’expertise lancée par le CHSCT et les
récents changements d’organisation ont conduit à modifier ce
document. Une nouvelle version de ce dossier est attendue. Ce
sujet a été pris en compte dans le dossier de réexamen de sûreté
de l’installation. 

Enfin, de nouvelles prescriptions de rejets spécifiques à l’INB 29
sont entrées en vigueur en janvier 2010. 

Il convient de souligner que le GIP relatif aux sources radioac-
tives scellées de haute activité a fait l’objet d’une convention
constitutive par arrêté du 4 juin 2009. 

3 ⎮ 3 Les ateliers de maintenance
Trois installations nucléaires de base assurent spécifiquement
des activités de maintenance nucléaire en France. Il s’agit de :
– l’atelier de la SOMANU (Société de maintenance nucléaire) à

Maubeuge (Nord), qui est spécialisé dans la réparation, l’en-
tretien et l’expertise de matériels provenant principalement
des circuits primaires des réacteurs à eau sous pression et de
leurs auxiliaires, à l’exclusion d’éléments combustibles.
Conformément aux dispositions de l’article 29 de la loi TSN,
l’exploitant a engagé le processus qui doit le conduire, fin
2011, à remettre à l’ASN et aux ministres chargés de la sûreté
nucléaire, le premier rapport de réévaluation décennale de la
sûreté de son installation ;

– l’installation d’assainissement et de récupération de l’uranium de
la Société auxiliaire du Tricastin (SOCATRI) située à Bollène
(Vaucluse), qui assure des activités de maintenance, d’entreposa-
ge et d’assainissement de matériels provenant de l’industrie
nucléaire et d’entreposage de déchets pour le compte de
l’ANDRA. À la suite du rejet incontrôlé survenu le 7 juillet 2008,
l’ancienne station de traitement des effluents a été définitivement
arrêtée, les réservoirs ont été vidangés et fermés, la rétention
défectueuse a été réparée. Le 14 octobre 2010, le tribunal cor-
rectionnel de Carpentras a relaxé la SARL SOCATRI du délit de
pollution des eaux ayant causé des effets nuisibles sur la santé
ou des dommages à la flore ou à la faune et l’a condamnée du
chef d’omission de déclaration sans délai de l’incident survenu
dans ses locaux, au visa des articles 48 et 54 de la loi du 13 juin
2006. Le procureur a interjeté l’appel de la décision du tribunal.
L’affaire sera rejugée. En ce qui concerne les conséquences de
l’événement sur l’environnement, la surveillance élargie mise en
place a permis de tirer les conclusions suivantes:

• il n’apparaît plus, à ce jour, de marquage de l’environne-
ment lié à l’incident ; néanmoins, SOCATRI reste astreinte
à une surveillance de la nappe du site et de la rivière
Lauzon avec laquelle elle communique ;

• dans un secteur délimité par le canal de Donzère-
Mondragon, la Gaffière, le Lauzon et le Rhône, un mar-
quage, historique, de la nappe, mais sans rapport avec
l’incident, a été identifié ; une trentaine de forages privés
sont ainsi surveillés par AREVA NC.

Une étude sur ce marquage a été menée par l’IRSN et a permis
de connaître plus précisément l’étendue du phénomène. Elle a
été suivie par la CLIGEET, la DDASS de Vaucluse et AREVA NC. 

Elle a donné lieu à une réunion publique le 22 septembre 2010
à laquelle l’ASN a participé. 

Cette étude et les modalités d’information qui l’accompagnent
devraient prendre le relais de la surveillance organisée par
AREVA NC au niveau des forages privés.

Au cours de l’année 2009, l’exploitant de SOCATRI a engagé le
réexamen de sûreté de son installation et transmis les dossiers
correspondants à l’ASN en 2010 qui en a engagé l’instruction.

Par ailleurs, SOCATRI a engagé des travaux importants afin de
pouvoir accueillir les effluents générés par les opérations de
préparation à la mise à l’arrêt définitif de l’usine EURODIF et
les unités de maintenance de certains équipements de GBII.
– la Base chaude opérationnelle du Tricastin (BCOT), également

située à Bollène, qui effectue des opérations de maintenance
et d’entreposage de matériels contaminés des REP, à l’exclu-
sion des éléments combustibles. Au cours de l’année 2010,
l’exploitant de la BCOT a engagé le réexamen de sûreté de
son installation.

3 ⎮ 4 L’Atelier des matériaux irradiés de Chinon (AMI)
Cette installation, située sur le site nucléaire de Chinon (Indre-
et-Loire), est exploitée par EDF. Elle est désormais essentielle-
ment destinée à la réalisation d’examens et d’expertises sur des
matériaux activés ou contaminés en provenance des réacteurs
REP.

L’année 2006 avait été marquée par un changement de stratégie
de l’exploitant concernant le devenir de l’installation. L’ASN
considérant que le projet de rénovation présenté en 2004 ne
permettait pas d’envisager une poursuite de l’exploitation à titre
pérenne, EDF a présenté une nouvelle stratégie, incluant
notamment la mise à l’arrêt définitif de l’installation au plus tard
en 2015. En 2008, EDF a indiqué un objectif de mise en service
d’un nouveau laboratoire d’expertise à l’horizon 2011. Les tra-
vaux préparatoires ont commencé en 2009. Si l’échéancier pré-
senté est respecté, les activités d’expertise de l’AMI s’arrêteront
progressivement courant 2012, et des opérations de préparation
au démantèlement de l’installation pourront alors être engagées.

Par ailleurs, en 2007, EDF avait présenté à l’ASN les disposi-
tions envisagées afin d’assurer la sûreté de l’installation jusqu’à
sa mise à l’arrêt définitif. L’ASN s’était prononcée favorablement
sur la mise en œuvre de ces dispositions, qui comprenaient
notamment une remise à niveau de l’installation concernant la
prise en compte du risque d’incendie (amélioration de la secto-
risation et de la détection incendie). Les travaux correspondants
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Les installations de recherche et les autres installations contrô-
lées par l’ASN sont de natures très diverses mais restent le plus
souvent de petite taille. L’ASN continuera à s’attacher à contrôler
la sûreté et la radioprotection de ces installations dans leur
ensemble et à en comparer les pratiques par type d’installation
afin d’en retenir les meilleures et favoriser ainsi le retour d’expé-
rience. 

L’ASN estime que la démarche des « grands engagements », doit
être poursuivie et faire l’objet d’un suivi semestriel formalisé de
la part du CEA. Ils visent en effet, en sanctuarisant des projets à
forts enjeux et en nombre limité, à éviter des reports d’engage-
ments pour des raisons autres que celles d’aléas techniques justi-
fiés. Il importe que le CEA consacre les ressources, tant budgé-
taires qu’humaines, à la bonne réalisation de ces « grands

engagements ». C’est pourquoi l’ASN continuera à demander au
CEA de poursuivre cette démarche qui doit conduire à une
meilleure maîtrise des projets.

En 2011, l’ASN continuera à porter une attention particulière
sur la maîtrise des opérations de génie civil sur les chantiers
d’installations en cours de construction, ainsi que sur les chan-
tiers de rénovation des installations existantes. Elle sera égale-
ment attentive au respect des délais de désentreposage, vers la
nouvelle installation MAGENTA, des matières nucléaires conte-
nues dans le MCMF ou dans MASURCA. 

En 2011, l’ASN poursuivra également son contrôle sur le terrain
des dispositions prises dans le cadre du système d’autorisations
internes du CEA. Ce contrôle portera notamment sur le processus
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se sont achevés début 2010. Les opérations de tri et de condi-
tionnement des déchets anciens de l’installation, actuellement
entreposés dans des puits, se poursuivent dans une cellule
dédiée. Une partie de ces déchets ont ainsi pu être évacués vers
les centres de stockage.

3 ⎮ 5 Les magasins interrégionaux de combustible (MIR)
EDF dispose de deux magasins interrégionaux, implantés res-
pectivement au Bugey dans l’Ain et à Chinon en Indre-et-Loire.
EDF y entrepose des assemblages de combustible nucléaire
(exclusivement constitués d’oxyde d’uranium) dans l’attente de
leur chargement en réacteur. EDF, ayant reconsidéré l’organisa-
tion de son approvisionnement, a finalement renoncé à mettre à
l’arrêt définitif le magasin de Chinon. L’exploitant envisage de
dédier un des magasins MIR au transit des assemblages com-
bustibles importés. L’ASN a demandé à l’exploitant d’envisager
rapidement le réexamen de sûreté de ses installations.

3 ⎮ 6 L’installation d’incinération et de fusion de déchets
CENTRACO

Le Centre de traitement et de conditionnement de déchets de
faible activité CENTRACO, situé sur la commune de Codolet à
proximité du site de Marcoule (Gard), est exploité par la société
SOCODEI.

SOCODEI souhaite se positionner comme un acteur important
dans le traitement des déchets. Elle a ainsi engagé une réflexion
visant à élargir son domaine de fonctionnement, compte tenu
de la nécessité de se repositionner dans la filière de gestion des
déchets de faible activité, notamment depuis l’ouverture du
centre de stockage de l’ANDRA pour les déchets TFA. Cette
stratégie nécessitait une modification du décret d’autorisation
de création (DAC) et une révision des limites et prescriptions de
rejets et de prélèvements d’eau (ARPE). L’instruction des

demandes a abouti en 2008 à la signature d’un décret modifica-
tif, puis en 2009 à la publication des décisions relatives aux
rejets et prélèvements d’eau.

Par ailleurs, CENTRACO qui faisait réaliser le traitement de ses
effluents sur le centre de Marcoule a souhaité créer sa propre
station de traitement des effluents. Dans le cadre de la mise en
service de cette installation, les services de l’ASN ont tout parti-
culièrement examiné les performances de cette installation au
regard des autorisations de rejet de l’installation. 

Dans le cadre de son développement industriel, l’installation est
amenée à prendre en charge en quantité de plus en plus impor-
tante les effluents de lessivage des générateurs de vapeur d’EDF,
qui présentent une activité radiologique limitée, mais sont sus-
ceptibles de présenter des charges chimiques non négligeables.
L’ASN est particulièrement vigilante sur ce point et a demandé à
l’exploitant de mettre en œuvre un suivi particulier de son ins-
tallation sur une période de six mois pour confirmer l’absence
d’impact sur l’environnement de la gestion de ces nouveaux
rejets. 

D’autres perspectives d’évolution pour les déchets pris en char-
ge et en matière d’usage de produits de substitution permettant
une moindre consommation de produits non-contaminés sont
en cours d’étude.

Préoccupé par les lacunes constatées en 2008, le directeur géné-
ral de l’ASN a convoqué le directeur général de CENTRACO en
novembre 2008 afin de lui demander de mettre en place un
plan d’actions pour remédier à cette situation. Les déclinaisons
du plan montrent une amélioration du système de management
dont le suivi a fait l’objet d’un contrôle renforcé, notamment
par des inspections des services de l’ASN. Lors d’une nouvelle
réunion entre l’ASN et le directeur général de CENTRACO qui
s’est tenue en fin d’année 2010, l’ASN a noté une réelle appro-
priation par l’exploitant de son plan d’action d’amélioration de
la sûreté et un engagement au niveau de la direction pour le
mettre en œuvre.

4 PERSPECTIVES

33. Chap 14    2010_bat  07/03/11  19:09  Page402



403

C H A P I T R E
LES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE RECHERCHE ET LES AUTRES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

14

global, la justification du respect des critères d’application de la
décision mais aussi la vérification de l’indépendance, au sein du
CEA, entre les demandeurs, les services de soutien en compé-
tences et les contrôleurs de premier et second niveaux.

Par ailleurs, l’ASN examinera les conclusions du réexamen de
sûreté des installations ÉOLE et MINERVE, dont l’arrêt est pro-
grammé par le CEA d’ici 10 ans. Elle examinera également la
sûreté de l’installation GANIL, concomitamment à l’instruction
de la demande de modification du décret de cette installation
en vue de l’implantation du nouvel accélérateur. Elle achèvera
l’examen du dossier de réexamen de la sûreté de l’installation
de production de radiopharmaceutiques CIS bio international
afin de statuer sur l’acceptabilité de la poursuite de son exploi-
tation à moyen-long terme.

L’ASN examinera également le dossier de demande d’autorisa-
tion du projet d’installation ITER, qui fera l’objet d’une réunion
des membres du groupe d’experts des usines ainsi que des
membres du groupe d’experts des réacteurs.

L’ASN poursuivra ses actions relatives à la mise en service d’ins-
tallations telles que STELLA (station de traitement d’effluents de

Saclay) ou RJH (réacteur d’expérimentation et de production de
radioéléments artificiels).

En outre, en 2011, l’ASN examinera, à travers l’examen du pro-
jet de prototype ASTRID et des travaux sur la filière de réac-
teurs de quatrième génération « Génération IV », le retour d’ex-
périence des réacteurs à neutrons rapides (PHÉNIX,
SUPERPHÉNIX et RAPSODIE, désormais arrêtés), ainsi que les
éléments de comparaison demandés au groupement
CEA/EDF/AREVA, en termes de sûreté, des différentes filières
possibles.

Enfin, l’ASN poursuivra en 2011 ses actions en vue de favoriser
une harmonisation internationale concernant la sûreté des réac-
teurs de recherche, dans le cadre de la 5e Convention de la sûreté
nucléaire de l’AIEA qui se tiendra en 2011 (voir chapitre 7), ainsi
qu’au niveau européen, dans le cadre de WENRA et des travaux
de l’AEN. Elle continuera également à participer activement aux
réflexions menées, au niveau international, sur le vieillissement
des installations et la sécurité d’approvisionnement en radioélé-
ments à usage médical.
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Le terme de démantèlement, de façon générale, couvre l’ensemble des activités, techniques et administratives, réalisées après l’arrêt
d’une installation nucléaire, afin d’atteindre un état final prédéfini. Ces activités peuvent notamment comprendre des opérations de
démontage d’équipements, d’assainissement des locaux et des sols, de destruction de structures de génie civil, de traitement, de
conditionnement, d’évacuation et d’élimination de déchets, radioactifs ou non.

Beaucoup d’installations nucléaires ayant été construites entre les années 1950 et 1980, nombreuses sont celles qui sont progressive-
ment arrêtées, puis démantelées, notamment depuis une quinzaine d’années. En 2010, une trentaine d’installations nucléaires, de
tout type (réacteurs de production d’électricité ou de recherche, laboratoires, usine de retraitement de combustible, installations de
traitement de déchets, etc.), étaient arrêtées ou en cours de démantèlement en France. La prise en compte de la sûreté et de la radio-
protection des opérations de démantèlement de ces installations constitue un sujet majeur pour l’ASN.

Les spécificités liées aux activités de démantèlement (évolution de la nature des risques, changements rapides de l’état des installa-
tions, durée des opérations, etc.) ne permettent pas d’appliquer l’ensemble des dispositions réglementaires mises en œuvre lors de la
période de fonctionnement des installations. La réglementation relative au démantèlement des installations nucléaires s’est progressi-
vement développée depuis les années 1990. Celle-ci a été précisée et complétée en 2006 par la loi TSN. L’ASN poursuit l’élaboration
du cadre réglementaire et de la doctrine applicable pour cette phase de la vie des installations nucléaires de base. En 2008, elle avait
soumis au public une note présentant sa politique en matière de démantèlement des installations nucléaires basée notamment sur le
choix de la stratégie de démantèlement immédiat et la nécessité d’atteindre des états finals des installations après démantèlement dans
lesquels la totalité des matières dangereuses a été évacuée. Cette note a été présentée au Haut Comité pour la transparence et l’infor-
mation sur la sécurité nucléaire (HCTISN) en 2009 et a été publiée officiellement en 2010.

1 ⎮ 1 Les stratégies de démantèlement
L’AIEA a défini trois stratégies de démantèlement des installa-
tions nucléaires, après leur arrêt définitif :
– le démantèlement différé : les parties de l’installation conte-

nant des substances radioactives sont maintenues ou pla-
cées dans un état sûr pendant plusieurs décennies avant
que les opérations de démantèlement ne commencent (les
parties « conventionnelles » de l’installation peuvent être
démantelées dès l’arrêt de l’installation) ;

– le confinement sûr : les parties de l’installation contenant
des substances radioactives sont placées dans une structure
de confinement renforcée durant une période telle qu’elle
permette d’atteindre un niveau d’activité radiologique suffi-
samment faible en vue de la libération du site (les parties
« conventionnelles » de l’installation peuvent être démante-
lées dès l’arrêt de l’installation) ;

– le démantèlement immédiat : le démantèlement est engagé
dès l’arrêt de l’installation, sans période d’attente, les opéra-
tions de démantèlement pouvant  toutefois s’étendre sur une
longue période.

De nombreux facteurs influent le choix de la stratégie de
démantèlement plutôt qu’une autre : réglementations natio-
nales, facteurs socio-économiques, financement des opérations,
disponibilité de filières d’élimination de déchets, de techniques
de démantèlement, de personnel qualifié, exposition du person-
nel et du public aux rayonnements ionisants induits par les
opérations de démantèlement, etc. Ainsi, les pratiques et les
réglementations diffèrent d’un pays à l’autre.

Aujourd’hui, en accord avec les recommandations de l’AIEA, la
politique française vise à ce que les exploitants des installations

nucléaires de base françaises s’engagent dans des stratégies de
démantèlement immédiat.

Cette stratégie permet notamment de ne pas faire porter le
poids des démantèlements sur les générations futures, tant sur
les plans technique que financier. À l’heure actuelle, les grands
exploitants français se sont tous engagés, pour les installations
actuellement concernées par le démantèlement, dans une straté-
gie de démantèlement immédiat.

Par ailleurs, l’ASN considère que la gestion des déchets issus
des opérations de démantèlement constitue un point crucial
conditionnant le bon déroulement des programmes de déman-
tèlement en cours (disponibilité des filières, gestion des flux de
déchets). À ce titre, les modalités de gestion des déchets sont
systématiquement évaluées dans le cadre de l’examen des stra-
tégies de démantèlement globales de chaque exploitant. 

Le démarrage d’opérations de démantèlement est ainsi condi-
tionné par la disponibilité de filières d’élimination adaptées
pour l’ensemble des déchets susceptibles d’être générés.
L’exemple du démantèlement des réacteurs de première généra-
tion d’EDF illustre cette problématique (voir point 2⏐1⏐2). En
ce qui concerne l’éventuelle valorisation des déchets issus du
démantèlement, l’ASN veille à l’application de la doctrine fran-
çaise sur les déchets qui consiste à ne pas réutiliser hors de la
filière nucléaire des matières contaminées ou susceptibles de
l’avoir été dans cette filière. Il n’est donc pas possible de valori-
ser les déchets issus du démantèlement hors de la filière
nucléaire. En revanche, l’ASN soutient les démarches visant à
valoriser ces déchets dans la filière nucléaire, ce qui fait l’objet
d’une recommandation du Plan national de gestion des matières
et des déchets radioactifs (PNGMDR), voir chapitre 16.

1 LE CADRE TECHNIQUE ET JURIDIQUE DU DÉMANTÈLEMENT
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1 ⎮ 2 Le cadre juridique du démantèlement
Les dispositions techniques applicables aux installations que
l’on veut définitivement arrêter et démanteler doivent satisfaire
à la réglementation générale concernant la sûreté et la radiopro-
tection, notamment en matière d’exposition externe et interne
des travailleurs aux rayonnements ionisants, de prise en compte
du risque de criticité, de production et de gestion des déchets
radioactifs, de rejets d’effluents dans l’environnement et des
mesures pour réduire les risques d’accidents et en limiter les
effets. Les enjeux liés à la sûreté, à la protection des personnes
et de l’environnement, peuvent être importants lors des opérations
actives d’assainissement ou de déconstruction et ne doivent pas
être négligés, y compris lors des phases passives de surveillance.

L’exploitant ayant décidé de procéder à la mise à l’arrêt définitif
de son installation et à son démantèlement ne peut plus se pla-
cer dans le cadre réglementaire fixé par le décret d’autorisation
de création ni se référer au référentiel de sûreté associé à la
phase de fonctionnement. Conformément aux dispositions de la
loi TSN, la mise à l’arrêt définitif, suivie du démantèlement
d’une installation nucléaire, sont autorisés par un nouveau
décret, pris après avis de l’ASN (voir schéma 1). La procédure
d’autorisation de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement
d’une installation nucléaire est décrite au chapitre 3.

Afin d’éviter le fractionnement des projets de démantèlement et
d’améliorer leur cohérence d’ensemble, le dossier présenté à
l’appui de la demande d’autorisation de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement doit décrire explicitement l’ensemble des
travaux envisagés, depuis la mise à l’arrêt définitif jusqu’à l’at-
teinte de l’état final visé, et expliciter pour chaque étape, la
nature et l’ampleur des risques présentés par l’installation ainsi
que les moyens mis en œuvre pour les maîtriser. La phase de
démantèlement peut être précédée d’une étape de préparation à
la mise à l’arrêt définitif, réalisée dans le cadre de l’autorisation
d’exploitation initiale. Cette phase préparatoire permet notam-
ment l’évacuation d’une partie ou de la totalité du terme source,
ainsi que la préparation des opérations de démantèlement
(aménagement de locaux, préparation de chantiers, formation
des équipes, etc.). C’est également lors de cette phase prépara-

toire que peuvent être réalisées les opérations de caractérisation
de l’installation : réalisation de cartographies radiologiques, col-
lecte d’éléments pertinents (historique de l’exploitation) en vue
du démantèlement…

La loi TSN prévoit que la sûreté d’une installation en phase de
démantèlement soit réexaminée périodiquement. La périodicité
de ces réexamens est habituellement de 10 ans. Lorsque de tels
réexamens de sûreté sont réalisés, l’objectif de l’ASN est de s’as-
surer que le niveau de sûreté de l’installation reste acceptable
jusqu’à son déclassement, avec, le cas échéant, la mise en œuvre
de dispositions compensatoires proportionnées aux risques que
présente l’installation en cours de démantèlement.

À l’issue de son démantèlement, une installation nucléaire peut
être déclassée. Elle est alors rayée de la liste des installations
nucléaires de base et ne relève plus du régime des INB.
L’exploitant doit fournir, à l’appui de sa demande de déclasse-
ment, un dossier démontrant que l’état final envisagé a bien été
atteint et comprenant une description de l’état du site après
démantèlement (analyse de l’état des sols, bâtiments ou équipe-
ments subsistants…). En fonction de l’état final atteint, des ser-
vitudes d’utilité publique peuvent être instituées. Celles-ci peu-
vent fixer un certain nombre de restrictions d’usage du site et
des bâtiments (limitation à un usage industriel par exemple) ou
de mesures de précaution (mesures radiologiques en cas d’af-
fouillement, etc.). L’ASN peut conditionner le déclassement
d’une installation nucléaire de base à la mise en place de telles
servitudes.

En 2003, l’ASN avait précisé dans un guide le cadre réglemen-
taire des opérations de démantèlement des installations
nucléaires de base, à l’issue d’un important travail visant à clarifier
et simplifier les procédures administratives, tout en améliorant
la prise en compte de la sûreté et de la radioprotection. Une
version totalement révisée de ce guide, élaborée afin d’intégrer
les changements réglementaires introduits par la loi TSN et le
décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007, ainsi que les tra-
vaux de l’association WENRA, a été finalisée en 2008 et publiée
début 2009. 

Schéma 1: phases de la vie d’une INB
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Ce guide, à destination des exploitants nucléaires, a pour prin-
cipaux objectifs :
– d’expliciter la procédure réglementaire établie par le décret

d’application de la loi TSN;
– de préciser les attentes de l’ASN quant au contenu de cer-

taines pièces des dossiers de demande d’autorisation de mise
à l’arrêt définitif et de démantèlement, et notamment du plan
de démantèlement ;

– d’expliciter les aspects techniques et réglementaires des diffé-
rentes phases du démantèlement (préparation à la mise à l’ar-
rêt définitif, démantèlement, déclassement).

1 ⎮ 3 Le financement du démantèlement et de la  gestion
des déchets radioactifs

1 I 3 I 1 Rappel des dispositions réglementaires
L’article 20 de la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 de program-
me relative à la gestion durable des matières et des déchets
radioactifs met en place un dispositif relatif à la sécurisation des
charges nucléaires liées au démantèlement des installations
nucléaires et à la gestion des déchets radioactifs. Cet article est
précisé par le décret n° 2007-243 du 23 février 2007 et l’arrêté
du 21 mars 2007 relatifs à la sécurisation du financement des
charges nucléaires.

Le dispositif juridique constitué par ces textes vise à sécuriser le
financement des charges nucléaires, en respectant le principe
« pollueur-payeur ». C’est donc aux exploitants nucléaires de
prendre en charge ce financement, via la constitution d’un porte-
feuille d’actifs dédiés à hauteur des charges anticipées. Ceci se
fait sous contrôle direct de l’État, qui analyse la situation des
exploitants et peut prescrire les mesures nécessaires en cas de
constat d’insuffisance ou d’inadéquation. Dans tous les cas, ce
sont les exploitants nucléaires qui restent responsables du bon
financement de leurs charges de long terme.

Il est ainsi prévu que les exploitants évaluent, de manière pru-
dente, les charges de démantèlement de leurs installations ou,
pour leurs installations de stockage de déchets radioactifs, leurs
charges d’arrêt définitif, d’entretien et de surveillance. Ils éva-
luent aussi les charges de gestion de leurs combustibles usés et
déchets radioactifs (I de  l’article 20 de la loi du 28 juin 2006).
Ils remettent ainsi des rapports triennaux et des notes d’actuali-
sation annuelles.

Ces charges se répartissent en cinq catégories (définies au I de
l’article 2 du décret du 23 février 2007) :
– charges de démantèlement, hors gestion à long terme des

colis de déchets radioactifs ;
– charges de gestion des combustibles usés, hors gestion à long

terme des colis de déchets radioactifs ;
– charges de reprise et conditionnement de déchets anciens

(RCD), hors gestion à long terme des colis de déchets radioactifs;
– charges de gestion à long terme des colis de déchets radioactifs ;
– charges de surveillance après fermeture des stockages.

Ces catégories sont précisées par la nomenclature figurant dans
l’arrêté du 21 mars 2007.

L’évaluation des charges considérées doit être effectuée selon
une méthode reposant sur une analyse des options
 raisonnablement envisageables pour conduire les opérations,
sur le choix prudent d’une stratégie de référence, sur la prise en
compte des incertitudes techniques et des aléas de réalisation,
et sur la prise en compte des retours d’expérience. Ces évalua-
tions de coûts comprennent, s’il y a lieu, une décomposition en
dépenses variables et fixes et, si possible, une méthode explici-
tant la répartition temporelle des charges fixes. Elles compren-
nent aussi, dans la mesure du possible, un échéancier annuel
des charges, la présentation et la justification des hypothèses
retenues et des méthodes utilisées et, s’il y a lieu, une analyse
des opérations effectuées, des écarts aux prévisions et la prise
en compte du retour d’expérience. Les exploitants doivent aussi
présenter de manière synthétique l’évaluation de ces charges, le
déroulement des travaux en cours au regard de l’échéancier pré-
visionnel et l’impact éventuel de l’avancement des travaux sur
les charges.

Le 3 janvier 2008 a été signée une convention entre l’ASN et la
Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) pour l’ap-
plication des procédures de contrôle des charges de long terme
par l’ASN. Cette convention définit :
– d’une part, les conditions dans lesquelles l’ASN produit les

avis qu’elle est chargée de remettre en application de l’ar-
ticle 12, alinéa 4 du décret du 23 février 2007 susmention-
né, sur la cohérence de la stratégie de démantèlement et de
gestion des combustibles usés et déchets radioactifs ;

– d’autre part, les conditions dans lesquelles la DGEC peut
faire appel à l’expertise de l’ASN en application de l’article
15, alinéa 2 du même décret. Notamment, elle stipule qu’en
cas de besoin et dans les mêmes conditions que celles qui
régissent l’analyse des rapports triennaux, la DGEC peut sai-
sir l’ASN après réception des notes d’actualisation annuelles.

1 I 3 I 2 L’examen des rapports transmis par les  exploitants
En 2007, l’ensemble des exploitants nucléaires avaient transmis
leur premier rapport triennal en application des dispositions de
l’article 20 de la loi du 28 juin 2006. L’ASN avait alors fait part
de son avis au Gouvernement sur la cohérence des stratégies de
démantèlement et de gestion des combustibles usés et des
déchets radioactifs présentées par les exploitants au regard de la
sécurité nucléaire (avis n° 2007-AV-037 du 20 novembre 2007).

En 2008 et 2009, l’ASN a examiné les nouveaux éléments trans-
mis par les exploitants dans leurs notes d’actualisation
annuelles en regard :
– de l’évolution des aspects techniques (périmètre, stratégie,

scénario, aléa…) ;
– de l’avis n° 2007-AV-0037 de l’ASN du 20 novembre 2007.

Elle a notamment examiné les points pour lesquels des complé-
ments d’information devaient être fournis dans les notes d’actua-
lisation annuelle. Si un effort notable des exploitants est à signa-
ler, des actions complémentaires restent à mener. L’alinéa II de
l’article 2 du décret n° 2007-243 du 23 février 2007 relatif à la
sécurisation du financement des charges nucléaires demande que
l’exploitant évalue les charges de démantèlement des INB, sur la
base d’une analyse des différentes options raisonnablement envi-
sageables pour conduire l’opération et d’un choix prudent d’une
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stratégie de référence. Dans les dossiers remis à l’occasion du pre-
mier exercice (2007), aucun exploitant n’a apporté la démonstra-
tion de l’optimisation du scénario retenu sur la base de critères
techniques, de radioprotection ou économiques.

En 2010, l’ASN et la DGEC ont vérifié à plusieurs reprises
auprès des exploitants, les modalités d’élaboration des bilans
triennaux et des notes d’actualisation et leur ont rappelé les exi-
gences réglementaires notamment au regard de l’article 2 du
décret. Compte tenu de l’expérience ainsi acquise dans ce pre-
mier exercice, l’ASN a engagé la rédaction d’un guide à l’atten-
tion des exploitants, afin de préciser les attendus de l’applica-
tion des dispositions réglementaires, notamment en matière de
description des scénarios techniques et l’évaluation des charges
correspondantes.

En 2010, l’ASN a examiné les deuxièmes rapports triennaux
transmis par les exploitants au titre de l’article 20 de la loi du
28 juin 2010. L’avis de l’ASN sera rendu début 2011.

1 ⎮ 4 Les risques du démantèlement
Le schéma 2 présente les principaux risques liés aux opérations
de démantèlement d’une installation nucléaire et les périodes
pendant lesquelles ces risques sont prépondérants.

Les risques liés à la gestion des déchets et qui ont trait à la sûreté
ou à la radioprotection (multiplication des entreposages de
déchets, entreposage de déchets irradiants) sont présents pen-
dant toutes les phases où la production de déchets est importante
et donc particulièrement lors de la phase de démantèlement.

Les risques que présentait l’installation lors de l’exploitation
évoluent au fur et à mesure du démantèlement. Si certains

risques peuvent disparaître rapidement, comme le risque de cri-
ticité, d’autres, comme ceux liés à la radioprotection (retrait
progressif des barrières de confinement) ou à la sécurité des
opérations hors nucléaires (co-activité, chutes de charges, tra-
vail en hauteur…) deviennent progressivement prépondérants.
Il en est de même pour les risques d’incendie ou d’explosion
(technique de découpe des structures par « point chaud ») 
ainsi que, par exemple, pour les risques liés aux facteurs
humains et organisationnels (changements d’organisation par
rapport à la phase d’exploitation, recours fréquent à des entre-
prises prestataires).

Les travaux de démantèlement durent souvent, pour les instal-
lations nucléaires complexes comme les réacteurs des centrales
nucléaires, plus d’une décennie. Ils succèdent souvent à plu-
sieurs dizaines d’années de fonctionnement. En conséquence,
les risques liés à la perte de mémoire de la conception et du
fonctionnement des installations nucléaires sont importants. Il
est donc primordial de savoir recueillir et consigner de façon
rigoureuse les connaissances des personnels impliqués lors de
la phase d’exploitation, d’autant que les mesures visant à assu-
rer la traçabilité des opérations de conception et d’exploitation
d’installations anciennes ne sont pas systématiquement mises
en œuvre. La durée des opérations de démantèlement implique
également de prendre en compte les risques liés à l’obsolescence
de certains matériels (réseaux électriques ou de surveillance par
exemple). Selon l’avancement des opérations, les risques liés à
la stabilité de structures partiellement démontées sont égale-
ment à prendre en considération.

L’évolution parfois rapide de l’état physique de l’installation et
des risques qu’elle présente pose la question de l’adéquation, à
chaque instant, des moyens de surveillance mis en place. Il est
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Schéma 2 : principaux risques rencontrés lors du démantèlement
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souvent nécessaire de substituer, de façon transitoire ou péren-
ne, aux moyens de surveillance d’exploitation centralisés
d’autres moyens de surveillance plus adaptés, comme par
exemple des dispositifs de surveillance radiologique ou de
détection incendie « de chantier », placés au plus près des
sources potentielles de risques. La vérification en continu de
l’adéquation de la surveillance compte tenu de l’état fortement
évolutif de l’installation étant un exercice difficile, le risque de
ne pas détecter le début d’une situation dangereuse existe.

À l’issue du démantèlement, en fonction de l’état final atteint et
des caractéristiques spécifiques de chaque installation (histo-
rique d’exploitation, incidents…), des risques résiduels peuvent
exister : pollution des sols présentant un impact à long terme,
zones dont l’assainissement est techniquement impossible, etc.
Dans ce cas, de façon préalable au déclassement de l’installa-
tion, l’exploitant doit présenter et justifier les modalités envisa-
gées afin d’assurer la surveillance de l’installation ou du site.
Des servitudes peuvent également être imposées pour res-
treindre l’usage du site.

1 ⎮ 5 L’assainissement complet
Les opérations de démantèlement d’une installation nucléaire
conduisent au déclassement progressif des « zones à déchets
nucléaires » en « zones à déchets conventionnels ». Lorsque
l’exploitant est en mesure de démontrer l’absence de phéno-
mènes d’activation ou de migration de la contamination dans
toutes les structures constitutives d’une « zone à déchets
nucléaires », cette zone peut être déclassée à l’issue d’opérations
d’assainissement « conventionnel », lorsqu’elles sont nécessaires
(nettoyage des parois d’un local à l’aide de produits adaptés par
exemple). En revanche, lorsque des phénomènes d’activation
ou de migration de la contamination se sont produits lors de la

phase d’exploitation, l’assainissement complet – c’est-à-dire le
retrait de la radioactivité artificielle présente dans les structures
elles-mêmes – peut nécessiter la mise en œuvre d’opérations
mettant en jeu une agression de ces structures afin d’éliminer
les parties considérées comme déchets nucléaires (écroûtage
d’une paroi en béton par exemple).

La réalisation de telles opérations nécessite de déterminer une
nouvelle limite entre zones à déchets nucléaires et convention-
nels, à l’intérieur de la structure concernée. De façon cohérente
avec la doctrine générale relative à l’élaboration du zonage
déchets, la détermination de cette nouvelle limite du zonage
déchets repose sur la mise en œuvre de lignes de défense indé-
pendantes et successives. Les dispositions du guide technique
de l’ASN relatif aux opérations d’assainissement complet, publié
en 2006 (guide SD3-DEM-02) ont été mises en œuvre pour de
nombreuses installations, présentant des caractéristiques
variées : réacteurs de recherche, laboratoires, usine de fabrica-
tion de combustible... 

Fin 2008, un retour d’expérience national sur l’assainissement
complet a été réalisé par l’ASN. Il est ressorti de cette analyse
que, malgré certaines difficultés techniques, la démarche d’as-
sainissement complet des structures de génie civil a pu faire ses
preuves et aboutir au déclassement en « zone à déchets conven-
tionnels » d’un nombre important de locaux dans les installa-
tions nucléaires en démantèlement.

Attentive à l’exposé des arguments des différentes parties pre-
nantes, l’ASN a publié en 2010 une nouvelle version du guide
de 2006 (projet de guide n° 14) qui vise à préciser les attentes
en matière de modélisation, de déclassement de pièces mas-
sives, de recours à des techniques de décontamination inno-
vantes, d’approche adaptée dans la gestion des écarts et dans
l’approbation du déclassement, tout en garantissant une rigueur
sur la stratégie retenue. 
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2 ⎮ 1 Les centrales nucléaires d’EDF
En 1996, la stratégie d’EDF consistait en un démantèlement dif-
féré de ses installations nucléaires à l’arrêt, à savoir les six réac-
teurs de puissance « graphite-gaz » (Bugey 1, Saint-Laurent A1
et A2, Chinon A1, A2 et A3), le réacteur à eau lourde de
Brennilis, le réacteur à eau sous pression de CHOOZ A et le
réacteur à neutrons rapides de Creys-Malville. En avril 2001, à
l’instigation de l’ASN, EDF a décidé de modifier sa stratégie et
de retenir un programme permettant de réaliser le démantèle-
ment des centrales de première génération dont l’achèvement
est désormais prévu en 2036.

Cette stratégie a fait l’objet d’un examen par le groupe permanent
d’experts compétent en mars 2004. Sur la base de cet examen,
l’ASN a conclu que la stratégie de démantèlement des réacteurs
de première génération retenue par EDF ainsi que le programme
et l’échéancier étaient acceptables du point de vue de la sûreté et

de la radioprotection sous réserve de la prise en compte d’un cer-
tain nombre de demandes et du respect des engagements pris par
EDF sur les questions de faisabilité du démantèlement, de sûreté,
de radioprotection, de gestion des déchets et des effluents. EDF a
transmis, en juillet 2009, une mise à jour de sa stratégie de
démantèlement. Dans ce dossier, EDF a confirmé la position affi-
chée en avril 2001. Le dossier comprend un point sur l’avance-
ment du programme de déconstruction et présente les grands
jalons à venir. L’état des réflexions sur la stratégie de démantèle-
ment du parc REP actuel est présenté. EDF précise également les
orientations qu’elle propose de retenir en cas de retard de la mise
à disposition de l’exutoire pour les déchets de graphite. L’ASN
prendra position début 2011 sur le dossier transmis par EDF.

Les autorisations internes

Par courrier du 9 février 2004, l’ASN a autorisé EDF à mettre en
place un système d’autorisations internes pour les installations

2 LA SITUATION DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES EN DÉMANTÈLEMENT EN 2010
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concernées par la réalisation du programme de démantèlement.
Cette démarche doit notamment répondre à une exigence forte
de maintenir à jour, constamment, le référentiel de sûreté d’une
installation.

Le système des autorisations internes est désormais encadré par
le décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installa-
tions nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté
nucléaire, du transport de substances radioactives et par la déci-
sion n° 2008-DC-106 du 11 juillet 2008 de l’ASN qui précise
les exigences de l’ASN pour la mise en œuvre des dispositions
de ce décret dans le cadre des autorisations internes. En appli-
cation de l’article 3 de cette décision, EDF a déposé auprès de
l’ASN en octobre 2009 un dossier complet présentant la mise à
jour de son système d’autorisations internes en vue de son
approbation par le Collège de l’ASN. Ce dossier est en cours
d’examen par l’ASN.

2 I 1 I 1 La centrale de Brennilis
La centrale de Brennilis est un prototype industriel de centrale
nucléaire modérée à l’eau lourde et refroidie au gaz carbonique,
exploité de 1966 à 1985. Des opérations partielles de démantè-
lement ont été menées de 1997 à mi-2007 (obturation de cir-
cuits, démantèlement de certains circuits d’eau lourde et de gaz
carbonique et de composants électromécaniques, démolition de
bâtiments non nucléaires…).

Le décret n° 2 006-147 du 9 février 2006 autorisant EDF à pro-
céder au démantèlement complet de l’installation a été annulé
par le Conseil d’État, le 6 juin 2007. L’ASN a alors précisé dans
sa décision 2007-DC-0067 du 2 octobre 2007 modifiée, les
opérations pouvant être réalisées, en particulier, le recondition-
nement et l’évacuation des déchets historiques, dans l’attente
de la signature d’un nouveau décret autorisant son démantèle-
ment complet.

Un nouveau dossier de demande d’autorisation de démantè-
lement complet a été déposé par EDF le 25 juillet 2008. La
commission d’enquête a rendu un avis défavorable au projet
en mars 2010 considérant que l’urgence à démanteler le bloc
réacteur de l’installation n’était pas démontrée et que ce
démantèlement était prématuré tant que l’Installation de
conditionnement et d’entreposage des déchets activés
(ICEDA) n’était pas opérationnelle. Elle a toutefois estimé
qu’EDF devait être autorisée, dès maintenant, à compléter
l’inventaire de l’état initial, radiologique et chimique du site ;
à terminer les opérations de démantèlement de la STE (sta-
tion de traitement des effluents), à assainir et combler le che-
nal de rejet des effluents dans l’Ellez, à assainir les zones de
pollutions diffuses et enfin à engager le démantèlement des
échangeurs de chaleur après leur caractérisation radiolo-
gique.

Dans son avis au Gouvernement, l’ASN a recommandé qu’EDF
soit autorisée à réaliser les opérations permettant l’achèvement
de la phase II du démantèlement, en cohérence avec l’avis 
de la commission d’enquête et qu’EDF engage une nouvelle
procédure pour le démantèlement complet. Par ailleurs, en
application de l’article 37 du Traité Euratom, la Commission
européenne a également été consultée sur la demande d’autori-
sation déposée et a rendu un avis favorable en mai 2010.

Les projets de décisions visant à réglementer les prélèvements
d’eau et les rejets d’effluents ont été présentés par l’ASN lors de
la réunion de la CLI du 16 novembre 2010 et devraient être
présentés en Conseil de l’environnement et des risques sani-
taires et technologiques (CODERST) début 2011. 

Le projet de décret de démantèlement partiel, autorisant uni-
quement la phase II du démantèlement décrite plus haut, sera
présenté aux membres du collège de l’ASN au premier trimestre
2011.

Enfin, par sa décision du 22 décembre 2009, l’ASN avait
demandé que les déchets en attente de dérogations soient éva-
cués d’ici le 30 juin 2010 et qu’un bilan d’avancement du traite-
ment des déchets historiques faisant l’objet d’analyses complé-
mentaires lui soit transmis de façon périodique. EDF a depuis
procédé à l’évacuation de la totalité des déchets en attente de
dérogations et transmet à l’ASN de manière semestrielle un
bilan d’avancement du traitement (caractérisation, tri, recondi-
tionnement) des déchets historiques dont l’évacuation dans les
filières existantes nécessite des investigations complémentaires
telles que des caractérisations radiologiques supplémentaires.

2 I 1 I 2 Les réacteurs de la filière uranium 
naturel-graphite-gaz (UNGG)

Dans le cadre de l’instruction du dossier déposé par EDF en juin
2009 relatif à la mise à jour de la stratégie de démantèlement des
centrales nucléaires, l’ASN a réaffirmé son attachement à une
stratégie de démantèlement immédiat. Elle note toutefois que
dans le cadre du démantèlement des réacteurs de type UNGG, la
question de l’exutoire pour les déchets de graphite peut être une
difficulté à la bonne mise en œuvre de cette stratégie.

L’ASN a confirmé qu’elle était favorable à la mise en œuvre d’un
centre de stockage pour les déchets de faible activité à vie
longue, et notamment pour les déchets graphite, dans des délais
aussi rapides que possible. Elle a fixé un premier point d’étape à
l’horizon 2012 pour évaluer les développements relatifs à la
création d’un centre de stockage pour les déchets de graphite et
prendra une décision à cette échéance. Selon l’avancement de
ce projet, l’ASN prendra position, au plus tard en 2014, sur la
nécessité pour EDF de construire un entreposage pour les
déchets de graphite, pour poursuivre les opérations de déman-
tèlement des réacteurs UNGG.

Le réacteur Bugey 1

Les travaux de mise à l’arrêt définitif se sont déroulés jusqu’à fin
2008, date à laquelle le décret de démantèlement complet de
l’installation a été signé (décret n° 2008-1197 du 18 novembre
2008). EDF a procédé fin 2009 à des investigations (mesures
radiologiques, photos, relevés dimensionnels, prélèvements…)
en partie basse du caisson du réacteur de Bugey 1 afin de pré-
parer au mieux son démantèlement futur. Cette intervention a
été réalisée sans événement significatif déclaré au titre de la
sûreté, de la sécurité ou de la radioprotection. Un bon état
général du caisson avec un taux d’empoussièrement relative-
ment faible a pu être constaté. Le retour d’expérience acquis
lors de cette intervention sera mis à profit pour les expertises de
même type réalisées prochainement sur les réacteurs de Saint-
Laurent A et de Chinon A3.
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L’année 2010 a essentiellement été marquée par l’aboutissement
des travaux préparatoires et d’aménagement nécessaires au
démantèlement de l’installation. Les opérations de recondition-
nement de déchets historiques se poursuivent en vue de leur
évacuation et les opérations de démantèlement hors caisson
sont en cours.

Les réacteurs Chinon A1, A2 et A3

Les anciens réacteurs Chinon A1, Chinon A2 et Chinon A3 ont
été partiellement démantelés et transformés en installations
d’entreposage de leurs propres matériels. Ces opérations ont été
autorisées respectivement par les décrets du 11 octobre 1982,
du 7 février 1991 et du 27 août 1996, modifié le 25 novembre
2005.

Le démantèlement complet du caisson de Chinon A3 a été
autorisé par le décret n° 2010-511 du 18 mai 2010 et s’effectue-
ra après le démantèlement des caissons de Bugey 1 et de Saint-
Laurent A2 et bénéficiera de l’expérience acquise en la matière.

Les travaux actuellement en cours et qui se poursuivront en
2011 concernent des travaux d’aménagement des locaux et des
travaux préparatoires au démantèlement des échangeurs (pre-
mière étape du démantèlement de l’installation) actuellement
envisagé fin 2011. Ces travaux consistent notamment à mettre
en place une installation permettant d’assurer le confinement
dynamique des locaux nécessaire au démantèlement des échan-
geurs. 

Des travaux de réfection des voies de circulation autour de
Chinon A3 et A2 dans la perspective du démantèlement des
échangeurs de Chinon A3 sont également en cours.

Par ailleurs, afin de préciser l’inventaire radiologique, des carot-
tages de l’empilement de graphite du caisson de Chinon A1
sont en cours. Ces opérations ont été réalisées en 2010 sur
Chinon A2.

Les réacteurs Saint-Laurent-des-Eaux A1 et A2

Le démantèlement complet de l’installation, dont la mise à l’ar-
rêt définitif a été prononcée en avril 1994, a été autorisé par le
décret n° 2010-511 du 18 mai 2010. Le démantèlement du
caisson de Saint-Laurent A2 s’effectuera après celui de Bugey 1
tandis que celui de Saint-Laurent A1 s’effectuera après ceux de
Bugey 1, de Saint-Laurent A2 et de Chinon A3.

Les travaux effectués en 2010 ont consisté à poursuivre et à
achever la dépose et la découpe des tuyauteries eau-vapeur
ainsi que des matériels associés (robinetterie, supportage et
gaines de ventilation) situés dans la zone sous les caissons réac-
teurs de Saint-Laurent A1 et A2. Le démantèlement de certaines
bâches d’effluents a également été effectué en 2010.

Les travaux de rénovation de l’instrumentation des cheminées
de rejets et de réaménagement des aires d’entreposage des
déchets, débutés en 2010, s’achèveront en 2011.

L’année 2011 sera marquée par les travaux de démantèlement
des installations électromécaniques situées autour du caisson
réacteur de Saint-Laurent A2 afin de permettre l’installation
d’équipements nécessaires aux étapes ultérieures de démantèle-
ment du caisson. Sur Saint-Laurent A1, des travaux de pré-
assainissement de la piscine et de reconstitution de ses struc-

tures auront lieu en 2011 en vue de l’utilisation des piscines
pour le démantèlement des caissons.

2 I 1 I 3 Le réacteur CHOOZ A 
Ce réacteur est le premier du type à eau pressurisée construit en
France. Il a fonctionné de 1967 à 1991.

Dans le cadre du démantèlement partiel du réacteur, le décret
du 19 mars 1999 a autorisé la modification de l’installation
existante pour la transformer en installation d’entreposage de
ses propres matériels laissés en place et créer ainsi une nouvelle
INB dénommée CNA-D. Son démantèlement complet a été
autorisé par le décret n° 2007-1395 publié au Journal officiel le
29 septembre 2007.

Les principales opérations réalisées en 2010 concernent le
démantèlement des équipements électromécaniques de la caver-
ne des auxiliaires et les travaux préparatoires au démantèlement
du circuit primaire hors démantèlement de la cuve de la caver-
ne du réacteur.

En mars 2010, EDF a déposé auprès de l’ASN un dossier de
demande d’autorisation pour procéder aux opérations de
démantèlement proprement dites du circuit primaire, hors
démantèlement de la cuve du réacteur. Ce dossier était
accompagné d’une mise à jour du rapport de sûreté et des
règles générales de surveillance et d’entretien (RGSE) de
l’installation.

Les opérations de démantèlement du circuit primaire consti-
tuent un point d’arrêt mentionné à l’alinéa III de l’article 2 du
décret de démantèlement de CHOOZ A ; leur engagement est
donc soumis à l’autorisation préalable de l’ASN.

L’instruction du dossier déposé a eu lieu de mars à
octobre 2010 et n’a mis en évidence aucun point technique réd-
hibitoire à la mise en œuvre de ces travaux. Par la décision
n° 2010-DC-0202 du 7 décembre 2010, l’ASN a ainsi autorisé
l’engagement de ces travaux sous réserve du respect d’un cer-
tain nombre de prescriptions techniques. 

Elle a également demandé à EDF de lui transmettre une mise à
jour des RGSE de l’installation en intégrant un certain nombre
de précisions apportées par l’exploitant lui-même lors de l’ins-
truction technique.

L’année 2011 sera donc marquée par les opérations de déman-
tèlement du circuit primaire dont les principales sont les opéra-
tions de découpe et d’isolement du circuit primaire principal et
des générateurs de vapeur (GV), le traitement par décontamina-
tion chimique et mécanique des GV et par décontamination
chimique du pressuriseur et des tuyauteries du circuit primaire
avant leur évacuation du site en déchets de très faible activité
(TFA) ; et enfin les opérations de découpe, sans décontamina-
tion, des équipements et circuits restants.

Par ailleurs après un peu plus de trois ans d’instruction du
dossier correspondant, l’arrêté ministériel portant homologa-
tion de la décision n° 2009-DC-0165 de l ’ASN du
17 novembre 2009 fixant les limites de rejets dans l’environne-
ment des installations de CHOOZ a été publié au Journal 
officiel de la République Française le 9 décembre 2009. La
décision n° 2009-DC-0164 du 17 novembre 2009 de l’ASN
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fixe quant à elle les prescriptions relatives aux modalités de
prélèvements et de consommation d’eau et de rejets dans l’en-
vironnement.

2 I 1 I 4 Le réacteur SUPERPHÉNIX
Le réacteur à neutrons rapides SUPERPHÉNIX, prototype
industriel refroidi au sodium, est implanté à Creys-Malville.
Cette installation est associée à une autre INB, l’Atelier pour
l’évacuation du combustible (APEC), constituée principalement
d’une piscine d’entreposage dans laquelle est entreposé le com-
bustible évacué de la cuve du réacteur SUPERPHÉNIX.
L’autorisation de mise à l’arrêt définitif de ce réacteur a été pro-
noncée par le décret n° 98-1305 du 30 décembre 1998. Début
2003, tous les assemblages combustibles ont été retirés du réac-
teur et entreposés au sein de l’APEC. Le démantèlement com-
plet de l’installation a été autorisé par le décret n° 2006-321 du
20 mars 2006 dont l’article 4 demande que la mise en service
de l’installation de traitement du sodium, appelée TNA, et de
l’ensemble des circuits nécessaires à son fonctionnement doit
faire l’objet d’une autorisation de l’ASN. Le procédé de traite-
ment du sodium par hydrolyse consiste à injecter du sodium
liquide dans un flux de soude aqueuse afin de produire de la
soude. Cette soude est alors utilisée comme constituant primai-
re de colis de béton qui seront produits dans un atelier de
cimentation et entreposés sur le site avant évacuation à l’issue
d’une période de décroissance.

L’instruction de la mise en service de l’installation TNA a été
menée selon les dispositions de l’article 20 du décret du
2 novembre 2007 c’est-à-dire sur la base de l’examen d’une
mise à jour du rapport de sûreté, des règles générales de sur-
veillance et d’entretien (RGSE), de l’étude déchets et du PUI de
l’installation.

En parallèle, les essais de fonctionnement de l’installation TNA,
qui se sont achevés en 2010, ont fait l’objet d’une instruction et
d’inspections de la part des services de l’ASN.

Les diverses instructions menées n’ont pas mis en évidence de
point technique bloquant à la mise en service industrielle de
TNA ni à l’entreposage de blocs de béton sodé produits par
TNA. Aussi, l’ASN a autorisé EDF à mettre en service ces deux
installations par la décision n° 2010-DC-0187 du 6 juillet 2010.

Après quasiment cinq mois de traitement du sodium secondai-
re, EDF a débuté le traitement du sodium primaire dans TNA
fin novembre 2010. Ces opérations sont actuellement en cours.

Le traitement des pompes secondaires dans l’atelier MDG, dédié
aux opérations de démantèlement des gros composants amo-
vibles de la cuve du réacteur, s’est achevé en septembre 2009 et
celui des pompes primaires, autorisé par courrier ASN du
15 janvier 2010, s’est achevé en octobre 2010. Le traitement
des échangeurs intermédiaires, autorisé par courrier ASN du
3 août 2010, est en cours.

Par ailleurs, la totalité des protections neutroniques latérales
présentes dans la cuve ont été retirées et évacuées vers la pisci-
ne d’entreposage de l’APEC.

L’Atelier pour l’évacuation du combustible (APEC)

La mise en service de l’installation a été prononcée le 25 juillet
2000 par les ministres chargés de l’industrie et de l’environnement.
Les assemblages irradiés extraits du réacteur SUPERPHÉNIX
sont entreposés, après traitement, dans la piscine de l’instal -
lation.
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L’installation comprend maintenant, dans son périmètre, l’en-
treposage des colis de béton sodé issus de l’installation de trai-
tement du sodium contenu dans le réacteur SUPERPHÉNIX
dont l’implantation a été autorisée par le décret n° 2006-319 du
20 mars 2006 et sa mise en service par décision n° 2010-DC-
0187 du 6 juillet 2010.

2 ⎮ 2 Les installations du CEA
En décembre 2006, les groupes permanents d’experts pour les
usines et pour les déchets se sont prononcés sur la stratégie glo-
bale de démantèlement des installations civiles du CEA. Celle-ci
a été considérée comme globalement satisfaisante du point de
vue de la sûreté. Les échéanciers de démantèlement des installa-
tions concernées sont cohérents avec la stratégie retenue. L’ASN
estime qu’ils devraient permettre de conserver un niveau de
sûreté acceptable pour ces installations jusqu’à leur déclasse-
ment. Les documents présentant la stratégie de démantèlement
du CEA seront mis à jour et réévalués tous les cinq ans.

2 I 2 I 1 Le centre de Fontenay-aux-Roses
Le premier centre de recherche du CEA, situé à Fontenay-aux-
Roses (Hauts-de-Seine) poursuit la mutation de ses activités
nucléaires vers des activités de recherche dans le domaine des
sciences du vivant. Depuis janvier 2008, le programme d’as-
sainissement des laboratoires et de démantèlement des instal-
lations s’est structuré autour d’un projet Aladin. Ce projet uti-
lisera le retour d’expérience du projet Passage de Grenoble. La
durée initiale prévue pour ces opérations était d’une dizaine
d’années, le CEA a d’ores et déjà informé l’ASN, qu’en raison
des présomptions de présence de contamination radioactive
sous le bâtiment 18, il ne pourrait pas respecter ces délais.
L’ASN a demandé à l’exploitant de définir un nouvel échéan-
cier de ces opérations afin de réévaluer la durée des opéra-
tions. Le démantèlement des deux installations présentes sur
le site, l’INB Procédé (INB 165) et l’INB Support (INB 166), a
été autorisé par décrets publiés au Journal officiel du 2 juillet
2006. L’ASN estime que les opérations d’assainissement des
INB menées jusqu’à présent se sont déroulées conformément à
leur décret de démantèlement. Avant le déclassement adminis-
tratif des INB du centre, l’ASN sera amenée à se positionner
sur l’état radiologique de l’ensemble du site pour lequel l’ex-
ploitant a entamé un important travail d’identification de
zones marquées par une activité radiologique issues des expé-
rimentations du passé et des opérations de réhabilitation des
sols.

L’installation PROCÉDÉ (INB 165)

Des deux INB, cette installation sera la première à être déman-
telée. Les opérations de relevage de la cuve B de la chaîne
« PÉTRUS », cuve ayant contenu des effluents de haute activité,
ont débuté en mars 2007 et ont pris fin en septembre 2009. 

Les opérations d’assainissement sur les chaînes blindées se
poursuivent : ainsi l’exploitant a déposé en 2010, un dossier
pour le démantèlement et l’assainissement d’une des plus
importantes chaînes blindées du bâtiment 18 qui devrait débu-
ter en 2012.

L’installation SUPPORT (INB 166)

Cette installation a pour objectif de servir dans un premier
temps de support aux opérations de démantèlement de l’INB
Procédé, avant d’être à son tour démantelée.

Cette INB assure l’entreposage et l’évacuation des effluents
radioactifs du site ainsi que le traitement des déchets solides,
l’entreposage en puits de décroissance de fûts irradiants en
attente d’évacuation et l’entreposage de fûts de déchets de faible
et très faible activités en attente d’expédition vers les centres de
stockage.

Le relevage de l’emballage CIRCE, contenant des effluents de
haute activité devait débuter en septembre 2008 mais n’a finale-
ment démarré qu’en juin 2009 à la suite de problèmes de confi-
nement.

En vue d’améliorer l’agencement de ses activités et par consé-
quent la sûreté de son installation, le CEA a implanté une nou-
velle chaîne de caractérisation des fûts de déchets. Il a déposé
en juillet 2010 un dossier en vue de sa mise en service.

2 I 2 I 2 Le centre de Grenoble
Inauguré en janvier 1959, le centre du CEA de Grenoble a vu
se développer sur son site des activités dédiées au domaine du
nucléaire avec le développement des filières de réacteur.
Progressivement les activités nucléaires de recherche ont été
transférées vers d’autres centres, et le centre de Grenoble a
évolué vers des activités de recherche fondamentale et techno-
logique dans les domaines de l’énergie non émettrice de gaz à
effet de serre (solaire, pile à combustible), de la santé (bio-
technologie) et de la communication (micro et nanotechnolo-
gies).

Le CEA de Grenoble s’est lancé dans une démarche de dénu-
cléarisation du site. Ce projet, appelé « Passage », a pour
objectif la fin des activités nucléaires en 2012.

Le site comptait six installations nucléaires qui depuis cessent
progressivement leur activité et passent en phase de démantè-
lement en vue d’aboutir à leur déclassement. Après le déclas-
sement du réacteur SILOETTE (INB 21) en 2007, le démantè-
lement et l’assainissement des installations nucléaires du CEA
Grenoble se sont poursuivis en 2010. 

L’ASN estime que les opérations d’assainissement et de déman-
tèlement des installations du centre de Grenoble se déroulent
correctement, avec une bonne maîtrise des risques que présen-
tent les chantiers de démantèlement.

L’ASN a noté au cours de ses inspections que le CEA Grenoble
recourait de plus en plus à des entreprises extérieures, que ce
soit pour l’exploitation des installations, les études liées aux tra-
vaux de démantèlement ou pour ces travaux eux-mêmes. L’ASN
a demandé au CEA Grenoble de maintenir, malgré la diminu-
tion progressive des risques, en termes de sûreté et de radiopro-
tection des travailleurs, et des problématiques d’exploitation, les
moyens lui permettant d’assurer la plus grande maîtrise de ses
installations.
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Station de traitement des effluents et des déchets solides
et entreposage de décroissance (INB 36 et 79)

Le démantèlement de la station de traitement des effluents et
des déchets solides (STEDS – INB 36) a été autorisé par le
décret n° 2008-980 du 18 septembre 2008 paru au Journal 
officiel du 21 septembre 2008. Les opérations de démantèle-
ment doivent s’étendre jusqu’en 2012. Une partie de l’installa-
tion a déjà été démontée et la zone Nord de cette installation
sert à la caractérisation et au regroupement des déchets issus du
démantèlement dans l’attente de leur départ vers les exutoires.

L’INB 79 (STED) incluse dans le périmètre de l’INB 36 est un
entreposage de décroissance des déchets de haute activité (HA).
Malgré les difficultés rencontrées dans la disponibilité des
filières d’évacuation, le désentreposage des conteneurs HA s’est
achevé au cours du mois de juin 2010. L’engagement pris
auprès de l’ASN (échéance au 31 décembre 2010) a été respec-
té. Le site n’entrepose désormais plus aucun déchet hautement
actif. Le démantèlement de cette INB a été autorisé par le même
décret que celui autorisant le démantèlement de l’INB 36.

Laboratoire d’analyses de matériaux actifs 
(LAMA – INB 61)

Ce laboratoire a terminé sa mission de recherche scientifique
depuis 2002. Il a servi de cellule de sortie aux réacteurs Siloé et
Mélusine à la suite de leur arrêt, pour l’évacuation des combus-
tibles expérimentaux sans emploi. Il participe aux opérations
d’assainissement des INB 36 et 79.

Le terme source se trouvait principalement au niveau des
enceintes très haute activité (THA).

Le démantèlement du LAMA a été autorisé par le décret
n° 2008-981 du 18 septembre 2008 paru au Journal officiel du
21 septembre 2008. Il restait au cours du troisième trimestre
2010, deux cellules blindées à démonter. Une inspection est
prévue en 2011 pour vérifier l’état des locaux avant le déclasse-
ment de l’installation.

Réacteur MÉLUSINE (INB 19)

Mélusine est un ancien réacteur piscine exploité par le CEA. La
mise à l’arrêt définitif a été prononcée en 1994. Le décret auto-
risant le CEA à procéder à la modification du réacteur Mélusine
en vue de son démantèlement et de son déclassement est paru
au Journal officiel en janvier 2004. Les travaux d’assainissement
sont arrivés à leur terme et le CEA a déposé, mi-2009, un dos-
sier de demande de déclassement de l’INB. L’ASN a procédé à la
consultation du préfet de l’Isère et des communes intéressées
ainsi que de la commission locale d’information qui a rendu un
avis favorable au cours de l’été 2010.

Réacteur SILOÉ (INB 20)

Cet ancien réacteur de recherche, en cours de démantèlement et
d’assainissement, était principalement utilisé pour des irradia-
tions à caractère technologique de matériaux de structure et de
combustibles nucléaires. Depuis le décret du 26 janvier 2005,
autorisant la mise à l’arrêt définitif et le démantèlement de l’ins-
tallation, les opérations se poursuivent et prennent du retard,
l’activation du bloc piscine s’étant révélée plus importante que
prévue dans le scénario de démantèlement initial. Ainsi le CEA

a déposé une demande en application de l’article 32 du décret
du 2 novembre 2007, visant à porter le délai d’exécution des
travaux de démantèlement de 5 à 6 ans. Le décret correspon-
dant a été signé le 1er février 2010 et est paru au Journal officiel
le 2 février 2010. Les opérations d’assainissement du hall réac-
teur se sont poursuivies en 2010.

2 I 2 I 3 Les installations en démantèlement du centre de
Cadarache

L’ASN considère que les opérations de démantèlement des ins-
tallations du centre de Cadarache se déroulent globalement de
façon satisfaisante. L’exemple du réacteur HARMONIE, déclassé
en 2009, illustre la faisabilité du démantèlement complet.
Néanmoins, il conviendra de tirer tous les enseignements des
dysfonctionnements liés à l’incident survenu à l’ATPu et déclaré
par le CEA le 6 octobre 2009. Le CEA a ainsi indiqué que des
axes d’amélioration avaient été identifiés quant à la qualité de la
chaîne de remontée d’informations. Il a ainsi précisé avoir mis
en place, à la suite de cet incident, une nouvelle procédure de
remontée d’information immédiate, jusqu’au niveau de
l’Administrateur général pour les incidents qui le justifient.

Réacteur RAPSODIE et Laboratoire de découpage 
d’assemblages combustibles (LDAC)

La mise à l’arrêt définitif de RAPSODIE, réacteur expérimental
de la filière à neutrons rapides arrêté en 1983, a été prononcée
en 1985. Les travaux qui devaient conduire le réacteur à un
démantèlement partiel, engagés en 1987, ont été interrompus
en 1994 à la suite d’un accident mortel survenu lors du lavage
d’un réservoir de sodium. Cet accident, qui souligne les risques
que comporte le démantèlement, a nécessité des travaux de
réhabilitation et d’assainissement partiel qui se sont terminés fin
1997. Depuis lors, les travaux d’assainissement et de démantè-
lement limités à certains équipements et d’évacuation de
déchets ont repris. Des opérations de rénovation ont également
été conduites.
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Le LDAC, implanté au sein de la même INB que le réacteur
RAPSODIE, avait pour mission d’effectuer des contrôles et des
examens sur les combustibles irradiés dans le réacteur RAPSODIE
ou d’autres réacteurs de la filière à neutrons rapides. Ce labora-
toire est à l’arrêt depuis 1997. Il est assaini, sous surveillance, et
en attente de démantèlement.

L’ASN a approuvé en 2007 une version révisée du référentiel de
sûreté couvrant les opérations de préparation à la mise à l’arrêt
définitif et permettant à l’exploitant de réaliser un certain nombre
d’opérations d’assainissement et de démontage d’équipements
annexes au réacteur. En 2008, le CEA a déposé un dossier de
demande de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement complet.
L’ASN a indiqué au CEA que son dossier devait être complété.
Une révision de la stratégie de démantèlement est en cours. Un
nouveau dossier sera transmis à l’issue de ce processus.

Réacteur HARMONIE

Le réacteur HARMONIE a cessé d’être exploité en 1996. Il
s’agissait d’une source de neutrons calibrés, principalement uti-
lisés pour l’étalonnage de détecteurs et l’étude des propriétés de
certains matériaux. Le décret autorisant le CEA à procéder aux
opérations de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement a été
signé le 8 janvier 2004 et est paru au Journal officiel le 9 janvier
2004. À la suite des opérations de découpe du bloc réacteur et
d’évacuation des déchets générés par les opérations de déman-
tèlement, réalisées en 2005, la dalle du réacteur, activée par le
flux neutronique lors de l’exploitation, a fait l’objet d’un assai-
nissement complet en 2006. Les années 2007 et 2008 ont prin-
cipalement été dédiées à la démolition du génie civil du bâti-
ment et à des opérations qui ont permis un retour du site à son
état naturel.

Le déclassement de l’installation a été prononcé le 10 juin 2009
par publication au Journal officiel de l’arrêté ministériel du
26 mai 2009 portant homologation de la décision n° 2009-DC-
0133 de l’ASN du 31 mars 2009.

Ateliers de traitement de l’uranium enrichi (ATUE)

Les ATUE assuraient la conversion en oxyde frittable de l’hexa-
fluorure d’uranium en provenance des usines d’enrichissement
isotopique. Ils effectuaient en outre le retraitement chimique
des déchets de fabrication des éléments combustibles en vue de
la récupération de l’uranium enrichi contenu. L’installation
comprenait un incinérateur de liquides organiques faiblement
contaminés. Les activités de production des ateliers ont cessé en
juillet 1995 et l’incinérateur a été arrêté fin 1997.

Le décret d’autorisation de mise à l’arrêt définitif et de démantè-
lement de l’installation est paru en février 2006. L’année 2006 a
permis de terminer la phase de démantèlement des équipe-
ments de procédé.

Les phases de démontage des structures et d’assainissement com-
plet du génie civil se sont poursuivies avec cependant des
périodes d’arrêt dues à des difficultés techniques et économiques
liées à l’assainissement des structures. Ces difficultés ont conduit
l’exploitant à déposer en juin 2010 un dossier de demande de
modification du décret afin de bénéficier d’un délai supplémen-
taire de cinq ans pour achever ces travaux. Cette demande est en
cours d’instruction. L’exploitant a également réalisé un program-
me de caractérisation des sols en dehors des bâtiments, afin de

détecter d’éventuelles traces de pollution et déterminer, le cas
échéant, les méthodes de dépollution appropriées.

L’Atelier de technologie du plutonium (ATPu) et le
Laboratoire de purification chimique (LPC)

L’ATPu assurait la production d’éléments combustibles à base
de plutonium, tout d’abord destinés aux réacteurs rapides ou
expérimentaux, puis, à partir des années 1990, aux réacteurs à
eau sous pression utilisant du combustible MOX. Les activités
du LPC étaient associées à celles de l’ATPu : contrôles physico-
chimiques et examens métallurgiques des produits à base de
plutonium, traitement des effluents et déchets contaminés en
émetteurs alpha. Depuis 1994, AREVA NC est l’opérateur
industriel exploitant l’ATPu et le LPC. D’un point de vue régle-
mentaire, le CEA reste néanmoins l’exploitant nucléaire de ces
installations.

En raison de l’impossibilité de démontrer la tenue de ces installa-
tions au risque sismique, AREVA NC a mis fin aux activités com-
merciales de l’ATPu en août 2003. Dès lors, le CEA s’est engagé
dans un processus de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement
des deux installations. Les dossiers de demande correspondants,
transmis à l’ASN en 2006, ont fait l’objet d’une enquête publique
au début de l’été 2008 et ont donné lieu à la publication au
Journal officiel des décrets de mise à l’arrêt définitif et de démantè-
lement n° 2009-262 et n° 2009-263 le 6 mars 2009.

À la suite de l’arrêt des productions commerciales en 2003,
AREVA NC s’était engagée dans une phase de reprise et de condi-
tionnement des rebuts de fabrication et des matières contenus
dans l’ATPu et le LPC. Cette phase nécessaire afin de réduire les
risques induits par ces matières préalablement au démantèlement
des installations, devait s’achever au 31 décembre 2006. Devant
l’impossibilité de respecter cette échéance, le CEA a souhaité la
reporter au 31 décembre 2008. Considérant que cette date était
trop tardive et que les opérations de démantèlement devaient
intervenir dans les meilleurs délais, l’ASN, par décision n° 2007-
DC-0036 du 21 mars 2007, avait fixé au 30 juin 2008 l’échéance
de traitement et d’évacuation des matières et rebuts de l’ATPu et
du LPC. Le 1er juillet 2008, l’ASN a mené une inspection dans ces
installations, afin de vérifier le respect de la décision précitée. Les
inspecteurs ont pu constater que la totalité des matières
nucléaires visées par cette décision avait été reconditionnée et
évacuée des installations, principalement vers l’établissement
AREVA NC de La Hague.

Le 6 octobre 2009, le CEA Cadarache a informé l’ASN de la
sous-évaluation des dépôts de plutonium dans les boîtes à gants
de l’installation. Évalués à environ 8 kg pendant la période d’ex-
ploitation de l’installation, les dépôts récupérés à cette date
étaient de l’ordre de 22 kg et le CEA a estimé que la quantité
totale pourrait s’élever à environ 39 kg en fin de démantèle-
ment. À la suite de l’inspection de l’ASN du 9 octobre 2009, un
procès-verbal a été dressé à l’encontre du CEA pour non-respect
des dispositions applicables relatives aux modalités de déclara-
tion prévues par la réglementation, cet événement étant connu
de l’exploitant depuis juin 2009. L’ASN a également reclassé au
niveau 2, l’incident, initialement proposé au niveau 1 de l’échel-
le INES par l’exploitant.

Par ailleurs, l’ASN a été amenée à prendre une première déci-
sion n° 2009-DC-0160 le 14 octobre 2009 afin de suspendre
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les opérations de démantèlement en cours dans l’installation et
une seconde n° 2009-DC-0161 le 19 octobre 2009 afin de défi-
nir les modalités de reprise des travaux.

Au cours de l’année 2010, l’ASN a progressivement autorisé le
CEA à reprendre les activités de démantèlement sur la base de
dossiers de sûreté spécifiques expertisés par son appui tech-
nique. L’ASN a également décidé d’encadrer les opérations de
démantèlement par des prescriptions techniques, qui ont fait
l’objet des décisions n° 2010-DC-0196 et n° 2010-DC-0197 du
26 octobre 2010.

L’ASN restera vigilante sur les aspects liés à l’estimation des
matières fissiles et à la sûreté-criticité en 2011. Elle note que le
CEA a déclaré en 2010, trois événements significatifs liés à des
estimations erronées dans des fûts de l’ATPu et du LPC et dans
un échangeur de l’ATPU.

2 I 2 I 4 Les installations en démantèlement du centre de
Saclay

L’ASN considère que les opérations d’assainissement et de
démantèlement qui ont conduit au déclassement des deux accé-
lérateurs de particules de Saclay (ALS et Saturne) ont été effec-
tuées suivant une méthodologie et un cadre réglementaire satis-
faisants qui devront être étendus aux autres installations,
notamment les installations ou parties d’installations anciennes
du site dont le démantèlement a été longtemps différé.

Laboratoire de haute activité (LHA)

Le Laboratoire de haute activité (LHA) est constitué de plu-
sieurs laboratoires équipés pour réaliser des travaux de
recherche ou de production sur différents radionucléides. À l’is-
sue des travaux de démantèlement et d’assainissement, autori-
sés par le décret n° 2008-979 du 18 septembre 2008 paru au
Journal officiel du 21 septembre 2008, seuls deux laboratoires,
devraient subsister sous le régime ICPE. Le démontage des
cuves inter-cellules  d’effluents actifs est engagé.

Cellule CELIMENE

La cellule CELIMENE, attenante au réacteur EL3, a été mise en
service en 1965 pour procéder aux examens de combustibles de
ce réacteur. Cette cellule est dorénavant rattachée au
Laboratoire d’études des combustibles irradiés (LECI INB 50).
Les derniers crayons de combustibles ont été évacués en 1995
et plusieurs campagnes d’assainissement partiel ont été entre-
prises jusqu’en 1998. Au cours de l’année 2009, des méthodes
expérimentales d’assainissement par la technique ASPILASER
ont été testées dans cette cellule.

Réacteur ULYSSE (INB 18) 

Construit en 1961 sur le centre CEA de Saclay, ce réacteur était
utilisé pour l ’enseignement et pour l ’expérimentation.
L’autorisation de fonctionner a été délivrée le 16 juin 1967.
L’énergie totale délivrée au cours de son fonctionnement est de
l’ordre de 115 MWh. La fin d’exploitation du réacteur a été
décidée le 9 février 2007 et la demande de mise à l’arrêt défini-
tif et démantèlement a été déposée auprès de l’ASN en
juin 2009. L’instruction du dossier est actuellement en cours.

2 ⎮ 3 Les installations d’AREVA

2 I 3 I 1 L’usine de retraitement de combustibles irradiés 
UP2 400 et les ateliers associés

La situation d’UP2 400 est décrite au chapitre 13. L’ancienne
usine de retraitement UP2 400 et les ateliers qui y sont associés
(INB 33, 38, 47 et 80), arrêtés depuis début 2004 ont vocation
à être démantelés. Les opérations de préparation à la mise à l’ar-
rêt définitif étant déjà très avancées, l’ASN avait fait savoir à
AREVA NC qu’elle souhaitait que les dossiers de demande de
démantèlement des installations de l’usine UP2 400 soient
déposés rapidement. Le premier dossier de demande de mise à
l’arrêt définitif et de démantèlement, relatif à l’INB 80 (HAO), a
été déposé début 2008. Cette demande a fait l’objet d’une
enquête publique en octobre 2008 et le décret de mise à l’arrêt
définitif et de démantèlement n° 2009-961 du 31 juillet 2009 a
été publié au Journal officiel le 4 août 2010.

En octobre 2008, AREVA NC a déposé trois demandes d’autori-
sation de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement, concer-
nant les INB 33, 38, 47. Ces dossiers sont actuellement en
cours d’instruction par l’ASN et ont fait l’objet d’une enquête
publique en octobre 2010.

Atelier pilote de retraitement (AT1)

L’Atelier pilote AT1 a retraité du combustible en provenance des
réacteurs surgénérateurs Rapsodie et Phénix de 1969 à 1979. Il
fait partie de l’INB 38 (STE2).

L’assainissement de cette installation a débuté en 1982 et s’est
achevé en 2001, date à laquelle l’ASN a pris acte de la fin de
l’assainissement, hors génie civil, et du passage à l’état de sur-
veillance. Toutefois cette installation n’est pas déclassée, son
démantèlement complet ayant vocation à faire partie de la
demande de démantèlement de  l’ensemble de l’usine UP2 400.

Atelier de fabrication de sources de césium 137 
et de strontium 90 (Élan IIB)

L’installation Élan IIB (INB 47), a fabriqué jusqu’en 1973 des
sources de césium 137 et de strontium 90. Les premières opéra-
tions de démantèlement réalisées par la société Technicatome
ont pris fin en novembre 1991. De nombreuses opérations de
rénovation et de maintenance ont été entreprises au cours des
années 2002 et 2003 (remise à niveau du système de ventila-
tion, réalisation de cartographies radiologiques…) en vue de
reprendre les opérations de démantèlement. L’ensemble des
opérations de remise à niveau de l’installation ainsi que les tra-
vaux préparatoires à la cessation définitive d’exploitation de
l’installation ont été réalisés au cours des années 2004 et 2005.
En octobre 2008, AREVA NC a déposé une demande d’autorisa-
tion de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement pour l’INB
47 conjointement aux INB 33 et 38.

2 I 3 I 2 L’usine SICN à Veurey-Voroize
Deux installations nucléaires, les INB 65 et 90, regroupées sur le
site de la société SICN (groupe AREVA) à Veurey-Voroize, consti-
tuent cette ancienne usine de fabrication de combustibles
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nucléaires. Les activités de fabrication de combustible sont défini-
tivement arrêtées depuis le début des années 2000. Les opérations
de cessation définitive d’exploitation se sont déroulées entre 2000
et fin 2005. Les décrets autorisant les opérations de démantèle-
ment ont été signés le 15 février 2006 et publiés au Journal officiel
le 22 février 2006, permettant ainsi le démarrage des opérations.

En 2010, les opérations d’assainissement du génie civil se sont
poursuivies. À l’issue de ces opérations d’assainissement complet
(voir point 1⏐5), de nombreux locaux ont pu être déclassés, du
point de vue du zonage déchets. Néanmoins, l’exploitant a dû
faire face à un certain nombre de difficultés d’application de sa
méthodologie d’assainissement complet, sur des bâtiments de
conception ancienne ne se prêtant pas à une mise œuvre aisée et
optimale de cette méthodologie. La stratégie a donc évolué et
conduit à la déconstruction de certains bâtiments du site, contrai-
rement à ce qui avait été prévu à l’origine du projet.

Par ailleurs, l’instruction du dossier décrivant la stratégie de
gestion des sols et terres du site, qui présentent une pollution
due aux activités anciennes, a conduit à engager une démarche
afin de déterminer la nature des servitudes qui seront mises en
place lors du déclassement administratif des INB.

L’ASN considère que l’avancement des chantiers de démantèle-
ment du site SICN de Veurey-Voroize est satisfaisant et devrait
permettre un déclassement du zonage déchets des derniers bâti-
ments début 2011. Cependant, les inspections effectuées en 2010
ont montré un manque de rigueur dans le suivi de ces chantiers.

2 ⎮ 4 Les autres installations

2 I 4 I 1 Le réacteur universitaire de Strasbourg
De conception et de caractéristiques très proches de celles du
réacteur ULYSSE du CEA de Saclay, le réacteur universitaire de
Strasbourg (RUS – INB 44) de l’Université de Strasbourg était
principalement utilisé pour la réalisation d’irradiations expéri-
mentales et la production de radio-isotopes à vie courte.

Le décret autorisant l’Université Louis Pasteur de Strasbourg à
procéder aux opérations de mise à l’arrêt définitif et de déman-
tèlement a été signé le 15 février 2006 et publié au Journal 
officiel le 22 février 2006. Les travaux de démantèlement ont
débuté au second semestre 2006 et se sont terminés mi 2009.
En 2010, l’ASN  a  poursuivi  l’instruction du dossier en vue de
la radiation de l’installation de la liste des INB. Conformément à
la loi TSN, l’ASN a engagé la consultation des services de l’État,
des 21 communes situées à moins de cinq kilomètres de l’ins-
tallation ainsi que de la commission locale d’information (CLI)
qui a été instituée en juillet 2010 par le Conseil général du Bas-
Rhin. L’ASN estime que les travaux de démantèlement se sont
déroulés de façon satisfaisante et que les objectifs en matière
d’assainissement ont été respectés.

2 I 4 I 2 Le Laboratoire pour l’utilisation du rayonnement 
électromagnétique (LURE)

Le Laboratoire pour l’utilisation du rayonnement électromagné-
tique (LURE), situé au cœur du campus d’Orsay (Essonne), est
une installation de production de rayonnements synchrotron
(rayons X puissants) pour des domaines très divers de la
recherche. Elle est composée de six accélérateurs de particules.

En janvier 2007, après une phase de préparation à la mise à
l’arrêt définitif qui a débuté en 2004, l’exploitant du LURE, le
CNRS, a déposé une demande d’autorisation de démantèlement
de son installation à l’exception des accélérateurs CLIO et PHIL
qui seront maintenus en activité. Cette instruction a abouti à un
décret de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement n° 2009-
405 en date du 14 avril 2009. L’exploitant a procédé au retrait
des principaux éléments constituant l’accélérateur. La fin des
opérations de démantèlement devrait intervenir au plus tard en
2012. Après le démantèlement de l’INB 106, l’état final sera
constitué de locaux vides assainis restitués à l’université de Paris
Sud XI. Le LURE a été rattaché à la commission locale d’infor-
mation du CEA de Saclay.
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L’ASN a publié en 2010 un guide relatif à la mise à l’arrêt défi-
nitif, au démantèlement et au déclassement des installations
nucléaires de base (guide n° 6 de juin 2010) et finalisé le projet
de guide relatif aux méthodologies d’assainissement complet
acceptables dans les installations nucléaires de base en France
(projet de guide n° 14 de juin 2010).

Les principales actions que l’ASN mènera en 2011 concerne-
ront, d’une part, la poursuite de l’élaboration du cadre régle-
mentaire relatif au démantèlement, d’autre part, le suivi de cer-
taines installations plus particulièrement. Ainsi, l ’ASN
s’attachera à finaliser le guide sur l’assainissement des sols pol-
lués des sites en démantèlement et finaliser, après la parution de
l’arrêté INB, la révision du guide relatif aux méthodologies d’as-
sainissement complet.

En 2011, l’ASN poursuivra son contrôle des installations en
démantèlement. Elle s’attachera notamment à : 
– établir une proposition de décret de démantèlement partiel

de la centrale de Brennilis et rédiger des prescriptions rela-
tives aux rejets de l’installation ;

– participer à la rédaction des projets de décret de MAD DEM
des installations nucléaires de l’usine UP2 400 de La Hague ;

– examiner la sûreté des opérations de démantèlement des
équipements de traitement des solutions actives et des cir-
cuits associés du LPC ;

– rédiger des prescriptions concernant les rejets de Chinon
A3 ;

– examiner la demande d’autorisation formulée par le CEA en
vue du démantèlement de l’équipement Petrus de l’INB 165 ;

– examiner les opérations préparatoires à la mise à l’arrêt
définitif des installations qui seront prochainement mise à
l’arrêt définitif et démantelées (PHÉNIX, COMURHEX,
EURODIF).

Par ailleurs, l’ASN finalisera l’examen de la stratégie de déman-
tèlement d’EDF. Elle examinera également les éléments transmis
par le CEA dans le cadre de la mise à jour de sa stratégie de
démantèlement, justifiant les échéances retenues et expliquant
les raisons, de nature technique ou non, à l’origine des retards
constatés.
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Définitions

Le démantèlement couvre l’ensemble des activités techniques et administratives, réalisées après l’arrêt d’une installation nucléaire,
afin d’atteindre un état final prédéfini pour lequel la totalité des substances dangereuses et notamment radioactives a été évacuée de
l’INB. Ces activités peuvent comprendre le démontage d’équipements, l’assainissement des locaux et sols, la destruction de génie
civil, la gestion des déchets.

Par le passé, les installations nucléaires étaient progressivement mises à l’arrêt, puis démantelées. Historiquement, certaines installations
ont donc disposé de décrets de mise à l’arrêt définitif et ont éventuellement été transformées en INB d’entreposage, pour les déchets
laissés en place, dans l’attente d’un décret de démantèlement.

La réglementation actuelle et la politique générale de l’ASN préconisant le démantèlement immédiat prévoit que l’exploitant ayant
décidé d’arrêter son installation fournisse une demande d’autorisation de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement. Afin d’améliorer
la cohérence des opérations, le dossier transmis doit décrire explicitement toutes les opérations depuis la mise à l’arrêt définitif jusqu’à
l’état final visé. Ces opérations sont autorisées par un décret de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement.

A l’issue des opérations de démantèlement, l’exploitant justifie que l’état final envisagé a bien été atteint, après assainissement si 
nécessaire : l’installation est alors déclassée, c’est à dire « rayée de la liste des INB » et ne relève plus de cette réglementation. Cette
opération peut être subordonnée à l’établissement de servitudes d’utilité publique pour imposer d’éventuelles restrictions d’usage.
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Installation N° INB Type Mise en Arrêt Derniers actes État actuelLocalisation d’installation service définitif réglementaires

NÉRÉIDE
FAR*

TRITON
FAR*

ZOÉ
FAR*

MINERVE
FAR*

EL 2
SACLAY

EL 3
SACLAY

PEGGY
CADARACHE

CÉSAR
CADARACHE

MARIUS
CADARACHE

LE BOUCHET

GUEUGNON

STED 
FAR*

HARMONIE
CADARACHE

ALS

SATURNE

ATTILA**
FAR*

LCPu
FAR*

BAT 19
FAR*

RM2
FAR*

LCAC
GRENOBLE

STEDs
FAR*

(ex INB 10) 

(ex INB 10) 

(ex INB 11) 

(ex INB 12) 

(ex INB 13) 

(ex INB 14) 

(ex INB 23) 

(ex INB 26) 

(ex INB 27) 

(ex INB 30) 

(ex INB 31) 

INB 34

(ex INB 41)

(ex INB 43)

(ex INB 48)

(ex INB 57)

(ex INB 57)

(ex INB 58) 

(ex INB 59)

(ex INB 60) 

(ex INB 73)

Réacteur 
(500 kWth)

Réacteur 
(6,5 MWth)

Réacteur 
(250 kWth)

Réacteur 
(0,1 kWth)

Réacteur 
(2,8 MWth)

Réacteur 
(18 MWth)

Réacteur 
(1 kWth)

Réacteur 
(10 kWth)

Réacteur 
(0,4 kWth)

Traitement de
 minerais

Traitement de
minerais

Traitement des 
déchets solides

et liquides

Réacteur 
(1 kWth)

Accélérateur

Accélérateur

Pilote de
retraitement

Laboratoire de
chimie du 
plutonium

Métallurgie du
 plutonium

Radio-métallurgie

Analyse de
 combustibles

Station 
d’entreposage des

déchets solides

1960

1959

1948

1959

1952

1957

1961

1964

1960 À
MARCOULE,
1964 À

CADARACHE

1953

1965

Avant 1964

1965

1958

1966

1968

1966

1968

1968

1975

1989

1981

1982

1975

1976

1965

1979

1975

1974

1983

1970

1980

2006

1996

1996

1997

1975

1995

1984

1982

1984

1987 : rayé de la liste des INB

1987 : rayé de la liste des INB et classé en
ICPE

1978 : rayé de la liste des INB et classé en
ICPE

1977 : rayé de la liste des INB

Rayé de la liste des INB

1988 : rayé de la liste des INB et classé en
ICPE

1976 : rayé de la liste des INB

1978 : rayé de la liste des INB

1987 : rayé de la liste des INB

Rayé de la liste des INB

Rayé de la liste des INB

2006 : rayé de la liste des INB

2009 : rayé de la liste des INB

2006 : rayé de la liste des INB

2005 : rayé de la liste des INB

2006 : rayé de la liste des INB

2006 : rayé de la liste des INB

1984 : rayé de la liste des INB

2006 : rayé de la liste des INB

1997 : rayé de la liste des INB

2006 : rayé de la liste des INB

Démantelé

Démantelé

Confiné (musée)

Démonté à FAR et remonté à
Cadarache

Partiellement démantelé,
 parties restantes confinées

Partiellement démantelé,
 parties restantes confinées

Démantelé

Démantelé

Démantelé

Démantelé

Démantelé

Intégré aux INB 165 et 166

Démantelé

Assaini-servitudes (***)

Assaini-servitudes (***)

Intégré aux INB 165 et 166

Intégré aux INB 165 et 166

Démantelé

Intégré aux INB 165 et 166

Démantelé

Intégré aux INB 165 et 166

ANNEXE 1 : LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE DÉCLASSÉES AU 31.12.2010
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Installation N° INB Type Mise en Arrêt Derniers actes État actuelLocalisation d’installation service définitif réglementaires

ARAC
SACLAY

IRCA

FBFC 
PIERRELATTE

SNCS
OSMANVILLE

MAGASIN 
D’URANIUM 
MIRAMAS

SILOETTE
GRENOBLE

(ex INB 81)

(ex INB 121)

(ex INB 131)

(ex INB 152)

(ex INB 134)

(ex INB 21)

Fabrication
 d’assemblages
 combustibles

Irradiateur

Fabrication de
combustible

Ionisateur

Magasin de 
matières uranifères

Réacteur 
(100 kWth)

1981

1983

1990

1983

1964

1964

1995

1996

1998

1995

2004

2002

1999 : rayé de la liste des INB

2006 : rayé de la liste des INB

2003 : rayé de la liste des INB

2002 : rayé de la liste des INB

2007 : rayé de la liste des INB

2007 : rayé de la liste des INB

Assaini

Assaini-servitudes (***)

Assaini-servitudes (***)

Assaini-servitudes (***)

Assaini-servitudes (***)

Assaini-servitudes (***)

ANNEXE 1 : LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE DÉCLASSÉES AU 31.12.2010 (suite)

(*) Fontenay-aux-Roses – (**) Attila : pilote de retraitement situé dans une cellule de l’INB n° 57 – (***) Servitudes : des servitudes conventionnelles au profit de l’État ont été souscrites sur les parcelles concernées.
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ANNEXE 2 : LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE EN COURS DE DÉMANTÈLEMENT AU 31.12.2010
Installation N° INB Type Mise en Arrêt Derniers actes État actuelLocalisation d’installation service définitif réglementaires

CHOOZ AD
(EX-CHOOZ A)

CHINON A1D
(EX-CHINON A1)

CHINON A2D
(EX-CHINON A2)

CHINON A3D
(EX-CHINON A3)

MÉLUSINE
GRENOBLE

SILOÉ
GRENOBLE

RAPSODIE
CADARACHE

EL 4D
(EX-EL4 BRENNILIS)

USINE DE 
TRAITEMENT DES
 COMBUSTIBLES
 IRRADIÉS (UP2)
(LA HAGUE)

STED ET UNITÉ
 D’ENTREPROSAGE DE
DÉCHETS DE HAUTE
ACTIVITÉ
 (GRENOBLE)

STATION DE 
TRAITEMENT DES
 EFFLUENTS ET
 DÉCHETS SOLIDES
(STE2) ET ATELIER
DE TRAITEMENT DES
COMBUSTIBLES
 NUCLÉAIRES OXYDE
(AT1)
(LA HAGUE) 

163
(ex INB 1, 2, 3)

133 
(ex INB 5)

153 
(ex INB 6)

161 
(ex INB 7)

19

20

25

162
(ex INB 28)

33

36 et 79

38

Réacteur 
(1040 MWth)

Réacteur 
(300 MWth)

Réacteur 
(865 MWth)

Réacteur 
(1360 MWth)

Réacteur 
(8 MWth)

Réacteur 
(35 MWth)

Réacteur 
(40 MWth)

Réacteur 
(250 MWth)

Transformation 
de substances
 radioactives

Station de
 traitement de

 déchets et
 entreposage de

 déchets

Station de
 traitement

 d’effluents et
 déchets

1967

1963

1965

1966

1958

1963

1967

1966

1964

1964/1972

1969

1991

1973

1985

1990

1988

1997

1983

1985

2004

2008

1979

2007 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

1982 : décret de confinement de Chinon
A1 et de création de l’INB d’entreposage
Chinon A1D

1991 : décret de démantèlement partiel
de Chinon A2 et de création de l’INB
 d’entreposage Chinon A2D

2010 : décret de démantèlement 

2004 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2010 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

1996 : décret de démantèlement et de
création de l’INB d’entreposage EL 4D
2006 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement
2007 : décision du Conseil d’État annulant
le décret de 2006

2003 : modification 
du périmètre

18.09.2008 : décret de mise à l’arrêt
 définitif et de démantèlement

En cours de démantèlement

Partiellement démantelé,
 modifié en INB d’entreposage
des déchets  laissés en place
(musée)

Partiellement démantelé,
 modifié en INB d’entreposage
des déchets  laissés en place

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

Préparation à la mise à l’arrêt
définitif

Partiellement démantelé,
 modifié en INB d’entreposage
des déchets  laissés en place

Préparation à la mise à l’arrêt
définitif

Démantèlement en cours

Préparation à la mise à l’arrêt
définitif
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Installation N° INB Type Mise en Arrêt Derniers actes État actuelLocalisation d’installation service définitif réglementaires

RÉACTEUR
UNIVERSITAIRE 
DE STRASBOURG

BUGEY 1

ST-LAURENT A1

ST-LAURENT A2

ÉLAN II B
LA HAGUE

LABORATOIRE DE
HAUTE ACTIVITÉ
(LHA) SACLAY

ATUE 
CADARACHE

LAMA
GRENOBLE

SICN
VEUREY-VOROIZE

ATELIER HAO (HAUTE
ACTIVITÉ OXYDE)
(LA HAGUE)

ATPu
CADARACHE

LPC
CADARACHE

SUPERPHÉNIX
CREYS-MALVILLE

COMURHEX
PIERRELATTE

LURE

PROCÉDÉ
FAR*

SUPPORT
FAR*

44

45

46

46

47

49

52

61

65 et 90

80

32

54

91

105

106

165

166

Réacteur 
(100 kWth)

Réacteur 
(1 920 MWth)

Réacteur 
(1 662 MWth)

Réacteur 
(1 801 MWth)

Fabrication 
de sources de 

Cs 137

Laboratoire

Traitement
 d’uranium

Laboratoire

Usine de fabrication
de combustibles

Transformation de
substances
 radioactives

Usine de fabrication
de combustibles

Laboratoire

Réacteur 
(3 000 MWth)

Usine de transfor -
mation chimique de

l’uranium

Accélérateurs de
 particules

Regroupement des
anciennes installa-
tions du procédé

Conditionnement et
traitement des

 déchets

1967

1972

1969

1971

1970

1960

1963

1968

1963

1974

1962

1966

1985

1979

DE 1956 À
1987

2006

2006

1997

1994

1990

1992

1973

1996

1997

2002

2000

2004

2003

2003

1997

2009

2008

2006 : décret de mise à l’arrêt
définitif et de démantèlement

2008 : décret de mise à l’arrêt
définitif et de démantèlement

2010 : décret de démantèlement

2010 : décret de démantèlement

2008 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2006 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2008 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2006 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2009 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2009 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2009 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2006 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2009 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2006 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

2006 : décret de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement

En cours de  démantèlement

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement 

En cours de démantèlement 

Préparation à la mise à l’arrêt
définitif

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

Préparation à la mise à l’arrêt
définitif

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

En cours de démantèlement

ANNEXE 2 : LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE EN COURS DE DÉMANTÈLEMENT AU 31.12.2010 (suite)

(*) Fontenay-aux-Roses : création des INB 165 et 166, en substitution aux INB 34,57,59 et 73 et mise en œuvre des opérations de mise à l’arrêt et de démantèlement des INB 165 et 166 suite au regroupement de bâtiments dans le cadre du projet de dénucléarisa-
tion du site de Fontenay aux Roses.

424
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LES DÉCHETS RADIOACTIFS ET LES SITES POLLUÉS
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1 I 1 Les filières de gestion des déchets radioactifs

1 I 2 L’encadrement réglementaire de la gestion des déchets radioactifs

1 I 3 Les principes de gestion des déchets très faiblement radioactifs

1 I 4 Les travaux d’harmonisation réglementaire européenne menés au sein de WENRA
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1 I 6 L’Inventaire national des déchets radioactifs et des matières valorisables de l’ANDRA

1 I 7 Le Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR)

2 LA GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS PAR LEURS PRODUCTEURS 434

2 I 1 La gestion des déchets dans les installations nucléaires de base
2 I 1 I 1 La gestion des déchets du CEA
2 I 1 I 2 La gestion des déchets d’AREVA NC
2 I 1 I 3 La gestion des déchets d’EDF
2 I 1 I 4 La gestion des déchets des autres exploitants

2 I 2 La gestion des déchets radioactifs dans les activités médicales, industrielles et de recherche
2 I 2 I 1 L’origine des déchets et des effluents radioactifs
2 I 2 I 2 La gestion et l’élimination des déchets et des effluents radioactifs 

2 I 3 La gestion des déchets contenant de la radioactivité naturelle 
2 I 3 I 1 Les déchets issus de l’exploitation des mines d’uranium
2 I 3 I 2 Les déchets issus d’autres activités

2 I 4 La gestion des contaminations incidentelles

3 LA GESTION À LONG TERME DES DÉCHETS RADIOACTIFS 443

3 I 1 La gestion à long terme des déchets de très faible activité

3 I 2 La gestion à long terme des déchets de faible et moyenne activité à vie courte 
3 I 2 I 1 Le Centre de stockage de la Manche
3 I 2 I 2 Le Centre de stockage des déchets de faible et moyenne activité à vie courte 
3 I 2 I 3 Les règles d’acceptation des colis

3 I 3 La gestion à long terme des déchets de faible activité à vie longue
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LES ACTIVITÉS CONTRÔLÉES PAR L’ASN
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LES DÉCHETS RADIOACTIFS ET LES SITES POLLUÉS

16

Ce chapitre aborde la façon dont sont gérés les déchets radioactifs et les sites présentant des pollutions radioactives pour garantir la
protection de l’environnement et du public.

Les déchets radioactifs sont des substances radioactives pour lesquelles aucune utilisation ultérieure n’est prévue ou envisagée. Ils
peuvent provenir d’activités nucléaires ou être produits par des activités non nucléaires, lorsque la radioactivité naturellement conte-
nue dans les substances pourtant non utilisées pour leurs propriétés radioactives ou fissiles a pu être concentrée par les procédés mis
en œuvre.

La gestion des déchets radioactifs est encadrée par la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion durable des
matières et déchets radioactifs. Cette loi fixe une feuille de route pour la gestion de l’ensemble des déchets radioactifs, notamment en
requérant l’adoption tous les trois ans d’un Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR). Le PNGMDR,
dont l’élaboration est assurée conjointement par l’ASN et le ministère en charge de l’énergie a pour objectif de s’assurer de l’existence
de filières de gestion sûres pour chaque catégorie de matières et déchets radioactifs, identifier les besoins prévisibles d’installations
d’entreposage ou de stockage et définir les actions à mettre en œuvre pour faire progresser la gestion des matières et déchets radioac-
tifs de façon cohérente et structurée. Début 2010, la deuxième édition du PNGMDR a été transmise au Parlement. Le décret d’appli-
cation à paraître début 2011 prescrira les actions à mettre en œuvre conformément aux orientations définies dans le plan.

L’ASN a consacré le numéro 190 de sa revue Contrôle au sujet de la gestion des déchets radioactifs afin de présenter les enjeux de ce
dossier ainsi que le point de vue des différentes parties prenantes sur la gestion des déchets radioactifs en France. 

La gestion des sites pollués par des substances radioactives consiste à définir et mettre en œuvre les actions de réhabilitation des sites
sur lesquels une activité a conduit à une contamination de l’environnement ou une pollution radiologique suite à la manipulation
(parfois historique) de matières radioactives ou à l’utilisation, sans intention d’utiliser leurs propriétés radioactives, de substances pré-
sentant une radioactivité naturelle.

Comme toute activité humaine, les activités nucléaires produi-
sent des déchets. Ces déchets sont de deux types, selon qu’ils
sont considérés comme susceptibles d’être contaminés par des
radionucléides ou pas.

Certains déchets industriels, considérés comme dangereux, doi-
vent être gérés dans des filières spécifiques.

Le principe de base qui est imposé par la réglementation en
vigueur est l’optimisation de la quantité et de la nature des
déchets produits par les installations. La gestion des déchets
radioactifs commence au stade de la conception des installa-
tions mettant en œuvre des substances radioactives et se pour-
suit lors de leur exploitation, avec le souci de limiter le volume
de déchets produits, leur nocivité et la quantité de matières
radioactives résiduelles contenue. Elle se poursuit par des
étapes de caractérisation, de tri, de traitement, de conditionne-
ment, de transport, d’entreposage provisoire et de stockage défi-
nitif. L’ensemble des opérations associées à la gestion d’une
catégorie de déchets, depuis leur production jusqu’à leur stockage
final, forme une filière. Chaque filière doit être adaptée à la
nature des déchets pris en charge.

Les opérations d’une même filière sont étroitement liées, de
même que toutes les f i l ières sont interdépendantes.
L’ensemble de ces opérations et de ces filières constitue ainsi
un système qu’il convient d’optimiser dans le cadre d’une
approche globale de la gestion des déchets radioactifs qui
tienne compte à la fois des enjeux de sûreté, de radioprotec-
tion, de traçabilité et de minimisation des volumes. Cette ges-
tion doit s’exercer dans un contexte de transparence vis-à-vis
du public.

Sont considérés, dans le cadre du PNGMDR, comme déchets
radioactifs, les déchets suivants :
– les déchets provenant des activités nucléaires (activités

réglementées en raison des substances radioactives qu’elles
manipulent), qui ont été ou sont susceptibles d’avoir été
contaminés ou activés du fait de l’activité nucléaire ;

– les déchets provenant des activités manipulant de la radio-
activité, mais exemptées par le passé au sens de la régle-
mentation, qui comportent des concentrations suffisam-
ment significatives de radioactivité ou qui sont en nombre
très important, justifiant ainsi de prendre des mesures spé-
cifiques (cas des détecteurs de fumée, par exemple) ;

– les déchets contenant de la radioactivité naturelle, éventuel-
lement renforcée du fait d’une activité humaine n’utilisant
pas nécessairement les propriétés radioactives des maté-
riaux, et dont la concentration en radioactivité est telle
qu’elle ne puisse pas être négligée du point de vue de la
radioprotection ;

– les résidus du traitement du minerai d’uranium stockés
dans les installations classées.

Le PNGMDR définit également le statut des matières valori-
sables (uranium, thorium, plutonium) et demande que ce statut
soit périodiquement réexaminé.

1 I 1 Les filières de gestion des déchets radioactifs
Les déchets radioactifs sont très divers de par leur radioactivité,
leur durée de vie, leur volume ou encore leur nature (ferrailles,
gravats, huiles…). Chaque type de déchets nécessite un traitement

1 LES PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS
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et une solution de gestion à long terme adaptés afin de maîtriser
les risques qu’il présente, notamment le risque radiologique.

Deux paramètres principaux permettent d’appréhender le
risque radiologique : d’une part, l’activité qui contribue à la
toxicité du déchet et, d’autre part, la période radioactive qui est
fonction de la décroissance radioactive des radioéléments pré-
sents dans les déchets. On distingue ainsi, d’une part, des
déchets de très faible, faible, moyenne ou haute activité et,
d’autre part, des déchets de très courte durée de vie (déchets
dont la radioactivité est divisée par deux en moins de 100 jours)
issus principalement des activités médicales, des déchets dits
de courte durée de vie (déchets dont la radioactivité est divisée
par deux en moins de 30 ans) et des déchets dits de longue
durée de vie, qui contiennent une quantité importante de
radioéléments de longue période (déchets dont la radioactivité
est divisée par deux en plus de 30 ans).

Le tableau 1 présente l’état d’avancement de la mise en œuvre
des différentes filières de gestion des déchets : il fait apparaître
l’absence à ce jour d’exutoire final pour certains déchets.

Les déchets de très courte durée de vie

Les usages médicaux de la radioactivité, mettent généralement
en jeu des radioéléments de très courte durée de vie. Les
déchets issus de ces activités de diagnostic ou de soins sont
recueillis et entreposés pendant une durée permettant à la
radioactivité de décroître d’un facteur suffisant (généralement
une dizaine de périodes) avant de permettre leur élimination
dans les circuits d’élimination des déchets hospitaliers conven-
tionnels.

Les déchets de très faible activité

Outre les déchets provenant de l’exploitation passée de mines
d’uranium en France, les déchets de très faible activité provien-
nent aujourd’hui essentiellement du démantèlement des instal-
lations nucléaires, des sites industriels classiques ou de
recherche qui utilisent pour leur production des substances
faiblement radioactives, ou de l’assainissement de sites pollués
par des substances radioactives. La quantité produite croîtra
largement quand interviendra le démantèlement complet à
grande échelle des réacteurs de puissance et des usines en
cours d’exploitation. La radioactivité de ces déchets est de

l’ordre de quelques becquerels (Bq) par gramme. La solution
de gestion de ces déchets est l’élimination en centre de stockage
de déchets radioactifs de très faible activité. Cette filière d’éli-
mination a été mise en place pour répondre à la stratégie de
gestion de ces déchets de très faible activité, spécifique à la
France et qui consiste à refuser la libération inconditionnelle
des déchets y compris les moins radioactifs.

Les déchets de faible et moyenne activité à vie courte

L’activité des déchets de faible ou moyenne activité à vie courte
résulte principalement de la présence de radionucléides émet-
teurs de rayonnements bêta ou gamma, de période inférieure à
30 ans. L’activité de ces déchets se situe entre quelques cen-
taines de Bq par gramme et un million de Bq par gramme.
Dans ces déchets, les radionucléides à vie longue sont stricte-
ment limités. Les déchets de cette catégorie proviennent des
réacteurs nucléaires, des usines du cycle du combustible, des
centres de recherche, des laboratoires universitaires et des
hôpitaux. La solution technique généralement adoptée pour ce
type de déchets est l’évacuation, directe ou après traitement
par incinération ou fusion, vers un centre de stockage en surface,
où les colis de déchets sont déposés dans des ouvrages béton-
nés. Ce concept permet d’assurer le confinement des radionu-
cléides, le temps de tirer pleinement profit du phénomène de
la décroissance radioactive. Cette filière d’élimination est opé-
rationnelle depuis 1969, date à laquelle la France a été le pre-
mier pays à renoncer à participer aux campagnes d’immersion
de déchets faiblement radioactifs organisées par l’OCDE. À
cette date, 14300 m3 de déchets radioactifs d’origine française
avaient été immergés dans l’Atlantique.

Le cas particulier des déchets de faible et moyenne 
activité à vie courte ne disposant pas actuellement 
de filière d’élimination

Parmi les déchets de faible ou moyenne activité à vie courte,
certains ont des caractéristiques telles qu’ils ne peuvent pas
être actuellement acceptés au Centre de stockage de l’Aube à
Soulaines, sans une autorisation complémentaire de la part de
l’ASN.

La plupart des sources scellées sont dans ce cas : en raison de
leur forte concentration en radioactivité et en dépit de la durée

Tableau 1 : filières d’élimination existantes ou à venir pour les principaux déchets solides radioactifs

Activité 
Période

Très courte durée Courte durée de vie Longue durée de vie 

Très faible activité (TFA) Stockage dédié en surface
Filières de recyclage

Faible activité (FA) Gestion par Stockage de surface Stockages dédiés
décroissance (Centre de stockage de l’Aube) en subsurface à l’étude dans le cadre de l’article 3
radioactive certaines sources scellées de la loi du 28 juin 2006

Moyenne activité (MA) sauf déchets tritiés et
certaines sources scellées Filières à l’étude dans le cadre de l’article 3

Haute activité (HA) de la loi du 28 juin 2006
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de vie relativement courte des éléments radioactifs qu’elles
contiennent, elles ne peuvent pas toujours être acceptées dans
un centre de stockage de surface en l’état. En effet, compte tenu
de leur activité initiale, elles peuvent continuer de détenir une
radioactivité significative dont il convient de tenir compte dans
un scénario potentiel de récupération de ces objets dans le stoc-
kage après 300 ans ; en outre, leur enveloppe souvent consti-
tuée de métaux inoxydables pourrait présenter un caractère
attractif pour des personnes creusant dans le stockage.

Toutefois, depuis 2007, certaines sources peuvent être stockées
au Centre de stockage des déchets de faible et moyenne activité
(CSFMA). Il s’agit des sources à vie courte, de période inférieure
ou égale à 30 ans, avec des activités inférieures à certains seuils
qui sont fixés en fonction des radionucléides concernés. Pour
les autres sources, l’ANDRA a rendu fin 2008, dans le cadre du
PNGMDR, une étude sur la gestion durable des sources scellées
usagées qui définit les différents exutoires envisageables et les
critères associés (notamment activité, nature des radionu-
cléides) pour l’acceptation des différentes catégories de sources.
L’ASN a approuvé en 2009 les grandes lignes de cette stratégie
moyennant quelques demandes complémentaires.
Conformément aux recommandations émises par l’ASN, le
PNGMDR 2010-2012 requiert que des études soient menées
pour définir des procédés permettant un conditionnement
approprié (avec un traitement préalable le cas échéant) des
sources avant leur stockage.

Par ailleurs, certains déchets contiennent des quantités notables
de tritium, radioélément à vie courte, mais qui, contrairement
aux autres radionucléides, s’avère difficile à confiner du fait de
sa mobilité. Compte tenu des critères d’acceptation dans les
centres de stockage de l’ANDRA, ces déchets ne peuvent être

stockés en l’état du fait de leur teneur en tritium. Les filières de
gestion retenues consistent à les entreposer pendant une durée
suffisamment longue pour permettre leur décroissance radioac-
tive (la période du tritium étant de près de 12 ans) avant leur
stockage. Conformément au décret n° 2008-357 du 16 avril
2008 pris pour l’application de l’article L. 542-1-2 du code de
l’environnement et fixant les prescriptions relatives au PNGMDR,
le CEA a rendu une étude permettant de dresser l’inventaire des
déchets tritiés produits en France et proposant des options de
dimensionnement des installations à prévoir, par famille de
déchets (six au total) pour permettre cet entreposage pendant
plusieurs dizaines d’années. Le PNGMDR reprend notamment
les recommandations émises par l’ASN, dans son avis sur ces
études et son décret d’application prescrira à la fois la construc-
tion de capacités d’entreposage par le CEA et la réalisation par
l’ANDRA d’une étude visant à préciser les modalités de gestion
des déchets tritiés solides provenant des activités autres que
celles de l’industrie nucléaire.

Les déchets de faible activité à vie longue

Ces déchets proviennent le plus souvent d’activités industrielles
conduisant à la concentration de radionucléides d’origine natu-
relle (ancienne industrie du radium, par exemple), ou de l’in-
dustrie nucléaire (comme, par exemple, le graphite irradié
contenu dans les structures des anciens réacteurs de la filière
uranium naturel-graphite-gaz - UNGG). Les déchets de graphite
ont une activité se situant entre dix mille et cent mille Bq par
gramme, essentiellement des radionucléides émetteurs bêta à
vie longue. Les déchets radifères sont principalement constitués
de radionucléides émetteurs alpha à vie longue et possèdent
une activité comprise entre quelques dizaines de Bq par gram-
me et quelques milliers de Bq par gramme.

Du fait de leur longue durée de vie, ces déchets ne peuvent pas
être éliminés dans un stockage de surface car il n’est pas pos-
sible de bénéficier de leur décroissance radioactive dans un
délai compatible avec la permanence d’une surveillance institu-
tionnelle. Cependant, leur faible dangerosité intrinsèque pour-
rait permettre d’envisager de les éliminer dans un stockage en
subsurface, à une profondeur d’au moins une quinzaine de
mètres. L’ANDRA étudie les concepts de stockage pour ces
déchets et poursuit la recherche d’un site pour l’accueil de ce
stockage sur la base des orientations de sûreté en vue de la
recherche de site pour le stockage des déchets de faible activité
massique à vie longue définies par l’ASN.

Les déchets de moyenne activité à vie longue et les
déchets de haute activité

Ces déchets contiennent des émetteurs de période longue,
notamment des émetteurs de rayonnements alpha. Ils sont en
grande majorité issus de l’industrie nucléaire. On distingue les
déchets de moyenne activité, d’une part, et les déchets de haute
activité, d’autre part. Les déchets de moyenne activité sont prin-
cipalement des déchets de procédé (coques et embouts de com-
bustibles irradiés, boues provenant du traitement des effluents)
et de maintenance en exploitation provenant des installations
de traitement du combustible irradié et des centres de
recherche, ou encore certains déchets activés issus du démantè-
lement d’installations nucléaires. L’activité de ces déchets est de
l’ordre d’un million à un milliard de Bq par gramme.

Vitrification d’une solution de produits de fission et d’activation à La Hague
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Les déchets de haute activité ont généralement pour origine les
produits de fission et d’activation issus du traitement des com-
bustibles irradiés. Ces déchets, qui sont vitrifiés, se caractérisent
par un dégagement de chaleur important (jusqu’à 4 kW par
conteneur de 150 litres). On compte également parmi les
déchets de haute activité les combustibles irradiés dans les réac-
teurs de recherche du CEA et ceux des combustibles irradiés
d’EDF qui ne feraient pas l’objet d’un retraitement. Le niveau
d’activité de ces déchets se situe dans des gammes de plusieurs
milliards de Bq par gramme.

Ces déchets sont pour le moment entreposés dans des installa-
tions nucléaires. Des recherches pour leur élimination sont
menées conformément à l’article 3 de la loi du 28 juin 2006
précitée (voir point 3⏐4).

1 I 2 L’encadrement réglementaire de la gestion 
des déchets radioactifs

La gestion des déchets radioactifs s’inscrit dans le cadre général
défini au chapitre Ier du titre IV du code de l’environnement et
dans ses décrets d’application, relatifs à l’élimination des déchets
et à la récupération des matériaux. Celui-ci pose comme principes
de base la réduction à la source de la production de déchets, la
responsabilité des producteurs de déchets jusqu’à leur élimina-
tion, la traçabilité de ces déchets et la nécessité d’informer le
public. Il a été complété par la loi n° 91-1381 du 30 décembre
1991 relative aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs
dite loi « Bataille », qui a fixé un cadre aux recherches effectuées
sur les déchets de haute activité à vie longue et par la loi du
28 juin 2006 précitée qui donne un cadre législatif à la gestion de
l’ensemble des déchets et des matières radioactifs. Elle prévoit
l’élaboration d’un Plan national de gestion des matières et des
déchets radioactifs, mis à jour tous les trois ans. Elle fixe le nou-
veau calendrier pour les recherches sur les déchets de haute activi-
té et de moyenne activité à vie longue. Elle rappelle l’interdiction
de stocker de façon définitive sur le sol français des déchets étran-
gers en prévoyant l’adoption de règles précisant les conditions de
retour des déchets issus du traitement en France des combustibles
usés ou des déchets provenant de l’étranger. La loi du 28 juin
2006 précitée renforce les missions de l’ANDRA, notamment celle
de service public visant à réhabiliter les sites contaminés par des
substances radioactives et à reprendre des déchets en cas de res-
ponsable défaillant. Enfin, la loi du 28 juin 2006 fixe un cadre
juridique clair pour sécuriser les fonds nécessaires au démantèle-
ment et à la gestion des déchets radioactifs (voir chapitre 15).

Dans le cadre de la refonte du régime réglementaire applicable
aux INB, un certain nombre de dispositions techniques relatives à
la production de déchets dans les installations, leur conditionne-
ment, l’entreposage et le stockage des déchets radioactifs seront
précisées par des décisions à caractère réglementaire de l’ASN.

La production de déchets radioactifs dans les 
installations nucléaires de base

La gestion des déchets radioactifs produits dans les installations
nucléaires de base est définie notamment par l’arrêté du
31 décembre 1999 fixant la réglementation technique générale
destinée à prévenir et limiter les nuisances et les risques externes
résultant de l’exploitation des installations nucléaires de base. Cet
arrêté rappelle la nécessité pour l’exploitant de prendre toutes les
dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses
installations pour assurer une gestion optimale des déchets 
produits, en tenant notamment compte des filières de gestion
ultérieures. Cet arrêté est actuellement en cours de révision. Une
décision de l’ASN, mise en consultation sur le site internet de
l’ASN dans le courant de l’année 2010, viendra compléter les dis-
positions relatives aux modalités de gestion des déchets produits
dans les installations nucléaires de base.

La production de déchets radioactifs dans les autres
activités mettant en œuvre des substances radioactives

Les dispositions mentionnées dans le décret n° 2002-460 du
4 avril 2002 relatif à la protection générale des personnes contre les
rayonnements ionisants ont été intégrées au code de santé
publique. L’article R. 1333-12 de ce code prévoit que la gestion des
effluents et des déchets contaminés par des substances radioactives
provenant de toutes les activités nucléaires destinées à la médecine,
à la biologie humaine ou à la recherche biomédicale comportant
un risque d’exposition aux rayonnements ionisants doit faire l’objet
d’un examen et d’une approbation par les pouvoirs publics. La
décision de l’ASN en date du 29 janvier 2008, homologuée par les
ministres en charge de l’environnement et de la santé, prise en
application des dispositions de l’article R. 1333-12 du code de la
santé publique, fixe les règles techniques auxquelles doit satisfaire
l’élimination des effluents et des déchets contaminés par les radio-
nucléides ou susceptibles de l’être du fait d’une activité nucléaire.

Le contrôle des filières de gestion des déchets

Le contrôle des filières de gestion des déchets nécessite, d’une
part, d’assurer la traçabilité des opérations de traitement et
d’élimination des déchets radioactifs et, d’autre part, de détecter
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Définitions

Parmi les substances radioactives, certaines sont considérées comme des matières valorisables et d’autres comme des déchets. Ainsi,
au sens du code de l’environnement, les « matières radioactives » sont des « substances radioactives pour lesquelles une utilisation 
ultérieure est prévue ou envisagée, le cas échéant après traitement ». Dans le processus de production d’électricité nucléaire, par
exemple, le combustible, une fois usé, contient encore des matières qui peuvent être utilisées. Ces matières sont traitées pour en 
extraire notamment de l’uranium et du plutonium. Les « déchets radioactifs » sont « des substances radioactives pour lesquelles 
aucune utilisation ultérieure n’est prévue ou envisagée ».
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la présence de déchets radioactifs en amont de leur traitement
éventuel dans des installations qui ne seraient pas autorisées à
les recevoir.

Les systèmes de traçabilité des déchets, radioactifs ou non,
(registres, déclarations périodiques à l’administration et borde-
reaux de suivi de déchets) sont définis par le décret n° 2005-
635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traite-
ment des déchets. L’arrêté du 30 octobre 2006 fixant le contenu
des registres mentionnés à l’article 2 du décret n° 2005-635 du
30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des
déchets et le formulaire du bordereau de suivi des déchets
radioactifs mentionné à l’article 4 vise plus spécifiquement le
cas des déchets radioactifs.

Afin d’éviter l’introduction de déchets radioactifs dans des ins-
tallations de traitement ou d’élimination de déchets non autori-
sées à cet effet, les actions menées par les pouvoirs publics ont
conduit à la mise en place de dispositifs de détection de la
radioactivité à l’entrée des sites (centres d’enfouissements, fon-
deries, incinérateurs, etc.). Ces dispositifs constituent une ligne
de défense supplémentaire dans le contrôle des filières de ges-
tion de déchets radioactifs.

1 I 3 Les principes de gestion des déchets très faiblement
radioactifs

Certains pays européens ont mis en œuvre une politique fixant
des seuils de libération des déchets TFA sur la base de plafonds
d’activité, possibilité offerte par la directive européenne
Euratom 96/29 du Conseil du 13 mai 1996 sur la radioprotec-
tion. La doctrine française ne prévoit pas de libération des
déchets TFA sur la base de seuils universels afin d’éviter la dis-
sémination de la radioactivité dans les produits manufacturés.
Ceci conduit à une gestion spécifique de ces déchets et à leur
élimination dans un stockage dédié.

La gestion des déchets dans les INB est principalement régle-
mentée par l’arrêté du 31 décembre 1999 modifié précité.
Chaque exploitant d’installation nucléaire de base doit donc, en
application dudit arrêté, soumettre à l’ASN une étude (dite
« étude déchets »), précisant les modalités de gestion des
déchets produits dans les installations nucléaires de base et
dans laquelle est présenté le risque d’y produire des déchets
contaminés, activés ou susceptibles de l’être. Un « zonage » de
l’installation est défini, soumis à l’approbation de l’ASN. Il per-
met ainsi de distinguer deux types de zones. Les zones suscep-
tibles de conduire à la production de déchets radioactifs sont
dites « zones à déchets nucléaires ». Les déchets provenant de
zones à déchets nucléaires doivent être gérés dans des filières
dédiées pour déchets radioactifs. Les déchets issus des autres
zones sont, après contrôle de l’absence de radioactivité, dirigés
vers des filières de déchets conventionnels (déchets industriels
banals ou spéciaux). Un guide d’élaboration des études déchets
des installations nucléaires de base est disponible sur le site
Internet de l’ASN. La valorisation des déchets provenant de
zones à déchets nucléaires n’est possible que si elle s’effectue
dans une installation nucléaire, par exemple dans le cas de cer-
tains métaux recyclés sous forme de blindage à l’intérieur de
colis de déchets.

1 I 4 Les travaux d’harmonisation réglementaire 
européenne menés au sein de WENRA

L’association des responsables des Autorités de sûreté WENRA
(Western European Nuclear Regulators’ Association) a été créée en
1999.

L’une des missions que s’est donnée l’association WENRA
consiste à développer une approche commune en matière de
sûreté nucléaire et de réglementation. En conséquence,
WENRA a mis en œuvre une démarche visant à élaborer des
niveaux de sûreté de référence afin d’harmoniser les pratiques
en matière de sûreté nucléaire (voir chapitre 7).

Des groupes de travail ont été constitués en 2002 afin d’élabo-
rer ces niveaux de référence. L’un d’entre eux, le WGWD
(Working Group on Waste and Decommissioning) est plus spécifi-
quement chargé des niveaux de référence relatifs à la sûreté des
entreposages de déchets radioactifs et de combustibles usés et
des opérations de démantèlement des installations nucléaires. Il
a élargi ses travaux en 2010, à la définition de niveaux de réfé-
rence applicables aux stockages de déchets radioactifs.

Les niveaux de référence sur les entreposages de déchets radio-
actifs et de combustibles usés et sur le démantèlement des ins-
tallations nucléaires ont été publiés, dans des versions projet,
sur les sites Internet des Autorités de sûreté membres de
WENRA début 2006 afin de recueillir les avis des parties pre-
nantes avant leur adoption dans les réglementations nationales.
Les commentaires reçus ont conduit le groupe de travail
WGWD à réviser ces niveaux de sûreté de référence. Une nou-
velle version des niveaux de référence sur les entreposages de
déchets radioactifs et des combustibles usés a ainsi été mise en
consultation dans le courant de l’année 2010. Les principales
exigences portent sur la nécessité de préciser les responsabilités
entre le propriétaire des déchets ou des combustibles et l’ex-
ploitant de l’entreposage, d’assurer la réversibilité des entrepo-
sages et la surveillance des déchets ou des combustibles pour
détecter une éventuelle dégradation et mettre en œuvre les
actions appropriées.

Les niveaux de référence portant sur la sûreté des opérations de
démantèlement requièrent l’établissement par les exploitants
nucléaires de stratégies de démantèlement pour l’ensemble de
leurs sites, l’établissement de plans de démantèlement, la néces-
sité que les phases de démantèlement les plus importantes
soient soumises à l’Autorité de sûreté, et que le démantèlement
soit pris en compte dès la conception de l’installation nucléaire
en vue d’en faciliter l’ensemble des opérations le moment venu.
En 2010, les efforts du comité WGWD ont porté sur la mise à
jour des niveaux de référence pour le démantèlement.

Les nouveaux textes réglementaires en cours d’élaboration
(arrêté et décisions de l’ASN) intègrent dès à présent, autant
que faire se peut, les niveaux de référence WENRA.

1 I 5 Les différents acteurs et les responsabilités
Les producteurs de déchets doivent poursuivre un objectif de
minimisation du volume et de l’activité de leurs déchets, en
amont lors de la conception et de l’exploitation des installa-
tions, en aval lors de la gestion des déchets. Chaque producteur
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est responsable du déchet jusqu’à son élimination dans une 
installation autorisée à cet effet. Cependant, d’autres acteurs
interviennent au cours des processus de traitement, transport et
entreposage ou stockage des déchets. Chacun de ces interve-
nants de la chaîne de gestion des déchets est responsable de la
sûreté de ses installations et activités. Il s’agit :
– des entreprises chargées du transport des déchets entre les

sites de production et de traitement ou d’entreposage
(AREVA NC Logistics, BNFL SA…) ;

– des prestataires de traitement des déchets (SOCODEI,
AREVA NC) ; ils effectuent le tri et le conditionnement des
déchets (par exemple par compactage puis vitrification)
dans l’objectif de rendre plus sûres les conditions de stockage
ou d’entreposage ; ils peuvent également assurer par des
traitements ad hoc, le recyclage de certaines matières radio-
actives ou l’élimination de certains déchets (notamment par
incinération) ;

– des responsables des installations d’entreposage ou des
centres de stockage (CEA, EDF, AREVA NC, ANDRA).
L’ANDRA s’est vu confier par la loi du 28 juin 2006 préci-
tée une mission de gestion à long terme des centres de 
stockage. L’ANDRA a également une mission de service
public d’entreposage de certains déchets ne disposant pas
de filière d’élimination et dont les propriétaires ne peuvent
pas assurer l’entreposage de façon sûre, ou dont le proprié-
taire n’est pas identifiable (voir point 4) ;

– des organismes en charge de la recherche et du développe-
ment tels que le CEA ou l’ANDRA qui participent égale-
ment à l’optimisation technique de la gestion des déchets
radioactifs, notamment au niveau du développement des
procédés de caractérisation, de traitement et de condition-
nement des déchets. 

Pour sa part, l’ASN élabore la réglementation relative à la ges-
tion des déchets radioactifs, assure le contrôle de la sûreté
des installations nucléaires de base à l’origine des déchets ou
intervenant dans leur élimination, et réalise des inspections
chez les différents producteurs de déchets (EDF, AREVA NC,
CEA, hôpitaux, centres de recherche…) et auprès de
l’ANDRA. Elle contrôle l’organisation générale mise en place
par l’ANDRA pour l’acceptation des déchets des producteurs.
Elle formule un avis sur la politique et les pratiques de ges-
tion des déchets des producteurs de déchets radioactifs.

L’ASN a trois préoccupations principales :
– la sûreté de chacune des étapes de la gestion des déchets

radioactifs (production, traitement, conditionnement,
entreposage, transport et élimination des déchets) ;

– la sûreté de la stratégie globale de gestion des déchets
radioactifs, en veillant à la cohérence d’ensemble ;

– le développement de filières de gestion adaptées à chaque
catégorie de déchets, tout retard dans la recherche de solu-
tions d’élimination des déchets conduisant à multiplier le
volume et la taille des entreposages sur site, et les risques
inhérents.

Pour remplir sa mission, l’ASN s’appuie notamment sur l’IRSN.

D’autres acteurs interviennent dans l’évaluation de la mise en
œuvre de la politique de gestion des déchets radioactifs. On
citera en particulier la Commission nationale d’évaluation
(CNE) qui a été créée par la loi du 30 décembre 1991 précitée.
Cette commission, composée de personnalités scientifiques,

avait initialement pour mission d’évaluer les résultats des
recherches sur la gestion des déchets radioactifs de haute activité
à vie longue. La loi du 28 juin 2006 précitée a confirmé la
seconde Commission nationale d’évaluation (CNE2) dans l’en-
semble des missions de la première commission. Elle a par
ailleurs étendu ses missions en faisant porter ses évaluations sur
la gestion durable des matières et des déchets radioactifs en lien
avec les orientations fixées dans le PNGMDR. En outre le COSRAC
(Comité d’orientation et de suivi des recherches sur l’aval du
cycle), comité regroupant les différents acteurs impliqués de la
recherche et de l’industrie, CEA, ANDRA, CNRS, AREVA, EDF
et les ministères concernés, effectue un travail de coordination
de la recherche menée sur les déchets radioactifs.

1 I 6 L’Inventaire national des déchets radioactifs 
et des matières valorisables de l’ANDRA

L’article L542-12 du code de l’environnement modifié par la loi
du 28 juin 2006 précitée confie à l’ANDRA la mission « d’éta-
blir, de mettre à jour tous les trois ans et de publier l’Inventaire
des matières et déchets radioactifs présents en France ainsi que
leur localisation sur le territoire national ».

Publié en juin 2009, l’Inventaire national 2009 présente les
stocks de déchets et de matières à fin 2007 ainsi que des prévi-
sions à fin 2020, à fin 2030 et à l’issue de la durée de l’exploita-
tion des installations existantes. Cet Inventaire présente égale-
ment les capacités d’entreposage pour les déchets HA, MA-VL,
FA-VL, et tritiés, ainsi que les besoins d’entreposages pour les
déchets HA et MA-VL relevant du stockage profond. Enfin,
l’Inventaire présente les stocks de matières radioactives, des élé-
ments d’information sur les sites pollués par des substances
radioactives ainsi que sur les sites de stockage de résidus
miniers. L’ASN participe au comité de pilotage de l’Inventaire
national des déchets radioactifs et des matières valorisables. Cet
Inventaire national constitue une source d’information pour la
réalisation du PNGMDR.

1 I 7 Le Plan national de gestion des matières et déchets
radioactifs (PNGMDR) 

La loi du 28 juin 2006 dispose que le Gouvernement élabore
un Plan national de gestion des matières et des déchets radioac-
tifs tous les trois ans dont les prescriptions sont fixées par
décret. 

En 2009, l’ASN a copiloté en lien avec la Direction générale de
l’énergie et du climat (DGEC), la rédaction du deuxième Plan
national de gestion des matières et des déchets radioactifs por-
tant sur la période 2010-2012 dont une synthèse a été diffusée
et publiée sur le site Internet de l’ASN conformément aux
recommandations de l’OPECST. La nouvelle édition du PNGMDR
a été notamment complétée sur la question des matières valori-
sables (voir encadré point 1⏐2) et de la cohérence globale du
cycle du combustible nucléaire. Un décret et un arrêté d’appli-
cation prescriront les actions à mettre en œuvre conformément
aux orientations définies dans le PNGMDR 2010-2012. Ces
orientations s’appuient notamment sur l’avis rendu par l’ASN
au ministre en charge de l’écologie le 25 août 2009 sur les
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études engagées pour répondre aux recommandations du pre-
mier plan. Dans ce cadre, l’ASN a notamment transmis en
juillet 2009 aux ministres en charge de la santé et de l’écologie
un bilan des solutions de gestion mises en œuvre pour les
déchets à radioactivité naturelle renforcée ainsi que des proposi-
tions en vue d’améliorer, en termes de radioprotection, la 
gestion de ces déchets.

L’ASN considère que le PNGMDR constitue un véritable outil
de pilotage ainsi qu’une feuille de route pour la gestion de l’en-

semble des déchets radioactifs quelle que soit leur activité et
quelle que soit leur nature. Le PNGMDR permet également une
concertation de qualité sur ces sujets et contribue à la transpa-
rence et à la mise à disposition de l’information. L’ASN se félici-
te ainsi que le projet de directive européenne portant sur la ges-
tion des déchets radioactifs requiert que chaque État membre
établisse un tel plan.

Tableau 2 : volumes des déchets radioactifs, entreposés ou stockés, à fin 2007, en m3 équivalent conditionné

Catégories de déchets Volumes (m3)

Très faible activité (TFA) 231 688
(dont 89 331 stockés)

Faible et moyenne activité – Vie courte (FMA-VC) 792 695
(dont 735 278 stockés)

Faible activité – Vie longue (FA-VL) 82 536

Moyenne activité – Vie longue (MA-VL) 41 757

Haute activité (HA) 2293
(dont 74 de combustibles usés)

Filière de gestion à définir 1564

Total 1 152 533
(dont 824 609 m3 stockés)

À NOTER EN 2010

La Commission européenne adopte une proposition de directive sur la gestion des déchets radioactifs et du combustible usé

La Commission a officiellement adopté, le 3 novembre 2010, une proposition de directive [3] sur la gestion des déchets radioactifs 
et du combustible usé. Celle-ci est maintenant soumise au Conseil des ministres de l’Union européenne (UE) et au Parlement 
européen, qui vont étudier les termes de cette proposition.

L’ASN estime, à l’instar de la Commission, qu’il est nécessaire de définir un cadre réglementaire européen dédié à la gestion des
déchets radioactifs et du combustible usé. Elle adhère donc à la démarche engagée au plan communautaire visant à l’adoption
d’une directive sur ce sujet. 

Elle considère que la proposition de directive de la Commission constitue une réelle avancée, en définissant un cadre juridiquement
contraignant dans l’Union européenne, basé sur des normes de sûreté reconnues au niveau international. L’ASN a d’ailleurs été
particulièrement impliquée dans les travaux préparatoires menés dans le cadre de l’ENSREG (European Nuclear Safety
Regulators’ Group) [4] ayant conduit à proposer à la Commission un projet de directive sur la gestion des déchets radioactifs et du
combustible usé.

L’ASN estime notamment que la mise en place dans chaque État membre d’une autorité  de réglementation compétente dans le 
domaine de la gestion sûre des déchets et des combustibles usés, dotée des moyens financiers et humains nécessaires à l’accomplisse-
ment de ses missions, serait une avancée importante. De même, les dispositions relatives à la transparence, à l’évaluation par les
pairs, à l’élaboration d’un plan national de gestion des déchets radioactifs, constitueraient autant de progrès pour l’UE. Sur ce 
dernier point, l’ASN, qui participe en France à la définition du Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs
(PNGMDR), estime que la mise en place par chaque État membre d’un plan de cette nature serait une évolution majeure.

Les 27 États membres et le Parlement européen entament maintenant à Bruxelles, les négociations sur ce texte. L’ASN, dont les
compétences en matière de sûreté de la gestion des déchets et du combustible usé sont reconnues par la loi du 28 juin 2006 (dite 
loi « déchets »), en suivra attentivement les développements.
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2 I 1 La gestion des déchets dans les installations
nucléaires de base

Une fois produits et avant leur élimination finale, certains
déchets radioactifs subissent des traitements visant à réduire
leur volume ou leur nocivité, et éventuellement à récupérer des
matières valorisables. Ces traitements peuvent induire à leur
tour des déchets secondaires. Après traitement, les déchets sont
conditionnés sous forme de colis puis, suivant leur nature, sont pro-
visoirement entreposés ou acheminés vers un centre de stockage
définitif.

L’ASN demande à ce que les exploitants, dans le cadre de la
conception de nouvelles installations, respectent un objectif de
réduction de la quantité de déchets produits.

Les paragraphes suivants examinent la situation des installa-
tions nucléaires de base.

2 I 1 I 1 La gestion des déchets du CEA

La stratégie de gestion des déchets du CEA

Le CEA dispose d’installations de traitement, de conditionne-
ment et d’entreposage pour les principaux déchets qu’il produit
dans le cadre de ses activités. Généralement, chaque site du
CEA dispose d’installations de traitement et de conditionne-
ment pour les déchets et les effluents radioactifs qui y sont pro-
duits (voir chapitre 14). Les déchets solides disposant de filières

opérationnelles (retraitement, élimination par incinération ou
fusion, stockage dans des centres de surface agréés) sont 
évacués selon ces filières (installations du CEA, CENTRACO,
stockage…). Les déchets de moyenne et haute activités à vie
longue sont généralement entreposés par le CEA dans des ins-
tallations dont la durée de vie est limitée à quelques décennies,
dans l’attente d’une filière de gestion à long terme. Les déchets
de très faible activité, dont le CEA génère un volume important
dans le cadre notamment du démantèlement de ses anciennes
installations, sont entreposés sur site puis évacués vers le Centre
de stockage TFA de Morvilliers. Les déchets liquides sont trai-
tés, solidifiés et conditionnés en fûts. Les colis ainsi constitués
sont, selon leur activité, soit stockés au Centre de stockage de
l’Aube de l’ANDRA, soit entreposés par le CEA, dans l’attente
d’un stockage définitif.

Le CEA détient également des déchets solides et liquides
anciens qui peuvent présenter certaines difficultés de traitement
ou qui ne disposent pas de filière d’élimination opérationnelle.
Les combustibles nucléaires sans emploi des installations civiles
du CEA sont entreposés soit à sec (en puits), soit en piscine,
dans l’attente d’un exutoire définitif (retraitement ou stockage).

Les deux principaux enjeux pour le CEA en matière de gestion
des déchets radioactifs sont :
– la mise en œuvre de nouvelles installations de traitement

dans des délais compatibles avec les engagements pris
quant à l’arrêt des activités d’installations anciennes dont la
sûreté ne répond plus aux exigences actuelles ;

– la conduite des projets visant au désentreposage de certains
déchets anciens.

2 LA GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS PAR LEURS PRODUCTEURS

(en m3 équivalent Volumes existants Volumes existants Volumes existants Volumes de déchets
conditionné) à fin 2007 à fin 2020 à fin 2030 « engagés »1

Haute activité (HA) 2 293 3 679 5 060 7 910

Moyenne activité – Vie longue (MA-VL) 41 757 46 979 51 009 65 300

Faible activité – Vie longue (FA-VL) 82 536 114 592 151 876 164 700

Faible et moyenne activité – 
Vie courte (FMA-VC) 792 695 1 009 675 1 174 193 1 530 200

Très faible activité (TFA) 231 688 629 217 869 311 1 560 200

TOTAL 1 150 969 1 804 142 2 251 449 3 328 310

Les tableaux 2 et 3 sont extraits de l’Inventaire national des matières et déchets radioactifs publié par l’ANDRA, édition 2009

Tableau 3 : quantités prévisionnelles des stocks de déchets radioactifs à fin 2020 et 2030 tous secteurs d’activité confondus

1. Volumes de déchets engagés : estimation des volumes de déchets qui seront produits par l’ensemble des installations actuelles jusqu’à leur fin de vie.
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Comme les années précédentes, l’ASN constate une difficulté
persistante pour le CEA à maîtriser ces deux enjeux. 

Pour l’année 2010, l’ASN note toutefois que ponctuellement
certains projets ont progressé conformément aux engagements
pris par l’exploitant, en particulier, au travers de ses grands
engagements en matière de sûreté et de radioprotection (voir
chapitre 14). L’ASN constate par exemple que des actions ont
été entreprises sur l’année 2010 pour la reprise des déchets de
l’INB 56 à Cadarache mais constate malgré tout que les retards
dans ces opérations s’accumulent en raison d’aléas techniques.

L’ASN souligne également les difficultés rencontrées par le CEA
dans la mise en œuvre des nouveaux projets d’installation ou de
remise à niveau des installations existantes dédiées à la gestion
des déchets radioactifs. Ainsi, la mise en service de l’installation
STELLA, qui connaît déjà un certain retard, ne sera réalisée que
par étape en raison de difficultés liées à la production des colis
de déchets ; la demande d’autorisation de création de l’installa-
tion DIADEM dédiée à la réception des déchets irradiants ou
alpha et de démantèlement a été différée par le CEA. La mise en
service de cette installation est désormais reportée au plus tôt à
mi-2016. L’ASN constate également des retards dans la mise en
service de l’installation AGATE sur le centre de Cadarache.

L’ASN est par ailleurs préoccupée par le devenir de la station de
traitement d’effluents et déchets de Cadarache (INB 37). Le
CEA envisage en effet de poursuivre l’exploitation de la STED
de l’INB 37 en mettant en œuvre un programme d’améliora-
tions relatives à la sûreté (travaux de mise en conformité notam-
ment vis-à-vis du risque séisme, assainissement et démantèle-
ment des parties non utiles à la production). Une partie des
installations de la STED ainsi que la STEL seront démantelées.
Compte tenu du rôle central de l’INB 37 dans la stratégie de
gestion des déchets radioactifs du CEA, les propositions de renfor-
cement de la sûreté de l’installation feront l’objet d’une attention

toute particulière de l’ASN ainsi que d’un examen par le Groupe
permanent d’experts en 2012. 

Par ailleurs, le CEA a informé l’ASN qu’un retard était prévisible
pour le désentreposage des fûts plutonifères de l’installation
PEGASE en raison de difficultés liées à la fabrication des embal-
lages de reconditionnement de ces déchets. 

Compte tenu des évolutions dans la stratégie de gestion des
déchets du CEA, à la fois en termes d’organisation et de projets
d’installations nouvelles ou de rénovation d’installations exis-
tantes, l’ASN avait émis le souhait de réexaminer l’ensemble des
activités du CEA liées à la gestion des déchets de ses INB et
INBS, des combustibles usés et des sources scellées usagées. Le
CEA a ainsi transmis en mars 2010 sa stratégie de gestion des
déchets solides, des effluents liquides et des combustibles usés
du CEA civil. L’ASN prendra position, à l’horizon du 1er trimestre
2012, et en lien avec l’Autorité de sûreté nucléaire de Défense
(ASND), sur la gestion des déchets et des combustibles usés du
CEA après examen du dossier par les groupes d’experts concer-
nés, en particulier au regard des orientations prises sur les ins-
tallations clés dans la gestion de ces déchets.

Les entreposages de déchets du CEA

Les stations de traitement de déchets des sites CEA de Saclay
(INB 72), Fontenay-aux-Roses (INB 73) et Grenoble (INB 79)
(voir chapitres 14 et 15) assurent également l’entreposage d’élé-
ments combustibles ou de déchets de haute activité en puits
et/ou en massifs. Les déchets sont conditionnés en conteneurs et
entreposés dans des puits de décroissance radioactive. Pour les
INB 73 et 79, le CEA s’est engagé dans un programme de reprise
de ces déchets dans le cadre de la dénucléarisation des sites de
Grenoble et Fontenay-aux-Roses. Pour l’INB 72, des combus-
tibles sont entreposés dans des massifs bétonnés. La reprise de
ces combustibles est en cours d’étude pour un reconditionne-
ment dans l’installation STAR à Cadarache en vue d’un entrepo-
sage dans l’installation CASCAD à Cadarache.

Le Parc d’entreposage de déchets radioactifs (INB 56), situé à
Cadarache, a pour principale mission d’assurer l’entreposage de
déchets solides radioactifs (déchets MA-VL) provenant du fonc-
tionnement ou du démantèlement d’installations du CEA qui ne
peuvent faire l’objet d’un stockage au CSA. Les déchets y sont
entreposés en fosses, dans des hangars ou, pour le cas des
déchets TFA, sur une aire dédiée. L’exploitation de l’installation
CEDRA (Conditionnement et entreposage de déchets radioac-
tifs) dont la création sur le site de Cadarache a été autorisée en
2004 par décret2, rend possible le désentreposage des fosses
récentes de l’INB 56 et des hangars, d’une part, et la reprise des
déchets entreposés dans les fosses anciennes d’autre part.

Le 20 avril 2006, les ministres chargés de l’industrie et de l’envi-
ronnement ont autorisé le démarrage de la tranche 1 de CEDRA. 

D’autre part, le CEA dispose à Cadarache des installations
PEGASE et CASCAD qui constituent l’INB 22.

PEGASE est une installation d’entreposage principalement 
sous eau ou à sec d’éléments combustibles irradiés ainsi que de 
substances et matériels radioactifs. Des fûts de sous-produits

2. Décret n° 2004-1043 du 4 octobre 2004 autorisant le CEA à créer une installation nucléaire de base dénommée CEDRA sur la commune de Saint-Paul-lez-

Durance

Hall d’entreposage de l’INB 72 (Saclay)
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plutonifères sont entreposés dans des locaux de PEGASE dans
l’attente de reprise pour traitement.

Compte tenu de l’ampleur des travaux nécessaires à la mise en
conformité permettant la poursuite de l’exploitation de cette
installation, le CEA a proposé en décembre 2004 un arrêt défi-
nitif de l’installation qui devait intervenir en 2010.

Le désentreposage a débuté en janvier 2006 par l’envoi de com-
bustibles de type OSIRIS Oxydes vers l’entreposage CARES
(INBS). Le désentreposage des éléments OSIRIS Siliciures vers
La Hague a ensuite été engagé. L’ensemble des combustibles
OSIRIS a désormais été évacué. Les combustibles restants font
actuellement l’objet de demandes auprès de l’ASN afin de les
reconditionner puis de les évacuer, notamment vers CASCAD.

L’année 2006 a vu également la mise en place d’un projet relatif
à la reprise des fûts plutonifères en vue de leur entreposage
dans CEDRA. Le 28 janvier 2008, le CEA a procédé à une
déclaration auprès de l’ASN pour l’implantation des équipe-
ments de reprise. Ce projet dont les opérations ont débuté en
2009 devrait permettre au CEA de finaliser l’évacuation des
fûts plutonifères de l’installation PEGASE.

L’installation CASCAD est dédiée à l’entreposage à sec de 
combustibles irradiés. Les combustibles sont disposés en 
conteneurs avant d’être entreposés en puits étanches, situés
dans une structure béton et refroidis par circulation d’air en
convection naturelle. En 2008, le CEA a lancé une procédure
de réexamen de sûreté de l’installation CASCAD. Ce dossier a
fait l’objet d’un examen par l’IRSN. À l’issue de cette instruction
technique, l’ASN a pris position fin 2009 sur la poursuite du
fonctionnement de l’installation sous réserve de la prise en
compte de dispositions notamment pour l’acceptation sur l’ins-
tallation de certains types de combustibles.

En novembre 2007, le CEA a transmis à l’ASN un dossier d’op-
tions de sûreté concernant un nouveau projet d’entreposage de
déchets irradiants à Marcoule, DIADEM. L’ASN a pris position
sur ce dossier le 1er juillet 2008 en indiquant qu’elle n’avait pas
d’objection à la poursuite du processus visant à aboutir à la
création de l’installation sous réserve de la transmission d’un
certain nombre de compléments.

Le CEA a informé l’ASN d’un retard dans le dépôt du dossier de
demande d’autorisation de DIADEM, lequel devrait intervenir
fin 2011.

La reprise des déchets anciens du CEA

Une partie du Parc d’entreposage de Cadarache est constitué de
cinq tranchées remplies, entre 1969 et 1974, avec différents
déchets solides de faible et de moyenne activités, puis recou-
vertes de terre. L’installation était alors une installation expéri-
mentale de stockage de déchets.

Le CEA reprendra début 2011 les travaux visant à récupérer les
déchets contenus dans la tranchée T2, après une interruption
due à des incertitudes sur la stabilité des fondations et des
parois des talus. Pour protéger les intervenants en tranchée, le
CEA va procéder à la pose d’un géotextile contre d’éventuelles
chutes de blocs ou d’éboulements localisés.

La fin de l’extraction des déchets historiques de la tranche 2 est
décalée à la fin de l’année 2011. 

Pour les autres tranchées, la démarche du CEA est de réduire
l’intervention humaine en tranchées et de privilégier un atelier
de conditionnement fixe et unique pour les quatre tranchées.
L’ASN constate toutefois que l’objectif initialement visé par le
CEA de fin des travaux en 2013 ne pourra vraisemblablement
pas être tenu, la reprise des tranchées T1, T3, T4 et T5 étant
prévue à l’issue des travaux réalisés sur T2 afin de bénéficier du
retour d’expérience des opérations réalisées sur cette dernière.

L’INB 56 entrepose également, dans des fosses anciennes, des
déchets moyennement irradiants dans des conditions qui ne
satisfont plus aux exigences actuelles de sûreté. L’ASN a donné
en avril 2009 son accord à la mise en œuvre des opérations de
reprise des déchets des fosses dites F5 et F6 sous réserve de la
prise en compte d’un certain nombre de demandes.

La reprise des déchets présents dans les fosses plus anciennes,
dont certains contiennent des radionucléides alpha présente
une certaine complexité technique. L’ASN sera particulière-
ment vigilante à la qualité des dispositions techniques qui
seront mises en œuvre dans le cadre du chantier destiné à
récupérer les déchets des fosses F1, F2 et F4 pour lequel il
apparait d’ores et déjà que de des moyens techniques impor-
tants seront à mettre en œuvre.

2 I 1 I 2 La gestion des déchets d’AREVA NC

Description des déchets produits par AREVA

L’usine de traitement des combustibles irradiés de l’établisse-
ment de La Hague produit l’essentiel des déchets radioactifs
d’AREVA.

Les déchets produits à La Hague comprennent, d’une part, les
déchets issus du traitement du combustible usé des exploitants
de centrales nucléaires et, d’autre part, les déchets liés au fonc-
tionnement des installations. La majorité de ces déchets reste la
propriété des exploitants des centrales nucléaires (français
comme EDF ou étrangers) qui font procéder au traitement de
leurs combustibles usés. La question de la reprise des déchets
anciens entreposés à La Hague est traitée au chapitre 13.

Hall d’entreposage de l’atelier de vitrification R7, sur le site de l’usine de traitement des 
combustibles usés de La Hague
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Les déchets issus des combustibles comprennent :

– Les produits de fission et les actinides mineurs (haute activité)
Les solutions de produits de fission et d’actinides mineurs
issues du traitement des combustibles usés sont incinérées
puis vitrifiées dans les ateliers R7 et T7. Le déchet vitrifié
est coulé dans des conteneurs en acier inoxydable. Après
solidification du verre, les conteneurs sont transférés dans
une installation d’entreposage en attendant la mise en
œuvre d’une solution de gestion à long terme ou jusqu’à
leur expédition aux clients étrangers d’AREVA.

– Les déchets de structure (moyenne activité à vie longue)
Il s’agit essentiellement des gaines métalliques des combus-
tibles (appelées « coques ») et des structures métalliques
telles que les embouts des assemblages de combustible. Le
procédé de conditionnement consiste en un compactage de
ces déchets et une mise en conteneur inoxydable dans l’ate-
lier ACC. Le colis final peut également contenir des déchets
technologiques métalliques. Les colis sont entreposés sur le
site ou expédiés aux clients étrangers d’AREVA.

Les déchets liés au fonctionnement des installations
 comprennent :

– Les déchets issus du traitement des effluents radioactifs
Le site de La Hague dispose de deux stations de traitement
d’effluents radioactifs (l’une ancienne, STE2, et l’autre plus
récente, STE3). Les effluents y ont été traités par coprécipita-
tion chimique. Les boues produites dans STE3 sont évaporées
et enrobées dans du bitume, l’enrobé final étant alors coulé
dans des fûts en acier inoxydable dans cet atelier. Ces fûts
sont entreposés sur le site. En septembre 2008, à la suite de
réunion du Groupe permanent d’experts relative au réexamen
de sûreté de l’INB 118, l’ASN a interdit, par décision, le bitu-
mage des boues de STE2 et a demandé à AREVA de pour-
suivre sa démarche de recherche d’un procédé alternatif au
bitumage pour la reprise des boues. Ces boues, représentant
une quantité de 3400 tonnes de sels, ont été produites entre
1966 et la fin des années 1990 et sont issues du traitement
des effluents radioactifs provenant des ateliers de l’usine UP2
400 ou des centres de recherches du CEA. Après des études
techniques, AREVA a retenu le colis type dit C5 comme solu-
tion alternative au procédé de bitumage. Ce colis doit per-
mettre de répondre aux exigences de la loi du 28 juin 2006
précitée imposant de reprendre, avant 2030, les anciens
déchets MAVL. Il devrait par ailleurs permettre de réduire le
volume final des déchets produits par rapport au procédé de
bitumage. Ce colis est constitué de pastilles compactées, pla-
cées dans un conteneur rempli par un matériau inerte consti-
tué par du sable. La mise en fabrication de ce colis est subor-
donnée à l’accord de l’ASN. Dans un premier temps, l’ASN se
prononcera sur l’absence ou non de caractère rédhibitoire vis-
à-vis de la sûreté du colis C5 en vue de son entreposage et de
son stockage. Cet avis constituera un préalable au lancement
des études de détails pour les aménagements du procédé
alternatif au bitumage. 

– Les déchets issus des effluents organiques
L’établissement de La Hague dispose d’une installation pour
l’entreposage d’effluents organiques (MDSA). Les effluents qui
y sont entreposés sont ensuite traités selon un procédé de
minéralisation par pyrolyse dans l’atelier MDSB. Cette instal-
lation produit des colis cimentés répondant aux critères du

Centre de stockage de l’Aube. En 2007, à la suite du constat
par l’ANDRA d’un défaut de qualité sur les colis, la produc-
tion a été suspendue. L’expertise conduite par AREVA a mon-
tré qu’une modification apportée au procédé est à l’origine
des anomalies constatées. Des modifications ont été apportées
pour permettre une reprise de la production. Durant l’arrêt de
production, les effluents ont été entreposés dans des cuves
prévues à cet effet, leur capacité et les conditions de sûreté
ayant été jugées suffisantes par l’ASN. L’ASN a rappelé à l’ex-
ploitant la nécessité de réaliser des études d’impact afin d’ap-
précier la portée des modifications sur la qualité des colis de
déchets.

– Les résines échangeuses d’ions
L’eau des piscines de déchargement et d’entreposage des
combustibles est continuellement purifiée au moyen de
résines échangeuses d’ions. Une fois usées, ces résines
constituent des déchets qui sont traités selon un procédé de
cimentation.

– Les déchets technologiques qui relèvent de l’ACC (coques
et embouts)
Le 27 novembre 2001, l’ASN a autorisé la production de
colis CSD-C. Cette autorisation était  assortie d’une
 restriction relative à l’interdiction d’introduire dans le fût
primaire des déchets technologiques organiques et des
débris de fond de dissolveur. Fin 2007, AREVA a transmis
un dossier de sûreté afin de lever la restriction relative à
l’introduction de déchets technologiques organiques.
L’analyse des éléments transmis n’a pas permis la levée de
cette restriction. AREVA a transmis à l’ASN, une nouvelle
demande d’autorisation relative à l’introduction des débris
de fonds de dissolveur dans les colis CSD-C accompagnée
de son dossier justificatif. L’ASN devrait prendre position
sur ce dossier dans le premier semestre 2011.

– Les autres déchets technologiques
Les déchets technologiques sont triés, compactés puis enrobés
ou immobilisés dans du ciment dans l’atelier AD2. Lorsqu’ils
respectent les spécifications techniques de l’ANDRA pour 
le stockage en surface, les colis sont envoyés au Centre de
stockage de l’Aube. Dans l’hypothèse inverse, ils sont entrepo-
sés sur le site. En ce qui concerne les déchets entreposés dans
le bâtiment 119 ainsi que les déchets provenant de l’usine de
MÉLOX, AREVA NC propose la réalisation d’un procédé de
compactage et la création d’une installation en sus de celle
existante. Cette stratégie comporte également l’utilisation d’al-
véoles d’entreposage de STE3 pour ce type de fûts en atten-
dant la mise en place de la nouvelle installation. AREVA a
transmis au début de l’année 2009 un projet de spécification
du colis S5 visant à conditionner sous forme compactée des
déchets technologiques provenant principalement des usines
de La Hague et MÉLOX. Dans sa décision n° 2010-DC-0176
du 23 février 2010, l’ASN considère que le projet de colis S5
n’apporte pas les garanties suffisantes pour un entreposage de
longue durée et pour un stockage en formation géologique
profonde. L’ASN demande qu’AREVA réalise des études qui
devront permettre d’obtenir une forme physico-chimique et
une résistance à la lixiviation conformes aux exigences de
sûreté des centres de stockage. 

L’ASN a par ailleurs constaté des retards récurrents dans la
reprise des déchets anciens de La Hague et le manque de vision
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intégrée au niveau de l’établissement pour la hiérarchisation des
projets de reprise de ces déchets au regard des enjeux de sûreté
des entreposages. L’ASN a donc demandé fin 2010 à AREVA de
définir et de lui présenter un calendrier consolidé et engageant
de reprise de ces déchets intégrant à la fois le respect des exi-
gences de sûreté des entreposages et la nécessité de reprendre
les déchets MA-VL au plus tard fin 2030.

La technologie du creuset froid

AREVA, en partenariat avec le CEA, a achevé la mise au point
de la technologie des fours à induction directe en creuset froid.
Par rapport au procédé actuel d’élaboration des verres en creu-
set chaud, cette technique présente des avantages. Tout d’abord,
le refroidissement du four de fusion permet la formation d’une
fine couche de verre figé, qui protège le creuset et évite sa cor-
rosion par le verre en fusion. Ensuite, le chauffage par induc-
tion directe autorise des températures d’élaboration beaucoup
plus élevées, et donc la conception de nouvelles matrices.

C’est dans ce cadre qu’AREVA a transmis de nouvelles spécifica-
tions à l’ASN pour autorisation de mise en production. 

AREVA a transmis à l’ASN la spécification 300 AQ 59 Rév. 0A
qui s’applique aux colis vitrifiés dits CSD-U. Il s’agit de colis
permettant le conditionnement des solutions de produits de fis-
sion issues du traitement sur le site de La Hague entre 1966 et
1985 des combustibles UNGG type UMo (alliage de molybdè-
ne) et de MoSnAl (alliage molybdène, étain et aluminium). Afin
de minimiser le nombre de colis à produire, le CSD-U doit pré-
senter une composition maximisant le taux d’incorporation du
molybdène (Mo) et du phosphore qui sont deux éléments limi-
tant pour la formulation du verre. La technologie du creuset
froid permet cette optimisation. Compte tenu que les activités
radiologiques de ces solutions sont faibles par rapport à celle
des solutions de produits de fission conditionnées dans les verres
produits suivant les spécifications 300 AQ 16 ou 300 AQ 60,
elles ne devraient pas constituer un facteur dimensionnant pour
le CSD-U. Les contraintes liées au colis sont de nature chi-
mique. La décision de l’ASN quant à l’accord pour le déploie-
ment industriel devrait être rendue dans le courant du premier
semestre 2011.

La spécification 300 AQ 60 Rév. 00 s’applique aux colis dits
CSD-V à teneur en actinides augmentée élaborés par l’inter-
médiaire de la technologie « pot de fusion » (creuset chaud).
AREVA a obtenu l’accord de l’ASN pour produire ces colis en
attente des résultats des études de caractérisation du compor-
tement du verre. En juillet 2008, AREVA a fourni à l’ASN les
informations complémentaires en vue de l’obtention de l’au-
torisation de poursuivre cette production, au-delà du
31 décembre 2008. L’ASN a accordé l’autorisation par décision
du 16 décembre 2008. La fabrication de colis CSD-V par l’in-
termédiaire du procédé creuset froid fera l’objet d’une nouvelle
demande d’autorisation qui sera transmise en 2011 à l’ASN.

La spécification 300 AQ 061 Rév. 0A s’applique aux colis CSD-B
issus du conditionnement par vitrification des effluents de
moyenne activité provenant principalement des opérations de
rinçage effectuées dans le cadre de la mise à l’arrêt définitif de
l’usine UP2 400. Les solutions à vitrifier sont caractérisées par
de fortes teneurs en sodium. Ainsi, pour optimiser le nombre
de colis à produire, le CSD-B doit présenter une composition

maximisant le taux d’incorporation de sodium dans le verre.
Pour la même raison que celle évoquée pour le colis CSD-U, la
contrainte majeure est d’ordre chimique. AREVA a présenté une
demande d’autorisation de production de ce colis à l’ASN afin
de débuter les essais de production en actif. L’ASN a autorisé fin
2009 la production de ce colis.

Les déchets de l’installation COMURHEX à Malvési

Les déchets produits par l’installation sont entreposés sur le site
de Malvési dans des anciens bassins de décantation nommés B1
et B2. Ces déchets contiennent essentiellement des radionu-
cléides naturels. Néanmoins, quelques traces de radionucléides
artificiels, issus du traitement de combustibles irradiés, pratiqué
dans l’installation jusqu’en 1983, ont pu être mises en évidence
dans ces bassins. Du fait de la présence de radionucléides artifi-
ciels dans les déchets, les entreposages relèvent du régime des INB. 

Conformément à la décision du collège de l ’ASN du
22 décembre 2009, la société COMURHEX a déposé un dossier
de demande d’autorisation de création d’une INB fin 2010. Un
dossier d’options de sûreté avait été déposé par l’exploitant le
1er mars 2010. Le périmètre de cette nouvelle INB, proposé à ce
stade par l’exploitant, suit le pied des digues entourant les bas-
sins B1 et B2. Dans son dossier, l’exploitant présente également
les travaux qui seront réalisés en dehors du périmètre de l’INB
et dont l’objectif est de limiter la dissémination de la radioacti-
vité dans l’environnement ainsi que le projet de couverture des
bassins B1 et B2. L’ASN a indiqué à l’exploitant par courrier du
13 septembre 2010 qu’elle n’avait pas d’objection à la poursuite
des travaux mais que des compléments et justifications concer-
nant la stabilité du massif, la maîtrise des écoulements souter-
rains, la couverture des bassins et la surveillance de l’INB
devront être apportés lors du dépôt du dossier de demande
d’autorisation de création. 

Les bassins B1 et B2 sont d’ores et déjà soumis au contrôle de
l’ASN. Deux inspections ont été réalisées en 2010, dont une sur
le thème de la surveillance de l’environnement. L’organisation
mise en place par l’exploitant a été jugée globalement efficace
avec une démarche d’amélioration du plan de surveillance en
cohérence avec l’évolution des connaissances. 

2 I 1 I 3 La gestion des déchets d’EDF

Description des déchets produits par EDF

Les déchets produits par les centrales nucléaires d’EDF sont les
déchets activés (dans les cœurs des réacteurs) et les déchets
résultant de l’exploitation et de l’entretien des centrales. À cela
s’ajoutent les déchets anciens et les déchets issus de la décons-
truction des centrales en cours de démantèlement.

Il est à noter qu’EDF est également propriétaire de déchets de
haute activité et de moyenne activité à vie longue issus des
combustibles usés, après traitement dans l’usine AREVA de La
Hague, pour la part qui lui revient.

Les déchets activés

Ces déchets sont les grappes commandes et les grappes poisons
utilisées pour le fonctionnement des réacteurs. Ce sont des
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déchets de moyenne activité à vie longue dont les quantités
produites sont faibles.

Ils sont actuellement entreposés dans les piscines des centrales
en attendant d’être entreposés dans la future installation 
centralisée ICEDA implantée sur le site du Bugey. Par décret
n° 2010-402 du 23 avril 2010, EDF a été autorisée à créer l’ins-
tallation ICEDA. Le projet de décret de création de l’installation
avait reçu un avis favorable du collège de l ’ASN fin 
septembre 2009. Cette installation aura pour fonction de traiter
et d’entreposer les déchets activés provenant de l’exploitation
des INB actuellement exploitées par EDF, du démantèlement
des réacteurs de première génération, du démantèlement de la
centrale de Creys-Malville. L’ASN a réalisé courant 2010 des
inspections de chantier visant à s’assurer de la bonne réalisation
de certaines opérations importantes relatives à la mise en œuvre
du génie civil. 

Les déchets d’exploitation et d’entretien

Il s’agit des résines échangeuses d’ions (traitement de l’eau),
de filtres, de concentrats, d’évaporateurs, de boues, de déchets
d’entretien (chiffons, feuilles et sacs vinyle, gants…). Certains
déchets proviennent d’opérations de remplacement et de
maintenance et peuvent être de grande dimension (couvercles
de cuves, générateurs de vapeur, racks d’entreposage de com-
bustibles…).

Une partie de déchets produits est traitée par l’usine CENTRACO
à Marcoule (fusion de métaux ou incinération de liquides,
résines ou autres incinérables), dans un but de réduction du
volume de déchets ultimes.

Pour les autres types de déchets d’exploitation et d’entretien,
divers modes de conditionnement existent. Il s’agit notamment :
– du compactage de déchets solides sur le Centre de stockage

de l’Aube, suivi d’un conditionnement en fût métallique
avec remplissage par un matériau à base de ciment ;

– de l’enrobage de résines par un polymère, à l’intérieur d’un
conteneur en béton ;

– de l’enrobage de filtres par un matériau à base de ciment, à
l’intérieur d’un conteneur en béton.

Ces déchets sont stockés sur le Centre de stockage de l’Aube et
pour ceux qui sont particulièrement peu actifs, sur le Centre
TFA de Morvilliers. Ils contiennent des émetteurs bêta et
gamma et peu ou pas d’émetteurs alpha.

Les déchets anciens

Il s’agit des déchets de structure (chemises en graphite) des
combustibles de l’ancienne filière de réacteurs, à savoir la filière
UNGG (uranium naturel-graphite-gaz). Ce sont des déchets 
de faible activité à vie longue qui ont vocation à terme à être
stockés dans le Centre de stockage de l’ANDRA actuellement en
projet pour les déchets de faible activité à vie longue. Ces
déchets sont entreposés principalement dans des silos semi-
enterrés à Saint-Laurent-des-Eaux.

Les déchets de déconstruction des centrales en cours de
démantèlement

Ce sont essentiellement des déchets de très faible activité
(déchets métalliques ou gravats) mais également des déchets de
graphite (les empilements encore présents dans les réacteurs
UNGG).

La stratégie de gestion des déchets d’EDF

La politique d’EDF en matière d’utilisation du combustible (voir
chapitre 12) a des conséquences sur les installations du cycle
(voir chapitre 13) et sur les quantités et la qualité des déchets
produits. Ce sujet avait été examiné par les Groupes perma-
nents d’experts pour les réacteurs, pour les usines et pour les
déchets fin 2001 et début 2002. 

L’ASN a, par ailleurs, demandé une actualisation du dossier
« cohérence du cycle ». Le dossier révisé a été transmis par EDF
à l’ASN fin 2008. Ce dossier a été examiné le 30 juin 2010 par
les Groupes permanents d’experts pour les laboratoires et
usines et pour les déchets sur la base d’un rapport présenté par
l’IRSN. À l’issue de cet examen, l’ASN renforce le suivi du cycle
et de ses évolutions par le biais de notes d’actualisation bien-
nales et requiert d’EDF la transmission d’un dossier « cycle »
actualisé à l’horizon 2016.

Les silos de Saint-Laurent-des-Eaux

Les silos de Saint-Laurent-des-Eaux (INB 74) sont constitués de
deux casemates en béton armé semi-enterrées, dont l’étanchéité
est assurée par un cuvelage en acier.

De 1971 à 1994, des déchets ont été entreposés en vrac dans les
silos, principalement des chemises de graphite contenant les
éléments combustibles des réacteurs UNGG voisins, et des
déchets technologiques.

Cette installation ne répondant pas aux critères actuels de sûreté,
l’ASN avait demandé à EDF de désentreposer les silos avant
2010. La solution proposée par EDF prévoyait la disponibilité
d’un exutoire définitif pour le stockage des déchets de graphite
à partir de 2010 mais le retard pris dans la recherche d’un site
d’accueil devrait reporter cette échéance au plus tôt à 2019.
Pour répondre à la demande de l’ASN de définition d’une stra-
tégie alternative dans l’attente de la disponibilité du stockage
des déchets de graphite, EDF a proposé en juillet 2007 la mise
en œuvre d’une barrière de confinement autour des silos. En

Avancement du chantier de construction de l’installation d’entreposage ICEDA à Bugey – 
Octobre 2010
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juillet 2008, l’ASN a donné un avis favorable au principe d’enceinte
géotechnique proposé par EDF, sous réserve de la fourniture par
EDF d’un certain nombre de compléments qui ont été apportés
par EDF en 2009. Les travaux de mise en place de l’enceinte
géotechnique ont été réalisés en 2010. EDF a transmis le 4 jan-
vier 2010 à l’ASN un dossier de réexamen de sûreté de cette
installation modifiée qui sera examiné dans le courant de l’an-
née 2011. Cet examen inclura notamment la vérification des
performances de l’enceinte géotechnique. 

2 I 1 I 4 La gestion des déchets des autres exploitants
L’examen de la gestion des déchets des autres exploitants d’INB
est réalisé par l’ASN au travers de leurs études déchets (voir
point 1⏐3). 

2 I 2 La gestion des déchets radioactifs dans les activités
médicales, industrielles et de recherche

2 I 2 I 1 L’origine des déchets et des effluents radioactifs
De nombreux domaines de l’activité humaine mettent en œuvre
des sources radioactives ; c’est notamment le cas des activités à
visée diagnostique ou thérapeutique. Cette utilisation de radio-
nucléides peut conduire à la production de déchets et d’ef-
fluents radioactifs.

Les sources scellées sont principalement utilisées en radiothéra-
pie (appareils de télégammathérapie et curiethérapie) et dans le
domaine de la mesure. Compte tenu de leurs caractéristiques
(radioéléments ayant le plus souvent des périodes de plusieurs
années et des activités élevées), ces sources doivent faire l’objet
d’une reprise par leur fournisseur au terme de leur période
d’utilisation ou par le fabricant en cas de défaillance du fournis-
seur. Ces sources scellées ne sont pas susceptibles de produire
des effluents radioactifs en conditions normales d’emploi et
d’entreposage.

L’utilisation des sources non scellées en médecine nucléaire, en
recherche biomédicale ou industrielle est à l’origine de la pro-
duction de déchets solides ou liquides : petits matériels de labo-
ratoire employés pour la préparation des sources (tubes,
plaques multipuits, gants…), matériels médicaux ayant servi à
l’administration (seringues, aiguilles, coton, compresses pou-
vant être souillées par des produits biologiques…), reliefs de
repas consommés par des patients ayant reçu des doses dia-
gnostiques ou thérapeutiques, etc. Les effluents liquides radio-
actifs proviennent également des préparations de sources (rési-
dus radioactifs liquides, eaux de rinçage de matériels
contaminés, produits scintillants utilisés pour le comptage de
certains radioéléments…), ainsi que des patients qui éliminent
par les voies naturelles la radioactivité qui leur a été administrée.

2 I 2 I 2 La gestion et l’élimination des déchets 
et des effluents radioactifs

Face au problème des déchets de soins contaminés par des
radionucléides, apparu avec l’essor de la médecine nucléaire, les
pouvoirs publics ont engagé un processus d’encadrement des
activités et d’information des patients comme des médecins, sur
les bonnes pratiques à observer pour gérer ces déchets. Ainsi
une circulaire du ministère en charge de la santé (DGS/DHOS
n° 2001/323 du 9 juillet 2001) est venue préciser les disposi-
tions de l’arrêté du 30 novembre 1981 sur les conditions d’em-
ploi des radioéléments artificiels utilisés en sources non scellées
à des fins médicales.

Le 2 août 2008 a été publié l’arrêté du 23 juillet 2008 portant
homologation par les ministres en charge de la santé et de l’en-
vironnement de la décision n° 2008-DC-0095 de l’Autorité de
sûreté nucléaire du 29 janvier 2008 fixant les règles techniques
auxquelles doit satisfaire l’élimination des effluents et des
déchets contaminés par les radionucléides ou susceptibles de
l’être du fait d’une activité nucléaire. Cette décision a été prise
en application de l’article R-1333-12 du code de la santé
publique. Elle reprend les principales dispositions de la circu-
laire du 9 juillet 2001 et prévoit des dispositions relatives à :
– l’élaboration et l’approbation des plans de gestion des

effluents et des déchets ;
– la mise en place de zones à déchets contaminés ;
– les conditions d’entreposage des déchets ;
– les conditions de gestion des déchets et des effluents conta-

minés par des radioéléments d’une période de moins de
100 jours par décroissance et leurs rejets ;

– les conditions de gestion et d’élimination des déchets et des
effluents contaminés par des radioéléments d’une période
de plus de 100 jours ;

– les conditions de contrôle aux exutoires de l’installation ;
– les conditions imposant la mise en œuvre des portiques de

détection de la radioactivité en sortie de site.

L’ASN a finalisé la rédaction d’un guide d’application de cette
décision qui précise les bonnes pratiques dans la gestion des
effluents et des déchets issus des activités nucléaires hors des
INB. Ce guide a été publié sur le site Internet de l’ASN pour
consultation auprès des parties prenantes début 2011.

Conteneurs de déchets solides en zone d’entreposage du service de médecine nucléaire – 
CHU de Nancy – Décembre 2010
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2 I 3 La gestion des déchets contenant de la radioactivité
naturelle 

Il existe une radioactivité naturelle dans l’environnement, due à
la présence de radionucléides qui ont été produits ou le sont
encore par divers processus physiques. En général, cette radio-
activité n’induit pas de risque important. En France, l’exposi-
tion due à la radioactivité naturelle varie selon les régions, mais
est de l’ordre de 2,5 millisieverts par an en moyenne. 

2 I 3 I 1 Les déchets issus de l’exploitation des mines d’uranium
L’exploitation des mines d’uranium en France entre 1948 et
2001, a conduit à la production de 76000 tonnes d’uranium.
Des activités d’exploration, d’extraction et de traitement ont
concerné environ 210 sites en France répartis sur 25 départe-
ments. Le traitement des minerais quant à lui a été effectué uni-
quement dans huit usines. La gestion retenue à l’heure actuelle
est une gestion in situ compte tenu des grandes quantités des
déchets produits et qui consiste à mettre en place des disposi-
tions visant à diminuer le risque sur le long terme.

On peut distinguer deux catégories de produits issus de l’ex-
ploitation des mines d’uranium:
– les résidus de traitement qui désignent les produits restant

après extraction de l’uranium contenu dans le minerai par trai-
tement statique ou dynamique. Les résidus correspondent de fait
à des déchets de procédé (au sens du code de l’environnement);

– les stériles miniers qui désignent les produits constitués par
les sols et roches excavés pour accéder aux minéralisations
d’intérêt. On distingue les stériles francs dont la teneur
moyenne en uranium correspond à la teneur caractéristique
du bruit de fond naturel ambiant d’une part, et d’autre part
les stériles de sélectivité constitués par des roches minérali-
sées excavées lors de l’exploitation d’un gisement mais pré-
sentant des teneurs insuffisantes pour justifier un traite-
ment sur le plan économique.

Parmi les résidus de traitement, deux cas peuvent être distin-
gués selon leurs activités massiques :
– les minerais à faible teneur (de l’ordre de 300 à 600 ppm)

avec une activité massique moyenne totale de 44 Bq/g (dont

environ 4 Bq/g de radium 226). Les résidus correspondants,
issus de la lixiviation statique (environ 20 Mt), sont stockés
soit en verses, soit en mines à ciel ouvert, soit utilisés
comme première couche de couverture des stockages de
résidus de traitement dynamique ;

– les minerais à forte teneur moyenne (de l’ordre de 1 ‰ à
1 % dans les mines françaises) avec une activité massique
moyenne totale de 312 Bq/g (dont environ 29 Bq/g de
radium 226). Ces résidus, issus de la lixiviation dynamique
(environ 30 Mt), sont stockés soit dans d’anciennes mines à
ciel ouvert avec parfois une digue complémentaire, soit en
bassins fermés par une digue de ceinture, soit derrière une
digue barrant un talweg.

En France, les résidus de traitement représentent ainsi un ton-
nage de 50 millions de tonnes répartis sur 17 stockages, rele-
vant du régime des installations classées pour la protection de
l’environnement.

L’Inventaire national des sites miniers d’uranium est réalisé
dans le cadre du programme MIMAUSA (Mémoire et impact
des mines d’uranium : synthèse et archive), sous l’égide du
ministère en charge de l’écologie. L’ASN participe au comité de
pilotage de ce programme.

L’Inventaire est disponible à l’adresse Internet www.irsn.fr.

Cet Inventaire sera complété par un inventaire des stériles
miniers à l’échéance de 2014. 

La loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 demandait à son article 4 un
bilan à fin 2008 de l’impact à long terme des sites de stockage
des résidus miniers d’uranium et la mise en œuvre si nécessaire
d’un plan de surveillance radiologique renforcé de ces sites.
L’ASN a validé en 2008, la méthodologie de modélisation retenue
par AREVA pour évaluer l’impact à long terme des stockages de
résidus avec un scénario d’évolution normale et quatre scénarios
d’évolution altérée à savoir : perte de la couverture, réalisation
d’un habitat au-dessus du stockage, construction d’une route,
présence d’enfant jouant sur le remblai. Neuf sites miniers ont été
modélisés dans l’étude remise par AREVA début 2009. L’ASN a
rendu son avis au ministre le 25 août 2009 (cf. avis ASN
n° 2009-AV-0075). L’ASN considère que l’étude rendue par
AREVA relative à l’impact à long terme sur la santé et sur l’envi-
ronnement des stockages de résidus miniers issus des anciennes
installations d’extraction et de traitement de minerais d’uranium
constitue un jalon déterminant dans la démarche de vérification
de la sûreté de ces stockages. Elle estime toutefois que des ana-
lyses complémentaires sont nécessaires afin de rendre plus robus-
te la démonstration de la sûreté à long terme de ces stockages. Ce
travail représente la première véritable application concrète de la
démarche décrite par la circulaire du ministre en charge de l’envi-
ronnement du 7 mai 1999 relative au réaménagement des stoc-
kages de résidus de traitement de minerai d’uranium. L’étude des
neuf sites a permis d’obtenir une première évaluation chiffrée de
l’impact à long terme des stockages de résidus miniers sur le ter-
ritoire national et d’informer le public de ces résultats. D’après 
les résultats de cette étude, l’exposition ajoutée de la population 
en cas d’évolution normale des stockages reste inférieure à 
1 millisievert/an en phase de surveillance active. L’exposition
envisageable pour des hypothèses de dégradation importante des
stockages reste inférieure à quelques dizaines de millisievert/an. 

Site sur lequel était implantée l’ancienne usine de traitement des Bois Noirs
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Le PNGMDR 2010-2012, précise les analyses complémentaires
qu’AREVA devra conduire au cours des prochaines années, rela-
tives à :
– des études de caractérisation de résidus miniers provenant

d’autres stockages que ceux déjà étudiés ;
– l’évaluation géomécanique de la tenue des digues ceinturant

les stockages de résidus minier en précisant les exigences
nécessaires à la vérification de la sûreté à long terme des
stockages ; 

– l’exploitation des résultats des évaluations d’impact dosimé-
trique réalisées en 2008, notamment afin d’étudier la faisabili-
té et la pertinence d’un renforcement de la qualité des couver-
tures sur l’ensemble des sites de stockage de résidus miniers ;

– l’évaluation de l’impact dosimétrique à long terme des sté-
riles miniers.

D’autre part, à la suite de ces études et conformément aux enga-
gements pris, AREVA a engagé une réflexion sur le remplace-
ment de la couverture par lame d’eau du site des Bois Noirs
Limouzat par une couverture solide et a présenté son plan d’ac-
tions pour la surveillance des anciennes mines d’uranium.

Dans le prolongement de ces actions, le ministère en charge de
l’écologie et l’ASN ont défini, par circulaire du 22 juillet 2009,
un plan d’actions comportant les axes de travail suivants :
– contrôler les anciens sites miniers ;
– améliorer la connaissance de l’impact environnemental et

sanitaire des anciennes mines d’uranium et la surveillance ;
– gérer les stériles : mieux connaître leurs utilisations et

réduire les impacts si nécessaire ;
– renforcer l’information et la concertation.

Fin 2009, AREVA a engagé l’action de consolidation de la
connaissance des lieux de valorisation des stériles en vue de
détecter d’éventuelles incompatibilités d’usage auxquelles il fau-
drait remédier. 

AREVA a ainsi réalisé des campagnes de mesures héliportées
autour des anciens sites miniers français. 

Une première étape de survol a eu lieu dans le Limousin entre
novembre 2009 et fin avril 2010. La deuxième étape de survol
dans les autres régions a débuté en mai 2010 et s’est achevée fin
2010. Les zones concernées sont les départements de Saône-et-
Loire, de l’Allier, du Puy-de-Dôme, de Lozère, de la Loire, de la
Nièvre, du Morbihan et de la Vendée. 

Les données devront ensuite être traitées statistiquement pour
identifier des zones géographiques nécessitant une vérification
au sol. Les premières cartes sur le Limousin ont été obtenues fin
septembre 2010. Les résultats pour le Limousin sont en cours
d’exploitation et d’interprétation. 

La phase de reconnaissance et de vérification au sol s’échelon-
nera jusqu’en 2013.

Le recensement des stériles ne pourra être connu qu’après l’achè-
vement de l’ensemble des actions de reconnaissance au sol. L’ASN
reste particulièrement vigilante au suivi de ces différentes phases
et de toute situation d’urgence qui pourrait être mise en évidence.

Le rapport final du Groupe d’expertise pluraliste sur les sites
miniers d’uranium du Limousin (GEP Limousin) a été remis au
ministre en charge de l’écologie et au président de l’ASN le
15 septembre 2010 et une conférence de presse conjointe entre le

ministère et l’ASN s’est tenue le 17 septembre 2010. La démarche
du GEP Limousin est partie d’une analyse détaillée de certains
sites du Limousin pour développer une vision plus large de la
situation des anciens sites miniers d’uranium en France. Le GEP
Limousin a pris connaissance des difficultés issues de la gestion
historique de ce dossier et des progrès importants accomplis ces
dernières années pour leur apporter des réponses, au niveau du
Limousin comme au niveau national. Il considère que ces progrès
doivent être poursuivis et généralisés pour construire, à l’horizon
d’une dizaine d’années, une perspective claire de gestion durable
de ces sites. La stratégie à mettre en place pour y parvenir devra
intégrer les différentes dimensions (technique, institutionnelle,
sociétale) de la problématique et s’accompagner d’un effort de
suivi des actions. Cette stratégie devra être partagée avec les
acteurs locaux et intégrer les spécificités territoriales. 

Le président de l’ASN et le ministre de l’Écologie se sont enga-
gés auprès du GEP à examiner les modalités de mise en œuvre
de ces recommandations et à en assurer un suivi, dans le cadre
du groupe de travail sur le PNGMDR.

2 I 3 I 2 Les déchets issus d’autres activités
Certaines activités professionnelles mettant en œuvre des
matières premières contenant naturellement des radionucléides
mais non utilisés en raison de leurs propriétés radioactives peu-
vent conduire à augmenter l’activité massique des radionucléides
présents. On parle alors de radioactivité naturelle renforcée. La
plupart de ces activités sont (ou étaient) réglementées au titre
des Installations classées pour la protection de l’environnement
(ICPE) (du titre Ier du livre V du code de l’environnement).

Les déchets contenant de la radioactivité naturelle renforcée
peuvent être pris en charge dans différents types d’installations,
en fonction de leur activité massique :
– dans un centre de stockage de déchets, autorisé par arrêté

préfectoral, s’il est démontré que leur activité est négligeable
du point de vue de la radioprotection. La circulaire de la
DPPR du 25 juillet 2006 portant sur l’acceptation de déchets
à radioactivité naturelle renforcée ou concentrée dans les
centres de stockage de déchets vient préciser les conditions
d’acceptation de ces déchets dans de telles installations. Cette
circulaire est accompagnée d’un guide méthodologique rédigé
par l’IRSN sous le contrôle d’un comité de pilotage constitué
d’industriels, d’exploitants de centres de stockage, d’associa-
tions de protection de l’environnement, d’experts et de l’ad-
ministration. Cette circulaire précise que les déchets à radio-
activité naturelle renforcée ne doivent pas constituer une part
prépondérante des déchets reçus par le centre de stockage ;

– dans le Centre de stockage des déchets de très faible activité
de l’ANDRA ;

– dans une installation d’entreposage. Certains de ces déchets
sont en attente d’une filière d’élimination et notamment de la
mise en service d’un centre de stockage des déchets de faible
activité à vie longue. L’ANDRA procède actuellement à une
recherche de site pour implanter ce centre de stockage.

L’ASN a confié en 2004 à l’association Robin des Bois le soin de
mener une étude sur les effets de la radioactivité naturelle ren-
forcée par des activités humaines et les sites pollués de ce fait en
France. Cette étude couvre la filière industrielle des phosphates,
de la monazite, des terres rares, de l’ilménite, du zirconium
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3 I 1 La gestion à long terme des déchets de très faible
activité

La démarche de rationalisation de la gestion des déchets TFA,
engagée par l’ASN en 1994, a montré la nécessité de créer un
site de stockage pour ce type de déchets. À la demande des
exploitants nucléaires, des études techniques ont été menées
par l’ANDRA et par SITA FD à partir de 1996 en vue de créer
un stockage destiné aux déchets de très faible radioactivité. Le
site de Morvilliers, non loin du Centre de stockage de l’Aube, a
été choisi. Cette installation classée pour la protection de l’envi-
ronnement (ICPE), autorisée par arrêté préfectoral en date du

26 juin 2003, offre une capacité de stockage de 650000 m3 et
est opérationnelle depuis août 2003.

Après deux ans d’exploitation, l’ANDRA a sollicité auprès du
préfet de l’Aube l’autorisation de modifier les conditions d’ex-
ploitation. Il s’agissait de modifications concernant l’architecture
des alvéoles de stockage (agrandissement des surfaces d’alvéoles
d’une surface unitaire de 10 000 m2 en face à face transformée
en une seule de 24 000 m2), la pente de la couverture et la règle
de pompage des lixiviats. Cette autorisation, accordée par arrêté
préfectoral complémentaire du 21 juillet 2006, permet à
l’ANDRA la prise en compte du retour d’expérience des condi-
tions réelles d’exploitation du centre de stockage.

3 LA GESTION À LONG TERME DES DÉCHETS RADIOACTIFS

COM
PRENDRE

Les sites de stockage de résidus miniers

Les sites de stockage de résidus miniers ont été installés à proximité des installations de traitement de minerai d’uranium dans 
d’anciennes mines à ciel ouvert (M.C.O.) ou dans des bassins fermés par une digue de ceinture ou encore derrière une digue barrant
un talweg. Ces stockages couvrant une superficie de une à quelques dizaines d’hectares renferment quelques milliers à plusieurs 
millions de tonnes de résidus.

Avec la fermeture progressive des exploitations minières, le réaménagement de ces sites a consisté en la mise en place d’une couver-
ture solide sur les résidus pour assurer une barrière de protection géomécanique et radiologique permettant de limiter les risques
d’intrusion, d’érosion, de dispersion des produits stockés et ainsi que ceux liés à l’exposition externe et interne (radon) des popula-
tions alentour. Les résultats des mesures de la radioactivité réalisées sur les stockages sont du même ordre de grandeur que ceux des
mesures effectuées dans l’environnement du site.

(domaine des réfractaires, des abrasifs, du sablage, des céramiques,
des fonderies), des métaux ferreux et non-ferreux, des eaux miné-
rales et eaux de sources, des eaux potables, des thermes, des forages,
de la géothermie, du pétrole et du gaz, du charbon (cendres de com-
bustion), du bois (cendres de combustion), de la papeterie. 

Cette étude, très complète, a permis d’affiner l’identification des
sources potentielles d’exposition à des rayonnements ionisants
des travailleurs et du public et a été transmise aux administra-
tions locales, régionales et nationales. L’ASN a poursuivi en 2008
sa collaboration avec l’association Robin de Bois, en lui confiant
une nouvelle étude sur les dépôts historiques de déchets conte-
nant de la radioactivité naturelle renforcée et plus particulière-
ment les dépôts de phosphogypses et de cendres de charbon.

Dans le cadre du PNGMDR, l’ASN a transmis en juillet 2009 aux
ministres de l’Environnement et de la Santé son rapport sur les
solutions de gestion des déchets à radioactivité naturelle renforcée.
Les conclusions de ce rapport ne remettent pas en cause les solu-
tions de gestion existantes. Néanmoins, l’ASN émet des préconisa-
tions pour améliorer les filières de gestion de ces déchets. Ces
recommandations visent en majorité des IPCE. Sur ces sujets, l’ASN 
collabore avec les services compétents de l’inspection des installa-
tions classées, notamment pour la mise en œuvre de ces recom-
mandations. 

2 I 4 La gestion des contaminations incidentelles 
L’obligation de mise en place systématique de moyens de détec-
tion de la radioactivité au niveau des centres de stockage ou de
recyclage des déchets « conventionnels » autorisés par arrêtés
préfectoraux permet de détecter la présence d’éléments radioac-
tifs dans les déchets. 

Le premier retour d’expérience des incidents survenus depuis
2003 a conduit l’ASN à rédiger en 2003 un guide destiné à être
diffusé très rapidement à tout responsable d’établissement dans
lequel la présence d’éléments radioactifs est mise en évidence.
Ces situations doivent donner lieu à déclaration auprès de l’auto-
rité compétente. 

Par ailleurs, l’ASN a étendu au domaine du nucléaire de proxi-
mité les principes de déclaration aux pouvoirs publics des évé-
nements significatifs impliquant la sûreté, la radioprotection ou
l’environnement déjà applicables dans le domaine des INB et du
transport de matières radioactives. L’ASN a ainsi défini un cer-
tain nombre de critères qui doivent conduire à la déclaration
d’événements significatifs dans le domaine de la radioprotection
ainsi qu’un formulaire de déclaration associé. En particulier, des
anomalies dans la gestion des déchets doivent conduire à décla-
rer des événements significatifs. 
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3 I 2 La gestion à long terme des déchets de faible 
et moyenne activité à vie courte

La plupart des déchets de période radioactive courte (inférieure
à 30 ans) et faiblement ou moyennement actifs fait l’objet d’un
stockage définitif dans les centres de surface gérés par l’ANDRA.
Le principe de ces centres consiste à maintenir les déchets à
l’abri des agressions, notamment de la circulation d’eau, pen-
dant une phase dite de surveillance, fixée conventionnellement
à 300 ans, jusqu’à ce que leur radioactivité ait suffisamment
décru pour être négligeable. Deux centres de cette nature exis-
tent en France. 

3 I 2 I 1 Le Centre de stockage de la Manche
Le Centre de stockage de déchets radioactifs de la Manche
(CSM) couvre une superficie d’environ 15 ha à l’extrémité de la
péninsule de La Hague. Mis en service en 1969, il est le premier
centre de stockage de déchets radioactifs exploité en France. La
gestion du CSM d’abord placé sous la responsabilité du CEA a
été confiée à l’ANDRA le 24 mars 1995. L’exploitation du CSM
a cessé en juillet 1994. Le centre est entré en phase de sur-
veillance en janvier 2003 (décret n° 2003-30 du 10 janvier
2003 autorisant l’ANDRA à modifier, pour passage en phase de
surveillance, le Centre de stockage de déchets radioactifs de la 
Manche - INB 66, situé sur le territoire de la commune de
Digulville-Manche).

Des désordres ponctuels au niveau des talus de la couverture du
stockage ont été relevés il y a quelques années et ont nécessité
des travaux de confortement limités. En janvier 2009, l’ANDRA
a transmis un dossier sur l’intérêt de mettre en place une nou-
velle couverture en vue d’assurer, de façon passive, la sûreté à
long terme du stockage. L’ANDRA a également remis à cette
occasion le rapport définitif de sûreté ainsi que le plan de sur-
veillance de l’installation.

Conformément aux préconisations de la Commission d’évalua-
tion de la situation du Centre de stockage de la Manche, dite
commission Turpin, l’ANDRA a réalisé en mars 2008, une ver-
sion intermédiaire de la « mémoire de synthèse » destinée à
conserver, pour les générations futures les informations essen-
tielles du CSM.

Ces dossiers ont été présentés au Groupe permanent d’experts
pour les déchets en décembre 2009. Début 2010, l’ASN a pris
position sur les actions complémentaires à mettre en œuvre par
l’ANDRA pour la mise en place progressive de la nouvelle cou-
verture, mais aussi pour renforcer la surveillance environne-
mentale de ce centre et consolider le travail sur la mémoire des
informations relatives au centre de stockage.

L’ASN a ainsi demandé que l’effort de surveillance soit maintenu
et la compréhension du comportement à long terme du stockage
approfondi. Un bilan d’étape des aménagements de la couvertu-
re du centre de stockage devra être présenté à l’ASN d’ici 5 ans.
Par ailleurs, des exercices visant à tester le dispositif de maintien
de la mémoire du site seront organisés par l’ANDRA. 

3 I 2 I 2 Le Centre de stockage des déchets de faible 
et moyenne activité à vie courte

En 1992, le Centre de stockage de faible et moyenne activité
(CSFMA) a pris le relais du Centre de stockage de la Manche,
en bénéficiant de son retour d’expérience. Autorisée en 19893,
cette installation, implantée à Soulaines-Dhuys (Aube) offre une
capacité de stockage de 1 000 000 m3 de déchets répartis sur
400 ouvrages de stockage. Les opérations réalisées incluent le
conditionnement des déchets envoyés par les producteurs, soit
par injection de mortier dans les caissons métalliques de 5 ou
10 m3 soit par compactage des fûts de 200 litres.

Le confinement des déchets repose sur un système de trois 
barrières successives : le colis, la couverture des ouvrages de
stockage et les sols sur lesquels le stockage est implanté. De fait,
les activités du centre sont génératrices d’une très faible quanti-
té d’effluents radioactifs. Ces rejets sont réglementés par l’arrêté
du 21 août 2006 autorisant l’ANDRA à effectuer des rejets 
d’effluents liquides et gazeux et des prélèvements d’eau pour le
Centre de stockage de l’Aube (INB 149). 

L’ASN a émis en 2006 un avis favorable à l’extension des activi-
tés de stockage dans la zone non encore exploitée et a demandé
la réalisation d’études de sûreté complémentaires sur les risques
d’explosion et d’incendie, et l’estimation et le suivi des impacts
des radionucléides à vie longue (c’est-à-dire de période supé-
rieure à 30 ans) et des toxiques chimiques. Au mois d’août
2008, l’ANDRA a transmis à l’ASN les réponses aux recomman-
dations formulées par le Groupe permanent et aux demandes
de l’ASN. Les règles générales d’exploitation ont été révisées en
2009 pour tenir compte des modifications introduites à la suite
de la révision du rapport de sûreté et ont été approuvées en
mars 2010 par l’ASN après avis de l’IRSN. 

3. Décret du 4 septembre 1989 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique (Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs) à créer, sur le territoire

des communes de Soulaines-Dhuys et de la Ville-aux-bois (Aube), une installation de stockage de déchets radioactifs. 

Vue aérienne du Centre de stockage de la Manche
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L’ANDRA a engagé en 2009, après accord de l’ASN portant sur
des modifications de conception, la construction d’une nouvelle
tranche d’ouvrages (tranche 8) constituée de sept lignes d’ou-
vrages. L’extension de la zone de stockage a nécessité l’adapta-
tion de la surveillance radiologique, physico-chimique et piézo-
métrique de la nappe des sables de l’Aptien. La situation à fin
2010 en termes d’exploitation est la suivante : 120 ouvrages ont
été construits, dont :
– 104 ouvrages sont complètement remplis de colis,
– 6 ouvrages sont en cours d’exploitation,
– 110 ouvrages sont en attente d’exploitation.

Par ailleurs, 33 ouvrages sont en cours de construction en
tranche 8. En 2010, un diagnostic sanitaire autour du centre de
stockage a été réalisé par l’Institut de veille sanitaire (InVS) à 
la demande du collectif associatif « les citoyens du coin » 
ainsi que d’élus locaux. Les résultats de cette étude ont été 
communiqués à la CLI de Soulaines fin octobre 2010. Au vu
des résultats qui n’ont pas mis en évidence de lien entre le
centre de stockage et d’éventuels effets sur la santé, il a été déci-
dé de ne pas approfondir ce diagnostic. En revanche, pour
répondre aux préoccupations de la population, la tendance
d’évolution des cas de cancers, en particulier ceux du poumon
continuera à être suivie. 

3 I 2 I 3 Les règles d’acceptation des colis
En mai 1995, l’ASN a défini les exigences relatives à l’agrément
des colis de déchets radioactifs destinés au centre de stockage
de surface (RFS III.2.e). Cette règle fondamentale définit les
rôles des producteurs et de l’ANDRA, les principales caractéris-
tiques que les colis doivent respecter et les modalités d’agré-
ment des colis par l’ANDRA.

À ce titre, l’ANDRA établit des spécifications générales et spéci-
fiques propres à chaque type de colis (caractéristiques dimen-
sionnelles, physiques, chimiques, radioactives…). De son côté,
le producteur justifie par des essais techniques et par des procé-
dures organisationnelles, les dispositions mises en œuvre pour
respecter ces spécifications. Ce système fait l’objet d’évaluation
initiale, puis périodique par le producteur, l’ANDRA et l’ASN et
peut conduire à des suspensions et suppressions d’agrément.
Un bilan de la qualité des colis reçus sur le CSFMA est envoyé
chaque année à l’ASN ainsi qu’une information systématique
des mesures prises par l’ANDRA lorsque la qualité des colis ne
permet pas leur prise en charge.

Dans le cadre de l’instruction, en 2006, par le Groupe perma-
nent d’experts pour les déchets de la réévaluation de la sûreté
du CSA, l’ANDRA s’est engagée auprès de l’ASN à réviser les
spécifications d’acceptation des colis. Ce travail de refonte ini-
tialement prévu pour 2010 devrait aboutir en 2011.

L’ASN est particulièrement attentive à la stratégie mise en
œuvre par l’ANDRA pour contrôler la qualité des colis acceptés
dans ses centres de stockage. Outre le contrôle qualité clas-
sique, l’ASN a également rappelé la nécessité que l’ANDRA
continue à réaliser des « super-contrôles » (destruction de colis
pour vérifier leur contenu) ce qui nécessite qu’elle dispose des
installations adaptées pour réaliser ce type de contrôles.

3 I 3 La gestion à long terme des déchets de faible 
activité à vie longue

Issus principalement de l’industrie du radium et de ses dérivés,
active dans la première moitié du XXe siècle, ou de certaines
industries chimiques, les déchets radifères présentent souvent
une activité relativement faible mais ont une durée de vie très
longue. En outre, les éléments radioactifs qu’ils contiennent
produisent, en se désintégrant, du radon, un gaz radioactif
naturel dont il est nécessaire d’éviter l’accumulation. Les entre-
posages actuels pour ce type de déchets sont jugés comme peu
satisfaisants. 

Le fonctionnement passé des centrales de la filière uranium
naturel-graphite-gaz (réacteurs d’EDF à Chinon, au Bugey, à
Saint-Laurent-des-Eaux, et réacteurs G1, G2, G3 du CEA à
Marcoule), puis leur démantèlement actuel, sont par ailleurs à
l’origine de déchets contenant du graphite et des quantités
significatives de radioéléments à vie longue. Ces déchets sont
principalement constitués d’empilements et de chemises de gra-
phite, activés par l’irradiation neutronique.

En juin 2008, l’ANDRA a diffusé un dossier d’information pour
la recherche d’un site pouvant accueillir un centre de stockage
de déchets radioactifs de faible activité à vie longue aux com-
munes disposant a priori d’une géologie potentiellement favo-
rable. Ce type de stockage dit de sub-surface (à quelques
dizaines de mètres de profondeur) pourrait être implanté à flanc
de coteau ou creusé. Plusieurs options de conception du 
stockage sont envisageables et leur faisabilité technique est
aujourd’hui à l’étude. Des études et recherches sur ces déchets
(inventaire et comportement des radionucléides à très longue
période, compréhension des mécanismes de relâchement des
radionucléides…) visant à mieux appréhender leur nature et se
prononcer sur leur compatibilité avec les caractéristiques du
stockage sont également en cours. Dans la démarche de sélec-
tion de site, le Gouvernement a consulté l ’ASN et la
Commission nationale d’évaluation concernant la méthodologie
d’analyse retenue par l’ANDRA. L’ASN, qui a analysé cette
méthodologie au regard de la note d’orientation générale de
sûreté en vue d’une recherche de site pour le stockage des
déchets FA-VL qu’elle a publiée en juin 2008, a rendu son avis
au ministre le 15 janvier 2009. L’ASN y indique qu’il n’existe
pas d’éléments rédhibitoires, d’un point de vue géologique, à la
poursuite des investigations pour l’implantation d’un stockage
FA-VL sur l’un des sites identifiés par l’ANDRA comme « très
intéressant » du point de vue géologique et que l’aptitude des
sites à recevoir une installation de stockage devra être confirmée
sur la base des résultats d’investigations approfondies ».

En juin 2009, l ’ANDRA a annoncé la décision du
Gouvernement de mener des investigations approfondies sur
deux communes de l’Aube : Auxon et Pars-lès-Chavanges et de
vérifier ainsi la faisabilité d’implantation d’un centre de stocka-
ge à faible profondeur pour les déchets FA-VL. Les conseils
municipaux des deux communes précitées ont décidé de se
retirer du projet dans le courant de l’été 2009. L’ANDRA devra
donc trouver des nouveaux sites potentiels. Un débat public
sera organisé avant le choix de site définitif prévu à l’issue de la
phase d’investigations approfondies. Les communes présélec-
tionnées seront invitées à délibérer de nouveau, avant le choix
de site, pour confirmer ou non leur candidature.
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Les déchets qui seront pris en charge dans ce centre de stockage
sont principalement les déchets graphites et radifères mais
comme demandé par le décret du 16 avril 2008 précité,
l’ANDRA étudie également la possibilité de prendre en charge
d’autres types de déchets de faible activité et vie longue tels que
des objets contenant du radium, de l’uranium et du thorium
ainsi que des sources scellées usées à vie longue de faible activité
et d’autres déchets issus du traitement des effluents liquides
incorporés dans du bitume par un procédé d’enrobage et condi-
tionnés dans des fûts métalliques. Ce travail d’inventaire quanti-
tatif et de caractérisation des déchets devra également être
approfondi afin que l’ANDRA puisse proposer un modèle d’in-
ventaire de dimensionnement du stockage. L’ASN considère
comme important pour une gestion sûre des déchets FA-VL
qu’un exutoire soit défini à court terme pour ces déchets. Par
ailleurs, l’ANDRA devra poursuivre le processus de recherche
de site en renforçant le dialogue et la concertation avec les par-
ties prenantes. 

3 I 4 La gestion à long terme des déchets de haute 
et moyenne activités à vie longue

3 I 4 I 1 La séparation/transmutation
La séparation/transmutation vise à isoler puis transformer les
radionucléides à vie longue présents dans les déchets radioactifs
en radionucléides à vie courte ou en éléments stables.

La séparation regroupe un ensemble de procédés ayant pour
objectif de récupérer séparément certains radionucléides à vie
longue, actinides mineurs et produits de fission. Ces espèces,
reconditionnées, sont destinées à être transmutées par fission
pour les actinides mineurs ou par capture de neutrons pour les
produits de fission pour donner des radionucléides à vie courte
ou des atomes stables. Les études menées sur ce sujet sont com-
plémentaires de celles effectuées par l’ANDRA sur l’impact de
cette transmutation sur un stockage profond. Le paramètre
déterminant pour la détermination de l’emprise du stockage est
la capacité thermique des colis de verre (fortement associée à la
présence des actinides mineurs) : plus les colis dégagent de la
chaleur, plus ils doivent être éloignés les uns des autres dans le
stockage, plus l’emprise du stockage est importante. 

La relation entre contenu en actinides mineurs, durée de l’en-
treposage et emprise souterraine du stockage permet des com-
binaisons pour optimiser le couplage entreposage/stockage au
regard d’autres critères, notamment économiques.

La stratégie de séparation-transmutation ne peut être mise en
œuvre que dans un parc comprenant des réacteurs à neutrons
rapides, critiques (RNR) ou sous-critiques (Accelerator Driven
System – ADS). Les travaux actuels sur le sujet visent donc à
anticiper l’évolution des réacteurs.

La loi du 28 juin 2006 précitée et le PNGMDR orientent les
études et recherches vers les possibilités industrielles de trans-
mutation des actinides mineurs.

La première échéance est fixée en 2012 où le CEA doit selon la
loi « fournir un rapport d’évaluation des perspectives de diffé-

rentes filières industrielles de séparation-transmutation », com-
portant notamment un volet sur les bénéfices que la séparation-
transmutation apporterait au stockage géologique.

Après la promulgation de la loi du 28 juin 2006, les décisions
stratégiques suivantes ont été prises par le Comité à l’énergie
atomique du 20 décembre 2006. Les études et recherches sur
les réacteurs critiques porteront sur les réacteurs à neutrons
rapides refroidis au sodium (RNR-Na) et au gaz (RNR-He).
Pour la première filière, la priorité est donnée à la conception et
à la réalisation d’un prototype en 2020. 

3 I 4 I 2 L’entreposage à long terme
L’objectif des travaux de recherche sur l’entreposage de longue
durée est de permettre, dans des conditions sûres, la gestion des
colis de déchets entre leur production et leur mise en stockage.
Dans le cas des colis thermiques, il permet de surcroît le refroi-
dissement sous surveillance. Tout au long de la phase d’entre-
posage, les colis doivent pouvoir être repris.

Le CEA a remis au gouvernement en 2005 son rapport portant
sur le conditionnement et l’entreposage de longue durée des
déchets de haute activité et à vie longue. Le rapport présente les
travaux de recherche réalisés et leurs résultats. La loi du 28 juin
2006 confie désormais la responsabilité de poursuivre les
études sur les entreposages à l’ANDRA.

La loi ne considère plus l’entreposage comme une voie de ges-
tion définitive mais dispose que des études dans le domaine de
l’entreposage doivent être conduites en vue « au plus tard en
2015, de créer de nouvelles installations d’entreposage ou de
modifier des installations existantes, pour répondre aux
besoins, notamment en termes de capacité et de durée ».

L’entreposage et le stockage des déchets HA et MA-VL se com-
plètent pour optimiser la filière de gestion des déchets. Les
besoins d’extension ou de création d’installations d’entreposage
doivent être recensés pour disposer de capacités suffisantes
dans l’attente du stockage des déchets. Après la mise en service
du stockage, l’entreposage permet de mieux organiser l’exploita-
tion du stockage et la construction des nouvelles tranches du
stockage. Pour certains déchets, une phase de décroissance radio-
active en entreposage avant la mise en stockage est nécessaire.

Un programme d’entreposage des déchets MA-VL et HA-VL
doit accompagner le futur stockage de déchets. Il est articulé en
trois volets, couvrant respectivement :
– le recensement des besoins en entreposage selon différents

scénarios de stockage ; un premier état a été fourni fin 2009 ;
– l’élaboration de concepts d’entreposage, précisant leur faisabi-

lité, leur durabilité et leurs performances ; les options ont été
proposées en 2009 ;

– la préparation, pour une mise en œuvre en 2015, de nou-
velles capacités d’entreposage, dont les projets  doivent être
présentés en 2011. 

3 I 4 I 3 Le stockage en formation géologique profonde
La loi de programme relative à la gestion durable des matières et
déchets radioactifs du 28 juin 2006 fixe un calendrier préalable
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à la mise en exploitation en 2025, sous réserve d’autorisation,
d’un centre de stockage réversible en couche géologique profon-
de. L’ANDRA a rédigé un plan de développement (PDD) du pro-
jet HA-VL qui présente la stratégie des recherches et études du
projet sur la période 2007-2014, pour répondre aux objectifs de
la loi du 28 juin 2006. Le plan de développement est décliné en
huit programmes thématiques (expérimentation, reconnaissance,
phénoménologie, simulation, ingénierie, information, surveillance,
transport) et cinq activités transverses (sûreté, réversibilité, coût,
santé et sécurité du travail, étude d’impact). Les activités trans-
verses consolident les données obtenues par les programmes aux
différentes étapes du projet. Elles permettent de maîtriser globa-
lement les performances du projet. Chaque activité transverse
fait l’objet d’un document descriptif, portant sur les données
d’entrée, les livrables, les interfaces avec les programmes et les
autres activités transverses.

Le PDD a fait l’objet d’une présentation au Groupe permanent
d’experts pour les déchets (GPD) en décembre 2007. En
juin 2010, l’ANDRA a transmis la mise à jour du programme
scientifique 2008-2014 dont les résultats servent de support à
la démonstration de sûreté.

Les jalons du projet sont les suivants :
– en 2012, dossier du débat public ;
– en 2014, dossier de demande d’autorisation de création ;
– loi sur la réversibilité ;
– en 2025, mise en exploitation.

À ce jour, les travaux visant à étudier le stockage des déchets en
formation géologique se déroulent dans le laboratoire souterrain
de Bure autorisé par le décret du 3 août 1999 autorisant
l’ANDRA à installer et exploiter sur le territoire de la commune
de Bure un laboratoire souterrain.

L’étude de la roche permet de déterminer ses caractéristiques
physico-chimiques vis-à-vis de la sûreté d’un stockage. Les
expérimentations scientifiques visent ainsi à compléter les
connaissances relatives :
– à la compréhension de la géologie de la région et de son his-

toire, ainsi qu’à la possibilité d’en prévoir le devenir ;
– à la régularité de la couche argileuse dans la zone de transpo-

sition (zone sur laquelle le stockage pourrait être implanté) ;
– aux circulations d’eau dans les terrains calcaires et marneux

situés au-dessus et au-dessous de la couche  argileuse ;
– à l’impact du creusement d’ouvrages souterrains et à la possi-

bilité d’en limiter ou en annuler les effets ;

– aux performances des argilites vis-à-vis du confinement des
éléments radioactifs et du retardement de leur migration.

En 2009, les études et recherches se sont poursuivies en vue de
choisir un site et de concevoir le centre de stockage. Parmi les
expérimentations menées par l’ANDRA, la campagne de recon-
naissance depuis la surface a permis d’étudier la continuité latéra-
le et la variabilité spatiale des propriétés des formations étudiées
afin d’homogénéiser la connaissance de la zone de transposition.
Une zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie (ZIRA),
de 30 kilomètres carrés, en vue de l’implantation des installations
souterraines du futur centre de stockage et des zones potentielles
pour l’implantation des installations de surface (ZIIS) ont été pro-
posées aux ministres en charge de l’énergie, de la recherche et de
l’environnement fin 2009. Le 5 janvier 2010, l’ASN a donné un
avis favorable au Gouvernement sur le choix de la ZIRA.

Après approbation par le gouvernement de la ZIRA, l’ANDRA a
engagé une reconnaissance approfondie (sismique 3D notam-
ment) dans la ZIRA dont les résultats devraient être rendus dis-
ponibles d’ici fin 2011. L’ANDRA étudiera également en lien
avec les collectivités locales les zones d’aménagement de surface
sur les ZIIS, qui lui permettront au plus tard fin 2012 de trans-
mettre le dossier nécessaire à l’organisation du débat public, 
et de proposer un site d’implantation pour le futur centre de
stockage (surface et fond).

En 2009, l’ANDRA a inauguré à Saudron, à proximité de Bure,
un centre de démonstration et d’information technologiques sur
les concepts de stockage et de réversibilité. Ce centre accueille
des prototypes et démonstrateurs technologiques qui ont été
construits pour tester et valider les concepts industriels envisa-
gés pour les installations nucléaires du centre de stockage.

L’ANDRA a transmis fin 2009 un dossier présentant une mise à
jour des options de sûreté et de réversibilité pour le stockage, du
modèle d’inventaire des colis de déchets retenu pour le dimension-
nement de l’installation de stockage, ainsi que les principes de
conception des installations de surface envisagés. Ce dossier a été
examiné le 30 novembre 2010 par les Groupes permanents d’ex-
perts pour les déchets et pour les laboratoires et usines sur la base
d’un rapport présenté par l’IRSN. L’ASN prendra position début
2011 sur ce dossier. Elle retient d’ores et déjà que les dossiers 
examinés permettent d’identifier les points importants pour la
démonstration de la sûreté d’un futur stockage dans la formation
géologique retenue. Elle constate également que certains sujets
devront être approfondis par l’ANDRA en vue du dépôt de la
demande d’autorisation de création du stockage, tant pour la phase
d’exploitation que pour la période après la fermeture du stockage.

L’ASN s’assure, par des inspections au siège de l’ANDRA et sur
le site de Bure, que les expérimentations sont réalisées selon des
processus garantissant la qualité des résultats obtenus.

En février 2007, l’ASN a publié le guide de sûreté relatif au
stockage définitif des déchets radioactifs en formation géolo-
gique profonde en remplacement de la Règle fondamentale de
sûreté III.2.f. après avoir recueilli l’avis favorable donné par le
GPD. Pour répondre à certaines questions des experts du GPD,
l’ASN a constitué en 2008, un groupe de travail visant à appro-
fondir les thématiques des valeurs de radioprotection et de la
démonstration de sûreté sur les longues échelles de temps. Les
conclusions de ces réflexions ont été présentées en mars 2010
au Groupe permanent d’experts pour les déchets. L’ASN enInspection de l’ASN au Laboratoire de Bure – Novembre 2009
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retient notamment que la démarche décrite dans le guide de
sûreté est cohérente sur ces thématiques avec la doctrine mise
en œuvre au niveau international.

3 I 4 I 4 Les spécifications et les agréments des colis de déchets
non stockables en surface

L’ANDRA, en concertation avec les producteurs de déchets, a
choisi une démarche progressive selon laquelle, dans un premier
temps et jusqu’en 2001, les seules spécifications demandées
étaient des spécifications de connaissances. Elle a également défi-
ni des exigences en matière de qualification du procédé et de
maîtrise de la production pour l’ensemble des producteurs de
déchets, de manière à pouvoir mettre en place des actions de sur-
veillance et identifier les colis non conformes. En 2003, la majo -
rité des agréments de niveau 1 (réponse aux premières exigences
pour les colis en vue de les intégrer dans le cahier des charges de
conception du stockage en formation géologique profonde) a été
prononcée. Les spécifications de performances des colis de
déchets de niveau 2 énoncent les propriétés du colis qui, au stade
actuel, apparaissent conditionner le dimensionnement ou l’éva-
luation d’impact d’un éventuel stockage. L’ANDRA prévoit une
évolution de cette démarche afin de lier le processus d’élabora-
tion de spécifications à celui de l’élaboration d’un dossier de
demande d’autorisation de création d’un stockage géologique.

La mise en place de cette démarche fait l’objet d’un suivi rap-
proché par l’ASN au moyen notamment d’inspections à
l’ANDRA et chez les producteurs de déchets.

Depuis 2006, le contexte réglementaire a évolué du fait du :
– quatrième alinéa de l’article 14, de la loi n° 2006-739 du

28 juin 2006 de programme relative à la gestion durable des
matières et déchets radioactifs qui précise que l’ANDRA doit
prévoir, dans le respect des règles de sûreté nucléaire, les spé-

cifications pour le stockage des déchets radioactifs et doit
donner aux autorités administratives compétentes un avis sur
les spécifications pour le conditionnement des déchets ;

– guide publié par l’ASN « relatif au stockage définitif des
déchets radioactifs en formation géologique profonde » qui
présente les fonctions de sûreté attachées aux colis et dans
son annexe 1 les principaux critères pour le conditionnement.

– des travaux réglementaires engagés par l’ASN notamment en vue
de la refonte de la réglementation générale applicable aux INB. 

Afin d’intégrer ces évolutions, l’ASN a relancé les travaux rela-
tifs aux conditions d’approbation des modifications de produc-
tion des colis de déchets non stockables en surface ou en faible
profondeur (colis dits « N3S »). Ces travaux ont pour ambition
de répondre à deux objectifs que sont :
– la déclinaison opérationnelle de l’évolution du contexte en

décrivant le processus d’approbation des colis et le rôle des
acteurs ;

– la fédération de l’ensemble des pratiques ; dans l’état actuel
des choses, les colis produits à La Hague sont soumis à l’ap-
probation par l’ASN des conditions de colisage. Les colis pro-
duits sur les autres sites ne prévoient pas explicitement une
telle disposition.

L’ASN a ainsi engagé la rédaction d’une décision portant sur les
modalités d’autorisation pour le conditionnement des déchets.
Un premier projet a été publié en 2010 pour consultation sur le
site internet de l’ASN. La décision sera publiée après l’entrée en
vigueur du futur arrêté relatif à la réglementation générale
applicable aux INB.

Le projet de décision vise à la fois à définir les exigences en
matière de conditionnement des déchets et de processus de
validation de ces modes de conditionnement mais également à
encadrer les modalités de réception sur les centres de stockage
des colis de déchets. 

4 I 1 L’organisation et le cadre juridique de l’action 
des pouvoirs publics

La loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la
gestion durable des matières et déchets précise à l’article 14
(article L 542-12 du code de l’environnement) que l’ANDRA est
notamment chargée d’assurer la collecte, le transport et la prise en
charge de déchets radioactifs et la remise en état de sites de pollu-
tion radioactive sur demande et aux frais de leurs responsables ou
sur réquisition publique lorsque les responsables de ces déchets
ou de ces sites sont défaillants. Le dernier alinéa de l’article 15
précise que l’ANDRA dispose d’une subvention de l’État qui
contribue au financement des missions d’intérêt général qui lui
sont confiées. Pour cela il a été mis en place au sein de l’ANDRA,
par délibération de son conseil d’administration en avril 2007,
une commission nationale des aides dans le domaine radioactif : la

CNAR. Ce dispositif se substitue aux deux dispositifs financiers
existant antérieurement: le fond radium et la convention entre les
producteurs du secteur électronucléaire et l’ANDRA.

4 I 2 Les objets radioactifs sans usage
La circulaire interministérielle du 17 novembre 2008 cosi-
gnée par la DGPR, la DGS, la DGEC et l’ASN explicite la mis-
sion de service public de l’ANDRA, la prise en charge de cer-
tains déchets radioactifs et la gestion de sites de pollution
radioactive.

Par ailleurs, les pouvoirs publics, et plus particulièrement les
Préfets, peuvent demander à l’ANDRA, au CEA ou à l’IRSN de
prendre en charge, au moins provisoirement, les déchets radio-
actifs. Les conditions dans lesquelles les préfets saisissent ces

4 LES SITES POLLUÉS PAR DES SUBSTANCES RADIOACTIVES
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organismes sont précisées dans la circulaire interministérielle
DGSNR/DHOS/DDSC n° 2005/1390 du 23 décembre 2005
relative aux principes d’intervention en cas d’événement 
susceptible d’entraîner une situation d’urgence radiologique
hors situations couvertes par un plan de secours ou d’interven-
tion. L’ANDRA est le destinataire des déchets à responsable
défaillant.

4 I 3 Les sites pollués par des substances radioactives

4 I 3 I 1 Généralités
Un site pollué par des substances radioactives est un site, aban-
donné ou en exploitation, sur lequel des substances radioactives,
naturelles ou artificielles, ont été ou sont mises en œuvre ou entre-
posées dans des conditions telles que le site présente des risques
pour la santé ou l’environnement. La circulaire du 17 novembre 2008,
destinée aux préfets, décrit la procédure administrative applicable
pour la gestion des sites pollués radioactifs relevant du régime
des installations classées ou du régime du code de la santé
publique, que le responsable soit solvable ou défaillant. Cette cir-
culaire permet ainsi de traiter les contaminations radioactives his-
toriques de sites qui sont dues à des activités artisanales ou

industrielles passées mettant en jeu de la radioactivité (cf. l’indus-
trie horlogère du radium, les entreprises d’extraction du radium
des années 1920 à 1930, les laboratoires du début du XXe siècle à
l’origine des découvertes sur la radioactivité…), ces sites n’étant
généralement pas des installations classées.

Le guide méthodologique de gestion des sites industriels poten-
tiellement contaminés par des substances radioactives, paru en

À NOTER EN 2010

Opération Diagnostic radium

En octobre 2010, l’opération de Diagnostic radium a été lancée en Ile-de-France.

L’État a décidé de réaliser gratuitement des diagnostics afin de détecter et, si nécessaire, de traiter d’éventuelles pollutions au 
radium héritées du passé. Cette opération concerne 84 sites en Ile-de-France et 50 sites en province ayant abrité des activités liées
au radium et nécessitant un diagnostic.

Le radium, découvert par Pierre et Marie Curie en 1898, a été utilisé dans certaines activités médicales (premiers traitements du
cancer) et artisanales (fabrication horlogère pour ses propriétés radio-luminescentes jusque dans les années 1950 ; fabrication de
paratonnerres ou de produits cosmétiques).

Ces activités médicales ou artisanales, ne relevant pas de l’industrie nucléaire, ont pu laisser des traces de radium sur certains sites.

Le diagnostic des sites ayant abrité une activité utilisant du radium s’inscrit dans la continuité de nombreuses actions engagées 
depuis plusieurs années par l’État : réhabilitation des sites ayant abrité des activités de recherche et d’extraction de radium au début
du XXe siècle, récupération des objets radioactifs chez les particuliers… 

Il s’agit d’une opération gratuite pour les occupants des locaux concernés et rigoureuse: le diagnostic consiste à rechercher systématiquement,
par des mesures, la présence éventuelle de traces de radium ou d’en confirmer l’absence. 

Les diagnostics sont réalisés par une équipe de spécialistes de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), accompagnés
par un référent ASN qui prend préalablement contact avec l’occupant pour lui présenter l’opération. À l’issue de ce diagnostic, les
occupants sont informés oralement puis reçoivent une confirmation par courrier.

En cas de détection de traces de pollution, en accord avec les propriétaires, des opérations de réhabilitation sont réalisées gratuitement
par l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA).

In fine, un certificat garantissant les résultats de l’opération est remis à chaque personne concernée.

A fin 2010, sept sites ont été diagnostiqués, correspondant à 42 locaux ou logements. Neuf de ces locaux ont montré des traces de
pollution et ont été ou sont en cours de réhabilitation. L’ASN poursuivra en 2011 les diagnostics et s’attachera à ce que les travaux
de réhabilitation soient menés à bien par l’ANDRA.

Friche industrielle Bayard à Saint-Nicolas d’Alièrmont
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octobre 2000 (version 0), décrit la démarche applicable pour
traiter les diverses situations susceptibles d’être rencontrées
dans le cadre de la réhabilitation des sites (potentiellement)
contaminés par des substances radioactives. 

Un groupe de travail composé de représentants de l’IRSN, de
l’INERIS, du ministère de l’Écologie ainsi que de l’ASN a été
constitué en 2009 pour faire évoluer ce guide notamment pour
permettre une approche cohérente avec la doctrine générale de 
gestion des sites et sols pollués chimiquement et favoriser la
concertation tout au long des projets de réhabilitation.

En 2009, il est apparu important aux pouvoirs publics (DGPR
et ASN) de mettre en place un groupe de réflexion pluraliste sur
la démarche à mettre en œuvre pour déterminer les objectifs
d’assainissement des sites radio-contaminés. Ce groupe est
constitué des Autorités de contrôle (ASN, DGPR, DGS, DREAL,
InVS), d’exploitants (CEA, AREVA, ANDRA), d’associations
(CRIIRAD, Robin des Bois), de représentants des citoyens (élus
locaux, OPECST), d’experts français et étrangers (IRSN, AFCN).
Les réflexions issues de ce groupe de travail ont été prises en
compte lors de l’élaboration du guide. Les travaux du groupe
ont été présentés par l’ASN aux 5es journées SFRP sur l’optimi-
sation de la radioprotection dans les domaines électronucléaire,
industriel et médical le 30 septembre 2010. L’approche présen-
tée a été jugée pertinente et cohérente avec les recommanda-
tions de la CIPR. 

À l’issue de ces travaux, l’ASN, la DGPR et l’IRSN ont mis en
consultation en novembre 2010 le projet de guide méthodolo-
gique intitulé « gestion des sites potentiellement pollués par des
substances radioactives ». La parution du guide est prévue au
cours du 1er semestre 2011.

Dans le courant 2010, l’ASN a également poursuivi ses travaux
en vue de formaliser les principes de base de sa doctrine en
matière de gestion des sites pollués par des substances radioac-
tives. L’ASN considère que la solution de maintien sur place de
la contamination ne doit pas être la solution de référence pour
la gestion des sites pollués radioactifs et que cette option ne
peut être qu’une solution d’attente ou réservée à des cas où l’op-
tion de l’assainissement complet n’est pas envisageable compte
tenu, en particulier, des volumes de déchets à excaver.

4 I 3 I 2 Les inventaires de sites pollués
Plusieurs états des lieux sont disponibles pour le public et sont
complémentaires.

• L’Inventaire national de l’ANDRA
L’ANDRA édite depuis 1993 un Inventaire national des
déchets radioactifs, qui comprend des informations sur l’état
et la localisation des déchets radioactifs se trouvant sur le ter-
ritoire national, y compris les sites identifiés comme pollués
par des substances radioactives. L’édition de juin 2009 est
disponible sur le site Internet de l’ANDRA, www.andra.fr. 

• Les bases de données du ministère en charge de l’écologie 
Le ministère a établi un portail Internet dédié aux sites et sols
pollués (www.sites-pollues.ecologie.gouv.fr). Ce portail permet
d’accéder à deux bases de données, quelle que soit la nature
(chimique ou radioactive) du site pollué. Il s’agit de :

– « BASOL » qui est un inventaire des sites pollués ou sus-
ceptibles de l’être, appelant une action des pouvoirs publics
à titre préventif ou curatif ;

– « BASIAS » qui est un recensement, basé sur des inventaires
historiques régionaux, des anciens sites industriels dont il
est nécessaire de conserver la mémoire. Sa finalité est de
conserver la mémoire des sites inventoriés pour fournir des
informations utiles à la planification de l’urbanisme, aux
transactions  foncières et à la protection de l’environnement.

4 I 3 I 3 Quelques dossiers en cours

Quartier des Coudraies à Gif-sur-Yvette (Essonne)

L’examen des dossiers des propriétés du quartier des Coudraies
à Gif-sur-Yvette, qui a débuté en 2002, a permis au préfet de
l’Essonne de proposer pour les cas les plus simples l’attribution
d’aides techniques et financières pour l’assainissement des sites
contaminés. L’objectif visé est d’assainir les terrains pouvant
l’être, et pour les deux maisons ne pouvant faire l’objet de tels
travaux, de procéder à leur démolition.

Le rachat d’une propriété a été réalisé fin 2005, la mise en sécu-
rité du site a été effectuée par l’ANDRA en 2006 et 2007, une
surveillance a été mise en place en 2008. Les travaux de démo-
lition de la maison devraient être engagés début 2011. Deux
propriétés ont été assainies en 2008, et début 2009. Une secon-
de propriété a été rachetée par l’ANDRA en juin 2010. Une
réunion publique s’est tenue en mairie de Gif-sur-Yvette le
22 septembre 2010 en présence du maire, de l’ANDRA, de
l’ASN et de la sous préfecture afin d’envisager avec les riverains
le devenir des propriétés rachetées.

Des dispositions sanitaires relatives au quartier des Coudraies
ont été instituées en mai 2007 dans le plan local d’urbanisme
de Gif-sur-Yvette.

À la suite d’une demande d’un riverain et après analyse de l’his-
torique du quartier, l’ASN a également engagé une levée de
doute sur quelques parcelles du quartier du Clos rose à Gif-sur-
Yvette. Les résultats ont été présentés aux habitants au cours du
dernier trimestre 2010 et à la CNAR du 7 décembre 2010.
Ainsi, sur onze parcelles investiguées, deux maisons présentent
des activités volumiques en radium supérieures à 400 Bq/m3.
Des investigations complémentaires vont être menées pour
identifier les voies de transfert du radon dans ces habitations et
mettre en place les interventions nécessaires à l’abaissement de
ces activités volumiques en radon.

Mise en sécurité du site Isotopchim à Ganagobie
(Alpes-de-Haute-Provence)

De 1987 à fin 2000, la société Isotopchim a exercé à Ganagobie
une activité de marquage radioactif par du carbone 14 et du tri-
tium sur des molécules destinées au domaine médical et indus-
triel. En 2000, la société a été mise en liquidation judiciaire,
laissant un marquage de l’environnement (rejets incidentels de
carbone 14 dans l’atmosphère et rejets aqueux dans les égouts) et
de nombreux déchets chimiques et radioactifs sur le site.

Depuis fin 2000, plusieurs états des lieux ont été réalisés et un
premier projet de réhabilitation a été examiné. Depuis
décembre 2002, l’ANDRA mène des actions afin d’assainir le
site, et notamment d’éliminer dans les filières adaptées, des fla-
cons contenant des solutions concentrées. Le conditionnement
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et l’évacuation des déchets prioritaires vers le centre CEA de
Marcoule ont été réalisés de mars à juin 2008. La poursuite des
travaux d’assainissement et de réhabilitation du site est exami-
née désormais par la CNAR. Un renforcement de la sécurité
(mise en place d’une détection incendie opérationnelle, rem-
placement de la clôture) a été réalisé en juillet 2009. Des ana-
lyses complémentaires des déchets liquides restants ont été
engagées en vue de définir les filières d’élimination. Une éva-
cuation des déchets solides TFA restants a été validée par la
CNAR et engagée. L’ANDRA recherche également une solution
d’entreposage provisoire des déchets liquides en attente d’une
filière d’élimination pour l’ensemble de ces déchets.

Réhabilitation du site de l’ancienne école Pierre 
et Marie Curie à Nogent-sur-Marne (Val-de-Marne)

L’école Pierre et Marie Curie avait été construite sur un ancien
site d’extraction du radium. Ce site est actuellement en friche.

La CNAR du 8 décembre 2009 a été saisie pour émettre un avis
sur la réhabilitation de ce site. La CNAR a retenu un projet se
traduisant par l’excavation partielle des terres contaminées et la
construction sus-jacente d’équipements publics sportifs. À la
demande de l’ASN, la CNAR a néanmoins estimé nécessaire de
veiller à ce que l’aménagement du site n’entrave pas une inter-
vention ultérieure sur les zones où des contaminations rési-
duelles subsisteront et a recommandé à la commune d’évaluer la
possibilité d’une extraction plus poussée des matériaux contami-
nés en vue d’atteindre des objectifs d’assainissement plus ambi-
tieux. 

L’ASN est amenée à valider les différentes phases de chantier et
des points d’arrêt sont prévus après chacune de ces phases. La
première phase qui a débuté le 19 octobre 2010 consiste princi-
palement en l’évacuation des encombrants présents dans les
locaux de l’ancienne école. Des travaux de désamiantage ont éga-
lement débuté. Cette première phase du chantier devrait s’ache-
ver avec la démolition des bâtiments. La deuxième phase des tra-
vaux, qui consiste à réaliser les travaux de dépollution des sols,
devrait commencer début 2011 et s’achever en septembre 2011. 

Une CLIS, dont l’ASN est membre, a été mise en place par le
Préfet du Val-de-Marne et un comité de suivi a également été
mis en place par la Mairie. 

Établissements Charvet à l’Ile Saint-Denis 
(Seine-Saint-Denis)

Ce site a accueilli entre 1910 et 1928 une usine d’extraction de
radium à partir de minerai d’uranium et un laboratoire pour
Marie Curie. Il subsistait jusqu’au mois d’août 2006 des bâti-
ments restés en l’état et occupés en partie depuis 1966 par
diverses sociétés exerçant des activités de transit de déchets de
boucherie. La société Charvet, actuel propriétaire du site a exer-
cé ces mêmes activités des années 1990 à mi-2005. Le site,
fermé depuis l’arrêt d’exploitation, a été occupé illégalement de
décembre 2005 à juin 2006. Le site est aujourd’hui interdit
d’accès. Le site Charvet a été inscrit pour bénéficier d’un finan-
cement dans le cadre du plan de relance, et s’insère dans le pro-
jet d’aménagement d’un éco quartier sur l’Ile Saint-Denis. La
CNAR du 29 septembre 2009 a retenu le projet de réhabilitation

3. Cette proposition de directive s’inscrit dans une dynamique plus large initiée avec la proposition de directive sur la sûreté des installations nucléaires, adoptée

en 2009. La Commission souhaite en effet établir un cadre réglementaire qui permettrait d’assurer une exploitation sûre de l’énergie nucléaire en Europe. Le cadre

existe en matière de radioprotection, il a été établi dans le domaine de la sûreté nucléaire. Il reste désormais à en mettre un en place en matière de gestion des

déchets radioactifs et du combustible usé.

4. L’ENSREG, créé en mars 2007, réunit les responsables d’Autorités de sûreté de l’UE ainsi que la Commission européenne. Sur la base d’orientations définies

par le Conseil des Ministres, il a engagé une réflexion sur la sûreté, la gestion des déchets et du combustible usé et la transparence dans le secteur nucléaire au

plan européen. Ces travaux ont notamment ouvert la voie à l’adoption d’une directive sur la sûreté nucléaire le 25 juin 2009.

COM
PRENDRE

La Commission nationale des aides dans le domaine radioactif (CNAR)

Le conseil d’administration de l’ANDRA du 24 avril 2007 a créé une Commission nationale des aides dans le domaine radioactif
(CNAR). Cette commission doit émettre des avis sur l’utilisation de la subvention publique visée à l’article 15 de la loi du 28 juin
2006 précitée, tant sur les priorités d’attribution des fonds que sur les stratégies de traitement des sites pollués et sur les principes
de prise en charge aidée des déchets. Cette commission émet également un avis sur les dossiers individuels qui lui sont soumis.

Elle est présidée par la directrice générale de l’Agence et comprend des représentants des ministères de tutelle (DGEC, DGPR,
DGS), de l’ASN, de l’IRSN, de l’Association des maires de France, d’associations de défense de l’environnement ainsi que des 
personnalités qualifiées.

Le secrétariat de la CNAR est assuré par l’ANDRA.

La commission s’est réunie trimestriellement en 2010 notamment pour décider de l’attribution de financements publics pour la 
gestion de sites pollués jugés prioritaires comme Orflam-Plast, Gif-sur Yvette, Bandol, Isotopchim, Bayard à Saint-Nicolas
d’Aliermont et occasionnellement pour la prise en charge de certains déchets. Cette commission est l’équivalent de la Commission
technique (anciennement commission nationale des aides) qui existe au sein de l’ADEME pour la gestion des sites pollués par des
matières non radioactives.
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sur la base d’un scénario d’excavation partielle des terres conta-
minées permettant l’aménagement d’un parc ou d’un usage
équivalent et prenant en compte la possibilité d’une interven-
tion ultérieure pour la partie du site où les terres et gravats
contaminés seront entreposés.

Le chantier d’assainissement doit se dérouler en deux phases, la
première sous la responsabilité de la société Charvet SA, la
seconde après cession du site à l’Établissement public foncier
d’Ile-de-France (EPFIF). 

La première phase a consisté à trier les déchets contaminés des
déchets conventionnels et à les évacuer. Le chantier de tri et de
conditionnement des déchets a fait l’objet d’une inspection de
l’ASN le 30 juin 2010.

Lors de la validation du scénario de réhabilitation, la CNAR a,
en septembre 2009, estimé nécessaire la poursuite des études
hydrogéologiques du site pour statuer sur les risques de pollu-
tion des eaux souterraines et préciser les modalités de gestion
adaptées. 

Une Commission locale d’information et de surveillance (CLIS)
est en cours de mise en place. L’ASN y siègera parmi les repré-
sentants des administrations publiques.

Anciens laboratoires Curie à Arcueil (Val-de-Marne)

Des travaux de mise en sécurité, de surveillance et de déconta-
mination de l’ancien site de manipulation de substances radio-
actives de la fondation Curie (Institut du radium) à Arcueil ont
été prescrits à l’université Paris VI par arrêté préfectoral du
20 août 2004 et sont désormais sous la responsabilité de l’État,
depuis fin 2006. Dans ce cadre, l’ASN a validé, en sep-
tembre 2008, les objectifs de tri entre les déchets convention-
nels et les déchets contaminés en cohérence avec les filières
d’évacuation des déchets. Il apparaît en effet nécessaire d’éva-
cuer l’ensemble des déchets et du mobilier présents sur ce site
avant la caractérisation radiologique du site pour son réaména-
gement. Une réunion publique a eu lieu le 22 juin 2009.

Une inspection de l’ASN a été réalisée le 16 octobre 2009.

À la suite de l’intrusion survenue en juin 2010 sur le site (intru-
sion et vols), la mise en sécurité du site a été renforcée.
Parallèlement, le Rectorat qui assure la maîtrise d’ouvrage sur ce
site, a décidé d’arrêter le chantier en raison du dépassement des
budgets liés aux travaux. Le chantier est donc arrêté pour une
période de quelques mois.

La sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses (94), en accord avec la
mairie d’Arcueil, a décidé d’organiser une réunion publique mi
décembre 2010 afin d’expliquer aux habitants d’Arcueil les
avancées sur ce chantier mais aussi les événements récents qui
se sont déroulés (incident et mise en sécurité active du site).
L’ASN a participé à la tenue de cette réunion publique.

Orflam-Plast à Pargny-sur-Saulx (Marne)

En 1934, la société UTM (Unité de Traitement de la Monazite)
entreprend une production de pierres à briquet par extraction
du cérium contenu dans des minerais de monazite importés,
puis de briquets sous la marque ORFLAM PLAST. À partir du
même minerai, une production de nitrate de thorium pur desti-
née à l’exportation est également réalisée jusqu’en 1959. Le trai-
tement direct de la matière première a cessé en 1967 au profit
de matières préalablement traitées avant importation et
exemptes de thorium et d’uranium. La société Orflam-Plast a
été liquidée par décision du tribunal de commerce en
mai 2006. Ce jugement a eu pour conséquence de libérer le
liquidateur de toutes ses responsabilités vis-à-vis du site.

Par décision administrative, le site Orflam a été transféré dans le
domaine de l’État le 24 novembre 2008.

Depuis début 2008, la réhabilitation du site est gérée dans le
cadre de la Commission nationale des aides dans le domaine
radioactif (CNAR). Depuis la fin octobre 2008, d’anciens dépôts
de déchets contaminés provenant de l’usine d’Orflam-Plast ont
été découverts et des travaux de mise en sécurité ont été réali-
sés. L’ASN a saisi l’IRSN pour analyser les sédiments, l’eau, la
faune aquatique, les mesures obtenues ont permis d’autoriser
l’ouverture de la pêche dans l’étang fin août 2009. Une cartogra-
phie spectrométrique héliportée a été effectuée les 29 et 30 juin
2009 sur une zone de 60 km2. Les zones actives préalablement
identifiées ont été confirmées et aucune autre zone présentantDécontamination du site des anciens laboratoires Curie à Arcueil

Établissements Charvet à l’Ile-Saint-Denis
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une activité en thorium significativement supérieure au fond
naturel local n’a été mise en évidence. La CNAR a statué fin
2009 sur les scénarios de réhabilitation des zones contaminées
à l’extérieur du site et sur le site afin de débuter les travaux mi
2010. Une Commission locale d’information a été mise en place
fin 2009. Le site de « l’étang » a été totalement assaini en 2010,
et les activités de pêche ont pu être de nouveau autorisées 
en juillet 2010. Les travaux de réhabilitation du site de la
« peupleraie » devraient s’achever début 2011. Les travaux sur
le site de l’usine devraient débuter en 2011. Des servitudes spé-
cifiques seront mises en place pour chacun de ces sites.

4 I 4 L’entreposage de service public 
L’ANDRA a une mission d’entreposage de service public. Elle n’ex-
ploite toutefois pas jusqu’à présent d’installations d’entreposage

mais passe des conventions avec d’autres exploitants nucléaires
pour qu’ils mettent à sa disposition des capacités d’entreposage.
Par exemple, la société SOCATRI a été autorisée en 2003 par
décret à entreposer, pour le compte de l’ANDRA, des déchets de
faible activité à vie longue, le CEA de Cadarache pour l’entrepo-
sage des paratonnerres au radium et des objets radioactifs à
l’uranium appauvri, le CEA de Saclay pour l’entreposage des
sources radioactives usagées pour lesquelles il n’existe pas à ce
jour de filières d’élimination.

Le conseil d’administration de l’ANDRA a donné en sep-
tembre 2009 un avis favorable à la création d’une installation
d’entreposage pour les déchets du nucléaire diffus en particulier
ceux de faible activité à vie longue. Cette installation ne pourra
toutefois pas recevoir les déchets tritiés. 

En 2010, l’ASN a poursuivi son action pour que les déchets
radioactifs soient gérés de façon sûre, dès leur production.
L’ASN contrôle ainsi leur gestion au sein des installations
nucléaires et évalue de façon périodique les stratégies de gestion
mises en place par les exploitants. En particulier, l’ASN reste
attentive à la mise en œuvre par AREVA de sa stratégie de reprise
des déchets anciens entreposés sur le site de La Hague.

Conformément  à la demande conjointe de l’ASN et de l’ASND,
le CEA a transmis courant 2010 aux deux Autorités un dossier
de synthèse sur sa stratégie de gestion des déchets produits sur
ses installations nucléaires civiles. Ce dossier présente la straté-
gie de gestion des déchets produits et à produire dans les
années à venir, identifiant les besoins en matière d’installations
de traitement, de conditionnement, d’emballages de transport et
d’entreposage des déchets. Il sera examiné par un Groupe per-
manent d’experts en vue d’une prise de position de l’ASN. Par
ailleurs, l’ASN constate globalement une difficulté pour le CEA
à respecter ses engagements, notamment en termes de délais, le
conduisant à reporter régulièrement les échéances de désentre-
posage des déchets présents sur les installations les plus
anciennes. Aussi, l’ASN continuera à suivre avec attention en
2011, les opérations de désentreposage de déchets présentant
les enjeux de sûreté les plus importants.

En ce qui concerne la gestion à long terme des déchets radioac-
tifs, l’ASN porte une appréciation positive sur la façon dont
l’ANDRA exploite ses centres de déchets en fonctionnement.
L’ASN considère que l’ensemble des déchets doivent disposer, à
terme, de filières d’élimination sûres. A ce titre, elle estime qu’il
est indispensable que la France se dote d’un centre de stockage
permettant l’élimination des déchets de faible activité à vie
longue. En conséquence, l’ASN continuera à suivre avec atten-
tion le déroulement du processus de recherche de site et de
développement des concepts de stockage.

Elle considère que des étapes clés du développement du projet
de stockage vont être franchies dans les prochaines années. Par
son avis qu’elle rendra sur le dossier transmis par l’ANDRA en
2009, l’ASN fixera les principaux axes de travail à approfondir
d’ici le dépôt de la demande d’autorisation de création qui
devrait intervenir fin 2014. L’ASN restera vigilante à ce que
l’ANDRA fournisse les éléments attendus. Par ailleurs, elle pour-
suivra l’élaboration de sa doctrine en matière de réversibilité.

L’ASN a aussi rendu, après consultation, plusieurs avis en 2010
sur les stratégies de gestion de sites pollués. Dans ce cadre
réglementaire rénové, l’action de l’ASN s’est renforcée depuis
2009 et se poursuivra en 2011 en collaboration avec les admi-
nistrations concernées et les autres parties prenantes. L’ASN
prévoit de publier en 2011 sa doctrine en matière de gestion
des sites pollués par des substances radioactives. Elle rappelle
d’ores et déjà qu’elle considère que la solution de maintien sur
place de la contamination ne doit pas être la solution de réfé-
rence pour la gestion des sites pollués par des matières radioac-
tives et que cette option ne peut être qu’une solution d’attente
ou réservée à des cas où l’option de l’assainissement complet
n’est pas envisageable compte tenu des volumes de déchets à
excaver en particulier.

L’ASN poursuivra en 2011 le travail de révision de la réglemen-
tation qui fait suite à la parution de la loi n° 2006-686 du 
13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière
nucléaire, notamment en précisant, via des décisions qu’elle
prendra, les dispositions applicables aux INB concernant la pro-
duction de déchets nucléaires, l’entreposage de ces déchets, leur
conditionnement et leur stockage dans des installations ad hoc.

Par ailleurs, l’ASN poursuivra en 2011 les opérations de dia-
gnostic des sites susceptibles d’avoir été le siège d’activités ayant
manipulé du radium en Ile-de-France et prolongera ces opéra-
tions dans les autres régions.

5 PERSPECTIVES
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Enfin, l’ASN restera fortement impliquée dans les travaux à l’in-
ternational, en maintenant sa participation active dans les
groupes de travail, en particulier dans le cadre du comité
WASSC de l’AIEA qui valide les référentiels portant sur la ges-

tion des déchets radioactifs, de WENRA, et pour participer aux
réflexions portées par les différentes instances internationales
sur les stockages de déchets radioactifs, notamment sur la
réversibilité.
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Division de Bordeaux
1 Blayais
2 Golfech
3 Civaux

Division de Caen
4 Brennilis
5 La Hague
6 Caen
7 Paluel
8 Flamanville
9 Penly

Division de Châlons-en-Champagne
10 Nogent-sur-Seine
11 Soulaines-Dhuys
12 Chooz

Division de Douai
13 Gravelines
14 Maubeuge

Division de Lyon
15 Grenoble
16 Bugey
17 Romans-sur-Isère
18 Veurey-Voroize
19 Dagneux
20 Tricastin 
21 Cruas-Meysse
22 Saint-Alban
23 Creys-Malville

Division de Marseille
24 Cadarache
25 Marcoule
26 Marseille
27 Narbonne

Division de Nantes
28 Pouzauges
29 Sablé-sur-Sarthe

Division d'Orléans
30 Saclay
31 Saint-Laurent-des-Eaux
32 Dampierre-en-Burly
33 Chinon
34 Orsay
35 Belleville-sur-Loire
36 Fontenay-aux-Roses

Division de Strasbourg
37 Strasbourg
38 Fessenheim
39 Cattenom

Sites contrôlés par les divisions 
territoriales de l'ASN

Type d'installation
Centrales nucléaires
Usines
Centres de recherche
Stockages de déchets
Autres

CORSE

35

1

4

16

24

39

32

12

3
23

21

19

32
38

8 6

36

2

13

15

5

25

26

14

10
34

7
9

28

17

29

30

22

31

11
37

20

18

27

Pour assurer le contrôle de l’ensemble des activités et installations
nucléaires civiles en France, l’ASN s’est dotée d’une organisation
régionale s’appuyant sur onze divisions basées à Bordeaux, Caen,
Châlons-en-Champagne, Dijon, Douai, Lyon, Marseille, Nantes,
Orléans, Paris et Strasbourg.

La division de Paris intervient également en Martinique, en Gua-
deloupe, en Guyane, à La Réunion, à Mayotte et à Saint-Pierre et
Miquelon. Les divisions de Caen et d’Orléans interviennent res-
pectivement dans les régions Bretagne et Ile-de-France pour le
contrôle des INB. Cette organisation permet à l’ASN d’exercer ses
missions sur l’ensemble du territoire national et les DROM-COM. 

AA N N E X E
LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE AU 31.12.2010
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LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE AU 31.12.2010

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE BORDEAUX

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB

BLAYAIS 
1

CENTRALE NUCLÉAIRE DU BLAYAIS (réacteurs 1 et 2)
33820 Saint-Ciers-sur-Gironde                                                   

EDF Réacteurs                                           86

BLAYAIS 
                     1

CENTRALE NUCLÉAIRE DU BLAYAIS (réacteurs 3 et 4) 
33820 Saint-Ciers-sur-Gironde                                                  

EDF Réacteurs              110

GOLFECH 
                     2

CENTRALE NUCLÉAIRE DE GOLFECH (réacteur 1)
82400 Golfech      

EDF Réacteur               135

GOLFECH 
2

CENTRALE NUCLÉAIRE DE GOLFECH (réacteur 2)
82400 Golfech      

EDF Réacteur                                             142

CIVAUX 
                     3

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CIVAUX (réacteur 1)
BP 1 - 86320 Civaux                                                                 

EDF Réacteur                                             158

CIVAUX 
                     3

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CIVAUX (réacteur 2)
BP 1 - 86320 Civaux                                                                 

EDF Réacteur                                             159

Est qualifiée d’installation nucléaire de base (INB) une installation qui, de par sa nature, ou en raison de la quantité ou de l’activité des
substances radioactives qu’elle contient, est soumise à un régime spécifique de contrôle défini par la loi TSN du 13 juin 2006. Ces ins-
tallations doivent être autorisées par décret pris après enquête publique et avis de l’ASN. Leurs conception, construction, exploitation
et démantèlement sont réglementés.

Sont considérés comme des INB :
1. les réacteurs nucléaires ;
2. les grandes installations de préparation, d’enrichissement, de fabrication, de traitement ou d’entreposage de combustibles nucléaires

ou de traitement, d’entreposage ou de stockage de déchets radioactifs ;
3. les grandes installations contenant des substances radioactives ou fissiles ;
4. les grands accélérateurs de particules.

Sauf pour les réacteurs nucléaires qui sont tous des INB, un décret (cf. décret n° 2007-830 du 11 mai 2007 relatif à la nomenclature
des installations nucléaires de base) fixe, pour chaque catégorie, les seuils d’entrée dans le régime des INB.

Pour des raisons techniques ou juridiques, le concept d’installation nucléaire de base peut recouvrer des réalités physiques différentes :
ainsi, dans une centrale nucléaire, chaque réacteur peut être considéré comme une INB particulière, ou bien une même INB peut être
constituée de deux réacteurs. De même, une usine du cycle du combustible ou un centre du CEA peut être constitué de plusieurs
INB. Ces différentes configurations ne changent rien aux conditions de contrôle.

Relèvent du régime des INB :
- les installations en construction, dès lors qu’elles ont fait l’objet d’un décret d’autorisation de création ;
- les installations en fonctionnement ;
- les installations à l’arrêt et en cours de démantèlement, jusqu’à leur déclassement par l’ASN.

Au 31 décembre 2010, le nombre d’installations nucléaires de base (au sens d’entités juridiques) était de 126.
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A N N E X E
LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE AU 31.12.2010

A

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE CAEN 

BRENNILIS 
                     4

MONTS D’ARRÉE
EL4D Brennilis
29218 Huelgoat    

EDF                      Stockage ou dépôt de 
substances  radioactives                        
                           

162

LA HAGUE 
                     5

USINE DE TRAITEMENT DES COMBUSTIBLES IRRADIÉS (UP2) (La Hague)
50107 Cherbourg  

AREVA NC             Transformation 
de substances radioactives                   

33

LA HAGUE 
                     5

STATION DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS ET DÉCHETS SOLIDES (STE2) ET ATELIER DE TRAITEMENT
DES COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES OXYDE (AT1) (La Hague)
50107 Cherbourg  

AREVA NC             Transformation de substances 
radioactives           

38

LA HAGUE 
                     5

ATELIER ELAN IIB (La Hague)
50107 Cherbourg

AREVA NC          Transformation de substances 
radioactives

47

LA HAGUE 
                  5

CENTRE DE STOCKAGE DE LA MANCHE (CSM)
50448 Beaumont-Hague                                                           

ANDRA                  Stockage de substances radioactives  
                           

66

LA HAGUE 
5

ATELIER HAO (Haute activité oxyde) (La Hague)
50107  Cherbourg

AREVA NC          Transformation 
de substances radioactives                   

80

LA HAGUE 
                     5

USINE DE TRAITEMENT D’ÉLÉMENTS  COMBUSTIBLES IRRADIÉS PROVENANT DES RÉACTEURS 
NUCLÉAIRES À EAU ORDINAIRE « UP3 A » - (La Hague)
50107 Cherbourg  

AREVA NC             Transformation de substances 
radioactives

116

LA HAGUE 
5

USINE DE TRAITEMENT D’ÉLÉMENTS  COMBUSTIBLES IRRADIÉS PROVENANT DES RÉACTEURS 
NUCLÉAIRES À EAU ORDINAIRE « UP2 800 » - (La Hague)
50107 Cherbourg  

AREVA NC             Transformation de substances 
radioactives           

117

LA HAGUE 
                     5

STATION DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS LIQUIDES ET DES DÉCHETS SOLIDES « STE3 » - (La Hague)
50107 Cherbourg  

AREVA NC             Transformation de substances 
radioactives           

118

CAEN 
                     6

GRAND ACCÉLÉRATEUR NATIONAL D’IONS LOURDS (GANIL)
14021 Caen Cedex

G.I.E.
GANIL                   

Accélérateur de particules                  113

PALUEL 
                     7

CENTRALE NUCLÉAIRE DE PALUEL (réacteur 1)
76450 Cany-Barville

EDF                      Réacteur               103

PALUEL 
                     7

CENTRALE NUCLÉAIRE DE PALUEL (réacteur 2)
76450 Cany-Barville                                                                 

EDF                      Réacteur               104

PALUEL 
7

CENTRALE NUCLÉAIRE DE PALUEL (réacteur 3)
76450 Cany-Barville                                                                 

EDF                      Réacteur                                          
                                                     

114

PALUEL 
                     7

CENTRALE NUCLÉAIRE DE PALUEL (réacteur 4)
76450 Cany-Barville                                                                 

EDF                      Réacteur                                          
                                                     

115

FLAMANVILLE 
                    8

CENTRALE NUCLÉAIRE DE FLAMANVILLE (réacteur 1)
50830 Flamanville                                                                    

EDF                      Réacteur                                          
                                                     

108

FLAMANVILLE 
                     8

CENTRALE NUCLÉAIRE DE FLAMANVILLE (réacteur 2)
50830 Flamanville                                                                    

EDF                      Réacteur                                          
                                                     

109
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LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE (suite)

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE CAEN (suite)

FLAMANVILLE 
                     8

CENTRALE NUCLÉAIRE DE FLAMANVILLE (réacteur 3 - EPR)
50830 Flamanville

EDF                    Réacteur                                          
                                                     

167

PENLY 
                     9

CENTRALE NUCLÉAIRE DE PENLY (réacteur 1)
76370 Neuville-lès-Dieppe                                                        

EDF                    Réacteur                                          
                                                     

136

PENLY 
9

CENTRALE NUCLÉAIRE DE PENLY (réacteur 2)
76370 Neuville-lès-Dieppe                                                        

EDF                    Réacteur                                          
                           

140

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE DOUAI

GRAVELINES 
                     13

CENTRALE NUCLÉAIRE DE GRAVELINES (réacteurs 1 et 2)
59820 Gravelines  

EDF                    Réacteurs              96

GRAVELINES 
                     13

CENTRALE NUCLÉAIRE DE GRAVELINES (réacteurs 3 et 4)
59820 Gravelines  

EDF                    Réacteurs              97

GRAVELINES 
                     13

CENTRALE NUCLÉAIRE DE GRAVELINES (réacteurs 5 et 6)
59820 Gravelines  

EDF                    Réacteurs              122

MAUBEUGE 
                     14

ATELIER DE MAINTENANCE NUCLÉAIRE (SOMANU)
59600 Maubeuge  

SOMANU            Maintenance nucléaire                      143

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

NOGENT-SUR-
SEINE

                     10

CENTRALE NUCLÉAIRE DE NOGENT-SUR-SEINE (réacteur 1)
10400 Nogent-sur-Seine                                                           

EDF                    Réacteur               129

NOGENT-SUR-
SEINE

                     10

CENTRALE NUCLÉAIRE DE NOGENT-SUR-SEINE (réacteur 2)
10400 Nogent-sur-Seine                                                           

EDF                    Réacteur               130

SOULAINES-
DHUYS

                     11

CENTRE DE STOCKAGE DE L’AUBE (CSA)
Soulaines-Dhuys
10200 Bar-sur-Aube                                                                 

ANDRA Stockage en surface de  substances
radioactives                                     

149

CHOOZ 
                     12

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CHOOZ B (réacteur 1)
08600 Givet          

EDF                    Réacteur                                          139

CHOOZ 
                     12

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CHOOZ B (réacteur 2)
08600 Givet

EDF                    Réacteur                                          
                           

144

CHOOZ
                     12

CENTRALE NUCLÉAIRE DES ARDENNES - CNA-D
08600 Givet         

EDF                    Stockage ou dépôt de  substances 
radioactives                                     

163

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB
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A N N E X E
LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE AU 31.12.2010

A

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE LYON

GRENOBLE 
                           

MÉLUSINE
38041 Grenoble Cedex                                                               

CEA                     Réacteur               19

GRENOBLE 
                     15

SILOÉ
38041 Grenoble Cedex                                                               

CEA                  Réacteur               20

GRENOBLE 
                  15

STATION DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS ET DÉCHETS SOLIDES
38041 Grenoble Cedex

CEA                     Transformation de substances 
radioactives

36

GRENOBLE 
15

LABORATOIRE DE TRÈS HAUTE ACTIVITÉ (LAMA)
38041 Grenoble Cedex

CEA                  Utilisation de 
substances radioactives

61

GRENOBLE 
                     15

RÉACTEUR À HAUT FLUX (RHF)
38041 Grenoble Cedex

Institut Max 
von Laue 
Paul Langevin

Réacteur 67

GRENOBLE 
                     15

ENTREPOSAGE DE DÉCROISSANCE
38041 Grenoble Cedex                                                               

CEA                     Stockage ou dépôt de  substances 
radioactives           

79

BUGEY 
16

CENTRALE NUCLÉAIRE DU BUGEY (réacteur 1)
BP 60120 - 01155 Lagnieu Cedex                                              

EDF                     Réacteur               45

BUGEY 
16

CENTRALE NUCLÉAIRE DU BUGEY (réacteurs 2 et 3)
BP 60120 - 01155 Lagnieu Cedex                                              

EDF Réacteurs              78

BUGEY 
                     16

CENTRALE NUCLÉAIRE DU BUGEY (réacteurs 4 et 5)
BP 60120 - 01155 Lagnieu Cedex                                              

EDF                     Réacteurs              89

BUGEY 
                     16

MAGASIN INTERRÉGIONAL DU BUGEY
BP 60120 - 01155 Lagnieu Cedex                                              

EDF                     Entreposage de combustible neuf         102

BUGEY 
16

INSTALLATION DE CONDITIONNEMENT ET D’ENTREPOSAGE DE DÉCHETS ACTIVES (ICEDA)
01120 Saint-Vulbas

EDF Conditionnement et entreposage de
substances radioactives

173

ROMANS-SUR-
ISÈRE 

                     17

USINE DE FABRICATION D’ÉLÉMENTS COMBUSTIBLES
26104 Romans-sur-Isère

FBFC                   Fabrication de substances 
radioactives

63

ROMANS-SUR-
ISÈRE 

                     17

UNITÉ DE FABRICATION DE COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES
26104 Romans-sur-Isère

FBFC                   Fabrication de substances radioactives 98

VEUREY-VOROIZE
                     18

USINE DE FABRICATION DE  COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES
38113 Veurey-Voroize                                                               

SICN                   Fabrication de substances radioactives 65

VEUREY-VOROIZE
                     18

ATELIER DE PASTILLAGE
38113 Veurey-Voroize                                                               

SICN                   Fabrication de substances radioactives 90

DAGNEUX 
                     19

INSTALLATION D’IONISATION DE DAGNEUX
Z.I. Les Chartinières - 01120 Dagneux                                         

IONISOS             Utilisation de substances radioactives
                           

68

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB
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LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE (suite)

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE LYON (suite)

TRICASTIN
20

CENTRALE NUCLÉAIRE DU TRICASTIN (réacteurs 1 et 2)
26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux

EDF                     Réacteurs              87

TRICASTIN 
                    20

CENTRALE NUCLÉAIRE DU TRICASTIN (réacteurs 3 et 4)
26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux

EDF                     Réacteurs              88

TRICASTIN 
                    20

USINE GEORGES BESSE DE SÉPARATION DES ISOTOPES DE L’URANIUM PAR  DIFFUSION GAZEUSE 
(EURODIF)
26702 Pierrelatte Cedex                                                             

EURODIF
 PRODUCTION      

Transformation de substances 
radioactives           

93

TRICASTIN 
                    20

USINE DE PRÉPARATION  D’HEXAFLUORURE D’URANIUM (COMURHEX)
26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux

COMURHEX         Transformation de substances 
radioactives           

105

TRICASTIN 
                    20

INSTALLATION D’ASSAINISSEMENT ET DE RÉCUPÉRATION DE L’URANIUM (SOCATRI)
26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux

SOCATRI              Usine                    138

TRICASTIN 
                    20

INSTALLATION TU 5
BP 16 - 26701 Pierrelatte

AREVA NC            Transformation de substances 
radioactives           

155

TRICASTIN 
                    20

BASE CHAUDE OPÉRATIONNELLE DU  TRICASTIN (BCOT) 
BP 127 - 84504 Bollène Cedex

EDF                     Maintenance nucléaire                      157

TRICASTIN 
                    20

USINE GEORGES BESSE 2 DE SÉPARATION DES ISOTOPES DE L’URANIUM PAR  CENTRIFUGATION
26702 Pierrelatte Cedex                                                             

SET                     Transformation de substances 
radioactives

168

CRUAS-MEYSSE 
                     21

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CRUAS-MEYSSE (réacteurs 1 et 2)
07350 Cruas         

EDF                     Réacteurs              111

CRUAS-MEYSSE 
                     21

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CRUAS-MEYSSE (réacteurs 3 et 4)
07350 Cruas         

EDF                     Réacteurs              112

SAINT-ALBAN 
                     22

CENTRALE NUCLÉAIRE DE SAINT-ALBAN-SAINT-MAURICE (réacteur 1)
38550 Le Péage-de-Roussillon

EDF                     Réacteur               119

SAINT-ALBAN 
                     22

CENTRALE NUCLÉAIRE DE SAINT-ALBAN-SAINT-MAURICE (réacteur 2)
38550 Le Péage-de-Roussillon

EDF                     Réacteur               120

CREYS-MALVILLE
                     23

RÉACTEUR SUPERPHÉNIX
38510 Morestel     

EDF                     Réacteur nucléaire à  neutrons 
rapides                 

91

CREYS-MALVILLE
                     23

ATELIER POUR L’ÉVACUATION DU  COMBUSTIBLE (Creys-Malville)
38510 Morestel     

EDF                     Stockage ou dépôt de  substances 
radioactives           

141
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A N N E X E
LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE AU 31.12.2010

A

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE MARSEILLE

CADARACHE 
                     24

INSTALLATION DE STOCKAGE PROVISOIRE (PÉGASE) et INSTALLATION D’ENTREPO SAGE À SEC DE 
COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES IRRADIÉS (CASCAD) (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Stockage de substances radioactives  22

CADARACHE 
                     24

CABRI ET SCARABÉE (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Réacteurs              24

CADARACHE 
                     24

RAPSODIE/LDAC (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Réacteur               25

CADARACHE 
                     24

ATELIER DE TECHNOLOGIE DU PLUTONIUM (ATPu) - (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance

CEA                     Fabrication ou transformation de
substances radioactives

32

CADARACHE 
                     24

STATION DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS ET DÉCHETS SOLIDES (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance

CEA                     Transformation de substances 
radioactives           

37

CADARACHE 
                     24

MASURCA (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Réacteur               39

CADARACHE 
                     24

ÉOLE (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Réacteur               42

CADARACHE
                     24

ATELIER D’URANIUM ENRICHI (ATUE) (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Fabrication de substances 
radioactives           

52

CADARACHE 
                     24

MAGASIN DE STOCKAGE D’URANIUM ENRICHI ET DE PLUTONIUM (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance

CEA                     Dépôt de  substances radioactives       53

CADARACHE 
                     24

LABORATOIRE DE PURIFICATION  CHIMIQUE (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Transformation de substances 
radioactives           

54

CADARACHE 
                     24

LABORATOIRE D’EXAMENS DES  COMBUSTIBLES ACTIFS (LECA) et STATION DE TRAITEMENT, 
D’ASSAINISSEMENT ET DE RECONDITIONNEMENT DE  COMBUSTIBLES IRRADIÉS (STAR) (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Utilisation de substances radioactives 55

CADARACHE 
                     24

PARC D’ENTREPOSAGE DES DÉCHETS RADIOACTIFS (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance

CEA                     Stockage de substances radioactives  56

CADARACHE 
                     24

PHÉBUS (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA Réacteur               92

CADARACHE 
                     24

MINERVE (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Réacteur               95

CADARACHE 
                     24

LABORATOIRE D’ÉTUDES ET DE  FABRICATION EXPÉRIMENTALES DE  COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES (LEFCA)
(Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance                                                   

CEA                     Fabrication de substances radioactives 123

CADARACHE 
                     24

CHICADE (Cadarache)
BP 1 - 13108 Saint-Paul-lez-Durance Cedex                               

CEA                     Laboratoire de recherche et 
développement      

156

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB
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LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE NANTES

POUZAUGES 
                     28

INSTALLATION D’IONISATION DE  POUZAUGES
Z.I. de Monlifant - 85700 Pouzauges

IONISOS             Installation d’ionisation                    146

SABLÉ-SUR-
SARTHE 

                     29

INSTALLATION D’IONISATION DE SABLÉ-SUR-SARTHE
Z.I. de l’Aubrée
72300 Sablé-sur-Sarthe                                                            

IONISOS             Installation d’ionisation                       154

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE MARSEILLE (suite)

CADARACHE 
                     24

CEDRA (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez-Durance Cedex

CEA                     Conditionnement et entreposage de
substances radioactives

164

CADARACHE 
                     24

MAGENTA
13115 Saint-Paul-lez Durance Cedex                                          

CEA                     Réception et expédition de matières
nucléaires             

169

CADARACHE 
                     24

ATELIER DE GESTION AVANCÉE ET DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS « AGATE » (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez Durance Cedex                                          

CEA                     Conditionnement et entreposage de
substances radioactives                     

171

CADARACHE 
                     24

RÉACTEUR JULES HOROWITZ (RJH) (Cadarache)
13115 Saint-Paul-lez Durance Cedex                                          

CEA                     Réacteur                172

MARCOULE 
                     25

CENTRALE PHÉNIX (Marcoule)
30205 Bagnols-sur-Cèze

CEA                     Réacteur               71

MARCOULE 
                     25

ATALANTE CEN VALRHO
Chusclan - 30205 Bagnols-sur-Cèze

CEA                     Laboratoire de recherche et 
développement et étude de
 production des actinides

148

MARCOULE 
                     25

USINE DE FABRICATION DE COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES (MÉLOX)
BP 2 - 30200 Chusclan                                                              

MÉLOX SA           Fabrication de substances 
radioactives           

151

MARCOULE 
25

CENTRACO
Codolet - 30200 Bagnols-sur-Cèze

SOCODEI Traitement de déchets et effluents
 radioactifs

160

MARCOULE 
                     25

GAMMATEC
30200 Chuslan     

ISOTRON FRANCE
S.A.S                     

Traitement par ionisation de matériaux,
produits et matériels, à des fins 
industrielles et à des fins de recherche et
de développement

170

MARSEILLE 
                     26

INSTALLATION D’IONISATION GAMMASTER – M.I.N. 712
13323 Marseille Cedex 14                                                         

ISOTRON  FRANCE Installation  d’ionisation                    147

NARBONNE 
27

Bassins B1 et B2
Malvési, 11100 Commune de Narbonne

COMURHEX Conditionnement et entreposage 
de substances radioactives

LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE (suite)

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB
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A N N E X E
LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE AU 31.12.2010

A

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION D’ORLÉANS

SACLAY 
                     30

ULYSSE (Saclay)
91191 Gif-sur-Yvette Cedex

CEA                     Réacteur               18

SACLAY 
                     30

USINE DE PRODUCTION DE RADIOÉLÉMENTS ARTIFICIELS (Saclay)
91191 Gif-sur-Yvette Cedex

CIS-bio 
international        

Fabrication ou transformation de
substances radioactives

29

SACLAY 
30

ZONE DE GESTION DES EFFLUENTS LIQUIDES (Saclay)
91191 Gif-sur-Yvette Cedex

CEA Transformation de substances 
radioactives

35

SACLAY 
                     30

OSIRIS-ISIS (Saclay)
91191 Gif-sur-Yvette Cedex                                                        

CEA                     Réacteurs              40

SACLAY 
                     30

LABORATOIRE DE HAUTE ACTIVITÉ (Saclay)
91191 Gif-sur-Yvette Cedex                                                        

CEA                     Utilisation de substances radioactives 49

SACLAY 
                     30

LABORATOIRE D’ESSAIS SUR  COMBUSTIBLES IRRADIÉS (LECI) (Saclay)
91191 Gif-sur-Yvette Cedex

CEA                     Utilisation de substances radioactives 50

SACLAY 
                     30

ZONE DE GESTION DE DÉCHETS RADIOACTIFS SOLIDES (Saclay)
91191 Gif-sur-Yvette Cedex

CEA                     Stockage ou dépôt de  substances 
radioactives

72

SACLAY 
                     30

INSTALLATIONS D’IRRADIATION POSÉIDON – CAPRI (Saclay)
91191 Gif-sur-Yvette Cedex

CEA                     Utilisation de substances radioactives 77

SACLAY 
                     30

ORPHÉE (Saclay)
91191 Gif-sur-Yvette Cedex

CEA                     Réacteur               101

SAINT-LAURENT-
DES-EAUX

                     31

CENTRALE NUCLÉAIRE DE SAINT-LAURENT-DES-EAUX (réacteurs A1 et A2)
41220 La Ferté-Saint-Cyr                                                           

EDF                     Réacteurs 46

SAINT-LAURENT-
DES-EAUX

                     31

ENTREPOSAGE DE CHEMISES DE GRAPHITE IRRADIÉ 
(Saint-Laurent-des-Eaux)
41220 La Ferté-Saint-Cyr

EDF                     Stockage ou dépôt de  substances 
radioactives

74

SAINT-LAURENT-
DES-EAUX

                     31

CENTRALE NUCLÉAIRE DE SAINT-LAURENT-DES-EAUX (réacteurs B1 et B2)
41220 La Ferté-Saint-Cyr

EDF                     Réacteurs              100

DAMPIERRE-EN-
BURLY

                     32

CENTRALE NUCLÉAIRE DE DAMPIERRE-EN-BURLY (réacteurs 1 et 2)
45570 Ouzouer-sur-Loire

EDF                     Réacteurs              84

DAMPIERRE-EN-
BURLY

                     32

CENTRALE NUCLÉAIRE DE DAMPIERRE-EN-BURLY (réacteurs 3 et 4)
45570 Ouzouer-sur-Loire

EDF                     Réacteurs              85

CHINON 
                     33

ATELIER DES MATÉRIAUX IRRADIÉS (Chinon)
37420 Avoine

EDF                     Utilisation de substances radioactives 94

CHINON 
33

MAGASIN INTERRÉGIONAL DE CHINON
37420 Avoine

EDF Entreposage de combustible neuf 99

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB
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LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION D’ORLÉANS (suite)

CHINON 
                     33

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CHINON (réacteurs B1 et B2)
37420 Avoine       

EDF                     Réacteurs              107

CHINON 
                     33

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CHINON (réacteurs B3 et B4)
37420 Avoine       

EDF                     Réacteurs              132

CHINON 
                     33

CHINON A1D
37420 Avoine

EDF                     Stockage ou dépôt de  substances 
radioactives

133

CHINON 
                     33

CHINON A2D
37420 Avoine       

EDF                     Stockage ou dépôt de  substances 
radioactives

153

CHINON 
                     33

CHINON A3D
37420 Avoine       

EDF                     Stockage ou dépôt de  substances 
radioactives

161

ORSAY 
                     34

LABORATOIRE POUR L’UTILISATION DU RAYONNEMENT ÉLECTROMAGNÉTIQUE (LURE)
91405 Orsay Cedex                                                                   

CNRS                  Accélérateur de particules                  106

BELLEVILLE-SUR-
LOIRE 

                     35

CENTRALE NUCLÉAIRE DE BELLEVILLE-SUR-LOIRE (réacteur 1)
18240 Léré           

EDF                     Réacteur               127

BELLEVILLE-SUR-
LOIRE 

                     35

CENTRALE NUCLÉAIRE DE BELLEVILLE-SUR-LOIRE (réacteur 2)
18240 Léré           

EDF                     Réacteur               128

FONTENAY-AUX-
ROSES 

                     36

PROCEDE
92265 Fontenay-aux-Roses Cedex                                              

CEA                     Installation de recherche en 
démantèlement     

165

FONTENAY-AUX-
ROSES 

36

SUPPORT
92265 Fontenay-aux-Roses Cedex

CEA Installation de traitement  d’effluents
et d’entreposage de déchets en 
démantèlement     

166

LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE (suite)

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB
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A N N E X E
LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE AU 31.12.2010

A

LOCALISATION DES INSTALLATIONS CONTRÔLÉES PAR LA DIVISION DE STRASBOURG

STRASBOURG 
37

RÉACTEUR UNIVERSITAIRE DE  STRASBOURG
67037 Strasbourg Cedex                                                            

Université Louis
Pasteur                

Réacteur               44

FESSENHEIM
                     38

CENTRALE NUCLÉAIRE DE FESSENHEIM (réacteurs 1 et 2)
68740 Fessenheim                                                                    

EDF                     Réacteurs              75

CATTENOM 
                     39

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CATTENOM (réacteur 1)
57570 Cattenom   

EDF                     Réacteur               124

CATTENOM 
                     39

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CATTENOM (réacteur 2)
57570 Cattenom   

EDF                     Réacteur               125

CATTENOM 
                     39

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CATTENOM (réacteur 3)
57570 Cattenom   

EDF                     Réacteur               126

CATTENOM 
                     39

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CATTENOM (réacteur 4)
57570 Cattenom   

EDF                     Réacteur               137

Les INB déclarées sont celles qui existaient antérieurement à la publication du décret n° 63-1228 du 11 décembre 1963 relatif aux
 installations nucléaires et que ni ledit décret ni la loi TSN (articles 33 et 62) n’ont soumises à autorisation mais à déclaration.

Les numéros d’INB manquants correspondent à des installations ayant figuré dans des éditions précédentes de la liste, mais ne constituant
plus des installations nucléaires de base à l’issue de leur déclassement (voir chapitre 15) ou ayant été autorisées comme nouvelles instal-
lations nucléaires de base.

Nom
du site

Dénomination et implantation 
de l’installation

Exploitant Nature de 
l’installation

N° INB
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ACC Atelier de Compactage des Coques 
et embouts (AREVA NC – La Hague)

ACN Aarhus Convention and Nuclear (démarche sur
la Convention d’Aarhus et le nucléaire lancée
par l’ANCCLI)

ACO Anneau de Collisions d’Orsay 
(LURE – CNRS – Orsay)

ACR Atelier de Conditionnement des Résines
(AREVA NC – La Hague)

ACRO Association pour le Contrôle 
de la Radioactivité dans l’Ouest

AD2 Atelier de conditionnement de déchets
(AREVA NC – La Hague)

ADEME Agence De l’Environnement et de la Maîtrise
de l’Énergie

ADF Assemblée des Départements de France

ADN Acide DésoxyriboNucléique

ADNR Accord européen relatif au transport 
international des marchandises Dangereuses
par Navigation sur le Rhin

ADR Accord européen relatif au transport 
international des marchandises Dangereuses
par Route

ADS Accelerator Driven System (réacteur nucléaire
piloté par un accélérateur de particules)

AEN Agence pour l’Énergie Nucléaire (OCDE)

AERB Atomic Energy Regulatory Board (Autorité 
de sûreté nucléaire d’Inde)

AFCEN Association Française pour les règles de
conception et de construction des matériels
des Chaudières ÉlectroNucléaires

AFCN Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire
(Autorité de sûreté nucléaire de Belgique)

AFPPE Association Française du Personnel
Paramédical d’Électroradiologie

AFSSA Agence Française de Sécurité Sanitaire des
Aliments (intégrée dans l’ANSES en 2010)

AFSSAPS Agence Française de Sécurité SAnitaire des
Produits de Santé

AFSSET Agence Française de Sécurité Sanitaire de
l’Environnement et du Travail (intégrée dans
l’ANSES en 2010)

AGATE Atelier de Gestion Avancée et de Traitement
des Effluents (CEA – Cadarache)

AIEA Agence Internationale de l’Énergie Atomique
(institution spécialisée de l’ONU)

ALARA As Low As Reasonably Achievable (« au niveau
le plus bas qu’il est raisonnablement possible
d’atteindre » : principe de radioprotection dit
aussi « principe d’optimisation »)

ALLEGRO projet de réacteur expérimental RNR-G de
faible puissance non électrogène

ALS Accélérateur Linéaire de Saclay 
(CEA – Saclay)

ALQA Association Lorraine pour la Qualité de l’Air

AMDE Analyse des Modes de Défaillance et de leurs
Effets

AMI Atelier des Matériaux Irradiés 
(EDF – Chinon)

ANCCLI Association Nationale des Commissions et
Comités Locaux d’Information (depuis 2009)

ANCLI Association Nationale des Commissions
Locales d’Information (jusqu’en 2009)

ANDRA Agence Nationale pour la gestion des Déchets
RAdioactifs

ANSES Agence Nationale chargée de la SÉcurité
Sanitaire de l’alimentation, de
l’environnement et du travail (depuis
juillet 2010)

ANSN Administration Nationale pour la Sûreté
Nucléaire (Autorité de sûreté nucléaire de la
République populaire de Chine)

ANSTO Australian Nuclear Science and Technology
Organisation (« Organisation Australienne
pour la Science et la Technologie
Nucléaires » : agence gouvernementale 
australienne de recherche et d’expertise 
sur le nucléaire)

AP 1000 réacteur à eau pressurisée conçu par la société
Westinghouse

AP 913 doctrine de maintenance (EDF)

APE Approche Par État (principe pour les 
stratégies de conduite en cas d’incident 
ou d’accident)

APEC Atelier Pour l’Évacuation du Combustible
(EDF – Creys-Malville – Isère)

AP-HP Assistance Publique – Hôpitaux de Paris

ARCCAD Atelier Rénové de Conditionnement de
CADarache (projet du CEA)

AREVA groupe industriel intervenant notamment
dans le cycle du combustible et la fabrication
d’installations nucléaires

AREVA NC exploitant d’activités du cycle du combustible
(groupe AREVA)
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AREVA NP concepteur et constructeur de centrales
nucléaires (groupe AREVA)

ARH Agence Régionale de l’Hospitalisation 
(intégrée dans l’ARS en 2010)

ARN Acide RiboNucléique

ARS Agence Régionale de Santé (depuis 2010)

ASF Approche Systématique de la Formation

ASG circuit d’Alimentation de Secours des
Générateurs de vapeur (REP)

ASN Autorité de Sûreté Nucléaire 
(Autorité de sûreté nucléaire française)

ASND Autorité de Sûreté Nucléaire de Défense
(structure chargée du contrôle de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection pour les
activités et installations nucléaires intéressant
la défense ; placée sous l’autorité du DSND)

ASQA Association de Surveillance de la Qualité 
de l’Air

ASR Arrêt pour Simple Rechargement (REP)

ASSET Assessment of Safety Significant Events Team
(expertise AIEA)

ASTRID projet de prototype de réacteur de type 
RNR-Na (CEA)

AT1 ancien atelier pilote de retraitement des 
combustibles usés provenant des réacteurs 
à neutrons rapides (CEA – La Hague)

ATALANTE ATelier Alpha et Laboratoire pour les
ANalyses de Transuraniens et Études de
retraitement (CEA – Marcoule)

ATENA ancien projet d’installation de traitement des
déchets sodium contaminés (CEA)

ATEX ATmosphères EXplosives 
(réglementation ATEX)

ATMEA joint venture entre AREVA et MHI chargé du
développement, de la commercialisation, de
la certification et de la vente d'ATMEA 1,
nouveau réacteur de 1100 MWe

ATPu Atelier de Technologie du Plutonium 
(AREVA NC – Cadarache)

ATSR Association pour les Techniques et les
Sciences en Radioprotection

ATUE Atelier de Traitement de l’Uranium Enrichi
(CEA – Cadarache)

AZF ancien nom de l’entreprise exploitant l’usine
d’engrais qui a été le siège d’un accident le
21 septembre 2001 à Toulouse

BAC Bâtiment des Auxiliaires de Conditionnement

BAG Boîte A Gants

BAM Bundesanstalt für Materialorfschung und 
prüfung (institut fédéral de recherche 
et d’essais sur les matériaux – Allemagne)

BAN Bâtiment des Auxiliaires Nucléaires

BASIAS Base de données des Anciens Sites Industriels
et Activités de Services

BASOL BAse de données sur les sites et SOLs pollués
appelant une action des Pouvoirs Publics

BCI Bâtiment des Combustibles Irradiés

BCOT Base Chaude Opérationnelle du Tricastin
(installation de maintenance nucléaire – EDF
– Bollène)

BEA Bureau d’Enquête et d’Analyses pour la
sécurité de l’aviation civile

BEAD-air Bureau Enquêtes Accidents Défense Air

BEA-mer Bureau d’Enquêtes sur les Accidents en mer

BEA-TT Bureau d’Enquêtes sur les Accidents de
Transport Terrestre

BECQUEREL – unité d’activité 
– nom d’un exercice nucléaire effectué en
1996 à Saclay 

BEIR Biological Effects of Ionizing Radiation (comités
de l’académie des sciences des États-Unis)

BERD Banque Européenne pour la Reconstruction
et le Développement

Bel V appui technique et filiale de l’AFCN (depuis
2008)

BMU Bundesministerium für Umwelt, Naturschutz
und Reaktorsicherheit (ministère fédéral chargé
de l’environnement et de la sûreté nucléaire
en Allemagne)

BNFL British Nuclear Fuels Limited (entreprise 
britannique du secteur nucléaire)

BO Bulletin Officiel

Bq Becquerel (unité d’activité)

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et
Minières

BSF Bâtiment Stockage Fûts (EDF – Chooz)

BTE Bâtiment de Traitement des Effluents

BWR Boiling Water Reactor (réacteur à eau
bouillante – REB)

CABRI réacteur de recherche (CEA – Cadarache)

CADA Commission d’Accès aux Documents
Administratifs

470

41. Annexe B   2010_bat  14/03/11  15:33  Page470



CANR Comité sur les Activités Nucléaires
Réglementaires (AEN) (CNRA en anglais)

CAPRA Consommation Accrue de Plutonium dans les
réacteurs à neutrons RApides (programme de
recherche sur la combustion du plutonium –
CEA)

CARES installation d’entreposage sous eau de
combustibles usés (CEA – Cadarache)

CASCAD CASemate de CADarache (installation
d’entreposage – CEA – Cadarache)

CCAP Commission Centrale des Appareils à
Pression

CCINB Commission Consultative des Installations
Nucléaires de Base (jusqu’en juillet 2010)

CCSN Commission Canadienne de Sûreté Nucléaire
(Autorité de sûreté nucléaire du Canada)

CDE Cessation Définitive d’Exploitation (notion
utilisée avant la réforme de 2006 pour
qualifier une phase de la vie d’une INB)

CE Communauté Européenne

« marquage CE » marquage obligatoire et de nature
réglementaire pour certains produits dans
l’Union européenne, assurant la conformité
du produit aux « exigences essentielles »
définies par une directive européenne

CEA Commissariat à l’Énergie Atomique et aux
Énergies Alternatives

CEDRA Conditionnement et Entreposage de Déchets
RAdioactifs (CEA – Cadarache)

CEE Communauté Économique Européenne

CEE-NU Commission Économique pour l’Europe des
Nations Unies

CEI Commission Électrotechnique Internationale

CEIDRE Centre d’Expertise et d’Inspection dans les
Domaines de la Réalisation et de
l’Exploitation (EDF)

CELIMENE ancienne cellule destinée à l’examen des
combustibles du réacteur EL3 (CEA – Saclay)

CENAL CEntrale Nationale d’ALarme (division de
l’Office fédéral suisse de la protection de la
population : organe technique de la
Confédération pour les événements
extraordinaires tels que  l’accroissement de la
radioactivité ou divers autres accidents
technologiques)

CENTRACO CENtre de TRAitement et de
COnditionnement de déchets de faible 
activité (SOCODEI – Marcoule)

CEPN Centre d’études sur l’Évaluation de la
Protection dans le domaine Nucléaire

CERCA Compagnie pour l’Étude et la Réalisation 
des Combustibles Atomiques

CERN Centre Européen pour la Recherche Nucléaire

CESE Comité Économique et Social Européen

CFCa Complexe de Fabrication de Cadarache
(AREVA NC – Atelier MOX)

CG Conseil Général (assemblée délibérante de
chaque collectivité départementale)

CGEDD Conseil général de l’Environnement et du
Développement Durable (Ministère de
l’Écologie, du Développement durable, des
Transports et du Logement)

CGIET Conseil Général de l’Industrie, de l’Énergie et
des Technologies (Ministère de l’Économie,
des Finances et de l’Industrie)

CH Centre Hospitalier

CHICADE CHImie Caractérisation des Déchets (CEA –
Cadarache)

CHRU Centre Hospitalier Régional Universitaire

CHSCT Comité d’Hygiène, de Sécurité et des
Conditions de Travail

CHU Centre Hospitalier Universitaire

CIA Conduite en cas d’Incident ou d’Accident
(REP)

CICNR Comité Interministériel aux Crises Nucléaires
ou Radiologiques

CIDEN Centre d’Ingénierie Déconstruction
Environnement (EDF)

CIPN Centre d’Ingénierie du Parc Nucléaire (EDF)

CIPR Commission Internationale de Protection
Radiologique

CIRC Centre International de Recherche contre 
le Cancer (centre faisant partie de l’OMS 
et implanté à Lyon)

CIRCE emballage de transfert contenant 
des effluents organiques radioactifs 
(CEA – Fontenay-aux-Roses)

CIRIL Centre Interdisciplinaire de Recherche Ions
Lasers (CNRS & CEA – Caen)

CIS bio Société spécialisée dans les technologies
international biomédicales, notamment les produits

radiopharmaceutiques

CISSCT Collège Interentreprises de Sécurité, de Santé
et des Conditions de Travail (pour les
centrales d’EDF)
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CITMD Commission Interministérielle du Transport
des Matières Dangereuses

CL Concentration Létale (CL X% = Concentration
pour un taux de létalité de X%)

ClF3 trifluorure de chlore

CLI Commission Locale d’Information

CLIGEET Commission Locale d’Information auprès des
Grands Équipements Énergétiques du
Tricastin (nom de la CLI du site du Tricastin
depuis 2008)

CLIO laser à électrons libres 
(LURE – CNRS – Orsay)

CLIS – Comité Local d’Information et de Suivi
(nom de la CLI pour les laboratoires
souterrains)
– Commission Locale d’Information et de
Surveillance (nom de la CLI de la centrale de
Fessenheim depuis 2009)

CMIR Cellule Mobile d’Intervention Radiologique

CMS Cote Majorée de Sécurité (protection contre
l’inondation)

CNA Centrale Nucléaire des Ardennes (réacteur
Chooz A – EDF)

CNA-D installation d’entreposage de matériels dans le
cadre du démantèlement du réacteur de
Chooz A (EDF – Chooz)

CNAM Caisse Nationale d’Assurance Maladie

CNAR Commission Nationale des Aides dans le
domaine Radioactif

CNDP Commission Nationale du Débat Public

CNE Commission Nationale d’Évaluation (de l’état
d’avancement des recherches et études 
relatives à la gestion des matières 
et des déchets radioactifs)

CNE2 seconde Commission Nationale d’Évaluation
(commission mise en place après la loi
« déchets » du 28 juin 2006)

CNEN Centre National d’Équipement Nucléaire
(EDF)

CNEPE Centre National d’Équipement de Production
d’Électricité (EDF)

CNPE Centre Nucléaire de Production d’Électricité
(EDF)

CNRA Commission on Nuclear Regulatory Activities
(comité sur les activités nucléaires
réglementaires de l’AEN)

CNRS Centre National de la Recherche Scientifique

Co Cobalt

CODERST Conseil Départemental de l’Environnement et
des Risques Sanitaires et Technologiques 

Codex Code alimentaire : recueil de normes visant la
alimentarius sécurité sanitaire des aliments et la protection

des consommateurs élaboré par une
commission mise en place par la FAO et
l’OMS

CODIR-PA COmité DIRecteur pour la gestion de la phase
Post Accidentelle d’un accident nucléaire ou
d’une situation d’urgence radiologique

CODIS-CTA Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours – Centre de
Traitement de l’Alerte

COFRAC COmité FRançais d’ACcréditation

COFREND Confédération Française pour les Essais Non
Destructifs

COGEMA COmpagnie GÉnérale des MAtières nucléaires
(groupe AREVA, devenue AREVA NC)

COGEMA entreprise d’emballage et de transport de
LOGISTICS matières nucléaires (filiale de COGEMA)

COGIC Centre Opérationnel de Gestion
Interministérielle des Crises

COLEN Comité de Liaison des Équipements sous
pression Nucléaires

COLTI COmité de Lutte contre le Travail Illégal

COMURHEX société pour la COnversion de l’URanium en
métal et en HEXafluorure (groupe AREVA)

CONCERT CONCertation on European Regulatory Tasks
(groupe rassemblant les Autorités de sûreté
nucléaire des pays d’Europe de l’Est et
d’Europe de l’Ouest)

Contrôle revue publiée par l’ASN

COPAT Comité de Pilotage des Arrêts de Tranche
(EDF)

CoRWM Committee on Radioactive Waste Management
(groupe britannique d’experts de haut niveau
sur la gestion des déchets radioactifs)

COSRAC Comité d’Orientation et de Suivi des
Recherches sur l’Aval du Cycle

COWAM Community Waste Management (« action
concertée » du 5e programme cadre de
recherche et de développement de l’Union
européenne portant sur les processus de
décision au plan local en matière de déchets
nucléaires)

CO2 dioxyde de carbone

CP0 premier palier de réacteurs nucléaires de 
900 MWe (EDF)

CP1 1re subdivision du palier CPY
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CP2 2e subdivision du palier CPY

CPA Conditions Particulières d’Autorisation
(sources de rayonnement)

CPE Conditions Particulières d’Emploi (sources de
rayonnement)

CPP Circuit Primaire Principal (REP)

CPY deuxième palier de réacteurs nucléaires de
900 MWe (EDF)

CRAM Caisse Régionale d’Assurance Maladie

CRIIRAD Commission de Recherche et d’Information
Indépendantes sur la RADioactivité

CRPPH Committee on Radiation Protection and Public
Health (comité de radioprotection et de santé
publique de l’AEN)

CSA Centre de Stockage de l’Aube (ancien nom du
CSFMA)

CSD-B Conteneur Standard de Déchets Bitumés

CSD-C Conteneur Standard de Déchets Compactés

CSD-V Conteneur Standard de Déchets Vitrifiés

CSFMA Centre de Stockage des Déchets de Faible et
Moyenne Activité (ANDRA)

CSG Centre de Stockage du Graphite irradié

CSIC Conseil Supérieur des Installations Classées
(remplacé par le CSPRT en 2010)

CSIN Comité sur la Sûreté des Installations
Nucléaires (AEN)

CSLU Commission de Sûreté pour les Laboratoires
et les Usines (commission placée auprès du
DSND, compétente pour les laboratoires et
usines nucléaires intéressant la défense)

CSM Centre de Stockage de la Manche (ANDRA)

CSN – Consejo de Seguridad Nuclear (Autorité de
sûreté nucléaire de l’Espagne)
– Convention sur la Sûreté Nucléaire

CSP Circuit Secondaire Principal (REP) – Code de
la Santé Publique

CSPRT Conseil Supérieur de la Prévention des
Risques Technologiques (depuis 2010)

CSS Commission on Safety Standards (commission
sur les normes de sûreté de l’AIEA)

CST Comité Scientifique et Technique (Euratom)

CSTB Centre Scientifique et Technique du Bâtiment

CSTFA Centre de Stockage des déchets de Très Faible
Activité (ANDRA – Morvilliers - Aube)

CT Code du Travail

CTC Centre Technique de Crise

CTCAE Common Terminology Criteria for Adverse
Events (« critères de terminologie communs
pour les événements hostiles » – critères
utilisés pour la classification des effets
secondaires des traitements anticancéreux)

D/E EB atelier de l’usine d’AREVA NC de La Hague

D/E EDS Désentreposage/Entreposage des Déchets
Solides (AREVA NC – La Hague)

DAC Décret d’Autorisation de Création 
(procédure INB)

DAPE Dossier d’Aptitude à la Poursuite de
l’Exploitation (pour les INB)

DCI Direction de la Communication et de
l’Information des publics (ASN)

DCN – Direction des Centrales Nucléaires (ASN)  
– Division des Combustibles Nucléaires

(EDF)

DDAC Loi portant Diverses Dispositions
d’Adaptation au droit Communautaire

DDASS Direction Départementale des Affaires
Sanitaires et Sociales (jusqu’en 2010)

DDTEFP Direction Départementale du Travail, de
l’Emploi et de la Formation Professionnelle
(jusqu’en 2010)

DEM DEMantèlement

DEP Direction des Équipements sous Pression
nucléaires (ASN)

DEU Direction de l’Environnement et des
situations d’Urgence (ASN)

DFD Deutsch-Französischer Direktionausschuss
(comité de direction franco-allemand pour les
questions de sûreté nucléaire)

DfT Department for Transport (Ministère des
Transports du Royaume-Uni)

DFK Deutsch-Französische Kommission (commission
franco-allemande pour les questions de sûreté
des installations nucléaires)

DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile
(Ministère de l’Écologie, du Développement
durable, des Transports et du Logement)

DGCCRF Direction Générale de la Concurrence, de la
Consommation et de la Répression des
Fraudes (Ministère de l’Économie, des
Finances et de l’Industrie)

DGDDI Direction Générale des Douanes et Droits
Indirects (Ministère du Budget, des Comptes
publics, de la Fonction publique et de la
Réforme de l’État)
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DGEC Direction Générale de l’Énergie et du Climat
(Ministère de l’Écologie, du Développement
durable, des Transports et du Logement et
Ministère de l’Économie, des Finances et de
l’Industrie)

DGITM Direction Générale des Infrastructures, 
des Transports et de la Mer (Ministère de 
l’Écologie, du Développement durable, 
des Transports et de du Logement)

DGOS Direction Générale de l’Offre de Soins
(Ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Santé) (depuis 2010)

DGPR Direction Générale de la Prévention 
des Risques (Ministère de l’Écologie, 
du Développement durable, des Transports 
et du Logement)

DGS Direction Générale de la Santé
(Ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Santé)

DGSNR Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et
de la Radioprotection (structure centrale de
l’ASN jusqu’à la réforme de novembre 2006)

DGT – Directeur Général du Travail 
– Direction Générale du Travail (Ministère 
du Travail, de l’Emploi et de la Santé)

DG/TREN Direction Générale de l’énergie et des
Transports (Commission européenne)

DHOS Direction de l’Hospitalisation et de
l’Organisation des Soins (Ministère chargé de
la santé) (jusqu’en 2010)

DHUP Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme 
et des Paysages (Ministère de l’Écologie, 
du Développement durable, des Transports 
et du Logement)

DIADEM Déchets Irradiants ou Alpha de 
DEMantèlement

DIS Direction des rayonnements Ionisants et de la
Santé (ASN)

DIT Direction des activités Industrielles et du
Transport (ASN – jusqu’à fin 2010)

DIN Division Ingénierie Nucléaire (EDF)

DOE Department of Energy (département de
l’énergie – États-Unis)

DOS Dossier d’Options de Sûreté (régime des INB)

DOT Department of Transportation (Département
des transports – États-Unis) 

DPI Direction Production Ingénierie (EDF)

DPAEP Direction des Personnels et de l’Adaptation de
l’Environnement Professionnel (Ministère de
l’Économie, des Finances et de l’Industrie)

DPN Division de la Production Nucléaire (EDF)

DQPRM Diplôme de Qualification de Physique
Radiologique et Médicale

DRASS Direction Régionale des Affaires Sanitaires et
Sociales (jusqu’en 2010)

DRC Direction des déchets, des installations de
Recherche et du Cycle (ASN – depuis début
2011)

DRD Direction des installations de Recherche 
et des Déchets (ASN – jusqu’à fin 2010)

DREAL – Directeur Régional de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement 
– Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement

DRI Direction des Relations Internationales (ASN)

DRIRE – Directeur Régional de l’Industrie, 
de la Recherche et de l’Environnement
(jusqu’en 2010) 
– Direction Régionale de l’Industrie, 
de la Recherche et de l’Environnement 
(jusqu’en 2010)

DRTEFP Direction Régionale du Travail, de l’Emploi 
et de la Formation Professionnelle 
(jusqu’en 2010)

DRYPAC procédé de séchage des boues

DSC – Directeur de la Sécurité Civile 
– Direction de la Sécurité Civile 
(Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer, des
Collectivités territoriales et de l’Immigration)

DSND Délégué à la Sûreté Nucléaire et à la
radioprotection pour les activités et
installations intéressant la Défense (voir
ASND)

DSS Direction de la Sécurité Sociale (Ministère
chargé de la sécurité sociale)

DTS Direction du Transport et des Sources (ASN –
depuis début 2011)

DTI Dose Totale Indicative

DTPA Diéthylene-Triamine-Penta-Acetate 
(substance utilisée en médecine nucléaire)

DUP Déclaration d’Utilité Publique

EAN European Alara Network (« réseau ALARA
européen » dont l’objectif est de promouvoir
la mise en œuvre du principe ALARA)

EAS circuit d’Aspersion de Secours dans l’enceinte
du bâtiment réacteur (REP)

EBR Efficacité Biologique Relative
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ECURIE European Community Urgent Radiological
Information Exchange system (système
européen d’échange d’information sur les
urgences radiologiques)

EDE Circuit de mise en dépression de l’espace
entre les deux enceintes d’un réacteur (REP)

EDF Électricité De France

EDS Entreposage de Déchets Solides

EEVSE bâtiment d’Entreposage des Verres (AREVA
NC – La Hague)

EEVLH Extension d’Entreposage des Verres sur le site
de La Hague (AREVA NC – La Hague)

EFOMP European Federation of Organisations in 
Medical Physics (fédération européenne 
de radiophysiciens)

EGRA Expert Group on Regulatory Authorisation
(sous-groupe du CRPPH de l’AEN)

EIS Élément Important pour la Sûreté

ELAN II B ancienne installation pour la fabrication de
sources scellées (CEA – La Hague)

EL3 réacteur à Eau Lourde n° 3 (ancien réacteur
expérimental – CEA – Saclay)

EL4 réacteur à Eau Lourde n° 4 (ancienne centrale
nucléaire des Monts d’Arrée – EDF –
Brennilis)

EL4-D installation d’entreposage des matériels de la
centrale nucléaire des Monts d’Arrée dans le
cadre du démantèlement de celle-ci

ENEF European Nuclear Energy Forum
(Forum européen sur l’énergie nucléaire)

ENS European Nuclear Society
(société européenne d’énergie nucléaire)

ENSI Eidgenössisches Nuklearsicherheitsinspektorat
(voir IFSN)

ENSREG European Nuclear Safety REgulators Group
(groupe à haut niveau de l’Union européenne
sur la sûreté nucléaire et la gestion des
déchets – anciennement GHN)

EOLE réacteur de recherche (CEA – Cadarache)

E.ON Entreprise de production et de distribution
d’électricité et de gaz (Allemagne, divers pays
d’Europe et États-Unis)

EP Enquête Publique

EPA Environmental Protection Agency
(agence fédérale pour la protection 
de l’environnement aux États-Unis)

EPAL Emergency Preparedness and Action Levels
(groupe sur l’harmonisation des actions de
protection des populations – HERCA)

EPR Evolutionary Pressurized water Reactor 
(réacteur à eau pressurisée – nouveau type de
réacteur nucléaire développé par AREVA NP)

EPRD État des Prévisions de Recettes et de
Dépenses (« budget » des établissements
publics)

EPS Étude Probabiliste de Sûreté

ERNET Emergency Response NETwork (réseau de
réponse aux demandes d’assistance de l’AIEA)

ERP Établissement Recevant du Public

ERR European Radiation Research society
(Association européenne pour la recherche
sur les rayonnements)

ESE Événement Significatif pour l’Environnement

ESP Équipement Sous Pression

ESPN Équipement Sous Pression Nucléaire

ESR Événement Significatif pour la
Radioprotection

ESRF European Synchrotron Radiation Facility
(synchrotron implanté à Grenoble)

ESS Événement Significatif pour la Sûreté

EST Événement Significatif dans le Transport

ETARE plans d’ETAblissement REpertoriés

ETP Équivalent Temps Plein

ETPT Équivalent Temps Plein Travaillé

EURANOS EURopean Approach to Nuclear and 
radiological emergency management and
rehabilitation Strategies (projet de recherche
européen sur les stratégies de gestion des
situations d’urgence radiologiques et de
réhabilitation des sites contaminés)

Euratom EURopean ATOMic energy community treaty
(traité de la Communauté européenne de
l’énergie atomique)

EUROCLI association EUROpéenne de Commissions
Locales d’Information et de forums de
dialogue européens

EURODIF usine EUROpéenne d’enrichissement par
DIFfusion gazeuse

EUROFAB FABrication en EUROpe (programme
expérimental de fabrication de combustible
MOX à partir de plutonium militaire
s’inscrivant dans le cadre de l’accord
américano-russe de réduction des stocks de
plutonium)

475

BA N N E X E
SIGLES, ABRÉVIATIONS ET DÉNOMINATIONS

41. Annexe B   2010_bat  14/03/11  15:33  Page475



EVEREST Évoluer Vers une EntRéE Sans Tenue
universelle (entrée en zone contrôlée en bleu
de travail – démarche mise en œuvre par
EDF)

FA-MA Faible Activité – Moyenne Activité (déchets
de faible ou moyenne activité)

FANR Federal Authority for Nuclear regulation
(Autorité de sûreté nucléaire des Émirats
Arabes Unis)

FAO Food and Agriculture Organization of the united
nations (organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture)

FA-VL Faible Activité et Vie Longue (déchets FA-VL)

FBFC société Franco-Belge de Fabrication 
de Combustibles 
(Pierrelatte et Romans-sur-Isère)

FDG FluoroDésoxyGlucose (substance utilisée en
médecine nucléaire)

FISA FIssion SAfety (conférences biennales sur la
sûreté des réacteurs nucléaires organisées par
l’Union européenne)

FMA Faible ou Moyenne Activité (déchets FMA)

FMA-VC Faible ou Moyenne Activité et Vie Courte
(déchets FMA-VC)

FOD Field Operations Directorate 
(direction du HSE)

FOH Facteurs Organisationnels et Humains

FOSSEA projet du CEA de reprise de déchets
entreposés dans des fosses anciennes

FRAMATOME société de fabrication de chaudières
nucléaires (devenue AREVA NP)

FRAMATOME-ANP Framatome – Advanced Nuclear Power 
(société créée par AREVA et SIEMENS 
pour le développement du nouveau type 
de réacteur EPR – devenue AREVA NP)

FRAREG FRAmatome REGulators (Association des
Autorités de sûreté nucléaire des pays
exploitant des centrales de conception
française)

GALICE mode de gestion du combustible nucléaire
(EDF)

GAMMATEC Installation d’ionisation (ISOTRON France –
Marcoule)

GANIL Grand Accélérateur National d’Ions Lourds
(Caen)

GB I usine Georges Besse I (EURODIF)

GB II usine Georges Besse II

GBq GigaBecquerel (milliard de Becquerels)

GEN IV Génération IV : « forum » international

regroupant dix pays et l’Union européenne en

vue de la mise au point de réacteurs

nucléaires du futur dits de 4e génération

GEP Groupe d’Expertise Pluraliste

GESI Groupement français des industries 

Électroniques de Sécurité Incendie

GFR Gas cooled Fast Reactor (cf. RNR-G)

GIAG Guide d’Intervention en Accident Grave

GIE Groupement d’Intérêt Économique

GIF Génération IV International Forum

(cf. GEN IV)

GIMELEC Groupement des Industries de l’équipement

électrique, du contrôle-commande et des

services associés

GP (ou GPE) Groupe Permanent d’experts (placé auprès de

l’ASN)

GPD Groupe Permanent d’experts pour les Déchets

(placé auprès de l’ASN)

GPESPN Groupe Permanent d’experts pour les

Équipements Sous Pression Nucléaires (placé

auprès de l’ASN)

GPMED Groupe Permanent d’experts pour le domaine

des expositions MEDicales (placé auprès de

l’ASN)

GPMDR Groupe Permanent « Matières et Déchets

Radioactifs » (ANCCLI) 

GPPA Groupe Permanent « Territoires 

– Post accident nucléaire » (ANCCLI) 

GPR Groupe Permanent d’experts pour les

Réacteurs nucléaires (placé auprès de l’ASN)

GPRAD Groupe Permanent d’experts en

RADioprotection (non médicale) 

(placé auprès de l’ASN)

GPT Groupe Permanent d’experts pour les

Transports (placé auprès de l’ASN)

GPU Groupe Permanent d’experts pour les 

laboratoires et les Usines nucléaires 

(placé auprès de l’ASN)

GQA Groupe des Questions Atomiques (Union

européenne)
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GRNC Groupe Radioécologie Nord Cotentin 
(groupe d’expertise pluraliste créé par l’ASN
et les ministères concernés sur la question 
de l’impact radioécologique des activités
nucléaires du Nord Cotentin)

GRS Gesellschaft für Anlagen und Reaktorsicherheit
(appui technique de l’Autorité de sûreté
nucléaire allemande)

GSS Groupe Sécheur Surchauffeur (REP)

GV Générateur de Vapeur

GWj GigaWatt jour (unité d’énergie)

GWj/t GigaWatt jour par tonne (unité d’énergie
volumique)

Gy Gray (unité de dose absorbée)

G8 Groupe des 8 grands pays industrialisés
(Allemagne, Canada, États-Unis, France,
Italie, Japon, Royaume-Uni et Russie)

H1N1 virus de la grippe « A »

HA Haute Activité

HAO Haute Activité Oxyde (atelier HAO : AREVA
NC – La Hague)

HARMONIE ancien réacteur source à neutrons rapides
(CEA – Cadarache)

HAS Haute Autorité de Santé

HA-VL Haute Activité et Vie Longue (déchets HA-VL)

HCSP Haut Conseil de la Santé Publique

HCTISN Haut Comité pour la Transparence et
l’Information sur la Sécurité Nucléaire (créé
par la loi du 13 juin 2006)

HERCA Head of European Radiation Control Authorities
(réunion des responsables des autorités
européennes de contrôle de la radioprotection)

HFD Haut Fonctionnaire de Défense

HFDS Haut Fonctionnaire de Défense et de Sécurité

HFR High Flux Reactor (réacteur à haut flux –
Centre commun de recherche de l’Union
européenne – Petten – Pays-Bas)

HSE Health and Safety Executive (organisme du
Royaume-Uni chargé de la prévention des
risques technologiques)

HSE/ND Health and Safety Executive/Nuclear Directorate
(Autorité de sûreté nucléaire du Royaume-
Uni au sein du HSE)

HSK Hauptabteilung für die Sicherheit der
Kernanlagen (division principale de la sécurité
des installations nucléaires – Autorité de
sûreté suisse)

HT forme gazeuse du tritium

HTO eau tritiée

HTR High Temperature Reactor (réacteur à neutrons
thermiques à haute température)

Hydrotéléray réseau de mesure en continu de la
radioactivité de l’eau des grands fleuves
(IRSN)

ICCRB International Consultative Committee of
Regulatory Bodies (groupe composé de
représentants des autorités de sûreté
d’Allemagne, du Canada, d’Espagne, des
États-Unis, de Finlande, de France, d’Italie,
du Royaume-Uni et de Suisse, et destiné à
conseiller l’autorité de sûreté ukrainienne
pour le site de Tchernobyl)

ICEDA Installation de Conditionnement et
d’Entreposage de Déchets Activés (EDF)

ICL Institut de Cancérologie de la Loire

ICPE Installation Classée pour la Protection de
l’Environnement (installation soumise, du fait
de son impact potentiel sur le public et
l’environnement, à la réglementation définie
par le titre Ier du livre V du code de
l’environnement)

ICRU International Commission on Radiation Units
and measurements (commission internationale
sur les unités et la mesure des rayonnements)

ICSI Institut pour une Culture de Sécurité
Industrielle 

ICSN Instrument relatif à la Coopération en matière
de Sûreté Nucléaire (Union européenne)

IDSP Indice de Dose de Scanographie Pondéré

IDT Installation de Découplage et de Transit

IFSN Inspection Fédérale de la Sécurité Nucléaire
(Autorité de sûreté nucléaire de la Suisse
depuis le 1er janvier 2009)

IGAS Inspection Générale des Affaires Sociales

ILE ITER Legal Entity (organisme international
créé pour l’exploitation d’ITER)

ILL Institut Laue-Langevin (Grenoble)

IMDG International Maritime Dangerous Goods code
(code maritime international pour le
transport des marchandises dangereuses)

IN Inspection Nucléaire (EDF)

INB Installation Nucléaire de Base

INBS Installation Nucléaire de Base Secrète

INCa Institut National du Cancer
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INERIS Institut National de l’Environnement
industriel et des RISques

INES International Nuclear Event Scale (échelle
internationale de gravité des incidents ou
accidents nucléaires)

INEX International Nuclear Emergency eXercise
(exercice nucléaire international conduit
notamment par l’AEN)

INF international code for the safe carriage of
packaged Irradiated Nuclear Fuel, plutonium
and high-level radioactive wastes on board ships
(code maritime international pour le
transport des substances radioactives)

INPO Institute of Nuclear Power Operations (États-
Unis)

INRA – International Nuclear Regulators' Association
(Association internationale des responsables
des autorités de sûreté nucléaire, regroupant
les autorités d’Allemagne, du Canada,
d’Espagne, des États-Unis, de la France, du
Japon, du Royaume-Uni et de la Suède)

– Institut National de Recherche
Agronomique

INSAG International Nuclear Safety Advisory Group
(groupe international pour la sûreté nucléaire
– AIEA)

INSERM Institut National de la Santé Et de la
Recherche Médicale

INSTN Institut National des Sciences et Techniques
Nucléaires (CEA)

InVS Institut de Veille Sanitaire

IO ITER Organization (organisation ITER)

IONISOS entreprise exploitation des installations
d’ionisation

IPA Instrument d’assistance à la Pré-Accession
(Union européenne)

IPN Institut de Physique Nucléaire (Orsay)

IRE Institut national des RadioÉléments (Fleurus
– Belgique)

IRCA IRradiateur de Cadarache (CEA – Cadarache)

IRM Imagerie par Résonance Magnétique

IRPA International Radiation Protection Association
(Association internationale des sociétés de
radioprotection)

IRRS Integrated Regulatory Review Service (mission
d’expertise sur l’organisation d’une Autorité
de sûreté nucléaire organisée par l’AIEA)

IRSN Institut de Radioprotection et de Sûreté
Nucléaire

ISIS réacteur de recherche (CEA – Saclay)

IS Ouest Institut de Soudure Ouest

ISO International Standard Organisation 
(organisation internationale de normalisation)

ISOE Information System on Occupational Exposure
(système d’information de l’OCDE sur la
radioexposition professionnelle)

ISOTRON entreprise exploitant des installations
d’ionisation

IT Inspection du Travail

ITER International Thermonuclear Experimental
Reactor (projet de réacteur expérimental
international de fusion nucléaire qui sera
implanté à Cadarache)

JAA Joint Aviation Authorities (« autorités
aéronautiques communes » : Association
réunissant les autorités aéronautiques
nationales des pays européens et rattachée à
la Conférence Européenne de l’Aviation
Civile)

JAR Joint Aviation Requirement (« règles
aéronautiques communes » élaborées par JAA)

JAR-OPS règles élaborées par JAA relatives à 
l’exploitation des avions

JEPP Jour Équivalent Pleine Puissance

JFR Journées Françaises de Radiologie 
(congrès organisé annuellement par la SFR)

JNES Japan Nuclear Energy Safety organisation
(appui technique de l’Autorité de sûreté
nucléaire du Japon)

JO Journal Officiel

KEY expérimentation de scellement des galeries
par réalisation d’une « clé d’ancrage »
(ANDRA – Bure)

KEPCO Kansai Electric Power Company
(société japonaise de production d’électricité)

KINS Korean Institute of Nuclear Safety 
(appui technique de l’Autorité de sûreté
nucléaire de Corée du Sud)

KKU Kernkraftwerk Unterweser (centrale nucléaire
d’Unterweser – Allemagne)

kW kiloWatt

LAMA Laboratoire d’Analyse des Matériaux Actifs
(CEA – Grenoble)

LCC Laboratoire Central de Contrôle qualité des
produits (AREVA NC – LA Hague)

LCIE Laboratoire Central des Industries Électriques
(bureau Veritas)
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LCPu Laboratoire de Chimie du Plutonium 
(CEA – Fontenay-aux-Roses)

LDAC Laboratoire de Découpage d’Assemblages
Combustibles (CEA – Cadarache)

LECA Laboratoire d’Examen des Combustibles
Actifs (CEA – Cadarache)

LECI Laboratoire d’Essai sur Combustibles Irradiés
(CEA – Saclay)

LEFCA Laboratoire d’Études et de Fabrications 
expérimentales de Combustibles nucléaires
Avancés (CEA – Cadarache)

LEP Large Electron Positron collider (grand 
collisionneur d’électrons et positons – 
CERN – Genève)

LFR Lead cooled Fast reactor (réacteur à neutrons
rapides refroidi au plomb)

LHA Laboratoire de Haute Activité (CEA – Saclay)

LHC Large Hadron Collider (grand collisionneur de
hadrons – CERN – Genève)

LI Limite Indicative (fixée par le Codex
Alimentarius pour la présence de
radionucléides dans les denrées alimentaires)

LOLF Loi Organique relative aux Lois de Finances

LPC Laboratoire de Purification Chimique (AREVA
NC – Cadarache)

LUDD Laboratoires, Usines, Déchets et Démantèlement

LURE Laboratoire pour l’Utilisation du Rayonnement
Électromagnétique (CNRS – Orsay)

M5 nom d’un alliage à base de zirconium et de
niobium

MAD Mise à l’Arrêt Définitif

MAD/DEM Mise à l’Arrêt Définitif et Démantèlement
(procédure INB)

MAGENTA MAGasin d’ENTreposage Alvéolaire
(installation d’entreposage de matières
nucléaires – CEA – Cadarache)

MAPu Moyenne Activité Plutonium (atelier MAPu :
AREVA NC – La Hague)

MARN Mission d’Appui à la gestion du Risque
Nucléaire (Ministère de l’Intérieur/DSC)

MAS alpha effluents alpha de Moyenne Activité Spéciaux

MASURCA MAquette de SURgénérateur à CAdarache
(réacteur de recherche – CEA – Cadarache)

MAU Moyenne Activité Uranium (atelier MAU:
AREVA NC – La Hague)

MA-VL Moyenne Activité Vie Longue (déchets MA-VL)

MBq MégaBecquerel (million de Becquerels)

MCMF Magasin Central des Matières Fissiles 
(magasin de stockage d’uranium enrichi 
et de plutonium : CEA – Cadarache)

MDB Mission Déléguée de Bassin

MDEP Multinational Design Evaluation Program
(initiative multinationale dont le secrétariat
est assuré par l’AEN et qui vise à mutualiser
les connaissances des Autorités de sûreté qui
auront la  responsabilité de l’évaluation
réglementaire de nouveaux réacteurs)

MDG atelier de découpe des gros composants 
(EDF – Creys-Malville – Isère)

MDS atelier de Minéralisation Des Solvants 
organiques (AREVA NC – La Hague)

MDSB unité de Minéralisation Des Solvants B
(AREVA NC – La Hague)

M€ Mégaeuros (million d’euros)

MEA Mission Expertise et Animation (ASN)

MEAH Mission nationale d’Expertise et d’Audit
Hospitaliers

MEDDTL Ministère de l’Écologie, du Développement
Durable, des Transports et du Logement
(depuis novembre 2010)

MEEDDAT Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du
Développement Durable et de l’Aménagement
du Territoire (de 2008 à juin 2009)

MEEDDM Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, 
du Développement Durable et de la Mer, 
en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat (de juin 2009 
à novembre 2010)

MELOX usine de fabrication de combustible MOX
(Marcoule)

MELUSINE réacteur de recherche (CEA – Grenoble)

MEM Ministère de l’Énergie et des Mines (Maroc)

MERM Manipulateur en ÉlectroRadiologie Médicale

METI Ministry of Economy, Trade and Industry
(Ministère de l’Économie, du Commerce 
et de l’Industrie du Japon)

Meuros Million d’euros

MeV Méga électron Volt

MEXT Ministry of Education, culture, sports, science
and Technology (Ministère de l’Éducation, de
la Culture, des Sports, des Sciences et de la
Technologie du Japon)
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MHI Mitsubishi Heavy Industries, Ltd (entreprise
japonaise de l’industrie mécanique lourde,
notamment dans le domaine des centrales
nucléaires

MIBI 2-methoxy isobutyl isonitrile (substance
utilisée en médecine nucléaire)

MIMAUSA Mémoire et Impact des Mines d’urAniUm :
Synthèse et Archive (programme pour 
l’inventaire des sites miniers d’uranium)

MINEFI MINistère de l’Économie, des Finances 
et de l’Industrie (depuis novembre 2010)

MINERVE réacteur de recherche (CEA – Cadarache)

MIR Magasins InterRégionaux de combustibles
(EDF – Bugey et Chinon)

MMS Moyen Mobile de Secours

MoO3 oxyde de molybdène

MOST Ministry of Science and Technology (Ministère
des Sciences et de la Technologie – Autorité
de sûreté nucléaire de Corée du sud)

MOX combustible à base d’oxyde mixte d’uranium
et de plutonium

MSNR Mission de la Sûreté Nucléaire et de la
Radioprotection (MEDDTL/DGPR)

MSR Molten Salt Reactor (réacteur à neutrons
thermiques à sels fondus)

mSv milliSievert (millième de Sievert)

MWe MégaWatt électrique (unité de puissance
électrique)

N4 palier de réacteurs nucléaires de 1450 MWe
(EDF)

NATURA 2000 ensemble de sites naturels protégés en
application des directives européennes sur les
oiseaux et sur les « habitats naturels »

NCACG National Competent Authority Coordination
Group (groupe de coordination des autorités
compétentes – AIEA)

NECSA Nuclear Energy Corporation of South Africa
(organisme public sud-africain de recherche
et de développement dans le domaine de
l’énergie nucléaire)

NERSA société « centrale nucléaire européenne à
neutrons rapides SA » (ancien exploitant de
Superphénix)

NF – Naeglaria Fowleri (espèce d’amibes)
– Norme Française

nGy nanoGray (milliardième de Gray)

NII Nuclear Installations Inspectorate
(inspection des installations nucléaires, 
au sein du HSE – Royaume-Uni)

NISA Nuclear and Industrial Safety Agency
(Agence de sûreté nucléaire et industrielle –
METI – Japon)

NMA Niveaux Maximaux Admissibles (pour la
contamination radioactive des denrées
alimentaires ou des aliments du bétail)

NNEMA National Nuclear Emergency Management
Administration (Chine)

NNR National Nuclear Regulator (Autorité de sûreté
nucléaire d’Afrique du sud, depuis 1999)

NNSA National Nuclear Safety Administration
(Autorité de sûreté nucléaire de la Chine – 
cf. ANSN)

NORM Naturally Occurring Radioactive Materials
(matières premières naturellement 
radioactives)

NOx oxydes d’azote

NPH atelier de déchargement et d’entreposage des
éléments combustibles usés (usine UP2 800 –
AREVA NC – La Hague)

NRBC Nucléaire Radiologique Biologique Chimique

NRC Nuclear Regulatory Commission (Autorité de
sûreté nucléaire des États-Unis)

NRD Niveau de Référence Diagnostique

NRR Nuclear Reactor Regulation (structure de
l’Autorité de sûreté nucléaire des États-Unis
chargée de la sûreté des réacteurs)

NRU National Research Universal
(réacteur de recherche – Chalk River –
Canada)

NSC Nuclear Safety Commission 
(Autorité de sûreté nucléaire du Japon)

NSSG Nuclear Safety and Security Group
(groupe de sûreté nucléaire du G8)

nSv nanoSievert (milliardième de Sievert)

NSWG Nuclear Safety Working Group 
(groupe de sûreté nucléaire du G7)

NUSSC NUclear Safety Standards Committee 
(comité de l’AIEA sur les normes de sûreté
des réacteurs nucléaires)

NuPEER Nuclear Pressure Equipment Expertise &
Regulation (symposium sur les équipements
nucléaires sous pression)

OA Organisme Agréé (pour le contrôle)
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OACI Organisation de l’Aviation Civile
Internationale

OASIS nom de l’intranet de l’ASN

OBT Organically Bound Tritium 
(tritium organiquement lié)

OCDE Organisation de Coopération et de
Développement Économiques

OEEI Obtenir un État Exemplaire des Installations
(projet d’EDF)

OFSP Office Fédéral de la Santé Publique (Suisse)

OIT Organisation Internationale du Travail (ONU)

OMS Organisation Mondiale de la Santé (ONU)

ONU Organisation des Nations Unies

OPECST Office Parlementaire d’Évaluation des Choix
Scientifiques et Technologiques

OPPBTP Organisme Professionnel de Prévention du
Bâtiment et des Travaux Publics

OPS voir JAR-OPS

ORCADE projet mis en place par AREVA NC en vue du
démantèlement d’installations de La Hague

ORL Oto-Rhino-Laryngologie

ORPHEE réacteur de recherche (CEA – Saclay)

ORSEC plan d’ORganisation des SECours (plan
général d’organisation des secours en cas de
catastrophe établi par l’État au niveau
départemental ou de la zone de défense, ou
d’une préfecture maritime)

OSART Operational SAfety Review Team (mission
d’évaluation de la sûreté en exploitation des
centrales nucléaires organisée par l’AIEA)

OSIRIS réacteur de recherche (CEA – Saclay)

OSPAR convention pour la protection du milieu
marin de l’Atlantique du nord-est, signée en
1992, unissant et mettant à jour les
conventions d’OSlo de 1972 et de PARis de
1974

OSRDE Observatoire Sûreté Radioprotection
Disponibilité Environnement (EDF)

P4 premier palier de réacteurs nucléaires de
1300 MWe (EDF)

P’4 deuxième palier de réacteurs nucléaires de
1300 MWe (EDF)

PACA Provence-Alpes-Côte d’Azur (région)

PAHO Pan American Health Organization
(organisation panaméricaine de la santé)

PAI Plan d’Action Incendie

PAP Projet Annuel de Performance (dans le cadre
de la LOLF, document annexé au projet de loi
de finances et présentant notamment, pour
un programme donné, les objectifs poursuivis
et les résultats attendus pour les différentes
actions du programme)

PAREX Post-Accidentel Retour d’EXpérience

PASEPRI Plan d’Action pour la Surveillance de
l’Exposition des Patients aux Rayonnements
Ionisants

PBMR Pebble Bed Modular Reactor (projet de réacteur
de 4e génération – Afrique du sud)

PC Poste de Commandement

PCC Poste de Commandement Contrôle
(évaluation des conséquences et mesures)

PCD Poste de Commandement de Direction

PCL Poste de Commandement Local (conduite
installation)

PCM Poste de Commandement Moyens (logistique)

PCR Personne Compétente en Radioprotection

PCS Plan Communal de Sauvegarde

PDD Plan De Développement (ANDRA)

PEGASE installation d’entreposage de combustibles
irradiés et de substances radioactives (CEA –
Cadarache)

PET Positron Emission Tomography (cf. TEP)

PETSCAN cf. TEPSCAN

PF Produits de Fission

PHARE Poland and Hungary Assistance for
Reconstruction of Economy (programme 
d’aide de l’Union européenne aux pays
d’Europe centrale et orientale)

PHÉBUS réacteur de recherche (CEA – Cadarache)

PHÉNIX réacteur à neutrons rapides (CEA – Marcoule)

PHIL accélérateur linéaire d’électrons (CNRS – Orsay)

PIRATOME plan de défense visant à contrer l’emploi
malveillant ou la menace d’emploi malveillant
de matières radioactives ou nucléaires contre
les personnes, l’environnement ou les biens

PLU Plan Local d’Urbanisme

PMSI Programme Médicalisé des Systèmes
d’Information

PNGMDR Plan National de Gestion des Matières et
Déchets Radioactifs (institué par la loi du
28 juin 2006 de programme relative à la
gestion durable des matières et déchets
radioactifs)
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PNSE Plan National Santé Environnement (plan de

réduction des effets des atteintes à

l’environnement sur l’état de santé de la

population)

POPM Plan d’Organisation de la radioPhysique

Médicale

POSÉIDON installation d’irradiation (CEA – Saclay)

PPI Plan Particulier d’Intervention (plan de

secours spécifique établi par l’État visant des

risques liés à l’existence et au fonctionnement

d’installations ou d’ouvrages déterminés)

PRECIS Programme de Reprise des Éléments

Combustibles Irradiés entreposés en massif

PRER Pôle de Radioprotection Environnement et

Risques

PRI Protection Radiologique Intégrée

PRISME Projet Rinçage Intensif Suivi de la Mise à l’air

Eurodif

PROCEDE installation de recherche en démantèlement

(CEA – Fontenay-aux-Roses)

PROSPER Peer Review of the effectiveness of experience

feedback system (mission d’expertise sur

l’organisation du retour d’expérience dans les

centrales nucléaires, organisée par l’AIEA)

PSA société PSA Peugeot Citroën

PSRPM Personne Spécialisée en RadioPhysique

Médicale

PSS Plan de Secours Spécialisé

PSS-TMR Plan de Secours Spécialisé Transport de

Matières Radioactives

PTB Plage de Travail Basse (REP)

PTD Palier Technique et Documentaire

PTR réservoir d’eau borée (REP)

PUI Plan d’Urgence Interne (plan établi par

l’exploitant d’une INB en prévision de la

gestion d’une crise)

PuO2 oxyde de plutonium

PU-TMR Plan d’Urgence applicable aux Transports de

Matières Radioactives

PV Procès-Verbal

R7 atelier de vitrification (AREVA NC – La Hague)

RADWASS RADioactive WAste Safety Standards (AIEA)

RAMG Regulatory Assistance Management Group
(groupe mis en place par la Commission
européenne pour la conseiller sur les
demandes d’assistance techniques des
autorités de sûreté nucléaire des États
d’Europe de l’est)

RANET Response Assistance NETwork (réseau de
réponse aux demandes d’assistance en cas
d’urgence radiologique – AIEA)

RAPSODIE ancien réacteur expérimental à neutrons
rapides (CEA – Cadarache)

RASSC RAdiation Safety Standards Committee (comité
de l’AIEA sur les normes de sûreté
radiologique)

RaSSIA Radiation Safety and Security Infrastructure
Appraisal (mission d’évaluation de l’AIEA sur
l’organisation des autorités chargées de la
radioprotection)

RCC Règles de Conception et de Construction

RCC-E RCC pour les matériels Électriques

RCC-G RCC pour le Génie civil

RCC-M RCC pour les matériels Mécaniques

RCD Reprise et Conditionnement des Déchets

RCV système de contrôle Chimique et
Volumétrique (REP)

REB Réacteur à Eau Bouillante

REC II atelier de Réception, Expédition et Contrôle
des conteneurs d’hexafluorure d’uranium
(usine Georges Besse II)

REDT Réacteur d’Étude et de Développement
Technologique

REP Réacteur à Eau sous Pression

RESERVOIR installation d’entreposage des effluents 
radioactifs aqueux (CEA – Saclay)

REX Retour d’EXpérience

RFS Règle Fondamentale de Sûreté

RGE Règles Générales d’Exploitation

RGSE Règles Générales de Surveillance et
d’Entretien

RHF Réacteur à Haut Flux 
(Institut Laue-Langevin – Grenoble)

RIA Radio Immunology Assay 
(Radio-immunologie)

RIC Regulatory Information Conference (conférence
annuelle publique organisée par l’Autorité de
sûreté nucléaire des États-Unis)
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RID Règlement International concernant le 
transport des marchandises Dangereuses 
par chemin de fer

RIFE Radioactivity in Food. Environnement 
(rapport britannique sur la radioactivité dans
la chaîne alimentaire et l’environnement)

RIS circuit d’Injection de Sécurité (REP)

RIVM institut national de santé publique 
et d’environnement (néerlandais)

RJH Réacteur Jules Horowitz (réacteur 
d’irradiation – CEA – Cadarache)

RM2 laboratoire de RadioMétallurgie n° 2 
(CEA – Fontenay-aux-Roses)

RNR Réacteur à Neutrons Rapides

RNR-G Réacteur à Neutrons Rapides refroidi au Gaz

RNR-Na Réacteur à Neutrons Rapides refroidi au
sodium

ROI Renouvellement de l’Outil Industriel

ROTONDE (la) projet d’installation de gestion des déchets
solides (CEA – Cadarache)

RPII Radiological Protection Institute of Ireland
(institut irlandais de protection radiologique)

RPS Rapport Préliminaire de Sûreté (procédure
INB)

RRA système de Refroidissement du Réacteur à
l’Arrêt (REP)

RRI circuit de Réfrigération Intermédiaire (REP)

RSE-M Règles de Surveillance en Exploitation des
matériels Mécaniques

RSN Règlement relatif à la Sécurité des Navires

RTE société gestionnaire du Réseau de Transport
d’Électricité

RTN Rostekhnadzor (Autorité de sûreté nucléaire
russe, rattachée au Service fédéral de contrôle
industriel, environnemental et nucléaire)

RTSG Radioactive Transport Study Group (groupe 
de travail de l’AIEA sur le transport de 
substances radioactives)

RTGV Rupture de Tube de Générateur de Vapeur

RTR Research and Test Reactors (assemblages 
combustibles dits « aluminures » utilisés 
dans des  réacteurs de recherche)

RTV Rupture de Tuyauterie Vapeur

RUS Réacteur Universitaire de Strasbourg 
(université Louis Pasteur – Strasbourg)

RWMC Radioactive Waste Management Committee
(comité de l’AEN réunissant les autorités de
sûreté nucléaire et les organismes chargés de
la gestion des déchets)

RX Rayons X

R & D Recherche et Développement

SCR Service Compétent en Radioprotection

SAFARI réacteur nucléaire sud-africain

SAMU Service d’Aide Médicale Urgente

SAPPRE Système d’Appel des Populations en Phase
REflexe

SARnet Severe Accident Research network (réseau
européen de recherche sur les accidents
graves)

SATURNE ancien accélérateur de particules (CEA –
Saclay)

SCHAPI Service Central d’Hydrométéorologie et
d’Appui à la Prévision des Inondations
(MEDDTL/DGPR)

SCWR SuperCritical Water Reactor (réacteur à
neutrons thermiques à eau supercritique)

SD1, SD2… Sous-Direction n° 1, n° 2…(anciennes entités
des services centraux de l’ASN avant la
réforme de 2006 ; ces sigles figurent encore
dans les références de notes de l’ASN rédigées
avant cette date)

SDIS Service Départemental d’Incendie et de
Secours

SEC circuit d’Eau brute Secourue (REP)

SEI Seuil des Effets Irréversibles

SEIVA Structure d’Échange et d’Information sur
VAlduc (Association créée auprès du centre
du CEA de Valduc)

SEL Seuil des Effets Létaux

SEPTEN Service Études et Projets Thermiques Et
Nucléaires (EDF/DIN)

SET Société d’Enrichissement du Tricastin

SEVESO – directive « Seveso II » : nom donné à la
directive n° 96/82 du Conseil de l’Union
européenne du 9 décembre 1996 concernant
la maîtrise des dangers liés aux accidents
majeurs impliquant des substances
dangereuses (en référence au lieu d’un
accident survenu en 1976 sur une usine
chimique)

– installation « Seveso » : installation soumise
à la directive « Seveso II »
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SFBMN Société Française de Biophysique et de
Médecine Nucléaire

SFEN Société Française d’Énergie Nucléaire

SFMN Société Française de Médecine Nucléaire et
d’imagerie moléculaire

SFPM Société Française de Physique Médicale

SFR – Société Française de Radiologie

– Sodium cooled Fast Reactor (cf. RNR-Na)

SFRO Société Française de Radiothérapie
Oncologique

SFRP Société Française de RadioProtection

SG Secrétariat Général (ASN)

SGDN Secrétariat Général de la Défense Nationale
(jusqu’en 2009)

SGDSN Secrétariat Général de la Défense et de la
Sécurité Nationale (depuis 2010)

SHFJ Service Hospitalier Frédéric Joliot (service du
CEA implanté à l’hôpital d’Orsay – Essonne)

SI-ASN Système d’Information de l’Autorité de Sûreté
Nucléaire

SICN Société Industrielle de Combustible Nucléaire

SIEVERT – unité de dose équivalente et unité de dose
efficace (Sv)

– Système Informatisé d’Évaluation par Vol de
l’Exposition au Rayonnement cosmique dans
les Transports aériens

SIGIS Système d’Information de la Gestion et de
l’Inventaire des Sources

SILOE réacteur de recherche (CEA – Grenoble)

SILOETTE réacteur de recherche (CEA – Grenoble)

SIRCOM Service de la COMmunication (Ministère de
l’Économie, des Finances et de l’Industrie)

SIRLaF Société Internationale de Radiobiologie de
Langue Française

SISE-Habitat Système d’Information Santé Environnement
sur l’habitat

SISERI Système d’Information Santé 
Environnement-Rayonnements Ionisants

SISE-Eau Système d’Information Santé 
Environnement-Eau

SITA FD entreprise de traitement et de stockage des
déchets « ultimes » et des terres polluées
(groupe SITA)

SITOP SITe Optimisation (projet SITOP de AREVA
NC La Hague)

SKI Statens KärnkraftInsspektion (Autorité de sûreté
nucléaire suédoise jusqu’au 1er juillet 2008)

SMHV Séisme Maximal Historiquement
Vraisemblable

SMP Sellafield MOx Plant (usine de production de
combustible MOx de la société BNFL à
Sellafield)

SMS Séisme Majoré de Sécurité

SNCS Société Normande de Conserve et de
Stérilisation (Osmanville – Calvados)

SNM Système Nucléaire Militaire (système d’armes
conçu ou adapté pour mettre en œuvre 
une arme nucléaire, ou navire militaire à 
propulsion nucléaire)

SNR Société Nouvelle du Radium (ancienne 
société ayant exercé une activité d’extraction
du radium et ayant laissé des sites pollués
après sa disparition)

SNRCU State Nuclear Regulatory Committee of Ukraine
(Autorité de sûreté nucléaire d’Ukraine)

SOC Stockage Organisé des Coques 
(AREVA NC – La Hague) 

SOCATRI SOCiété Auxiliaire du TRIcastin (société
exploitant une installation d’assainissement 
et de récupération d’uranium du groupe
AREVA à Bollène – Vaucluse)

SOCODEI SOciété pour le COnditionnement des
Déchets et Effluents Industriels (groupe EDF)

SOH Socio Organisationnelle et Humaine (analyse)

SOLEIL Source Optimisée de Lumière d’Énergie
Intermédiaire du LURE (synchrotron 
implanté à Saint-Aubin, Essonne)

SOMANU SOciété de MAintenance Nucléaire 
(groupe AREVA – Maubeuge)

SOx oxydes de soufre

SPF Station d’entreposage de Produits de Fission
(AREVA NC – La Hague)

SPIN SéParation et INcinération en réacteur 
(programme de recherche sur l’incinération
des  actinides – CEA)

SPIRAL Source de Production d’Ions Radioactifs
Accélérés en Ligne (GANIL – Caen)

SPPPI Secrétariat Permanent pour la Prévention 
des Pollutions et des risques Industriels
(structures locales multipartites de
concertation sur les pollutions et les risques
industriels)

SPRA Service de Protection Radiologique des
Armées
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SPF Stockage de Produits de Fission 
(ateliers SPF – AREVA NC – La Hague)

SPS Super Proton Synchrotron (super synchrotron à
protons – CERN – Genève)

SSI StatensSträlskyddsInstitut 
(Autorité de radioprotection suédoise
jusqu’au 1er juillet 2008)

SSM Sträl säkerhets myndigheten (Autorité de sûreté
nucléaire et de radioprotection suédoise
depuis le 1er juillet 2008)

STA Science and Technology Agency (Japon)

STAR Station de Traitement, d’Assainissement et de
Reconditionnement (CEA – Cadarache)

STD Station de Traitement des Déchets

STE – Spécifications Techniques d’Exploitation
– Station de Traitement des Effluents

STED Station de Traitement des Effluents et des
Déchets

STEDS Station de Traitement des Effluents et des
Déchets Solides

STEG Société Tunisienne de l’Électricité et du Gaz

STEL Station de Traitement des Effluents Liquides

STELLA projet de station de traitement des effluents
liquides actifs (CEA – Saclay)

STUK Säteilyturvakeskus (Autorité de sûreté
nucléaire et de radioprotection finlandaise)

SÚJB Státní Uřad pro Jadernou Bezpečnost 
(Autorité de sûreté nucléaire tchèque)

SUPERPHÉNIX réacteur nucléaire à neutrons rapides en
cours de démantèlement 
(Creys-Malville – Isère)

SUPPORT Installation de traitement d’effluents 
et d’entreposage de déchets en démantèlement
(CEA – Fontenay-aux-Roses)

Sv Sievert (unité de dose équivalente et unité de
dose efficace)

T7 atelier de vitrification 
(AREVA NC – La Hague)

TACIS Technical Assistance to the Commonwealth of
Independent States (programme d’aide de
l’Union européenne aux pays de l’ex-URSS)

TAR Tour Aéro-Réfrigérante

TBq TéraBecquerel (1012 Becquerels)

TDM TomoDensitoMètre

TE atelier Transfert et Échantillonnage 
(AREVA NC – Tricastin)

TELEHYDRO réseau de suivi en continu de la radioactivité
des eaux usées des grandes villes (IRSN)

TELERAY réseau de mesure de la radioactivité ambiante
(IRSN)

TEMP Tomographie par Émission MonoPhotonique

TEMP-TDM Tomographie par Émission MonoPhotonique
couplée à une TomoDensitoMètrie

TENORM Technologically Enhanced Naturally Occurring
Radioactive Materials (matières premières dont
la concentration en radionucléides a été
accrue par un procédé industriel mais qui ne
sont pas utilisées pour leurs propriétés
fissiles, fusibles ou fertiles)

TEP Tomographie par Émission de Positons

TEP-TDM Tomographie par Émission de Positons
associée à un TomoDensitoMètre

TEPCO exploitant électrique japonais

TEPSCAN caméra TEP couplée à un scanographe

TFA Très Faible Activité (déchets TFA)

TGAP Taxe Générale sur les Activité Polluantes

THA Très Haute Activité

TMD Transport de Matières Dangereuses

TMP Traitement de Matière Plutonifère

TMR Transport de Matières Radioactives

TN International filiale d’AREVA NC spécialisée dans 
l’emballage, le transport et l’entreposage 
de matières nucléaires

TNA installation de Traitement du sodium (NA)
(EDF – Creys-Malville – Isère)

TRANSAS TRANsport Safety Appraisal Service (mission
organisée par l’AIEA pour l’évaluation de 
l’organisation relative au transport de
matières radioactives et de l’application de 
la réglementation internationale dans ce
domaine)

TRANSSC TRANsport Safety Standards Committee 
(comité de l’AIEA sur les normes de sûreté
des transports de matières radioactives)

TSN loi TSN : loi du 13 juin 2006 relative à la
Transparence et à la Sécurité en matière
Nucléaire

TSR Transport de Substances Radioactives

TU5 installation du cycle du combustible 
(AREVA NC – Pierrelatte)

TVO Teollisuuden Voima Oy 
(société d’électricité finlandaise)

UAlx mélange d’uranium et d’aluminium
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UCD Unité Centralisée de Traitement des Déchets
Alpha (AREVA NC – La Hague)

UE Union Européenne

UF4 tetrafluorure d’uranium

UF6 hexafluorure d’uranium

UFC Unité Formant Colonie 
(l’UFC par litre est l’unité utilisée pour la
mesure de la concentration des légionelles)

ÚJD Úrad Jadrového Dozoru 
(Autorité de sûreté nucléaire de Slovaquie)

UKEA United Kingdom Environmental Agency (Agence
de l’environnement du Royaume-Uni, pour
l’Angleterre et le Pays de Galles)

ULYSSE réacteur « école » (CEA – Saclay)

UMo alliage d’Uranium et de Molybdène

UMoSnAl alliage d’Uranium, de Molybdène, d’étain 
et d’Aluminium

UNGG Uranium Naturel Graphite Gaz 
(ancienne filière de réacteurs nucléaires)

UNIE UNité d’Ingénierie en Exploitation (EDF)

UNSCEAR United Nations Scientific Committee on the
Effects of Atomic Radiation (Comité scientifique
des Nations Unies sur les sources et effets 
des rayonnements ionisants)

UOX combustible à base d’oxyde d’uranium

UP2-400 1re unité de retraitement des combustibles
irradiés (AREVA NC – La Hague)

UP2-800 unité de retraitement des combustibles
irradiés (AREVA NC – La Hague)

UP3 unité de retraitement des combustibles
irradiés (AREVA NC – La Hague)

URE Uranium de Retraitement Enrichi
(assemblages combustibles)

USNRC voir NRC

UTE Union Technique de l’Électricité 
et de la communication (organisme français
de normalisation électrotechnique)

UTM Unité de Traitement de la Monazite

UTO Unité Technique Opérationnelle (EDF)

UO2 oxyde d’uranium

UO2(NO3)2 nitrate d’uranyle

U3O8 sesquioxyde d’uranium

VATESI Valstybiné ATominés Energetikos Saugos
Inspekcija (Autorité de sûreté nucléaire 
lituanienne)

VC à Vie Courte

VD Visite Décennale

VD1 1re Visite Décennale

VD2 2e Visite Décennale

VD3 3e Visite Décennale

VD4 4e Visite Décennale

VDS Visite De Surveillance

VHTR Very High Temperature Reactor (réacteur à
neutrons thermiques à très haute température)

VP Visite Partielle

W usine du cycle du combustible 
(AREVA NC – Pierrelatte)

WANO World Association of Nuclear Operators
(Association mondiale des exploitants de
réacteurs nucléaires)

WASSC WAste Safety Standards Committee (comité 
de l’AIEA sur les normes pour la sûreté 
de la gestion des déchets radioactifs)

WATRP Waste management Assessment and Technical
Review Programme (expertise AIEA)

WENRA Western European Nuclear Regulators’
Association (Association des responsables des
autorités de sûreté nucléaire des pays
d’Europe de l’ouest, étendue en 2003 à tous
les États « nucléaires » membres de l’Union
européenne ou en cours de négociations 
d’adhésion à cette date)

WGIP Working Group on Inspection Practices 
(groupe de travail sur les pratiques 
d’inspection – AEN)

WGWD Working Group on Waste and Decommissioning
(groupe de travail sur les déchets et le
démantèlement – WENRA)

WNTI World Nuclear Transport Institute
(regroupement industriel dans le secteur des
matières radioactives)

WPAQ Working Party on Atomic Questions (groupe de
travail sur les questions atomiques du Conseil
de l’Union européenne)

www.asn.fr adresse du site Internet de l’ASN

ZGDS Zone de Gestion des Déchets Solides 
(CEA – Saclay)

ZGEL Zone de Gestion des Effluents Liquides
radioactifs (CEA – Saclay)

ZIIS Zone pour l’Implantation des Installations de
Surface (pour le stockage de déchets en
couche géologique profonde)
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ZIRA Zone d’Intérêt pour la Reconnaissance
Approfondie (pour le stockage de déchets en
couche géologique profonde)

ZPP Zone de Protection des Populations

ZS Zone de Surveillance des produits et denrées
alimentaires (après un accident nucléaire)

ZSR Zone de Surveillance Renforcée des territoires
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